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I Introduction - Le cadre géographique

Introduction

Le cadre géographique

La petite ville de Payerne se trouve dans la partie occidentale du Plateau suisse

(fig. 1), dans la plaine alluviale de la Broyé, en limite sud-occidentale de la région
dite «des Trois-Lacs» réunissant les bassins des lacs de Neuchâtel, Bienne et Morat
(fig. 2).

A environ 2,5 km au nord du centre-ville de Payerne, le site d'En Planeise se

trouve en zone rurale, au cœur de la plaine, à mi-distance entre les cours aujourd'hui
canalisés des rivières de la Broyé et de la Petite Glane (fig. 3:1). Si l'altitude actuelle

Fig. 1 du terrain avoisine 445 m, le niveau d'occupation principal du Bronze moyen se

Carte de la Suisse avec situation de situe aux environs de 443,50 m. Le relief du terrain est à l'heure actuelle quasiment
Payerne. Cadre: situation de la fig. 2. plat sur l'ensemble de la zone explorée.

Berne
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France

Neuchâtel

Lac de
Neuchâtel

•f.'doi-- Fribourg

Fig. 2

Carte de la région «des Trois-Lacs»

avec situation de Payerne. Cadre:
situation de la fig. 3.

La fig. 3 montre que le site d'En Planeise se trouve tout juste à l'intérieur de la

zone marécageuse — ou tout au moins régulièrement inondée — de la plaine, telle

qu'elle figure sur une carte topographique antérieure aux grands travaux de

correction des eaux du milieu du XIXe siècle1. Relevons à ce propos qu'aucune trace
d'habitat de quelque période que ce soit n'a encore été repérée au cœur de la plaine
en aval de ce point, en particulier dans les sondages de prospection autoroutiers.
A partir de là, en effet, les zones habitées se placent, comme les agglomérations
actuelles, de part et d'autre de la vallée. En amont d'En Planeise, la densité des sites

et trouvailles archéologiques, toutes époques confondues, reste faible dans la plaine,
au moins jusqu'à l'axe Payerne-Estavayer-le-Lac, correspondant aujourd'hui grosso
modo au tracé de la route cantonale2.

Sur la carte de la fig. 3, nous avons également reporté les cours très sinueux des

rivières aujourd'hui canalisées figurant encore sur les anciennes cartes topographiques.

Etant donné la configuration de la plaine, rien ne dit cependant que le tracé
de ces lits corresponde à celui des cours d'eau du deuxième millénaire avant notre
ère. Quoi qu'il en soit, il faut admettre que le site d'En Planeise devait être

dangereusement exposé aux crues des rivières.

Dans la commune de Payerne, deux ou trois autres sites de l'âge du Bronze sont

connus, tous repérés récemment dans le cadre des sondages de prospection sur le

tracé autoroutier (fig. 3):

Les traces ténues d'un habitat de la fin du Bronze ancien (BzA2; fig. 3:2) ont
été repérées en 1991 sur les flancs de la butte morainique de Neyremont, au sommet
de laquelle s'élève également un imposant tumulus, non daté3. Fortement arasés, les

vestiges découverts récemment se limitent presque exclusivement à une profonde
structure excavée, interprétée comme une fosse-silo.

Non loin de là, près d'un petit cimetière laténien découvert dans les années 1930

(Pramay), a été en outre découverte une jarre entière, écrasée (peut-être à l'origine
un vase de stockage semi-enterré) attribuable à la fin du Bronze final, voire au HaC
(fig. 3:3). Aucun niveau contemporain n'était préservé à cet endroit.

Enfin, un site (d'habitat a été repéré en 1994 le long de la route cantonale de

Payerne à Bussy (fig. 3:4). Fortement érodé et perturbé par des aménagements gallo-
romains et postérieurs, ce site a fait l'objet de sondages complémentaires en 1996.

Quelques structures en creux ont pu être documentées à cette occasion. Le mobilier
associé (céramique, épingle en bronze à tête vasiforme) suggère une datation à la fin
du Bronze final (HaB2/B3).

On trouvera une brève présentation
du cadre géologique régional par
M. Weidmann dans Boisaubert etat dir.
2008, 19-21.

Dans les environs de Payerne, les

témoins de la période du Bronze
moyen/récent sont très peu nombreux.
Quelques trouvailles isolées, souvent
anciennes, sont signalées dans la

commune de Morens FR (David-Elbiali 2000,
459, avec réf.) et sur la rive sud du lac de
Neuchâtel (Chevroux VD, Portalban FR;

ibid., 408 et 478-479, avec réf.). Les

traces d'un habitat terrestre attribué
au Bronze moyen ont en outre été
repérées en 1993-1994 à Estavayer-le-
Lac FR-Au Ruz de Vuaz sur la route de
contournement de la ville (CN 1184,
554 545 / 187 789): A5SPA 77, 1994,
175; ASSPA 78, 1995,198. Les gisements
explorés ces dernières années sur le

tronçon fribourgeois de l'autoroute
A1 dans l'arrière-pays staviacois sont
encore en grande partie inédits ou
en cours d'étude: Boisaubert et al. dir.
2008.

ASSPA 77, 1994,178.



I Introduction - Historique des travaux

Vallon FR St-Aubin FR

Chevroux VD

Grandcour VD Domdidier FR

Rueyres-
les-Prés FR

Dompierre FRMorens FR

Corcelles-
près-Payerne VD

Payerne VD Cousset FR

Fig. 3

Carte de la région de Payerne, avec
Situation des sites protohistoriques
d'En Planeise (1), de Neyremont (2;

BzA2), de Pramay (3; HaB ou HaC) et
de la route de Bussy (4; Bz final; HaB).

Figurent également les agglomérations
modernes, les tracés de l'autoroute A1

et de l'évitement sud de Payerne et, en

gris au centre de la carte, les secteurs

marécageux figurant sur une carte

topographique du milieu du XIXe siècle.

4 Les fouilles ont été réalisées par le

bureau Archéodunum SA sous la direction

de l'auteur et sur mandat de
l'archéologue cantonal Denis Weidmann
(Département des Travaux Publics,
Archéologie Cantonale).

Historique des travaux

Le site d'En Planeise a été détecté en octobre 1991, à l'occasion des sondages

archéologiques préliminaires réalisés sous la houlette de F. Eschbach sur le tronçon
Avenches-Payerne de l'autoroute Al (fig. 3-4)4. Cette campagne exploratoire visait
à détecter d'éventuels sites inconnus et à évaluer l'impact de la construction de

l'autoroute sur ces gisements.

Deux niveaux archéologiques (inf. et sup.), correspondant très vraisemblablement

aux couches 3 (Bronze final notamment) et 5 (Bronze moyen), ont été repérés
de façon discontinue sur ce tracé sur une longueur totale de 230 m. Quelques
ossements animaux ont alors été récoltés, ainsi qu'une poignée de tessons de céramique
d'aspect protohistorique. Dans cette première étape des travaux, la méthode de

prospection utilisée (courtes tranchées creusées à la pelle mécanique tous les 30 m)

et le temps disponible n'ont pas permis de déterminer la nature et la datation du site

et d'appréhender son importance et son remarquable état de conservation.
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O sondage néqatif 10

+ 1879C

© présence du niveau archéologique inf.

O présence du niveau archéologique sup.

© présence des niveaux archéologiques sup. et inf.

secteur 7

91/356

91/355

91/354

91/353

91/352
91/351

91/350

91/349

91/348

91/347

91/346

91/345

91/344

secteur 4

Fig. 4

Payerne-En Planeise. Plan de situation
des sondages préliminaires 1991;
91/335-356) et des secteurs de fouille
(1993-1994; secteurs 1-13).

Ce n'est qu'au printemps 1993 que les fouilleurs, occupés jusqu'alors sur plusieurs
chantiers autoroutiers à Avenches, Faoug et Payerne, purent revenir sur ce terrain.

Dans le but de préciser la nature du site et d'évaluer sa conservation, un sondage
complémentaire (fig. 8: sondage 1) et une petit caisson de fouille (fig. 8: secteur 2)
furent ouverts en mars-avril 1993, sous la responsabilité de Pascal Nuofifer et Francis
Thodé. Cette exploration révéla très rapidement la présence de plusieurs horizons
archéologiques, dont le plus profond (couche 5), caractérisé par un riche mobilier
rapidement attribué au Bronze moyen, coiffait plusieurs structures en creux (fosses

et trous de poteau) inscrites dans les niveaux sablo-limoneux sous-jacents. Décision
fut alors prise d'étendre la fouille en ouvrant de nouveaux sondages à partir du caisson

initial (fig. 8: secteurs 5, 6, 8 à 13).

Les deux responsables de l'opération étant pressentis pour une campagne de

prospection sur le tracé de l'Ai entre Yvonand et Yverdon-les-Bains, la gestion
technique du chantier fut alors confiée à Timo Caspar.

Parallèlement à cette entreprise, le démarrage très rapide des travaux de

construction de l'autoroute, moins d'une année et demi après le dépôt du projet
définitif, occasionna d'autres découvertes fortuites dans les environs immédiats
du site et obligea l'équipe de fouille à «sauver les meubles» dans l'urgence et dans
des conditions précaires. Ce fut en particulier le cas lors de la correction des tracés

des routes cantonales en direction de Grandcour VD (fig. 4: secteur 4) et de

10
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Fig. 5

Payeme-En Planeise. Vue générale de

la fouille.

Rueyres-les-Prés FR (fig. 4: secteur 7), de part et d'autre du site d'En Planeise, où
des niveaux archéologiques profonds, non atteints par les sondages de prospection,
durent être documentés de façon très sommaire (fig. 6). Dans le secteur 7, un
niveau archéologique protohistorique, associé à quelques tessons de céramique
atypiques, a été repéré à l'altitude de 443 m environ, soit à une cinquantaine de

centimètres au-dessous de l'horizon du Bronze moyen du secteur principal, dont il
pourrait être contemporain.

Dans le secteur principal du site, les délais très courts imposés par le calendrier
des aménageurs ont également dicté des choix dans la stratégie d'intervention. Si

quelques niveaux et structures postérieurs, attribués au Bronze final et à l'époque
romaine, furent mis au jour, l'accent fut rapidement porté sur l'horizon inférieur
daté du Bronze moyen (couche 5), en raison de son excellent état de conservation,
de la richesse du mobilier, de la forte densité des structures et de son appartenance à

une période de la Protohistoire encore peu documentée dans nos régions.

Fig. 6

Payerne-En Planeise. Observations

stratigraphiques en cours durant les

travaux d'aménagement autoroutiers
(secteur 7).
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MBB

Ainsi, en l'espace d'une année, jusqu'au dépôt du remblai d'aménagement de
la chaussée, près de 850 m2 ont pu être explorés en fouille fine sur une épaisseur

moyenne de 40 cm à partir du sommet de la couche 5 (fig. 7).

Sous ce niveau, près de 250 structures en creux ont été recensées et fouillées
individuellement. Comme on le verra, la relative modestie de la surface explorée impose
à l'évidence des limites à l'exploitation des données, en particulier à la lecture du
plan des structures. Dans cette perspective, en fonction de l'étendue soupçonnée du
site, de la grande largeur de l'emprise du chantier (env. 30 m) et des délais imposés,
il eût été nécessaire de procéder au décapage mécanique de la couche d'occupation
(couche 5) jusqu'au niveau d'apparition des structures. Deux considérations principales

nous ont fait renoncer à cette option stratégique: en premier lieu, l'abondance
et la qualité du mobilier associé à ce niveau nous ont convaincus de l'intérêt de

procéder à une fouille fine et à une récolte exhaustive du mobilier. D'autre part,
la chaussée autoroutière devant être à cet endroit aménagée sur un épais remblai,
la surface non explorée du site, quoique scellée pour longtemps, n'était pas vouée à

la destruction.

Ainsi, après la mise en place d'un carroyage (fig. 9), la fouille et le prélèvement
du mobilier furent effectués par mètre carré jusqu'au niveau d'apparition des structures,

i. e. en général jusqu'au sommet de la couche 6. Plus de ÎOO'OOO objets
et fragments ont été récoltés, constituant un corpus presque sans égal pour cette
période. En procédant de cette manière, nous visions à la fois à faciliter le travail
des restaurateurs dans la recherche des collages et, grâce au comptage, au pesage et
au report sur plan des trouvailles, à compléter la lecture et l'interprétation des structures

sous-jacentes (répartition des diverses catégories de mobilier, fragmentation,
etc.). À cet égard, force est de reconnaître que les résultats ne furent pas à la hauteur
des espérances, en raison surtout de l'abondance des trouvailles et de l'homogénéité
des ensembles prélevés sur l'ensemble de la surface ainsi exploitée.

Fig. 7

Payerne-Er\ Planeise. Le site en cours
de fouille (décapage de la couche 5).

12
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Fig. 8

Payerne-En Planeise. Plan de situation
des secteurs (unités de fouille) dans
la zone centrale du site. En grisé,
structures en creux de l'horizon du
Bronze moyen.
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Fig. 9

Payerne-En Planeise. Plan du carroya-
ge dans le secteur principal du site. En

grisé, structures en creux de l'horizon
du Bronze moyen.
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Définition des unités d'étude (zones)

Indépendamment des unités de prélèvement et des limites arbitraires des différents

secteurs de fouille (fig. 8), nous proposons, pour l'étude de l'horizon principal du
site, un nouveau découpage du secteur central (fig. 10-11). Huit zones (zones 1-

8) de surface inégale ont été définies en fonction de la répartition et de la nature
des structures repérées. Nous reviendrons plus en détail, dans le chapitre consacré
à l'organisation spatiale du site, sur les critères ayant servi à l'établissement de ce

découpage. Ces nouvelles unités serviront de références en particulier pour la localisation

des structures, pour les commentaires accompagnant les cartes de répartition
du mobilier, etc.

Fig. 10

Payerne-En Planeise. Secteur principal.
Tableau des zones (unités d'étude).

Zone 2 126,4 surface située à l'ouest du grand bâtiment B 1 et au sud du
bâtiment supposé B 2; cette zone se caractérise par une faible
densité de structures

Zone 3 44,5 emprise du bâtiment supposé B 2

Zone 4 199,2 emprise du bâtiment B 1

Zone 5 240,6 vaste surface située à l'est du bâtiment B 1, caractérisée par une
forte densité de structures, en particulier de structures à vocation
utilitaire et «économique» (fosses-dépotoirs, récipients de

stockage, greniers, foyers)

Zone 6 38,2 surface située au nord de la fouille et caractérisée par une assez
faible densité de structures, presque exclusivement des trous de

poteau

Zone 7 77,3 surface à l'est de ia zone 5; faible densité de structures

Zone 8 66,3 surface à l'extrémité ouest de la fouille, caractérisée par une très
forte densité de structures, majoritairement des trous de poteau

Zone Surf. Situation / commentaires
(m2)

Zone 1 49,5 partie nord d'une longue tranchée ouverte en direction du
sud-ouest (secteur 12)

Fig. 11

Payerne-En Planeise. Plan de situation
des zones (unités détude) dans le
secteurprincipal du site. En grisé, structures
en creux de l'horizon du Bronze moyen.
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La stratigraphie
et la chronologie générale du site

De manière générale, la stratigraphie du site d'En PLaneise révèle une grande
homogénéité sur l'ensemble de la surface fouillée. Conformément aux relevés

effectués dans la plupart des sondages de prospection réalisés dans ce secteur de la

plaine broyarde^, le sous-sol se compose ici d'une succession de dépôts alluviaux
d'épaisseur et de granulométrie variables (limons et sables fins principalement). Les

observations effectuées dans les sondages susmentionnés ont montré que le rythme
et la chronologie de ces dépôts sont très variables et délicats à établir. A titre d'exemple,

on peut évoquer la situation stratigraphique de deux niveaux d'occupation
beaucoup plus récents, mais contemporains (VIe-VIIe siècles ap. J.-C.) : l'un d'eux
(?aytïTie.-Champ Aubert), à environ deux kilomètres au sud-ouest de là, a été détecté
à quelques dizaines de centimètres de profondeur, alors que le second (Corcelles-
près-Payerne-route de Ressudens), à la même distance en direction du nord-est,
plus près de l'ancien cours de la Broyé, était recouvert de plus de deux mètres de

sédiments Par chance, sur le site d'En Planeise, plusieurs indices chronologiques
cohérents jalonnent la séquence.

Fig. 72

Payerne-En Planeise. Stratigraphie
schématique du site.

On doit toutefois relever en préambule que la lisibilité des coupes et des

décapages n'est pas optimale, principalement en raison des innombrables perturbations
provoquées par les animaux fouisseurs.

Dans le secteur principal du site, le niveau le plus profond atteint sur une vaste
surface est la couche argileuse 11, dont le sommet varie entre 442,40 et 442,75 m
environ. Le secteur où le sommet de cette couche est apparemment à la plus grande
profondeur est la zone 6, au nord-ouest du site. Quelques traces de charbon ont
été observées au sommet de ce niveau, dans la partie sud-est des zones 5 et 7, en

marge de la zone fouillée (insertion stratigraphique: fig. 12 :a). Une date I4C semble

permettre de situer cet événement dans la seconde moitié du Bronze ancien (BzA2):
3417 ± 42 BP; 1880-1610 cal. BC6.

Plus haut, un autre dépôt argileux (couche 9), d'épaisseur variable, est attesté sur la

plus grande partie du site. Il est apparemment absent dans le secteur de la zone 7.

5 A. Parriaux, Contribution à l'étude des res¬

sources en eau du bassin de la Broyé, thèse
de l'EPFL, Lausanne, 1981; A. Strasser,
M. Weidmann, P. Hochuli, Sédimentation
postglaciaire fluviatile et palustre près
d'Avenches (Suisse), Bulletin de la Société

fribourgeoise de sciences naturelles 88,
1999,5-26. Voir aussi Boisaubert et al. dir.
2008,19-21.

6 Échantillon PP94/9204: réf. ARC94/
R1615C (Archéolabs).
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Couche Description Datations 14C

(calibrées à 2 sigma)
Datation fondée sur
l'étude du mobilier

1a Humus récent - -

1b Humus ancien - -

2 Limon humifère avec traces d'oxydation brun rouille
et légère percolation calcaire _ Post-romaine

2b Comblement des fossés st. 1 et 241 - Époque romaine (au plus tôt)

3 Limon sableux, très oxydé, brun rouille - Bronze final à époque romaine

3b Comblement des st. 28, 59, 60 et 255 Bronze final (st. 28 et 60)

4 Couche argilo-sableuse; oxydation rouille
d'aspect «tigré» ou «moucheté dense»

1260-1010 cal BC (sommet) -

5 Limon argileux sableux gris ou gris brun, contenant
charbons et mobilier abondants (céramiques, os,
pierres,...).

Essent. Bronze moyen (BzC);

début du Bronze récent (BzDI

5b Comblement des structures de l'horizon d'occupation
principal

1370-1010 cal BC (st. 52)
1420-1260 cal BC (st. 8)

Essent. Bronze moyen (BzC);

début du Bronze récent (BzD1)
1610-1310 cal BC (st. 45)
1610-1380 cal BC (st. 29)

1700-1310 cal BC (st. 19)

1880-1410 cal BC (st. 23)
1900-1300 cal BC (st. 26)
1880-1410 cal BC (st. 12)

1980-1620 cal BC (st. 34)
2500-1500 cal BC (st. 24)

6 Sable fin, argileux, gris clair à jaune

7 Argile; légère trace d'oxydation rouille

8 Sable; par endroit sous forme de lentilles - Transition Bronze ancien-
(dépôt sur couche 9) Bronze moyen

9 Argile avec oxydation rouille

10 Lentilles de sable gris attestées au sommet et dans
la partie supérieure de la couche 11

11 Argile ou limon argileux gris à brun gris 1880-1610 cal BC (sommet) -

12 Sable gris fin, avec des litages minces de

granulométrie variable

13 Limon argileux fin

14 Argile brun gris, avec traces verticales d'oxydation
(roseaux

Fig. 13 Le numéro 8 correspond à des dépôts sableux, présents dans les zones 2, 3, 4, dans

Payerne-En Planeise. Tableau synop- 'a partie sud de la zone 5 ainsi qu'à la marge sud-est des zones 7 et 8. L'épaisseur de

tique des principales couches de la ce dépôt est très variable, jusqu'à une trentaine de centimètres à la limite des zones 3

stratigraphie. et 4. Ces dépôts sont aussi présents çà et là sous forme de simples lentilles. Dans la

partie nord de la fouille, ils sont presque totalement absents et la distinction entre
les deux dépôts argileux (couches 7 et 9) est particulièrement difficile.

La mise en place de ces dépôts sableux modèle une surface légèrement plus
«accidentée» (sommet entre 442,62 et 443,02), avec quelques points plus élevés (à l'angle
sud-ouest de la fouille : zone 3 et nord de la zone 2; nord de la zone 5) et quelques
légères dépressions (nord de la zone 7 et de la zone 6; sud-est de la zone 5). C'est
dans cette dernière dépression (insertion stratigraphique : fig. 12 :b) qu'a été «piégé»

un grand récipient isolé, à peu près complet mais très fragmenté (cat. 96), qui semble

pouvoir être attribué à la transition Bronze ancien/Bronze moyen (BzA2/B).

Un peu plus tard, de nouveaux dépôts argileux (couche 7) et sableux (couche 6),
présents sur l'ensemble de la fouille, achèvent de modeler le paysage. Ces dépôts
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1

444

sont particulièrement épais (plus de 60 cm au total) dans la moitié est de la fouille
(zones 5-est, 6, 7 et 8 en particulier), où ils comblent les légères dépressions
susmentionnées. Ces dépôts sont par contre plus minces dans la partie ouest (zones 2-nord,
3, 4-nord, 5-nord et 6). Ces niveaux contiennent un peu de mobilier (céramiques,
os), sans doute en grande partie lié à l'occupation supérieure et déplacé par le

piétinement et les bio-perturbations. On notera encore que par endroit, notamment
dans les zones 5-sud, 7 et 8, la couche 6 a pu être subdivisée en plusieurs dépôts de

granulométrie variable.

C'est au-dessus de la couche 6 que se situe le niveau d'occupation principal du
site (couche 5). Celui-ci se présente sous l'aspect d'une couche limono-sableuse,

Fig. 74

Poyeme-En Planeise. Coupes
«télescopées» A, B et C. Situation : fig. 15.
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Fig. 75

Payerne-En Planeise. Plan de situation
des stratigraphies télescopées (fig. 14).

En grisé, structures en creux de
l'horizon du Bronze moyen.

6 Échant. PP93/5784: réf. UtC N° 8889.

organique, riche en charbons de bois et en mobilier (céramiques, pierres éclatées,

ossements animaux). Fortement perturbé par le piétinement et les galeries de

rongeurs, ce niveau présente des interfaces assez flous avec les niveaux inférieur (c. 6)

et supérieur (c. 4). Comme sur la plupart des sites protohistoriques et historiques
explorés dans cette plaine, les niveaux de circulation proprement dits ne peuvent
être isolés et sont en quelque sorte «noyés» dans un horizon unique, assez épais
(env. 25 cm en moyenne) et diffus. Le décapage manuel systématique de cette
couche sur l'ensemble de la surface fouillée n'a pas fait apparaître de traces

d'aménagements superficiels tels que des niveaux de circulation empierrés ou des traces de

planchers ou de sablières par exemple.

Les structures en creux rattachées à cet horizon (trous de poteau, fosses et fossés)

apparaissent presque toujours à l'interface des couches 5 et 6 (insertion stratigra-
phiquc: fig. 12:5b). Relevons au passage que le comblement de la plupart de ces

structures ne diffère guère, par sa nature, sa texture et sa couleur, de la couche 5.

Dans de rares cas, les limites des fosses sont déjà perceptibles dans la partie inférieure
de la couche 5 («tache» plus foncée, concentration de mobilier ou de pierres).

A l'image des observations faites sur des sites proches d'époque plus récente

(p. ex. Avenches-A» Chaplix, Payerne-Champ Aubert), nous pensons que le niveau
de circulation contemporain de ces structures doit se situer approximativement à

l'altitude du sommet de la couche dite «d'occupation», à savoir ici la couche 5.

Ce niveau restitué est, sur l'ensemble de la zone fouillée, assez plan, variant entre
443,45 et 443,78 environ, avec un secteur légèrement plus élevé à l'est (zones 5-est

et 7) et un point bas au nord-ouest (zone 6).

La couche 5 est, sur l'ensemble du site, scellée par un niveau sableux à matrice
argileuse (couche 4), d'épaisseur assez régulière et pauvre en mobilier, dont le dépôt
semble n'avoir que peu érodé la couche inférieure. C'est au sommet de cette couche

et au-dessus, lors de la l'ouverture à la pelle mécanique des divers secteurs, qu'ont
été repérées çà et là quelques structures en creux et concentrations de mobilier, rattachées

à des occupations plus récentes (insertion stratigraphique: fig. 12:3b). Il s'agit
en particulier des st. 28 (zone 3), 59 (zone 5), 60 (zone 2) et 255 (zone 6). Aucun
niveau d'occupation ou de circulation lié à ces structures n'est préservé et leur con-
temporanéité n'est pas établie. Le mobilier issu des st. 28 et 60 est attribuable au
Bronze final palafittique (HaB2/B3 probablement).

Une datation 14C a été obtenue sur un ossement animal non roulé découvert à

l'interface des couches 3 et 4 (sommet de la couche 4) : 2926 ± 35 BP; 1260-1010
cal. BC6 (insertion stratigraphique: fig. 12:c). Cette datation est intéressante dans

la mesure où elle est compatible avec la datation typologique des ensembles susmentionnés

(st. 28, 59, 60 et 255, toutes postérieures au dépôt de la couche 4) et où elle

semble attester un dépôt assez rapide de la couche 4 après la fin de l'occupation du
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Fig. 16

Payerne-En Planeise. Profil nord-
ouest dans le secteur 2. Les triangles
de plastique blanc dans le profil et au
sommet du décapage en bas à droite
correspondent à l'emplacement des

trouvailles. Dans le profil, on distingue
aisément la couche 3 (fortement
oxydée) et surtout la couche 5 très

organique et riche en mobilier (horizon
Bronze moyen).

Bronze moyen, hypothèse apparemment étayée par l'homogénéité de cette couche

et par l'excellent état de conservation des vestiges qu'elle a recouverts.

Egalement présente sur l'ensemble de la fouille, la couche 3, argilo-sableuse à

limono-sableuse, de couleur rouille, est un dépôt pauvre en mobilier. Outre quelques

céramiques protohistoriques peu caractéristiques, ce niveau a livré divers objets

en fer (p. ex. cat. 546-548), dont un fragment de fibule en fer datée de la transition
entre La Tène finale et l'Empire romain (cat. 546). Ces découvertes démontrent

que la constitution de ce dépôt est assez lente et que ses remaniements ne sont pas
achevés avant l'époque romaine. On notera également que le niveau d'apparition
des structures du Bronze final se situe à la base de cette couche.

Les couches 3 et 4 sont recoupées par deux fossés parallèles larges et profonds
(st. 1 et st. 241), au comblement argileux très pauvre en mobilier (insertion strati-

graphique: fig. 12:2b et fig. 14). Par endroit, les fossés entament ou traversent la

couche 5. Ces deux fossés sont à dater au plus tôt du Ier siècle de notre ère et
pourraient être liés à de grands travaux d'assainissement effectués dans la plaine.

Ces fossés sont scellés par une couche de limon stérile (couche 2) et par l'humus
(couches la/lb).
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II Présentation des structures
de l'horizon du Bronze moyen

État de conservation, lisibilité des vestiges
et méthode de fouille

Comme on l'a déjà souligné plus haut, la grande majorité des structures excavées

(trous de poteau, fosses, segments de fossés, etc.) attribuées à l'horizon principal
du site apparaissent à l'interface des couches 5 et 6 (fig. 17). Aucun niveau de sol

aménagé n'ayant été observé et en l'absence de toute stratification décelable dans la

couche 5, nous en sommes réduits à restituer, sous toute réserve, un niveau
d'implantation approximatif des structures au sommet de cette couche.

S'il se distingue en général assez bien à la surface de la couche 6, plus claire, le

comblement des structures est le plus souvent d'une texture et d'une coloration très

proches de celles de la couche 5. Ce constat explique les difficultés rencontrées dans

le repérage des structures, en particulier durant la phase de décapage manuel de la

couche 5. La lecture des vestiges s'est également heurtée, on l'a dit, aux perturbations

causées par les innombrables galeries d'animaux fouisseurs (fig. 18) et sans

doute aussi par les fluctuations de la nappe phréatique.

Fig. 17

Payerne-En Planeise. Vue générale d'un
secteur du secteur 13 (zone 8) après le

décapage de la couche 5. Les structures
en creux de l'horizon du Bronze moyen
apparaissent sous la forme de taches

plus ou moins foncées. Les contours
approximatifs de ces structures sont
soulignés à la truelle dans le terrain et

au trait sur la photo ci-dessous.
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Dans ce terrain encaissant limoneux, à la fois plastique et poreux, il est évident

que la morphologie originelle des structures en creux, tant en plan qu'en coupe, a

subi quelques modifications, liées par exemple à la décomposition et/ou à l'arrachage

des bois et à la décompaction du comblement qui en résulte (dans le cas des

trous de poteau) ou encore à la «migration» des sédiments organiques de l'intérieur
vers l'extérieur des fosses. Ainsi, les limites des fosses (soulignées au trait sur les

coupes et sur certaines vues en plan) sont sujettes à caution dans plus d'un cas.

En principe, chaque structure a fait l'objet d'une fouille individuelle, par
décapages successifs accompagnés de relevés en plan, d'abord sur l'ensemble de sa

surface jusqu'à ce que ses contours soient clairement définis, puis sur une moitié
de sa surface, de façon à obtenir une coupe transversale. Une fois le relevé de la

coupe effectue, la seconde moitié de la structure a été fouillée de la même manière.
Globalement, cette méthode de fouille s'est avérée satisfaisante, même si le choix de

l'emplacement de la coupe ne s'est pas toujours avéré judicieux.

Dans quelques cas - en particulier dans celui des vases de stockage semi-enterrés
(st. 82, 216) — la structure a été soigneusement prélevée en vue d'une fouille en
laboratoire (fig. 19).

Fig. 18

Payerne-En Planeise. Vue rapprochée
en plan du sommet de la couche 5. On

y distingue clairement les galeries des

animaux fouisseurs.

Fig. 19

Payerne-En Planeise. Vase de stockage
semi-enterré en cours de prélèvement
(st. 216).
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Description et fonction des structures

La détermination de la fonction des quelque 250 structures en creux de l'horizon du
Bronze moyen (fig. 20) n'est pas évidente, en raison notamment de leur état de

conservation, de l'arasement des niveaux supérieurs des fosses et, dans le cas des trous
de poteau supposés, de la rareté des éléments considérés comme caractéristiques de

ces structures (traces organiques, pierres de calage).

Nous avons tenté de sérier l'ensemble des structures en fonction d'un certain
nombre de critères disponibles que nous avons intégrés dans une base de données :

Forme de la fosse (en plan) : circulaire, ovoïde, rectangulaire, etc.

Dimensions de la fosse (surface)

Profondeur conservée

Profil (en coupe; fig. 21) :

Profil A en cuvette fig. 22

Profil B deux parois verticales ou subverticales fig. 23

Profil C en V fig. 24

Profil D deux parois «en escalier» fig. 25

Profil E une paroi verticale ou subverticale et une paroi «en escalier» fig. 26

Profil F irrégulier fig. 27

Diamètre médian (en coupe; correspond à la largeur de la fosse à mi-hauteur entre
son niveau d'apparition et son fond)

Nature des sédiments du comblement

Quantité et nature du mobilier issu du comblement

Eléments divers (présence de traces organiques, de pierres de calage, de traces de

rubéfaction, etc.)

Appartenance à des alignements ou à des unités architecturales restitués

Certains de ces critères ont en outre été combinés de façon à créer des champs
de recherche supplémentaires :

Rapport «diamètre médian / profondeur»

Rapport «surface / profondeur»

Estimation du volume (en litres)

Densité du mobilier (poids du mobilier / volume estimé)

La manipulation de ces données, par le biais de requêtes «multicritères», nous
a amené à créer plusieurs groupes et sous-groupes fonctionnels, dans lesquels nous
avons tenté de distribuer les structures recensées :

• Trous de poteau
Trous de poteau («type large»)

• «Fosses à mobilier»
Fosses de rejet, dépotoirs
Foyers

• Vases à provisions semi-enterrés

• Fossés

• Fosses indéterminées, anomalies superficielles

Dans un nombre important de cas, nous avons accompagné ces interprétations
d'un point d'interrogation ou proposé plusieurs identifications possibles. Parfois,

l'hypothèse de deux fonctions successives peut être envisagée (p. ex. un trou de

poteau réutilisé comme fosse de rejet après extraction du pieu).
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Fig. 20

Payerne-En Planeise. Numérotation
des structures de l'horizon du Bronze

moyen.

Fig. 21

Payerne-En Planeise. Classification des

profils-types des structures en creux de

l'horizon du Bronze moyen.

Profil A

Profil B

Profil C

en cuvette

deux parois
verticales ou
subverticales

en «V»; parois évasées
et fond plat, en pointe
ou arrondi

Profil D deux parois
en escalier

Profil E une paroi verticale
ou subverticale et
une paroi en escalier

Profil F irrégulier
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Fig. 20 (suite)

Fig. 22
Profils de type A.
1 : st. 70
2: st. 164

3: st. 235
Les limites des fosses sont soulignées
au trait. Échelle: 30 cm.

Fig. 23

Profils de type B.

I : st. 67
2: st. 72

3: st. 105

Les limites des fosses sont soulignées au
trait. Échelle: 30 cm.

Fig. 24

Profils de type C.

1 : st. 145

2: st. 152

3: st. 163

Les limites des fosses sont soulignées au
trait. Échelle: 30 cm.
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Fig. 25

Profils de type D.

1 : st. 36

2: st. 110

3: st. 157
Les limites des fosses sont soulignées
au trait. Échelle: 30 cm.

Fig. 26

Profils de type E.

1 : st. 190

2: st. 197

3: st. 210
Les limites des fosses sont soulignées au
trait. Échelle: 30 cm.

Fig. 27
Profils de type F.

1 : st. 77

2: st. 91

3: st. 230
Les limites des fosses sont soulignées
au trait. Échelle: 30 cm.

Les trous de poteau (fig. 28-35)

Les trous de poteau sont les structures les plus nombreuses, avec plus de 200 occurrences

au maximum. Relevons toutefois que cette interprétation est qualifiée de

«possible» dans plus d'un tiers des cas recensés.

Si l'on excepte les trous de poteau de «type large» mentionnés plus loin, les

trous de poteau se signalent en général par un diamètre médian inférieur à 60 cm
(env. 35 cm en moyenne), un rapport «diamètre médian/profondeur» supérieur à

la moyenne et un comblement pauvre en mobilier. Sur le site, les cas de trous de

poteau à profil «en pointe» sont rarissimes (env. 5 % des cas). Les fonds sont le plus
souvent plats ou en légère cuvette et les parois sont fréquemment verticales ou «en
escalier» (fig. 21 : profils B, D et E). Cette particularité, déjà relevée dans un substrat
comparable sur le site d'habitat (médiéval de Payerne-Champ Aubert1, témoigne
de la mise en place de poteaux sans pointe dans des fosses creusées au préalable.
Ce mode d'aménagement, ainsi que la rareté des pierres de calage (4 ou 5 cas au
maximum; fig. 30) et la faible profondeur restituée des fosses (en général de l'ordre
de 40 à 60 cm), suggèrent l'utilisation complémentaire d'éléments d'infrastructure
horizontaux (semelles de bois, sablières destinés à assurer la stabilité de l'ossature
des constructions.

Le sous-groupe des trous de poteau de «type large» réunit un nombre maximal
d'une soixantaine de structures se distinguant des trous de poteau «classiques»,
décrits ci-dessus, par un diamètre très important, proche du mètre en moyenne, et
une profondeur moyenne restituée de l'ordre de 60 cm (fig. 31-32). Leur profil est

souvent caractérisé par des parois verticales ou à forte inclinaison et un fond plat
(profil B), plus rarement par des parois «en escalier» (profils D et E) ou par un profil
général en cuvette (profil A). 1 Castella/Eschbach 1999,216-217 et fig. 4.
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Fig. 28

Payerne-En Planeise. Exemples de

trous de poteau à trace de montant
repérable.
1 : st. 57; 2: st. 80; 3: st. 111;

4: st. 129; 5: st. 130; 6: st. 144;

7: st. 178; 8 : st. 184; 9: st. 202.
Les limites des fosses et des traces
de poteau sont soulignées au trait.
Échelle: 30 cm.

En dépit de ces caractéristiques générales peu conventionnelles, la fonction
de trous de poteau de plusieurs des structures se voit confirmée par l'observation
de traces organiques caractéristiques et de pierres de calage (là encore très rares

cependant). Mais l'argument décisif réside dans le recours systématique à ce mode

d'aménagement dans la construction du bâtiment B 1, comme on le verra un peu
plus loin.

Comme dans le cas des trous de poteau de taille «standard», la morphologie et
les dimensions de ces structures impliquent l'utilisation d'éléments de stabilisation

horizontaux, de nature inconnue. Si l'utilisation de poteaux sans pointe permet sans

aucun doute d'éviter un enfoncement dans le terrain, la base du poteau repose dans
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Fig. 29

Payeme-En Planeise. Exemples de trous de poteau à trace de poteau repérable.
1 : st. 211; 2: st. 217; 3: st. 223; 4: st. 228; 5: st. 229; 6: st. 234; 7: st. 240; 8: st. 139. Les

limites des fosses et parfois des traces de poteau sont soulignées au trait. Échelle: 30 cm.

un ou deux cas (st. 58, st. 171) sur une grosse pierre placée horizontalement, sur une
petite meule entière dans le cas de la st. 58 (fig. 30:4-5)2.

Notons encore que plusieurs des trous de poteau de cette série ont livré les traces
de deux poteaux juxtaposés Nous reviendrons plus loin sur cette particularité
dans le chapitre consacré au bâtiment B 1.

2 L'utilisation d'une ou de plusieurs pierres
placées en fond de fosse et destinées
à supporter un poteau (Sohlsteine) est
attestée à plusieurs reprises dans l'habitat

Bronze moyen de Birmensdorf ZH-
Stoffel: Achour-Uster/Kunz 2001, 19-22.
Des dalles servant d'assise (Fundamentplatten)

sont également signalées à

Cham-Oberwil ZG: Gnepf Horisberger/
Hämmerle 2001.2,38.
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Fig. 30

Payerne-En Planeise. Trous de poteau à pierres de calage ou
d'assise: 1:st. 224;2:st. 71;3:st. 118;4:st. 171;5:st. 58. Les

limites des fosses et parfois des traces de poteau sont
soulignées au trait. Échelle: 30 cm.

Des trous de poteau de très grand diamètre sont signalés par exemple sur le site

contemporain de Cham-Oberwil ZG-Hof3. Ces structures se signalent toutefois par
la présence de nombreuses pierres de calage de gros calibre (fig. 35). La fouille de

l'habitat du Bronze final de Riesbürg-Pflatimlocb (Ostalbkreis) D a également révélé

de grands trous de poteau à fond plat comparables à ceux de Payerne^.

Le diamètre maximal des poteaux a pu être estimé dans une petite centaine de cas

sur la base des traces organiques et/ou du profil des fosses (fig. 28-29) :

Dans le cas des trous de poteau «standard», le diamètre varie entre 12 et 40 cm,
avec un grand nombre de cas attestés entre 18 et 25 cm (moyenne : env. 22 cm).

Dans le cas des trous de poteau de «type large», le diamètre varie entre 12 et 50 cm

avec une fréquence maximale entre 23 et 40 cm (moyenne: env. 33 cm). Dans plusieurs

cas, les traces sont obloneues. Un constat identique a été établi à Cham-Oberwil ZG,
3 Gnepf et al. 1996; Gnepf Horisberger/

Hammerle 2001 2 °ù la majorité des poteaux des grandes constructions (maisons 1 et 2) présentent une

4 Krause/Wieland 1990, Abb. 6. section rectangulaire d'env. 40 x 20 cm (maison 1) et 40/50 x 22/26 cm (maison 2)5.

5 Gnepf Horisberger/Hämmerle 2001.2,41. Sur cette problématique, voir ci-après, 51-52 («Le bâtiment B 1»),

29



Daniel Castella et al. Lhabitat de l'âge du Bronze moyen de Payerne «En Planeise»

Fig. 31

Payerne-En Planeise. Exemples de trous de poteau de «type
large». 1 : st. 12; 2: st. 35; 3: st. 38; 4: st. 78; 5: st. 87et 94;
6: st. 102; 7: st. 117;8:st. 123 et 124;9:st. 131; 10:st. 134;
11 : st. 239. Les limites des fosses sont soulignées au trait.
Échelle: 30 cm.
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Fig. 32

Payerne-En Planeise. Graphique
illustrant les dimensions (diamètre
médian et profondeur restituée)
des trous de poteau de «type
large» (cercles). Les trames de fond
représentent la distribution de
l'ensemble des structures en creux de
l'horizon du Bronze moyen.
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Fig. 33

Payerne-En Planeise. Plan de situation
des trous de poteau dans le secteur
principal du site.
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Fig. 34

Payerne-En Planeise. Plan de situation
des trous de poteau de «type large»
dans le secteur principal du site.
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Les «fosses à mobilier» (fig. 36-53)

Le groupe hétérogène des «fosses à mobilier» réunit une vingtaine de structures
caractérisées principalement par la présence d'un mobilier abondant (céramiques, pierres,
faune, etc.). Dans la plupart des cas, il s'agit de fosses d'assez grandes dimensions,
relativement peu profondes et à fond plat (profil B fréquent). Dans la majorité des

exemples, la fonction (primaire ou secondaire) de fosse de rejet apparaît vraisemblable.

Les structures de combustion sont elles beaucoup plus rares ou tout au moins
plus difficiles à reconnaître.

Relevons que la plupart des structures attribuées au groupe des «fosses à mobilier»
se situent dans la zone 5, à l'ouest du bâtiment B 1 (fig. 36).

Fig. 35

Trois exemples de trous de poteau
de l'habitat Bronze moyen de Cham-
Oberwil ZG-Hof. Tiré de: Gnepf
Horisberger/Hämmerle 2001.2, fig. 39.
Échelle 1:20.

Les structures de combustion

Sur le site de Payerne, les structures de combustion sont rares et difficiles à identifier,
sans doute en raison de l'altération des niveaux de circulation contemporains. La
fonction de structure de combustion est assurée dans le cas de la st. 137 et possible
dans le cas des st. 52 et 81.

La st. 137 (fig. 37) est une structure de combustion, probablement en fosse peu
profonde, de plan ellipsoïdal et d'un diamètre d'env. 75 cm. Une chape d'argile
rubéfiée est signalée au fond de la structure, recouverte par un abondant mobilier
céramique, essentiellement des tessons à pâte grossière (fig. 215-216:420-425). Quelques
rares pierres éclatées sont également signalées.

La st. 81 (fig. 38) est une grande fosse ellipsoïdale, assez profonde, à fond plat,
d'un diamètre proche du mètre. Dans la partie inférieure du comblement, on signale
une forte concentration de charbons, de céramiques (fig. 213:400-402) et de nodules
d'argile rubéfiés. La disposition de ce mobilier et l'absence de traces de rubéfaction
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Fig. 36

Payerne-En Planeise. Plan de situation
des «fosses à mobilier» dans le secteur
principal du site.

zone 7

^ «fosse à mobilier» assurée ou probable

«fosse à mobilier» possible ou en fonction secondaire

o vase de stockage
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137
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Fig. 37

Payerne-Er\ Planeise. Structure de
combustion st. 137.

sur les parois de la fosse nous font toutefois privilégier l'interprétation d'une fosse
de vidange de foyer. On peut relever la présence dans le comblement d'une dizaine
de nodules de terre cuite caractérisées par une surface plane (fragments de sole de

foyer ?; cf. fig. 155:90).

La st. 52 (fig. 39) est également une grande fosse profonde (diamètre: env. 130 cm),
à fond assez plat et à parois presque verticales (profil B). La moitié inférieure de son
comblement est particulièrement riche en pierres éclatées (parmi lesquelles quelques
outils; cat. 63 et 75) et en fragments de céramique. Des charbons de bois disposés en
litages successifs sont également présents en abondance, notamment en fond de fosse.

Aucune trace de rubéfaction n'est signalée sur le fond ou les parois de la structure. Là

encore, l'identification d'une fosse de vidange paraît plus probante que celle d'une
structure de combustion. Notons encore que la st. 52, située dans la zone 2 en position
relativement isolée au sud-ouest du bâtiment B 1, est apparemment l'une des structures

les plus tardives de cet horizon (BzD si l'on se réfère à la datation 14C disponible
(1370-1010 cal BC) et au faciès de son mobilier céramique (fig. 222:486-490).

Fig. 38

Payerne-En Planeise. La structure
st. 81 vue en plan.
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Fig. 39 La présence de plusieurs structures de combustion, fortement perturbées, est en

Payerne-En Planeise. Deux vues de la outre signalée dans la zone 5, à la base de la couche 5. Ce niveau, caractérisé par une
structure st. 52 en cours de fouille. forte concentration de pierres éclatées, de céramiques et surtout de nodules et de

plaques d'argile rubéfiés, s'étend sur une vaste surface (env. 6 m2) et scelle plusieurs
fosses de l'horizon Bronze moyen, en particulier les st. 243, 245 et 247 (fig. 40-
41; situation: fig. 36, «secteur des fours»). Au moment de la fouille, en raison de la
découverte sur le site de divers objets liés à des activités métallurgiques (déchets de

bronze, nodules d'argile scorifiés, etc.), on a pu envisager d'y voir les vestiges démantelés

de structures liées à l'artisanat du bronze. Depuis lors, l'observation du mobilier
récolté, le réexamen de la carte de répartition des scories et des déchets produits par
cette activité ainsi que la comparaison de ces vestiges avec des structures métallurgiques

avérées telles que des foyers de fonte a permis d'écarter définitivement une telle

interprétation.

Ainsi, il semble plus vraisemblable de voir dans ce secteur les vestiges fortement
remaniés de plusieurs structures de combustion liées à des activités non métallurgiques,

peut-être simplement culinaires. A cet égard, il peut être intéressant de relever

que ce secteur se situe à proximité immédiate de plusieurs constructions restituées

(bâtiments B 4-6 et B 8), dont l'une au moins (B 4) est assurément un grenier (voir
ci-après, 57). La chronologie relative de ces divers aménagements échappe toutefois
à l'analyse.

Fig. 40

Payerne-En Planeise. Secteur dit
«des fours» (zone 5), à l'aplomb des

structures st. 245 et 247.



Fig. 41

Payerne-En Planeise. Secteur dit «des

fours» (zone S), à l'aplomb des fosses

st. 245 et 247 (à gauche) et st. 243
(à droite).

Daniel Castella et al. L'habitat de l'âge du Bronze moyen de Payerne «En Planeise»

Les structures de stockage

Le site de Payerne a livré trois vases de stockage semi-enterrés, à savoir les st. 82, 149
et 216 (situation: fig. 36).

La st. 82 (fig. 42) est une jarre grossière haute d'env. 35 cm (zone 5;

fig. 213:403).

De la st. 149 (fig. 43) n'est conservé que le fond d'une jarre grossière placé dans

une fosse (zone 1; fig. 216:426).

Située dans la zone 5, la st. 216 (fig. 44) est une grande jarre grossière à cordon
impressionné, haute d'env. 42 cm (zone 5; fig. 218:441).

La nature des denrées stockées dans ces récipients n'est pas connue. Les

sédiments de comblement tamisés ont certes livré quelques macrorestes végétaux carbonisés

- de céréales en particulier -, mais en quantité trop modeste pour en tirer des

conclusions définitives6.

L'existence de vases de stockage semi-enterrés est signalée occasionnellement au
Bronze moyen et surtout au Bronze final7.

Fig. 42

Payerne-En Planeise. Vase de stockage
st. 82. /4 droite, la fosse st. 81.

6 Voir ci-après, 237-245.

7 P. ex. Mordant/Richard éd. 1992, 212,
fig. 11 (Bronze final); Roulière-Lambert
éd. 1990,51, fig. 4 (Bronze final).
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Fig. 43 (à g.)

Payerne-En Planeise. Probable vase de

stockagest. 149.

Fig. 44 (à dr.)

Payerne-En Planeise. Vase de stockage
st. 216. Le récipient est écrasé sur lui-
même.

Une quinzaine de fosses se signale par la présence de mobilier (céramique, pierres,
faune brûlée ou non), parfois accompagné de cendres et de charbons. En l'absence de

traces de rubéfaction ou de sole aménagée, nous interprétons ces structures comme
des fosses de rejet. Dans plus d'un cas (p. ex. st. 63, 67, 72, 115, 207 ou 237), cette
fonction pourrait bien être secondaire, une fonction primaire de trou de poteau par
exemple pouvant en effet être envisagée. Presque toutes ces structures se concentrent
dans la zone 5.

Relevons au passage qu'aucun exemple de silo creusé en pleine terre n'a été découvert

sur le site. En Lorraine, où plusieurs sites d'habitat terrestres ont été récemment
explorés, de telles structures n'ont pas été mises en évidence pour le Bronze moyen.
A Payerne, comme on l'a déjà signalé, une fosse-silo isolée a été découverte sur le

site de Neyremont (fig. 3:2). Le mobilier céramique recueilli dans son comblement a

permis de la dater de la fin du Bronze ancien (BzA2)8.

Les fosses de rejet

Fig. 45

Payerne-En Planeise. Fosse st. 34. Vue

en plan.

8 Fouilles Al. Voir ASSPA 77,1994,178.
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Fig. 46

Payerne-En Planeise. Fosse st. 45

La st. 34 (fig. 45) est une fosse circulaire d'un diamètre d'env. 120 cm présentant

un profil de type B. Le comblement est riche en mobilier (céramique: fig. 209-
210:368-379, pierres éclatées, faune) et en charbons, accumulés en litages successifs,
surtout dans la moitié inférieure du comblement. De gros fragments de céramique
tapissent le fond de la fosse.

La st. 45 (fig. 46) est une fosse ellipsoïdale d'env. 140 x 110 cm, assez profonde,
présentant un profil en cuvette (profil A). Le comblement inférieur de la fosse est
constitué d'une succession de litages de sable et de cendres mêlées de charbon. Assez
riche, le mobilier est constitué de céramiques (fig. 211:384-390), de pierres éclatées
et d'ossements animaux (presque exclusivement non brûlés). On peut noter en outre
la présence de nombreuses graines de céréales carbonisées. Le comblement supérieur
de la fosse est nettement moins cendreux et plus homogène.

La st. 63 (fig. 47) est une fosse presque circulaire d'un diamètre d'env. 80 cm.
Presque au centre, on relève la présence d'une petite concentration de grosses
pierres et de tessons de céramique appartenant pour la plupart à un seul récipient
(fig. 212:393). On note en outre la présence de quelques nodules de terre rubéfiés et
de deux éléments d'argile scorifiés. L'hypothèse d'une fonction primaire de trou de

poteau semble plausible dans ce cas.

Fig. 47

Payerne-En Planeise. Fosse st. 63. Vue

en plan. Les limites de la fosse sont
soulignées à la truelle.
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Fig. 48

Payerne-En Planeise. Fosse st. 72 en
cours de fouille, en plan et en coupe.
Les limites de la fosse sont soulignées
au trait. Échelle (coupe): 30 cm.

Il Présentation des structures de l'horizon du Bronze moyen - Description et fonction...

La st. 67 est une fosse de plan irrégulier (env. 105 x 85 cm), à profil de type B,
recelant notamment plusieurs gros fragments d'un ou deux récipients indéterminés à

pâte grossière, fortement déformés. Elle contient en outre quelques esquilles osseuses

en partie brûlées, ainsi que deux nodules d'argile scorifié. Comme pour la structure
précédente, l'identification d'un trou de poteau («type large» en fonction primaire
paraît plausible.

La st. 72 (fig. 48) est une fosse de plan ellipsoïdal (env. 77 x 70 cm), à profil de

type B. La partie supérieure du comblement est très cendreuse et riche en pierres
éclatées, en céramique, majoritairement grossière (fig. 212:394-398) et en restes fau-

niques, pour la plupart calcinés. Deux nodules d'argile scorifiés ont en outre été

recueillis. Le comblement inférieur est peu cendreux et pauvre en mobilier. Là encore,
la fonction de fosse de rejet pourrait bien être secondaire.

La st. 115 (fig. 49) est une grande fosse plus ou moins ellipsoïdale, assez profonde,

aux limites assez floues (env. 100 x 80 cm), à profil de type D ou E. La structure
présente plusieurs phases de comblement, avec notamment un litage cendro-char-
bonneux en légère cuvette au cœur du remplissage. Un mobilier assez abondant est

signalé: céramique (fig. 214:410-41 1), faune (non brûlée surtout) et pierres, ainsi

qu'un nodule d'argile scorifié et une bague en bronze (fig. 143:30). La fonction de

fosse de rejet pourrait bien avoir succédé à celle de trou de poteau («type large»): la

structure semble en effet appartenir à l'alignement de poteau Al 1, voire au bâtiment
B 6 (voir ci-après, 60 et 68).
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Fig. 49

Payerne-En Planeise. Fosse st. 115

en coupe. Les limites de la fosse sont
soulignées au trait. Échelle: 30 cm.

La st. 203 (fig. 50) est une grande fosse ovoïde, irrégulière (env. 130 x 95 cm), à

profil de type B. Le comblement de son tiers inférieur est assez charbonneux et riche

en mobilier: céramique (fig. 217:436), pierres, faune (peu abondante, non calcinée),

quelques graines de céréales. Une fonction primaire de trou de poteau («type large»)

peut être envisagée.

La st. 207 (fig. 51) est une fosse subrectangulaire (env. 80 x 78 cm), à profil de

type D et fond en cuvette. Le comblement est gras, charbonneux, riche en mobilier,

surtout dans sa partie centrale: céramique (fig. 217:437-439), pierres, terre rubéfiée,

faune (peu abondante). On note en particulier la présence d'une dizaine de nodules

d'argile cuite à surface plane (restes de sole de foyer La fonction de dépotoir est

peut-être secondaire.

La st. 235 (fig. 52) est une petite fosse circulaire d'un diamètre d'env. 48 cm, à

profil en cuvette (profil A). Faiblement charbonneux, le remplissage recèle des

fragments de céramique d'assez grande taille (fig. 218:443) ainsi que deux ou trois
nodules d'argile cuite.

La st. 237 (fig. 53) est une grande fosse ovoïde (100 x 90 cm) à profil de type B.

Le remplissage est riche en fragments de céramique de grande taille, appartenant en

majeure partie à une grande jarre presque complète (fig. 218:444-446). Les charbons

et les pierres éclatées sont surtout abondants dans le tiers supérieur du comblement.

Quelques nodules d'argile cuite à surface plane ont également été prélevés. Une fonction

primaire de trou de poteau («type large») est envisageable.

Comme les st. 245 et 247, la st. 243 est une grande fosse partiellement scellée

par les vestiges des structures de combustion susmentionnés (voir ci-dessus, 37-38).
De plan ellipsoïdal (env. 145 x 130 cm) et présentant un profil de type B, elle recèle

un peu de mobilier fragmenté: céramique (fig. 219:448), pierres, charbons, nodules

d'argile rubéfiée, faune.

Fig. 50

Payerne-En Planeise. Fosse st. 203. Vue

en coupe. Les limites de la fosse sont
soulignées au trait. Échelle: 30 cm.
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Fig. 51 (à g.)

Payerne-En Planeise. Fosse st. 207. Vue

en coupe. Les limites de la fosse sont
soulignées au trait. Échelle: 30 cm.

Fig. 52 (à dr.)

Payerne-En Planeise. Fosse st. 235. Vue

en coupe. Les limites de la fosse sont
soulignées au trait. Échelle: 30 cm.

La st. 245 est une grande fosse ellipsoïdale (env. 130 x 105 cm), assez profonde,
à profil de type B. La moitié inférieure du comblement est homogène, apparemment

peu cendreuse et assez pauvre; ce comblement est scellé par une succession de

niveaux plus fins, très riches en mobilier et, au sommet, par un niveau d'argile rubéfié

correspondant aux vestiges de plusieurs structures de combustion coiffant les fosses

st. 243, 245 et 247. La céramique est particulièrement abondante (fig. 219-220:449-

471), de même que les pierres et la faune. On relève également un grand nombre de

nodules d'argile cuite à surface plane, ainsi qu'un ou deux éléments portant des traces

de clayonnage.

Postérieure à la st. 245 qu'elle recoupe et moins profonde, la st. 247 est une
fosse allongée, plus ou moins ellipsoïdale (min. 100 x 70 cm) à fond plat (profil de

type B probablement). Assez homogène, le comblement a livré une abondante

céramique (fig. 220-221:472-485), de nombreuses pierres (parmi lesquelles trois petits

fragments de meules), des ossements animaux et un nombre important de nodules

d'argile cuite à surface plane.

Les fossés

Quelques courts segments de fossés ont été repérés (situation: fig. 36), tous situés

dans la zone 2, à l'ouest du bâtiment B 1 et au sud de l'hypothétique bâtiment B 2.

On notera que cette zone se signale par une faible densité de trous de poteau (aire

non construite Conservés sur une très faible profondeur (de 8 à 15 cm), ces fossés

montrent un profil en cuvette ou à fond plat. Le sédiment de comblement est

comparable à celui de la couche 5 et le mobilier y est très pauvre.
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Le segment de fossé st. 68 est parallèle à la façade ouest du bâtiment B 1. Son

extrémité nord correspond à l'emplacement de la st. 47, fosse allongée, qui pourrait
correspondre à une amorce de retour du fossé en direction de l'ouest.

Le segment de fossé st. 69 pourrait être lié à la dépression allongée st. 252 située
dans son prolongement nord-ouest. Un trou de poteau (st. 80) est signalé à l'extrémité
sud-est du fossé st. 69.

Enfin, la st. 103 est un segment de fossé de près de 4 m, également parallèle
à la façade occidentale du bâtiment B 1. Un léger pendage du fond est signalé en
direction du sud.

La fonction de ces fossés est incertaine. La situation de la st. 68 pourrait suggérer
l'identification d'un fossé d'assainissement destiné à recueillir l'eau ruisselant de la

toiture du bâtiment B 1.

Les fosses indéterminées et les anomalies superficielles

Un dernier groupe de structures réunit une série importante de fosses indéterminées

et d'anomalies superficielles (fig. 54). La plupart de ces structures correspondent à

des fosses ou des dépressions peu profondes observées au sommet de la couche 6,
caractérisées par un mobilier pauvre, voire totalement absent, et par un profil rendant

peu vraisemblable l'identification d'un trou de poteau. Rappelons que près d'un tiers
des quelque 200 trous de poteau recensés (nombre maximal) pourrait être rattaché à

cette dernière série de structures.

Fig. 54

Payerne-En Planeise. Plan de

situation des fosses indéterminées et
des anomalies superficielles dans le

secteur principal du site.
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zone 8

zone 8

zone 7

zone 4

zone 3

Trous de poteau

^ assurés / probables

; possibles

Fig. 55

Payerne-En Planeise. Plan de situation
des bâtiments et alignements restitués.
En haut à gauche, détail de la zone 8.
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Plans de constructions proposés

À la suite de cet examen individuel des structures, nous avons tenté une lecture du

plan de ces aménagements en cherchant notamment à mettre en évidence des

regroupements pouvant correspondre à des bâtiments (B 1-B 12) et des alignements
(Al 1-A1 7) (fig. 55). Comme on l'a déjà souligné, ce cravail s'est avéré ardu en raison
de la forte densité des structures et des limites imposées par la modestie de la surface

explorée. Les résultats obtenus sont toutefois d'un grand intérêt.

Le bâtiment B 1 (fig. 56 60)

Le bâtiment B 1 constitue de toute évidence l'édifice majeur du secteur fouillé. Presque

toutes les structures en creux qui en définissent le plan peuvent être rattachées au

groupe des trous de poteau de «type large» (voir ci-dessus, 26-29). La majorité d'entre

eux se signale par un plan ellipsoïdal ou ovoïde, un diamètre médian important (souvent

supérieur au mètre) et un fond assez plat, parfois marqué par une dépression un

peu plus profonde à l'emplacement du ou des poteau(x) (profils B ou D).

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig. Rangée
5 62 110 E 58 1

30 62 104 B 58 1

35 48 58 B 31:2, 58 1

39 62 35 D 58 1

12 58 68 B 31:1,58,60:1 2

22 67/76 108 D 58 2

38 74 92 A ou D 31:3, 58 2

37 56 75 B 58 2

19 60 120 B 58 3

23 71 / 75 165 B ou D 58,60:2 3

29 78 70 B ou D 58 3

31 59 89 B ou D 58 3

25b 61 100 B 58 4

88 59/65 130 B 58,60:3 4

87 64 57 D 31:5, 58 4

94 47 85 E 31:5, 58 4

78 55 81 B 31:4, 58 5

89 55/70 120 A 58 5

98 48 60 D 58 5

102 47/43 99 B 31:6, 58 5

90 48 80 B 58 6

119 66 120 B? 58 6

131 55 150 B? 31:9, 58 6

106/107 55 128 B 58 7

123 53 110 E 31:8, 58,60:4 7

134 64 144 B 31:10,58 7

117 66 107 B? 31:7, 58 8?

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. 56

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment B 1.

La disposition des structures rend plausible la restitution d'un bâtiment à deux
nefs, d'une largeur variant entre 6,65 et 7,25 m. Si l'on prend en compte les sept
rangées transversales de poteaux observées, la longueur minimale est d'environ 19,70 m.
Il est toutefois possible que le bâtiment se poursuive vers le nord-est hors de l'emprise
de la fouille. Au sud-ouest, le trou de poteau st. 117, placé dans l'axe de la façade
de l'édifice, pourrait suggérer la présence d'une rangée transversale supplémentaire.
Toutefois, aucune trace d'un poteau de «type large» rattachable à l'alignement central

n'ayant été observée à sa hauteur, cette hypothèse paraît peu vraisemblable.
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Fig. 57
Payerne-En Planeise.
Plan du bâtiment B I.

trou de poteau (assuré ou probable) / «type large»

/"^ (^) fosse indéterminée ou trou de poteau possible / «type large»

fosse indéterminée ou simple anomalie superficielle

«fosse à mobilier»

o récipient de stockage semi-enterré

foyer
orientation des traces repérées

fossé dans les trous de poteau
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St. 35 et 39
St. 5 St. 30

St. 12

St. 19 et 18

St. 25 b

St. 78

St. 90

St. 106/107

St. 22 St. 38 et 37

St. 117

UM
St. 29 et 31

St. 23 et 24/26

St. 87 et 94

St. 88

St. 89 St. 98 St. 102

St. 118, 119 et 120
St. 131

St. 123

St. 134

Fig. 58

Payerne-En Planeise. Coupes
schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 1. Échelle 1:40.
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106/107

Fig. 59

Payerne-En Planeise. Bâtiment B I.

Situation des coupes schématiques de

la fig. 58.

9 En plan comme en coupe, la chronologie
relative de ces poteaux doublés n'a pu
être établie avec certitude.

10 Dartevelle 1996,470, fig. 3.

11 Des poteaux de section rectangulaire et
d'un calibre comparable sont attestés
dans les grandes maisons du site
contemporain de Cham-Oberwil ZG: Gnepf
Horisberger/Hämmerle 2001.2. Voir ci-
dessus, 34, fig. 35 et ci-après, 79-80.

Si le plan de l'édifice frappe par sa régularité, on note néanmoins quelques
particularités :

Les rangées transversales 1 à 5 se signalent par des caractères communs, à savoir
la présence de deux poteaux juxtaposés dans l'alignement central (st. 22, 23, 88 et
89; la chose n'est cependant pas établie pour la st. 30, située en limite d'emprise) et la

présence de deux trous de poteau juxtaposés, formant des paires, en façade orientale
(st. 35 et 39, 38 et 37, 29 et 31, 87 et 94, 98 et 102).

Dans le cas des poteaux médians, chaque paire est de toute évidence implantée
dans une même fosse, alors que les montants doublés de la façade orientale sont
dressés dans des fosses distinctes, juxtaposées, mais peut-être creusées dans le cadre

d'un même chantier9. L'intervalle entre les doubles poteaux centraux varie entre 40
et 57 cm, alors que celui mesuré entre les paires de poteaux extérieures varie entre 78
et 105 cm. On peut noter en outre que les poteaux situés à l'extérieur de la façade
orientale sont disposés un peu «en éventail». L'explication de ces «doublets» n'est pas
évidente. Pour ce qui est du doublage des poteaux extérieurs, on peut évoquer le cas
de quelques grandes habitations, par exemple à Hijken NL (fig. 116; Bronze moyen)
et à Genlis (Côte-d'Or, F; Bronze ancien). A Genlis, plusieurs explications sont
proposées (calage de parois en rondins superposés, étayage latéral des poteaux, soutien
complémentaire pour la toiture, etc.) sans emporter l'adhésion10. À Payerne, où le

doublage des poteaux n'est pas attesté sur toute la longueur ou tout le pourtour du
bâtiment, on pourrait plutôt envisager, à titre d'hypothèse, l'existence d'un étage, ou
tout au moins d'une plateforme surélevée intérieure occupant une demi-largeur de

l'édifice sur une longueur d'au moins une douzaine de mètres.

L'agencement des rangées 6 et 7 est différent, puisqu'elles sont constituées plus
«classiquement» de trois trous de poteau. Les poteaux orientaux sont désormais

uniques et les fosses centrales ne livrent plus les traces que d'un seul montant. Par contre,
les deux fosses occidentales (st. 90 et 106/107) pourraient se signaler par la présence
de deux poteaux distincts, dont l'un serait décalé vers le nord-est. Cette observation

paraît cependant sujette à caution. En tous les cas, le poteau occidental du très éventuel

huitième alignement (st. 117) ne présente pas cette caractéristique.

Les dimensions et la section des poteaux sont souvent assez délicates à établir

en l'absence d'éléments de calage et dans la mesure où ils ne se manifestent en
général que par une trace plus foncée, charbonneuse, aux limites assez floues, dans le

comblement de la fosse. Dans la majorité des cas déterminés, il semble s'agir de bois
de diamètre important (entre 30 et 40/50 cm)11, à l'exception des pieux orientaux
extérieurs (rangées 1-3), dont le diamètre approximatif varie entre 15/20 et 20/30
cm (st. 39, 37 et 31).
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L'extrémité des pieux n'est pas taillée en pointe. Il ne s'agit donc très clairement

pas de pieux plantés, mais de pièces de bois placées dans de larges fosses creusées

au préalable. Dans plusieurs cas, des traces organiques et/ou charbonneuses ont été

observées au niveau inférieur des fosses; en plan, ces traces sont allongées, parfois
rectangulaires, majoritairement orientées sur l'axe longitudinal du bâtiment (st. 19,

22, 23, 25b, 31, 39, 78, 87, 90, 102), plus rarement perpendiculaires à ce grand
axe (st. 89 et 123). Dans quelques rares cas, le plan de la fosse est lui-même allongé,
suivant l'orientation des traces (st. 39, 78 et 102). Les dimensions de ces «anomalies»

sont très variables, tout au moins leurs longueurs12.

Nous avons déjà signalé que des traces de poteaux de section allongée et de

dimensions comparables étaient attestées sur le site contemporain de Cham-Oberwil
ZG13. On peut toutefois se demander si ces traces correspondent véritablement aux

empreintes des montants proprement dites. On pourrait en effet imaginer, à la base

de poteaux de section plus «classique» (soit de l'ordre de 25/30 cm), un dispositif
de soutènement permettant d'éviter un enfoncement dans le terrain. On peut
évoquer par exemple les solutions architecturales mises en évidence sur plusieurs sites

lacustres de l'âge du Bronze, p. ex. à Arbon TG-Bleiche et à Zug ZG-Sumpf à savoir
des semelles de fondation (Pfahlschuhen) en bois On pourrait envisager à Payerne
l'existence d'aménagements comparables, avec une différence importante: dans les

exemples précités, les semelles sont destinées à stabiliser des pieux plantés qui les

traversent, alors qu'à Payerne, des semelles horizontales (semi-enterrées ne seraient

pas associées à des poteaux plantés, mais serviraient simplement à l'assise des poteaux,
ceux-ci étant simplement calés ou emboîtés (mortaisés sur la semelle. Quoiqu'il en
soit, l'existence d'éléments de stabilisation (semelles ou sablières) paraît induite par
la nature relativement «plastique» du terrain encaissant, par la faible profondeur des

fosses d'implantation et l'absence quasi totale d'éléments de calage. Nous estimons

que l'hypothèse d'éléments de soutien individuels, pour chaque poteau, est assez

vraisemblable, en raison notamment du diamètre important des structures et du profil
des fosses d'implantation.

Nous avons souligné que les éventuelles semelles de Payerne semblaient le plus
souvent orientées dans l'axe longitudinal du bâtiment, plus rarement dans son axe

transversal. L'exemple de Zug-Sumpf (fig. 109) montre une proportion inversée des

orientations et confirme conjointement que l'orientation des semelles ne peut être
utilisée pour définir celle des façades des unités d'habitation, dans la mesure où elle ne
coïncide pas systématiquement avec celle des parois, telles qu'on a pu les restituer.

Contrairement à la majorité des trous de poteau identifiés sur le site, le contenu
des fosses de cette série est en moyenne assez riche en mobilier archéologique. On y
signale la présence de la plupart des éléments présents dans la couche 5, à savoir
surtout des pierres thermofractées, des tessons de céramique et des restes fauniques. On
relève également la présence de déchets liés à la métallurgie, à savoir quelques nodules

d'argile scorifiée dans les st. 23?, 29, 31 (nombreux), 38, 94, 102, 117 et même un
déchet de coulée de bronze dans la st. 90. La présence d'outils lithiques est également
attestée à plusieurs reprises (st. 22, 31, 37, 89? et 102?). Plus rarement, sont également

signalés quelques éléments d'argile cuite (st. 89, 117 et 134) et quelques graines
de céréales carbonisées (p. ex. st. 123).

L'essentiel de ce mobilier est parvenu dans les fosses soit au moment du démantèlement

du bâtiment, soit au moment de la mise en place des poteaux. Cette seconde

alternative impliquerait que la construction du bâtiment B 1 ait suivi (mais peut-être
seulement de quelques années) le démarrage de l'occupation et des activités
métallurgiques. A cet égard, on peut relever que les trous de poteau de l'édifice recoupent
quelques rares structures plus anciennes (p. ex. la st. 24/26; fig. 60:2), mais aucun
plan ou alignement antérieur n'est lisible.

Quelques trous de poteau signalés dans l'emprise du bâtiment pourraient appartenir

à son architecture. Il s'agit en particulier des trous de poteau st. 25a et 36 placés

respectivement dans l'alignement des façades ouest et est du bâtiment.

Aucun élément d'aménagement intérieur n'a été identifié avec certitude. En
particulier, aucun indice de l'existence d'un foyer n'a été relevé. Bien qu'aucun lien de

chronologie relative ne soit formellement établi, le foyer st. 137, mis au jour dans

12 St. 39 env. 62 x 32 cm.
St. 22 ouest min. 50 x 30 cm;
St. 19 min. 50 x 30 cm;
St. 23 ouest 52 x 30 cm;
St. 23 est env. 60 x 33 cm;
St ,25b 70 x 35 cm;
St. 87 45 x 25 cm;
St. 78 env. 95 x 27 cm ?;

St. 89 est 40 x 20 cm;
St. 90 ouest 75 x 25 cm;
St. 119 env. 45 x 32 cm.

13 Voir ci-dessus, 29, n. 3.

14 Voir p. ex. SPM III, 199, fig. 85.
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Fig. 60

Payerne-En Planeise. Quelques
exemples de trous de poteau du
bâtiment B I. Échelle: 30 cm.
1 : st. 12

2: st. 23 (à gauche)
3: st. 88
4: st. 123

Les limites des fosses sont soulignées
au trait.
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le prolongement sud de la façade orientale, pourrait éventuellement être considéré

comme un aménagement extérieur contemporain si l'on admet que le poteau st. 134

correspond à l'angle sud-est du bâtiment, ce qui n'est pas assuré. Pour des questions
de sécurité, la distance entre ces deux structures semble toutefois un peu insuffisante

pour que l'on puisse admettre sans réserve un fonctionnement contemporain...

Aménagements extérieurs et environnement immédiat du bâtiment

A l'est du bâtiment, on observe une forte concentration de structures (zone 5) et en
particulier un nombre important de structures interprétées comme des fosses de rejet,
riches en mobilier (p. ex. st. 45, 34, 81, 72, etc.; cf. fig. 36). On notera qu'aucune
fosse de ce type n'a été relevée dans l'emprise du bâtiment, ce qui pourrait être
considéré comme un indice d'un fonctionnement contemporain, avec un secteur dévolu
à l'habitat et une zone d'activités domestiques et/ou économiques. On note d'ailleurs
dans cette même zone 5 la présence des deux vases de stockage semi-enterrés st. 82

et 216, ainsi que celle d'au moins un grenier (bâtiment B 4), dont l'orientation est

presque identique à celle du bâtiment B 1.

À l'ouest (partie nord, zone 3), on observe un petit secteur avec une assez forte
densité de structures (essentiellement des trous de poteau), délimités au sud par un
alignement de trois structures en creux (st. 41, 56 et 58), distantes entre elles de

2,75 m et 2,90 m. Il est tentant de voir dans ces structures les trois poteaux de la

façade sud (petit côté) d'un autre bâtiment à deux nefs (bâtiment B 2).

Toujours à l'ouest du bâtiment B 1, mais plus au sud (zone 2), une assez grande
surface est caractérisée par une faible densité de poteaux et de structures en creux.
Y ont été repérés quelques tronçons de fossés, dont deux (st. 68 et 103) sont clairement

parallèles à la façade ouest du bâtiment 1. Le comblement de ces structures
étroites et peu profondes est très pauvre. 11 est tentant d'y voir des rigoles de drainage
ou d'assainissement, mais d'autres interprétations sont peut-être envisageables. On
notera que le fossé st. 68 paraît lié à une autre structure en creux allongée (st. 47) avec

laquelle il dessine un angle obtus. La situation de cette hypothétique structure en «L»

pourrait conforter la restitution du bâtiment B 2.

Datations 14C

Quatre datations 14C ont été réalisées sur des charbons prélevés dans les fosses

d'implantation:

Deux datations, particulièrement imprécises, sont également disponibles pour
une fosse antérieure au bâtiment (st. 24/26; recoupée par la st. 23):

St. 24 (combl. sup. st. 24/26) 3580 ± 175 BP 2500-1500 cal. BC (2 sigma)
St. 26 (combl. inf. st. 24/26) 3315 ± 115 BP 1900-1300 cal. BC (2 sigma)

On peut relever que ces datations, quoique assez larges et pour la plupart trop
anciennes comme on le verra plus loin, sont globalement cohérentes.

St. 12

St. 19

St. 23
St. 29

3325 ± 100 BP 1880-1410 cal BC (2 sigma)
3230 ±80 BP 1700-1310 cal BC (2 sigma)
3315 ±95 BP 1880-1410 cal BC (2 sigma)
3195 ± 50 BP 1610-1380 cal BC (2 sigma)
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Le bâtiment B 2 (fig. 61-63)

L'appellation B 2 correspond à une construction restituée dans la zone 3, à moins de

3 m au sud-ouest du bâtiment B 1.

Trois structures en creux (st. 41, 56 et 58), alignées et distantes entre elles

respectivement de 2,75 m et 2,90 m, pourraient correspondre aux trois poteaux de la façade
sud (petit côté) d'un bâtiment à deux nefs, en grande partie situé à l'extérieur de la

zone fouillée, et dont la largeur (5,65 m) approcherait celle du bâtiment B 1.

Fig. 6 7 St.

Payerne-En Planeise. Tableau des 58

structures associées au bâtiment B 2. 56

41

13

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

Fig. 62 par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Payerne-En Planeise. Plan des

bâtiments B2etB3.

Prof, (cm)* Diam. median (cm) Profil Fig.
61 60 E 30:5,63
75 57 A ou B 63

84 70 D 63

48 61 B 63

o©
trou de poteau (assuré ou probable) / «type large»

fosse indéterminée ou trou de poteau possible / «type large»

fosse indéterminée ou simple anomalie superficielleW
FM «fosseà mobilier»

fossé
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Fig. 63

Payerne-En Planeise. Coupes
schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 2. Échelles 1:40 (coupes) et
1:100 (plan).

Parmi les arguments en faveur de cette hypothèse, notons l'absence de structure
dans le prolongement ouest de cet alignement. On relève également que l'orientation
de cet édifice serait identique à celle du bâtiment B 1, les trois poteaux se situant de

plus dans le prolongement de la rangée transversale 2 du bâtiment B 1. Dans le cadre
de cette hypothèse, il est tentant d'attribuer le trou de poteau st. 13 à la façade est
du bâtiment B 2. Distante de la st. 41 d'env. 3,50 m, cette structure se signale par
la présence de deux poteaux sans pointe juxtaposés. Elle serait donc le seul élément
observé du deuxième alignement de poteaux de cet édifice, dont les autres montants
se situeraient en dehors de 1 emprise de la fouille. Relevons encore qu'au moins trois
des quatre trous de poteau attribués au bâtiment B 2 appartiennent au «type large».

Le bâtiment B 3 (fig. 62,64 et 65)

Situés dans la zone 3, à env. 2 m à l'ouest du bâtiment B 1, quatre poteaux pourraient
définir un plan carré, très régulier d'env. 1,90 m de côté (st. 14, 17, 40 et 50). Si l'on
admet cette proposition, l'identification d'un grenier aérien très proche des bâtiments
B 4 et B 8, de dimension légèrement inférieure, pourrait être retenue.

Dans l'ensemble, les trous de poteau sont assez analogues, plutôt étroits. Le diamètre

restitué des poteaux avoisine la vingtaine de centimètres dans le cas des st. 17 et 40.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
4 57 32 D 65
50 37 C 65
14 49 31 E 65
40 52 21 E 65
17 47 22 D 65

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. 64

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment B 3.
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Fig. 65

Payerne-En Planeise. Coupes

schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 3. Échelles 1:40 (coupes) et
1:100 (pian).

St. 4

St. 50 St. 14

St. 40 St. 17

50

& ^
4

Si l'on rattache à cet ensemble la st. 4, on peut envisager une prolongation du
bâtiment vers le nord, hors de l'emprise des fouilles. D'autre part, on peut noter que la

st. 13, potentiellement attribuée au bâtiment B 2, est placée en position axiale

immédiatement au nord de l'éventuelle paroi du bâtiment B 3 définie par les st. 50 et 14.

S'il est valide, le plan de cet édifice recouperait celui de B 2 et ne serait donc pas

contemporain, sans que la relation chronologique des deux plans puisse être définie.

On peut encore relever que l'orientation de cet éventuel bâtiment serait très proche

de celle des bâtiments B 1 et B 2.

Le bâtiment B 4 (fig. 66-68)

Le bâtiment B 4 se situe dans la zone 5 (situation: fig. 55), à environ 7 m de la façade

orientale du bâtiment B 1, dont elle respecte l'orientation. Le plan est défini par au
moins quatre poteaux (st. 73, 110, 129 et 113) dessinant un plan presque carré de

2,85 x 2,65 m de côté (fig. 67).

Le diamètre des poteaux semble varier entre 23 et 30/35 cm. Il s'agit là encore de

montants non pas plantés mais placés dans des fosses creusées au préalable (fig. 68).
Dans le cas des st. 73 et 110, l'emplacement du poteau correspond à une partie plus
profonde de la fosse, à paroi verticale et fond plat. Dans le cas de la st. 129, la trace
foncée du montant est en pointe, mais la fosse d'implantation est clairement plus

large que cette trace. Aucun élément de calage n'a été observé.

La présence de graines de céréales carbonisées est signalée dans ces quatre structures,

en particulier dans les st. 73 et 129, dans lesquelles elles sont particulièrement
abondantes (voir ci-dessous, chapitre «archéobotanique», p. 237-245). L'identification

d'un grenier aérien ne fait donc aucun doute. Les traces charbonneuses laissées

par les bois, la présence de nodules d'argile rubéfié et la carbonisation des graines

attestent une destruction par le feu.

Une cinquième structure en creux (st. 112), dont la fonction de trou de poteau
n'est pas assurée, est placée le long du côté est de la construction, sur l'axe défini par
les st. 113 et 129. Moins profonde que les quatre trous de poteau susmentionnés,

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
73 65 63 D 68

113 65 46 B

110 79 60 D 25:2, 68

129 71 77 B 28:4, 68

112 50 48 -

130 68 42 D 28:5, 68, 74

Payerne-En Planeise. Tableaudes * par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

structures associées au bâtiment B 4. par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)
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trou de poteau (assuré ou probable)

fosse indéterminée ou trou de poteau possible

fosse indéterminée ou simple
anomalie superficielle

«fosse à mobilier»

«fosse à mobilier»
(trou de poteau en fonction primaire)

récipient de stockage semi-enterré

argile rubéfiée, foyer

cette petite fosse se signale également par la présence de quelques graines de céréales
dans son comblement. On ne peut exclure que cette structure ait appartenu à
l'architecture du grenier.

Quelques autres trous de poteau situés dans le voisinage immédiat (st. 111,130,
175) ont également livré quelques graines de céréales. Là encore, un lien fonctionnel
avec le grenier ne peut être écarté. C'est le cas en particulier de la st. 130, placée en
position presque axiale à l'extérieur de la paroi sud de l'édifice et qui pourrait
correspondre à un élément d'étayage latéral. Une fonction identique pourrait également
être proposée pour la st. 75, située au nord du grenier. La fonction de trou de poteau
n'est toutefois pas établie pour cette dernière structure.

o

o

Fig. 67

Payerne-En Planeise. Plan du
bâtiment B 4.

Fig. 68

Payerne-En Planeise. Coupes
schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 4. Échelles 1:40 (coupes) et
1:100 (plan).

St. 130

Le bâtiment B 5 (fig. 69 71)

Le bâtiment B 5 se situe également dans la zone 5, à environ 11 m de la façade orientale

du bâtiment B 1. Son orientation serait proche de celle de ce même bâtiment et
du grenier B 4 voisin. Le plan proposé est défini par six poteaux (st. 178, 206, 232,
201, 240 et 242) dessinant une petite construction presque rectangulaire de 2,60 x
1,90 m.
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Fig. 69

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment B 5.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
178 59 54 E 28:7, 71

206 44 38 A ou D 71

232 65 18 D 71

201 51 55 B 71

240 63 40 D 29:7,71
242 45 21 E 71

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Le profil des structures et les traces observées permettent de restituer des poteaux
de diamètre assez modeste (entre 12 et 20 cm environ).

Si cette restitution est valide, l'interprétation d'une petite construction à vocation

économique (stockage grenier peut être envisagée, en raison notamment de sa

situation et de ses modestes dimensions. Il faut toutefois reconnaître que les profils et
les dimensions (diamètres médians) des fosses, assez disparates, conduisent à considérer

cette proposition avec une certaine réserve.

Deux structures se situent dans l'emprise de cette éventuelle construction: l'une
Fig. 70 (st. 207) est interprétée comme une fosse de rejet (tout au moins en fonction secon-

Poyeme-En Planeise. Plan du daire), l'autre (st. 216) est un vase de stockage semi-enterré. La relation chronologi-
bâtiment B 5. que et fonctionnelle de ces structures avec le bâtiment B 5 n'est pas établie.

Fig. 71

Payerne-En Planeise. Coupes

schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 5. Échelles 1:40 (coupes) et
1:100 (plan).
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Le bâtiment B 6 (fig. 72-74}

Le bâtiment B 6 se place à l'extrémité sud-est de la zone 5, immédiatement au sud
du bâtiment B 4. Quatre trous de poteau (st. 130, 135, 133 et 136) forment un plan
légèrement trapézoïdal d'env. 2,60 x 2,50 m (grenier à quatre montants Deux
autres structures (st. 115 et 116), associées à l'alignement Al 1 (voir ci-après, 68-69),
pourraient permettre de prolonger la construction vers l'ouest par l'adjonction d'une
seconde cellule trapézoïdale, plus allongée (env. 3,40 x 2,60 m). Les grandes dimensions

de la st. 115 nous font cependant douter de cette interprétation.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
116 66 45 D 74,92
115 85 108 D ou E 49, 74, 92
130 68 42 D 28:5, 68, 74

133 66 58 E 74
135 69 43 A ou C 74
136 64 37 E 74

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. 72

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment B 6.

Fig. 73

Payerne-En Planeise. Plan du
bâtiment B 6.

Le bâtiment B 7 (fig. 75-77)

Cette construction restituée se situe dans la zone 6, à environ 6 m au nord-est du
bâtiment B 1, dont elle respecte l'orientation. Quatre structures (st. 140, 145, 144

et 138) pourraient là encore définir un plan presque carré (env. 3 x 2,80 m). Deux
autres structures (st. 155 et 157), situées dans le prolongement oriental de la paroi
définie par les st. 140 et 145, forment avec ces deux structures l'alignement Al 2, qui
pourrait suggérer une extension du bâtiment vers l'est, partiellement en dehors de

l'emprise de la fouille.
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St. 116

St. 115

Fig. 74

Payerne-En Planeise. Coupes

schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 6. Échelles 1:40 (coupes) et
1:100 (plan).

St. 130
St. 135

443 443

St. 133 St. 136

Fig. 75

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment B7 et
de l'alignement Al 2.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.

140 35 45 E ou F 77

145 57 32 C 24:1,77
138 39 65 - -

144 46 24 E 28:6, 77

155 50 49 B 77

157 58 19 D 25:3,77

par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. 76

Payerne-Er\ Planeise. Plan du

bâtiment B 7 et de l'alignement Al 2.

B
O

trou de poteau
(assuré ou probable)

fosse indéterminée ou
trou de poteau possible

fosse indéterminée ou
simple anomalie superficielle

140

251

146

156

(77-
155

145

Al 2

257)
157

254

144
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_pgpw
bois

St. 140 St. 145
St. 155

St. 157

St. 144

140 145I 1
155

0V
157t

m"
138

Fig. 77

Payerne-En Planeise. Coupes
schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 7 et de l'alignement Al 2.

Échelles 1:40 (coupes) et 1:100 (plan).

Le diamètre des montants, estimé dans trois cas (st. 140, 144 et 157), varie entre
18 et 23/24 cm.

Les dimensions (profondeur) et les profils des poteaux sont peu homogènes, ce

qui nous incite à considérer cette proposition de restitution avec une certaine réserve.

Si l'on ne prend en compte que les st. 140, 145, 138 et 144, l'hypothèse d'un grenier
aérien pourrait là également être avancée.

Le bâtiment B 8 (fig. 78-80)

Le bâtiment B 8 se situe dans la zone 7, dans un secteur où la densité de structures en

creux est assez faible. Quatre trous de poteau (st. 197, 180, 200 et 179) permettent la

restitution d'une construction presque carrée de 2,54 x 2,45 m de côté.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
197 55 36 E 26:2, 80
180 61 31 B 80,94
200 48 43 B ou E 80

179 53 47 B 80
169 48 21 A 80, 94
204 44 40 A 80

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Les trous de poteau se signalent par des profils assez proches et leur profondeur par
rapport au sommet de la c. 5 est assez constante, entre 48 et 61 cm. Là encore, il s'agit
de montants implantés dans des fosses à fond plat, sans calage de pierres. En l'absence
de traces claires, le diamètre des poteaux est incertain (env. 25 cm au maximum pour
les st. 197 et 180).

À l'extérieur du carré défini par les quatre poteaux, deux structures placées en
situation axiale au sud-ouest (st. 204) et au nord-est (st. 169) pourraient éventuellement

être rattachées à cette construction (étayage latéral

Fig. 78

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment B 8.
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Si l'on admet cette restitution, l'identification d'un grenier aérien très proche du
Fig. 79 bâtiment B 4 peut être proposée. Les macrorestes de céréales, ici très peu nombreux

Payeme-En Planeise. Plan du (3 dans la st. 200 et 2 dans la st. 197), ne permettent malheureusement pas d'étayer
bâtiment B 8. cette hypothèse. Par ailleurs, le mobilier issu des comblements est très pauvre.

Fig. 80

Payerne-En Planeise. Coupes

schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 8. Échelles 1:40 (coupes) et
1:100 (plan).

Le bâtiment B 9 (fig. 81 83)

Le bâtiment B 9 se situe dans la zone 8, dans un secteur caractérisé par une très forte
densité de trous de poteau. Quatre structures (st. 184, 185, 227 et 221) définissent

un plan presque carré (env. 2,15 x 2,05 m). Un cinquième trou de poteau (st. 234),

placé au centre de la paroi orientale, pourrait appartenir à l'édifice.

Fig. 8 7

Payeme-En Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment B

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.

184 51 34 B ou D 28:8, 83

185 47 26 E 83, 89

227 44 45 B? 83

221 62 53 E 83,86,97
234 46 29 A 29:6, 83

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Le diamètre des montants a pu être estimé dans deux cas (st. 184 et 234), resp. à

30 et 21 cm.

Là encore, l'identification d'un grenier aérien paraît plausible. Notons encore que
deux trous de poteau se situent dans le prolongement de la paroi ouest de la construction

(st. 198 et 214; voir ci-après, «alignement Al 4», 70).
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» 233

trou de poteau (assuré ou probable)

fosse indéterminée ou
trou de poteau possible

F M «fosse à mobilier»

o
0

fosse indéterminée ou simple
anomalie superficielle

Fig. 82

Payerne-En Planeise. Plan du
bâtiment B9et des alignements Al 4,

Al 5 et Al 6.

St. 184

W
St. 185

llSagrai 443.20

St. 198

St. 214

443.20 \ S 443.20

St. 221/212

St. 234

St. 227

Fig. 83

Payerne-En Planeise. Coupes
schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 9 et de l'alignement Al 4.

Échelles 1:40 (coupes) et 1:100 (plan).
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Le bâtiment BIO (fig. 84-86)

Fig. 84

Payerne-En Planeise. Plan des

bâtiments B 70, B 11 et B 12 et de

l'alignement AI 7.

Le bâtiment B 10 se situe également dans la zone 8. Une série de trous de poteau

pourrait définir une construction de plan rectangulaire (env. 4,55 x 3,45 m). En plus
de quatre montants corniers (st. 168, 209, 238 et 199, quelques structures se situent

sur le tracé supposé des façades, au sud-est (st. 217) et au nord-est, où les structures

st. 221 et 230 pourraient suggérer l'existence d'une entrée. Notons toutefois que le

profil et la faible profondeur de la st. 230 paraissent exclure une fonction de trou de

poteau.

trou de poteau (assuré ou probable)

fosse indéterminée ou
trou de poteau possible

^nvj^) «fosse à mobilier»

fosse indéterminée ou simple
anomalie superficielle

<*Y33
y.

Fig. 85

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment B 10.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.

168 50 55 F 86,97
209 65 50 E 86

221 62 53 E 83,86, 97

230 37 88 F 27:3, 86

238 54 66 D 86

217 60 57 B 29:2,86
199 60 55 E 86

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Le diamètre des pieux a été estimé dans deux cas (env. 30 et 33 cm). Si l'on

excepte la st. 230, l'homogénéité des profils et des dimensions des trous de poteau de

cet ensemble mérite d'être soulignée.

63



Daniel Castella et al. Lihabitat de l'âge du Bronze moyen de Payerne «En Planeise»

St. 174

St. 167 St. 168

St. 218

"

f5||' 443.20

St. 173 St. 181

St. 182

St. 209

St. 221/212

St. 230

Fig. 86

Payerne-En Planeise. Coupes
schématiques des trous de poteau
des bâtiments B 10 et B 11 et de

l'alignement Al 7. Échelles 1:40

(coupes) et 1:100 (plan).
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®BB-IÜ 44120 «3,0
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À l'intérieur de l'emprise du bâtiment BIO, quatre structures (st. 177, 193, 185

et 226) définissent un plan quadrangulaire, dont l'orientation est identique à celle de

cette construction. Il pourrait s'agir soit d'un aménagement intérieur soit d'un
bâtiment indépendant (voir ci-après, «bâtiment B 12»). Quoi qu'il en soit, la chronologie
relative de ces poteaux avec le bâtiment BIO n'est pas établie.

Trois trous de poteau (st. 182, 181 et 218) situés dans le prolongement de la

façade nord-est forment l'alignement Al 7 (voir ci-dessous, 70); les deux premières
de ces structures pourraient en outre se rattacher à un autre petit bâtiment orienté

parallèlement à B 10 (voir ci-dessous, «bâtiment B 11»).

On peut relever enfin que la restitution du bâtiment B 10 — et peut-être aussi celle

de l'alignement Al 7 — semble corroborée par la répartition du mobilier (céramique,

pierres, faune; voir ci-dessous, fig. 101-105).

Fig. 87

Payerne-Er\ Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment BIT

Le bâtiment B 11 (fig. 84,86 et 87)

Le bâtiment B 11 se situe lui aussi dans la zone 8. Quatre poteaux délimitent une

petite construction rectangulaire de 1,52 x 1,02 m, qui pourrait correspondre à un
petit bâtiment à vocation utilitaire. Relevons que cette construction serait parallèle
à l'édifice B 12 et que sa façade nord-est est également intégrée dans l'alignement
proposé Al 7.

Le diamètre des pieux est inconnu. Les dimensions des trous de poteau sont
homogènes.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
173 59 40 E 86
181 60 52 D 86,98
174 52 39 E 86

182 52 48 B 86

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. 88

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées au bâtiment B 12.

Le bâtiment B 12 (fig. 84,86,88 et 89)

Situé dans la zone 8, le bâtiment B 12, défini par quatre poteaux, présente un plan

presque carré (env. 1,65 x 1,62 m). Orientée comme le bâtiment B 10, cette
construction pourrait correspondre à un aménagement interne de ce bâtiment (grenier
intérieur à moins qu'il ne s'agisse là encore d'un grenier surélevé indépendant dont
la chronologie relative avec B 10 n'est pas déterminée.

Le diamètre des pieux est inconnu.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
177 37 40 A ou B 89, 97

193 45 45 B 89
185 47 26 E 83, 89

226 41 40 A ou B 89

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. 89

Payerne-En Planeise. Coupes

schématiques des trous de poteau du
bâtiment B 12. Échelle 1:40. Situation
des coupes: fig. 86.

St. 177 St. 194 St. 193

St. 185 St. 226
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Propositions diverses

Outre les quelques plans de constructions proposés ci-dessus, nous avons également
relevé quelques alignements, réunissant un nombre minimal de quatre structures en

creux. Certains pourraient correspondre à des aménagements tels que palissades ou
clôtures. Plusieurs de ces propositions sont très discutables, en particulier quelques
alignements situés dans la zone 8 (Al 4 à 6), dans laquelle la densité des structures est

particulièrement forte.

Alignement Al 1 (fig. 90-92)

251

138

139

145

w-

Situé dans les zones 5 et 6, l'alignement Al 1 réunit six ou sept structures, assez

régulièrement disposées (intervalles de 2,40 à 3,35 m) sur une longueur maximale de

17,50 m. Cet alignement est parallèle au long côté ouest du bâtiment B 1. La majorité

des fosses se signale par un diamètre important et au moins trois de ces structures
ont été attribuées au groupe des trous de poteau de «type large» (st. 57, 62 et 65).
Deux autres fosses ont été distribuées dans la classe des «fosses à mobilier» (st. 67 et
115), mais cette fonction pourrait bien être secondaire.

Le diamètre des pieux, estimé dans quatre cas, varie entre 25 et 35/40 cm.

.0 1 2 m

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
139 67 37 D 29:8,92
57 66 74 B 28:1,92
65 51 72 B 92

62 47 110 E 92

67 58 74 B 23:1,92
116 66 45 D 74,92
115 85 108 D ou E 49, 74,92

par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

o

©

trou de poteau (assuré ou probable)

fosse indéterminée ou
trou de poteau possible

fosse indéterminée ou simple
anomalie superficielle

«fosse à mobilier»

«fosse à mobilier»
(trou de poteau en fonction primaire?)

Fig. 90 (à g.)

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées à l'alignement Al 1.

Fig. 91 (ci-dessus, à dr.)

Payerne-En Planeise. Plan de

l'alignement Al 1.
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Fig. 92

Payerne-En Planeise. Coupes
schématiques des trous de poteau
de l'alignement AI 1. Échelles 1:40

(coupes) et 1:100 (plan).

St. 139

139

St. 57

St. 62

St. 65
62

St. 67

St. 116

115

St. 115

Alignement AI 2 (fig. 75-77)

L'alignement Al 2, dans la zone 6, réunit quatre trous de poteau placés à intervalles

assez réguliers (2,46 à 2,87 m) sur une longueur totale d'env. 8,20 m. Les deux

montants à l'ouest (st. 140 et 145) ayant déjà été utilisés dans la restitution du
bâtiment B 7 (voir ci-dessus, 58-60), la présence des deux autres poteaux pourraient
suggérer une extension de ce bâtiment vers l'est. Les limites de fouille n'autorisent

cependant pas à en dire plus... Le diamètre des pieux est estimé dans deux cas (18

et 20/24 cm).
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Alignement Al 3 (fig. 79,93 et 94)

Situé dans la zone 7, l'alignement Al 3 se compose de quatre poteaux, placés à

intervalle irrégulier (0,72 à 1,72 m), sur une longueur totale de 4,10 m. Une ou deux
de ces structures (st. 180 et 169?) ont déjà été utilisées pour la reconstitution du
bâtiment B 8 (voir ci-dessus, 60-61).

Le diamètre des pieux, estimé dans trois cas, varie entre 16 et 27 cm.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
191 45 42 B 94
187 53 21 D 94
180 55 31 B 80,94
169 42 21 A 80, 94

* par rapport au sommet de ta couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. 93

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées à l'alignement Al 3.

m443.20

St. 191

w443.20 «Sg

187

St. 187

,»0*

St. 180

W
443.20

St. 169

Fig. 94

Payerne-En Planeise. Coupes
schématiques des structures associées

à l'alignement Al 3. Échelles 1:40

(coupes) et 1:100 (plan).

Alignement Al 4 (fig. 82,83 et 95)

Situé dans la zone 8, l'alignement Al 4 relie quatre poteaux, placés à intervalle assez

régulier (1,60 à 2,04 m), sur une longueur de 5,42 m. Les deux montants septentrionaux

(st. 184 et 185) ont également servi à la restitution de l'éventuel bâtiment B 9

(voir ci-dessus, 61-62). Le diamètre des pieux est inconnu.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
184 51 34 B ou D 28:8,83
185 47 26 E 83,89
198 60 23 B 83,86
214 62 51 B 83

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. 95

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées à l'alignement Al 4.

Alignement Al 5 (fig. 82,96 et 97)

Situé dans la zone 8, l'alignement Al 5 se compose de six poteaux, placés à intervalles
très irréguliers (0,65 à 2,43 m), sur une longueur totale de 7,38 m. Son orientation
est à peu près perpendiculaire à celle des longs côtés du bâtiment B 1. L'une des
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Fig. 96

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées à l'alignement AI 5.

structures (st. 221) est aussi utilisée dans la restitution des bâtiments B 9 et B 10 et
de l'alignement Al 7. La profondeur et le diamètre des fosses sont assez disparates. Le

diamètre des pieux a été estimé dans deux cas (14 et 30 cm).

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
168 50 55 F 86, 97

167 48 50 A ou B 86, 97

177 37 40 A ou B 89, 97

190 42 15 E 26:1,97
221 62 53 E 83, 86, 97

225 54 47 E 97

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

St. 167 St. 168 St. 177 St. 190 St. 221/212 St. 225

Fig. 97

Payerne-En Planeise. Coupes

schématiques des structures associées

à l'alignement Al 5. Échelles 1:40

(coupes) et 1:100 (plan).

168

Alignement Al 6 (fig. 82,98 et 99)

Situé dans la zone 8, l'alignement Al 6 se compose de cinq poteaux, placés à intervalles

assez réguliers (1,90 à 2,60 m), pour une longueur de 8,85 m. Le tracé de cet

alignement est légèrement curviligne. Le diamètre des pieux, estimé dans trois cas, varie

entre 24 et 30 cm. La profondeur et le diamètre des fosses sont assez homogènes.

St. 211 St. 181 St. 196 St. 222 St. 236

\ 181

^ x 182

I 196

222

Fig. 98

Payerne-En Planeise. Coupes

schématiques des structures associées

à l'alignement Al 6. Échelles 1:40

(coupes) et 1:100 (plan).

236 JÎ-"
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St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
211 55 45 B 29:1,98
181 60 52 D 86, 98
196 65 60 D 98
222 53 65 B ou E 98
236 56 37 E 98

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. 99

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées à l'alignement Al 6.

Alignement Al 7 (fig. 84,86 et 100)

Situé dans la zone 8, l'alignement Al 7 relie six poteaux, placés à intervalles irréguliers
(0,94 à 2,31 m), sur une longueur totale de 8,35 m. Respectivement deux (st. 181 et
183) et trois (st. 209, 221 et 238) de ces montants correspondent à la façade nord-est
des deux bâtiments restitués B 10 et B 11. La st. 230 se place aussi sur cet alignement
Al 7, mais une fonction de trou de poteau semble a priori devoir être écartée. Le
diamètre des pieux est inconnu.

St. Prof, (cm)* Diam. médian (cm) Profil Fig.
218 70 49 D 86
181 60 52 D 86, 98

182 52 48 B 86
209 65 50 E 86
221 62 53 E 83, 86,97
230 37 88 F 27:3, 86

238 57 66 D 86

* par rapport au sommet de la couche 5 (altitude à laquelle est restitué

par hypothèse le niveau de circulation contemporain de ces structures)

Fig. WO

Payerne-En Planeise. Tableau des

structures associées à l'alignement Al 7.

Nature et organisation de l'habitat

La répartition du mobilier

Les fig. 101-106 présentent la répartition des diverses catégories de mobiliers et de

matériaux récoltés dans la couche 5 dans le secteur central du site, par quart de mètre
carré. Y figurent, en surimpression, les plans de bâtiments et les alignements proposés
dans les pages précédentes. D'une manière générale, comme on l'a déjà souligné dans

l'introduction, il s'avère que ces cartes de répartition n'éclairent guère la lecture du
plan des vestiges.

La céramique
La zone fouillée (fig. 101) est grosso modo subdivisée en deux secteurs, approximativement

de part et d'autre du grand alignement Al 1. La densité est en effet sensiblement
plus faible dans les zones 2-4 et dans le tiers ouest de la zone 5 que dans la moitié est
du secteur fouillé (zones 5 est, 6 et 7). Elle est par contre particulièrement importante
dans les deux zones 6 et 7, là précisément où la densité des structures en creux est plus
faible. Dans le secteur 8, on remarque une emprise plus ou moins rectangulaire dans

laquelle la céramique est moins présente. On peut relever que la partie sud de cette
zone pauvre en céramique correspond approximativement à l'emprise du bâtiment
B 10 et que sa limite nord-est coïncide avec l'alignement Al 7. Ces observations
sembleraient ainsi valider ces deux propositions de restitutions (cf. 65, fig. 84).
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Fig. 101

Payerne-En Planeise. Densité de la

céramique dans le secteur principal
du site.

Fig. 102

Payerne-En Planeise. Sélection de

remontages illustrant la dispersion du

mobilier céramique.

zone 8

j Céramiques < 50 g

Céramiques 50,1 -80 g

j Céramiques 80,1 -130g

j] Céramiques 130,1 -200 g

\ Céramiques > 200 g

zone 1

o
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zone 8

zone 3

-/ O
Os non calciné 0 - 3 g

Os non calciné 3,1 -5g

Os non calciné 5,1 - 10g

Os non calciné 10,1 -20g

Os non calciné 20,1 -40 g

Os non calciné 40,1 -80 g

Os non calciné > 80 g

zone 1

o

O o

o

cj>

O

Fig. 103

Payeme-En Planeise. Densité de la
faune (non brûlée) dans le secteur

principal du site.
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Fig. 104

Payerne-En Planeise. Densité de la
faune (brûlée) dans le secteur principal
du site.
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zone 7

zone 6

zone 5

zone 4

Os calciné

Os calciné

â Os calciné

zone 1

Os calciné
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La faune

Nettement moins abondante que la céramique, la faune non brûlée (fig. 103) se

répartit de façon assez uniforme sur l'ensemble du secteur. Tout au plus peut-on
relever la faible densité de ces restes dans l'emprise du grand bâtiment B 1, ainsi que
dans la zone 8, à l'emplacement du bâtiment B 10 et à l'est de l'alignement Al 7 (cf.

répartition de la céramique).

La carte de répartition de la faune brûlée (fig. 104), peu abondante, montre une
forte concentration, inexpliquée, dans la zone 6. On pourrait être tenté de mettre ce

constat en relation avec le voisinage de structures de combustion juste à l'extérieur
de l'emprise de la fouille. Relevons toutefois que la rareté des nodules d'argile brûlée

dans ce secteur (voir ci-dessous) irait plutôt à l'encontre de cette hypothèse.

La pierre
La répartition des pierres (fig. 105) offre une image proche de celle de la céramique.
Globalement, ce matériau joue un rôle négligeable dans les aménagements du site.

Très peu utilisé pour le calage des poteaux, ce matériau n'a manifestement pas non
plus été utilisé pour l'aménagement de niveaux de circulation (sols, chemins).

Les éléments d'argile brûlés

La répartition des nodules d'argile rubéfié (fig. 106) montre également une plus
forte densité dans la partie orientale du site. On observe en outre quelques modestes

concentrations à l'emplacement ou à proximité de foyers (st. 137, zone 5 près des

st. 243, 245 et 247). Dans les structures en creux, on relève la présence de

plusieurs nodules d'argile — en particulier d'éléments comportant une surface plane

(cf. cat. 90) - dans quelques structures interprétées comme des fosses de rejet ayant
recueilli des vidanges de foyers (p. ex. st. 81 et 207).

Matériaux et modes de construction

Sur le site de Payerne, les indices témoignant des modes de construction et des matériaux

mis en oeuvre sont particulièrement ténus. Nous avons déjà mentionné l'utilisation

systématique dans la construction de poteaux calés dans des fosses (voir ci-dessus,

26). Nous avons également relevé l'absence de toute trace d'aménagement de surface

tels que sablières ou sols aménagés. Enfin, nous venons de souligner l'utilisation très

parcimonieuse de la pierre, en particulier pour le calage des poteaux. Sur d'autres sites

où il est plus directement disponible, ce matériau est en effet largement utilisé pour le

calage des pieux, la construction des foyers ainsi que dans des aménagements d'aires

de circulation et de chemins, comme en témoigne par exemple le site contemporain
de Cham-Oberwil ZG1^. À Payerne, les matériaux essentiels sont donc sans aucun
doute le bois et l'argile, ce dernier matériau étant largement disponible sur place. Il
faut toutefois noter que les nodules d'argile brûlé portant les empreintes caractéristiques

d'une armature boisée ou d'un clayonnage sont très peu nombreux sur le site.

L'utilisation du bois pour la réalisation de planchers peut être logiquement déduite
du caractère «plastique» et vraisemblablement humide de la surface du sol.

Pour ce qui est des aménagements intérieurs des bâtiments, les données sont
quasi nulles: on peut rappeler notamment que des très rares structures de combustion

repérées sur le site (voir ci-dessus, 34-37), aucune ne se situe à l'intérieur de l'un des

édifices restitués, en particulier dans le grand bâtiment B 1. Cette lacune pourrait
bien être liée à l'existence présumée de planchers. L'utilisation de l'argile dans

l'aménagement des foyers (soles?) peut cependant être rappelée ici (voir ci-dessus).
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Fig. 105

Payerne-En Planeise. Densité des

pierres dans le secteur principal du site.

Pierres < 100 g

u Pierres 101 -200 g

u Pierres 201 -300 g

0 Pierres 301 - 400 g

Pierres 401 - 600 g

s Pierres 601 - 800 g

Pierres > 800 g
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Argile cuite 0 g

Argile cuite 0,1-5

Argile cuite 5,1-10 g

Argile cuite 10,1-30 g

Argile cuite > 30 g

Fig. 106

Payerne-En Planeise. Densité des

éléments d'argile rubéfiée dans le

secteur principal du site.
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Éléments de comparaison

Introduction

On peut rappeler en préambule que l'état des connaissances dans le domaine de

l'architecture domestique est toujours très lacunaire pour l'âge du Bronze en Suisse,

en particulier pour les sites terrestres du Plateau, comme en témoignent les synthèses
récentes consacrées à ces questions16.

À l'extérieur de nos frontières, les données sont également assez pauvres, même
si quelques fouilles ont livré des résultats intéressants, notamment en Côte-d'Or, en
Lorraine et dans le sud de l'Allemagne17.

À l'échelle régionale, un certain nombre de sites ont été explorés, en particulier
dans le cadre des chantiers autoroutiers et ferroviaires, mais les données publiées sont
encore minces18.

Dans le maigre corpus disponible, beaucoup de sites s'avèrent en outre difficiles à

exploiter en raison de leur état de conservation ou, comme à Payerne, à cause de la

modestie des surfaces explorées.

Plans de maisons

Durant l'âge du Bronze, les édifices fouillés en milieu terrestre se caractérisent par une
grande variété, aussi bien dans les modes de construction (poteaux plantés, sablières

basses19, que dans leurs plans.

Dans nos régions, les plans des maisons reconnus sont en principe rectangulaires
et leur surface elle aussi très variable.

Fig. 107

Concise l/D-Sous Colachoz.

Développement du village au Bronze

ancien, entre 1645 et 1620 av. J.-C. Tiré

de Maute-Wolfet al. 2002, 10, fig. 9-10.

16 Arnold 1990; Roulière-Lambert éd. 1990;
David-Elbiali 1992; Mordant/Richard éd.

1992; SPM 111 1998,193-223.

17 Blouet et al. 1992; Blouet et al. 1996;

Dartevelle 1996; Kastl et al. éd. 1997,

passim.

18 Vital/Voruz 1984; Anderson et al.

1990; Boisaubert et al. 1992; Rouvinez
1998; Mauvilly/Zaugg 2000; Achour-
Uster/Kunz 2001; Gnepf Horisberger/
Hämmerle 2001.2; Baudais/Piuz 2003.

19 Des habitations à parois porteuses sur
sablières sont attestées, par exemple
à Ried FR-Hölle (Bronze moyen), où est
restituée une maison de 21 x 5 m environ,

constituée de trois «cellules» conti-
guës: Anderson et al. 1990.

1645

1644

1643

1642
f " .a \

• * .>• v
-v.ji -• ..vy

1637

1636

1635

1627

1624

1621

\
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Fig. 108

Morges VD-La Poudrière. Plan de

quatre maisons de la fin du Bronze
ancien (1644-1634 BC). D'après Wolfet
al. 1999,27, fig. 19.

Sur le site d'En Planeise, la construction principale est le bâtiment B 1, édifice à

deux nefs large de 6,65 à 7,25 m pour une longueur minimale de 19,70 m (fig. 56-
60).

Du Bronze ancien au Bronze moyen, on recense plusieurs exemples de maisons à

deux nefs (deux rangées de poteaux en façade et une rangée axiale). De tels plans sont
d'ailleurs déjà signalés au Néolithique20. Au Bronze final - dans les habitats lacustres

en particulier - le nombre de nefs est souvent supérieur (trois le plus souvent).

Pour le Bronze ancien palafittique, de grands édifices à deux nefs sont par exemple

attestés à Concise VD-Sous Colachoz (fig. 107)21. On a pu y restituer plusieurs
maisons d'habitation rectangulaires à deux nefs de largeur assez constante (4 à 5 m
env.), mais de longueur très variable, de 6 à plus de 20 m (env. 12 à 13 m en moyenne).

L'écartement moyen des pieux est de l'ordre de 2 m.

À Morges VD-La Poudrière, les fouilles de 1977 ont mis en évidence le plan de

quatre maisons à deux nefs (10-12 x 4-6 m env.), datées désormais entre 1644 et
1634 av. J.-C. (fig. 108)22.

Une maison de la fin du Bronze ancien (XVIIe siècle av. J.-C.) de Meilen ZH-
Schellen présente un plan lui aussi incomplet en longueur, constitué de trois rangs
parallèles de poteaux plantés à semelles de bois. La longueur est apparemment d'au
moins 11,30 m et la largeur est d'environ 3,70 m. Les «cellules» définies par les mon-

20 P. ex. A. Hafner, tattrigen VI Riedstation.
Siedlungsplan und Baugeschichte
(Ufersiedlungen am Bielersee 4), Bern, 1992;
La Suisse du Paléolithique à l'aube du
Moyen-Âge II. Néolithique, Bâle, 1995,
215, fig. 136.

21 Hurni/Wolf 2001, 173, fig. 9; Maute-Wolf
etal. 2002, 10, fig. 9-10.

22 Wolf et al. 1999.
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Fig. 109

Zug ZG-Sumpf. Plan de maison du
Bronze final. D'après SPM III 1998, 199.

Fig. 110

Cham-Oberwil ZG-Hof. Plan des

maisons 1 et 2. Tiré de Gnepf
Horisberger/Hämmerle 2001.2,41,
Abb. 43.

cants sont rectangulaires (env. 1,90 x 1,10 m), l'écart entre les pieux étant plus réduit
dans le sens longitudinal23. Des infrastructures comparables sont également connues

pour le Bronze final palafittique, comme par exemple à Zug-5'«OT/)/(fig. 109).

Pour le Bronze moyen, l'existence de grands bâtiments à deux nefs est également
23 l3-110^1 j87' Uç lUtru eXe^ç^h?Sthth attestée à plusieurs reprises. Les exemples les plus proches du bâtiment B 1 ont été

le a Bodman-Schachen D: Schlichtherle ' r r
1997, 56, Abb. 36. mis en évidence sur le site de Cham-Oberwil ZG-HofM. Il s agit de deux maisons

24 Gnepf Horisberger/Hämmerle 2001.2. (maisons 1 et 2), dont les plans se chevauchent partiellement (fig. 110). La maison 1
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Fig. 111

Morat FR-Pré de la Blancherie. Plan
de maison du Bronze moyen. D'après
Mauvilly/Zaugg 2000, 147, fig. 6.

3m
J

présente un plan rectangulaire très régulier de 12 x 6,5 m (surface: 78 m2), alors que
la maison 2, de plan incomplet, est large de 6,8 m. Comme à Payerne, les poteaux très

imposants (fig. 35), de section rectangulaire, qui en constituent l'armature sont calés

dans des fosses de grand diamètre (près d'un mètre en moyenne). La principale différence

entre le bâtiment B 1 de Payerne et ces deux maisons réside dans l'utilisation sur
le site zougois de pierres de calage de calibre important et en très grand nombre.

Plus proche géographiquement de Payerne, le site de Morat FR-Pré de La
Blancherie, daté d'une phase apparemment plus ancienne du Bronze moyen (BzB), a livré
le plan d'une maison à deux nefs d'environ 10 x 5,25 m (fig. 11l)25. L'écart entre les

poteaux, à calage de pierres, varie ici entre 2 et 3 m.

Fig. 112 (à g.)

Ebmatingen ZH. Plan de la maison î.
D'après Gnepf Horisberger/Hämmerle
2001.2, 56, Abb. 74.

Fig.113 (à dr..)

SaloufGR-Motta Vallac. Plan de
construction du Bronze moyen. Tiré de
Wyss 1982, 78, fig. 2.

25 Mauvilly/Zaugg 2000.
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Fig. 114

Mühlhausen-Ehingen D. Plan et

proposition de restitution d'une
maison du Bronze moyen. Tiré de
Dieckmann 1997, 68, Abb. 50.

Fig. 115

Florémont-Bo\s de Barangéa
(Vosges) F. Plan du bâtiment 1 (Bronze

moyen). D'après Buzzi et al. 1994,56,
fig. 32.

26 Dynamique du Bronze moyen 1989, 48,

fig. 4.

27 Wyss 1982.

28 Dieckmann 1997.

29 Krause/Wieland 1990, Abb. 7 (en partie,
le bâtiment 3; 18,5 x 8,5 m; 7 rangées
transversales); Krause 1997.2.

30 Buzzi et al. 1994.

31 Blouet ef al. 1992, en partie. 183, fig. 1:2.

Des plans à deux nefs sont également attestés à Ebmatingen ZH (fig. 112), à

Thannhausen (Haut-Palatinat) D26 ou encore, en contexte alpin, sur le site de Sa-

louf GR-Motta Vallac (fig. 113)27. A Mühlhausen-Ehingen D, une grande maison
(env. 15 x 5,2 m) se distingue par un plan original (fig. 114), dans lequel la structure
à deux nefs n'est respectée que sur la moitié de la surface totale28. Dans un contexte
légèrement postérieur (Bronze final), le site de Rlesbütg-Pflaumloch (Ostalbkreis) D
(fig. 126), a livré plusieurs plans de constructions à deux nefs de largeur assez constante

(env. 5,5 à 8,5 m), mais de longueur très variable (de 6 à 19 m env.)29.

Dans l'Est de la France, sur le site de Florémont-ifow de Barangéa (Vosges) F, un
bâtiment de 13,5 x 6,2/6,5 m présente, comme à Müblhausen, une structure à deux
nefs sur une partie seulement de sa longueur (fig. 115)30. En Lorraine, un plan de

maison complet est disponible à Crevéchamps: il s'agit d'une construction à deux
nefs, légèrement naviforme (10,5 x max. 5 m), avec une extrémité en abside et l'autre

rectiligne. Les poteaux centraux des alignements sont légèrement décalés, ce qui permet

de penser que seuls les poteaux extérieurs étaient reliés par des en traits et que
l'alignement central longitudinal soutenait une faîtière^'.
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Fig. 116 (àg.)

Hijken NL. Plan d'une maison du
Bronze moyen. D'après Harsema 1992,

81, fig. 6.

Fig. 117 (à dr.)

Bopfingen D. Plan de la maison n° 41

(Bronze ancien). D'après Krause

1997.1,64, fig. 48.

Le bâtiment B 1 de Payerne s'intègre donc dans une tradition de bâtiments à

deux nefs de grandes dimensions, dont les exemples tendent à se multiplier. Quoique
caractérisés par des plans et/ou des modes de construction différents, d'autres édifices

contemporains - comme celui de Ried FR-Hölle par exemple32 - ou plus anciens se

signalent également par leurs grandes dimensions. On peut évoquer ici les grandes

habitations de l'Europe orientale33 et de l'Europe du Nord (fig. 116)34. Plus près de

nos régions, quelques plans de maisons semblent se rattacher à ces deux traditions,

par exemple à Bopfingen D (fig. 117)33 ou à Genlis (Côte-d'Or) F36. Notons toutefois

que les plans caractéristiques de ces traditions présentent peu de points communs
avec les bâtiments à deux nefs du type du bâtiment B 1.

32 Voir ci-dessus, 77, n. 19.

33 Pleinerova 1990; Pleinerova 1992; Nadler
2001.

34 Audouze/Buchsenschutz 1989, 245,
fig. 104; Waterbolk 1990; Harsema 1992.

35 Krause 1997.1.

36 Dartevelle 1996. Voir aussi Blouet et al.

1996, en partie. 433-439.
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Bâtiment Zone Dimensions Surface

(m) (m2)

B 3 3 1,90 x 1,90 3,61

B 4 5 2,85 x 2,65 7,55

B 6 5 2,60 x 2,50 6,50
B 7 5-6 3,00 x 2,80 8,40

B 8 7 2,54 x 2,45 6,22

B 12 8 1,65 x 1,62 3,27

B 11 8 1,52 x 1,02 1,55

Fig. 118

Payerne-En Planeise. Situation et
dimensions des petits bâtiments
rectangulaires à quatre poteaux.

Fig. 119 (ci-dessus)

Morat FR-Pré de la Blancherie. Pian
de bâtiment à quatre poteaux du
Bronze moyen. D'après Mauvilly/
Zaugg 2000, 147, fig. 6.

Fig. 120 (à dr.)

Cham-Oberwil ZG-Hof. Plan des

maisons 10-15. D'après Gnepf
Horisberger/Hämmerie 2001.2, 50,

Abb. 66.

37 Jockenhövel/Kubach éd. 1994,19, fig. 13.

38 Mauvilly/Zaugg 2000.

39 Gnepf Horisberger/Hämmerie 2001.2,
49-51.

40 Buzzi et al. 1994.

41 Harsema 1992.

Sur le site d'En Planeise, plusieurs bâtiments se signalent par leurs modestes

dimensions et leur plan plus ou moins carré (fig. 118): il s'agit des bâtiments B 3, B 4,
B 6, B 7 et B 8, auxquels on peut éventuellement ajouter B 12 et la petite
construction rectangulaire allongée B 11. Ces plans sont en principe définis par quatre
poteaux d'angle et sont peut-être parfois complétés par d'autres montants placés sur
l'axe d'une paroi (B 4) ou à l'extérieur du rectangle en position plus ou moins axiale

(B 4, B 8).

De petites constructions du même type se retrouvent en nombre variable sur
plusieurs sites d'habitat terrestres à partir du Bronze ancien.

Pour le Bronze ancien, on peut mentionner à titre d'exemple le site d'Ingolstadt-
Zuchering D37. A partir du Bronze moyen, les exemples semblent se multiplier.

Dans l'habitat du Bronze moyen (BzB) de Morat FR-Pré de la Blancherie, se

lit le plan d'une construction à quatre poteaux, presque carrée (env. 3 x 2,60 m;
fig. 119)38. À Cham-Oberwil ZG, dans un contexte un peu plus récent (BzC/D),
ce sont pas moins de six bâtiments de ce type qui ont été mis en évidence (maisons
10-15; fig. 120)59. Leurs dimensions varient entre 1,90 et 2,90 m de côté, pour
une surface moyenne de 5,8 m2. L'habitat du Bronze moyen de Florémont-Pow de

Barangéa (Vosges) F a également livré plusieurs exemples de petites constructions
carrées d'environ 2,40 m de côté (fig. 121)4°. \ [a m£me période, des exemples sont
également recensés aux Pays-Bas4'.

Ces petits bâtiments carrés, qui perdureront au moins jusqu'à la Tène, sont
traditionnellement interprétés comme des greniers surélevés (fig. 122), mais les indices

disponibles permettent rarement d'en faire la preuve. À cet égard, la mise en évidence
à Payerne d'un nombre important de macrorestes de céréales carbonisées dans
plusieurs des trous de poteau du bâtiment B 4 mérite d'être soulignée encore une fois

(voir ci-après, 237-245).

10

12 •

3m
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Fig. 121 (à g.)

Florémont-Bo\s de Barangéa
(Vosges) F. Plan des bâtiments 4 à 6

(prob. Bzmoyen). D'après Buzzi et al.

1994, 58, fig. 33.

Fig. 122 (à dr.)

Cham-Oberwil ZG-Hof. Reconstitution

hypothétique d'un grenier sur quatre
poteaux. Tiré de Gnepf Horisberger/
Fidmmerle 2001.2, 54, Abb. 72.

Le bâtiment B 5 de Payerne, une petite construction presque rectangulaire à six

poteaux (2,60 x 1,90 m), trouve un bon élément de comparaison, légèrement plus

grand, à Morat FXK-Pré de la Blancherie (BzB) (fig. 123)42. Un édifice analogue est

également visible sur le plan du site d'Ingolstadt-Z«c/>OT«£ D (Bronze ancien)43. Sur

d'autres habitats, sont également restitués de petites constructions à six poteaux, mais

le plus souvent avec les deux rangs de trois montants disposés sur leurs longs côtés,

comme c'est le cas par exemple à Cham-Oberwil ZG44. On attribue en général à

ces petits bâtiments, comme à ceux de la série précédente, une fonction utilitaire, de

stockage ou autre.

Organisation de l'habitat

L'organisation générale de l'habitat en milieu terrestre est encore assez mal connue

pour l'âge du Bronze, faute de fouilles sur de grandes surfaces. Il apparaît néanmoins
de plus en plus régulièrement que la plupart de ces habitats ne s'organisent pas en

véritables villages - contrairement aux sites riverains des lacs - mais se présentent

plutôt comme des établissements isolés ou groupés en petits hameaux assez lâches,

réunissant une maison ou un petit nombre d'habitations, parfois de grandes dimensions,

et un nombre variable, assez élevé dans certains cas, de bâtiments à vocation

utilitaire, parmi lesquels des greniers.

Parmi les quelques sites du Bronze moyen semblant correspondre à ce type
d'organisation, on peut mentionner par exemple les habitats de Morat YR-Préde la Blancherie45,

de Cham-Oberwil ZG (fig. 124)46, de Florémont-5ow de Barangéa (Vosges) F47,

de Riesbürg-Pflaumloch D (Bronze final) (fig. 125-126) ou encore de Nijnsel (Brabant

NI.)48. «En Lorraine, laplupart desgisements, qu'ils soient du Bronze ancien, moyen

ou final, neprésentent qu 'un seul bâtiment d'habitation accompagné de structures annexes:

quelques greniers, un ou deux fours polynésiens, un puits, quelques jarres de stockage ou

silos selon la période, une ou deux fosses et des aires de dépotoirs»^.

Fig. 123

Morat FR-Pté de la Blancherie. Plan

de bâtiment à six poteaux du Bronze

moyen. D'après Mauvilly/Zaugg 2000,
147, fig. 6.

42 Mauvilly/Zaugg 2000.

43 Jockenhövel/Kubach éd. 1994,19, fig. 13.

44 Gnepf Horisberger/Hämmerle 2001.2,47-
48, Abb. 60 et 62.

45 Mauvilly/Zaugg 2000.

46 Gnepf Horisberger/Hämmerle 2001.2.

47 Buzzi et ai 1994.

48 Audouze/Buchsenschutz 1989, fig. 104.

49 Blouet et al. 1992, 185-186.
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50 Dartevelle 1996. Des organisations
apparemment proches sont signalés

par exemple à Ingolstadt-Zuc/jer/ng
(Oberbayern) D (Jockenhövel/Kubach éd.

1994, 19, fig. 13) ou encore sur des sites
des Pays-Bas (Harsema 1992).

51 Waterbolk 1990.

Fig. 125

Riesbürg-Pflaumloch D. Restitution de

l'établissement du Bronze final. Tiré de
Krause 1997.2, 76, fig. 58.

Fig. 124

Cham-Oberwil ZG-Hof. Restitution
hypothétique du site. Tiré de Gnepf
Horisberger/Hämmerle 2001.2,54,
Abb. 71.

À Izier-Genlis (Côte-d'Or) F, dans un contexte légèrement antérieur (Bronze
ancien), les fouilles réalisées sur de très grandes surfaces ont mis en évidence plusieurs
grandes constructions sur poteaux, considérées comme des fermes-étables. Du point
de vue de l'organisation de l'espace, les investigations révèlent une organisation
intéressante: plusieurs unités domestiques se distinguent, constituées d'une ferme-étable

et d'au moins un grenier? ou autre bâtiment annexe. Entre les secteurs d'habitat,
s'observe un large intervalle libre de constructions. Il n'est malheureusement pas
possible de déterminer s'il s'agit d'unités indépendantes et plus ou moins contemporaines

ou si les unités distinctes correspondent à un déplacement du groupe humain50.
Un autre site néerlandais montre quant à lui de petites unités d'une ou deux fermes-
étables, parfois associées à des bâtiments annexes (granges, greniers). Plusieurs

reconstructions sont attestées, avec parfois de légers déplacements, durant les quelques
700 ans d'occupation (discontinue) du site51.
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À Payerne, toute discussion de l'organisation générale du site est largement

compromise par la faible étendue des fouilles. Il est néanmoins possible d'établir
des rapprochements avec plusieurs des sites susmentionnés. Le voisinage d'au moins

un grand bâtiment domestique (communautaire?; B 1) et d'un secteur (zone 5)

regroupant plusieurs bâtiments et structures à vocation utilitaire (greniers, vases de

stockage, fours/foyers) mérite en particulier d'être soulignée, de même que l'existence
de secteurs intercalaires presque dépourvus de structures bâties.

Par ailleurs, la très vaste emprise du site, dont paraît témoigner l'extension des

niveaux archéologiques repérés dans les sondages préliminaires de 1991 (fig. 4) parle en

faveur de l'hypothèse d'une occupation très étendue, peut-être de façon discontinue

tant du point de vue spatial que chronologique.

Fig. 126

Riesbürg D-Pflaumloch. Plan général
de l'établissement du Bronze final.

D'après Krause 1997.2, 73, fig. 56.
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Tableau synoptique des structures
de l'horizon du Bronze moyen

Le tableau suivant réunit de façon synthétique les informations principales relatives aux structures de l'horizon principal.

st. numéro de structure Abréviations
zone voir plan flg. 11 fl fonction
bâtiment / alignement appartenance à un bâtiment (B) ou un alignement (Al) (voir 46-70) indét. indéterminé
fonction

profil voir schéma fig. 21

0 médian diamètre mesuré à mi-profondeur de la structure
0 poteau diamètre mesuré ou estimé du poteau
fig. illustrations publiées: coupes, photographies, etc.

cat. numéro(s) de catalogue du mobilier inventorié (voir étude du mobilier, 93 sqq.)

st. zone
bâtiment

alignement
fonction profil

0 médian
(cm)

0 poteau
(cm)

fig. cat.

4 3 B 3 trou de poteau D 32 - 65

5 4 B 1 trou de poteau («large») E 110 - 58

6 4 - trou de poteau ou fosse indét. - 30 - -

7 4 - trou de poteau ou fosse indét. - 35 - -

9 3 - trou de poteau (prob, double) B 33 - -

10 4 - fosse indét. F 32 - -

11 3 - trou de poteau ou fosse indét. A 34 - -

12 4 B 1 trou de poteau («large») B 68 <37 31.1,58, 60.1

13 3 B 2 trou de poteau («large»; double) B 61 12 et 15 63

14 3 B 3 trou de poteau E 31 - 65

15 4 - trou de poteau E 30 - -

17 3 B 3 trou de poteau D 22 <20 65

18 4 - trou de poteau ou fosse indét. B 38 - 58

19 4 B 1 trou de poteau («large») B 120 <40 58

20 4 - trou de poteau B 51 19 -

21 4 - fosse ou anomalie indét. - 89 - -

22 4 B 1 trou de poteau («large») D 108 - 58 359

23 4 B 1 trou de poteau («large»; double) B ou D 165
50/30 et

50/35 58,60.2 360-361

24/26 4 - trou de poteau («large») ou fosse indét. A 140 - 60.2 362-365

25a 4 B 1 trou de poteau - env. 50 <40 -
366-367

25b 4 B 1 trou de poteau («large») B 100 - 58

29 4 B 1 trou de poteau («large») B ou D 70 - 58

30 4 B 1 trou de poteau («large») B 104 - 58

31 4 B 1 trou de poteau («large») B ou D 89 - 58

32 4 - trou de poteau («large» - 60 < 20/25 -

33 4 - trou de poteau - 21 <21 -

34 4,5 - «fosse à mobilier» B 116 - 45 85, 368-379

35 4 B 1 trou de poteau («large») B 58 <40 31.2,58
36 4 B 1 trou de poteau D 50 <20 25.1

37 4 B 1 trou de poteau («large») B 75 - 58 70, 380-381

38 4 B 1 trou de poteau («large») A ou D 92 - 31.3, 58 382

39 4 B 1 trou de poteau («large» D 35 env. 20 58

40 3 B 3 trou de poteau E 21 env. 20 65

41 3 B 2 trou de poteau («large») D 70 - 63 383

42 5 - trou de poteau ou fosse indét. A 27 - -

43 5 - trou de poteau B 28 <28 -

44 5 - fosse ou anomalie indét. - 54 - -

45 5 - «fosse à mobilier» A 93 - 46 90, 384-390

46 5 - fosse ou anomalie indét. - 118 - -

47 2 - trou de poteau ou fosse indét. B 54 - -

48 5 - trou de poteau B 37 - - 391

49 3 - trou de poteau ou fosse indét. B ou E 30 - -

50 3 B 3 trou de poteau ou fosse indét. C >60 - 65
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st. zone
bâtiment

alignement
fonction profil

0 médian
(cm)

0 poteau
(cm)

fig. cat.

51 2 - trou de poteau ou fosse indét. B 30 - -

52 2 - «fosse à mobilier»; évent. foyer B 130 - 39
63, 75,486-

490
53 5 - trou de poteau («large») ou fosse indét. B 77 - -

54 2 - trou de poteau ou fosse indét. - 25 <25x17 -

55 3 - trou de poteau ou fosse indét. C ou D 43 - -

56 3 B 2 trou de poteau («large» ou fosse indét. A ou B 57 - 63

57 5 Al 1 trou de poteau («large») B 74 env. 25 28.1,92
58 3 B 2 trou de poteau («large») E 60 <35 30.5,63 68
61 5 - trou de poteau ou fosse indét. - 60 - -

62 5 Al 1 trou de poteau («large») E 110 < 35/40 92 69, 392

63 5 - «fosse à mobilier» (f. secondaire - 80 - 47 393

64 5 - trou de poteau («large» ou fosse indét. A 70 - -

65 5 Al 1 trou de poteau («large») B 72 env. 30 92

66 5 - trou de poteau ou fosse indét. - 60

67 5 Al 1
«fosse à mobilier» (f. secondaire ?); trou
de poteau («large») poss. (f. primaire

B 74 - 23.1,92

68 2 - segment de fossé - max. 80 - -
69 2 - segment de fossé - max. 45 - -

70 2 - trou de poteau ou fosse indét. A 44 - 22.1

71 5 - trou de poteau B 36 <30 30.2

72 5 - «fosse à mobilier» (f. secondaire B 65 - 23.2,48 394-398
73 5 B 4 trou de poteau («large» D 63 23 68

74 5 - trou de poteau ou fosse indét. - 36 - -

75 5 B 4 trou de poteau ou fosse indét. - 34 - -

76 5 - trou de poteau - 22 20 -

77 2 - trou de poteau ou fosse indét. F 50 27.1

78 4 B 1 trou de poteau («large») B 81 - 31.4,58 399

79 4 - trou de poteau ou fosse indét. A 24 <20x16 -
80 2 - trou de poteau D 40 20 28.2

81 5 - «fosse à mobilier»; évent. foyer - 85 - 38,42 400-402
82 5 - vase de stockage semi-enterré - 41 - 42 403
83 5 - trou de poteau («large» ou fosse indét. - 66 - -

84 5 - fosse ou dépression indét. - 115 - -

85 2 - trou de poteau E 17 17? -
86 5 - trou de poteau B 30 <22 -
87 4 B 1 trou de poteau («large») D 57 <50 31.5, 58

88 4 B 1 trou de poteau («large») B 130 <50 58, 60.3

89 4 B 1 trou de poteau («large») A 120 < 40 x 20 58

90 4 B 1 trou de poteau («large») B 80 - 58

91 4 - fosse indét. F 77 - 27.2
92 4 - trou de poteau («large») D 100 - - 404
93 4 - fosse indét. F 63 - -
94 4 B 1 trou de poteau («large») E 85 <50 31.5, 58 405
95 4 - trou de poteau - 54 - - 42
96 5 - trou de poteau D 22 <22 - 74

97 5 - fosse indét. A 105 - -

98 4 B 1 trou de poteau («large») D 60 - 58
99 4 - trou de poteau D 53 <25 - 406
100 4 - fosse ou dépression indét. - 89 - -
101 4 - trou de poteau - 55 <25 - 407
102 4 B 1 trou de poteau («large») B 99 - 31.6, 58

103 2 - segment de fossé - 80 - -
104 2 - trou de poteau ou fosse indét. B 34 - -
105 2 - trou de poteau ou fosse indét. B 25 25 23.3

106/107 4 B 1 trou de poteau («large») B 128 - 58 408
108 4 - trou de poteau B ou E 23 <23 -
109 4 - trou de poteau ou fosse indét. B 21 - -

110 5 B 4 trou de poteau («large» D 60 <30 25.2, 68
111 5 - trou de poteau E 23 22 28.3
112 5 B 4 trou de poteau ou fosse indét. - 48 - -
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bâtiment
alignement

fonction profil
0 médian

(cm)
0 poteau

(cm)
fig.

B 4 trou de poteau 46

trou de poteau («large» C? 77 <40

B 6,Al 1
«fosse à mobilier» (f. secondaire ?); trou
de poteau («large») poss. (f. primaire

D ou E 108 49, 74, 92

B 6, Al 1 trou de poteau 45 74,92
B 1 trou de poteau («large» B? 107 31.7, 58

trou de poteau D ou E 46 30.3, 58

B 1 trou de poteau («large») 120 58

trou de poteau ou fosse indét. 40 58

fosse ou dépression indét. 90

trou de poteau («large») ou fosse indét. 81

B 1 trou de poteau («large» 110 31.8,58, 60.4

trou de poteau («large» 60 <25 31.8

trou de poteau («large» ?} 68 < 27 x 22

fosse indét. 40

trou de poteau («large») 72

trou de poteau («large» 62 23

B 4 trou de poteau («large» 77 < 35/40 28.4, 68

B 4 B 6 trou de poteau 42 20 28.5,68, 74

B 1 trou de poteau («large») 150 31.9, 58

fosse indét. F? 50
B 6 trou de poteau («large») 58 <35 74

B 1 trou de poteau («large») B 144 31.10,58
B 6 trou de poteau A ou C 43 16 74

B 6 trou de poteau 37 <40 74

foyer 70 37

trou de poteau ou fosse indét. 65

Al 1 trou de poteau D 37 <28 29.8,92
B 7, Al 2 trou de poteau E ou F 45 20/24 77

trou de poteau ou fosse indét. 34 s 16?

trou de poteau ou fosse indét.

trou de poteau 18

i 7 trou de poteau 24 23 28.6,77
B 7, Al 2 trou de poteau 32 24.1,77

fosse indét. 65

trou de poteau ou fosse indét. 42

trou de poteau 16

vase de stockage semi-enterré 44 43

fosse indét. 48

trou de poteau A ou C 26

trou de poteau ou fosse indét. 24.2

trou de poteau 21

trou de poteau C ou D 17/18
B 7 Al 2 trou de poteau ou fosse indét. 49 77

trou de poteau ou fosse indét. 56

I 7 Al 2 trou de poteau 19 18 25.3, 77

trou de poteau («large») ou fosse indét. 60

trou de poteau ou fosse indét. 43

trou de poteau ou fosse indét. 50

trou de poteau ou fosse indét. E? 58

trou de poteau 23 <20 24.3

trou de poteau ou fosse indét. 36 22.2

trou de poteau 22

trou de poteau ou fosse indét. 27

«fosse à mobilier» (f. secondaire A ou B 70

Al 5 trou de poteau A ou I 50 86,97
B 10, Al 5 trou de poteau 55 <30 86,97
B 8 Al 3 trou de poteau 21 20 80,94

trou de poteau ou fosse indét. 17 <20
trou de poteau («large»

trou de poteau («large») ou fosse indét.

60
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st. zone
bâtiment

alignement
fonction profil

0 médian
(cm)

0 poteau
(cm) fig. cat.

173 8 B 11 trou de poteau ou fosse indét. E 40 - 86

174 8 B 11 trou de poteau ou fosse indét. E 39 - 86 432

175 5 - trou de poteau B 40 - -

176 7 - fosse indét. F 40 - -

177 8 B 12, Al 5 trou de poteau ou fosse indét. A ou B 40 - 89,97
178 5 B 5 trou de poteau E 54 17 28.7, 71 433

179 7 B 8 trou de poteau ou fosse indét. B 47 - 80

180 5 B 8, Al 3 trou de poteau B 31 < 27 80, 94

181 8 B 11, Al 6-7 trou de poteau ou fosse indét. D 52 - 86,98
182 8 B 11, Al 7 trou de poteau ou fosse indét. B 48 - 86

183 8 - trou de poteau B 30 - -

184 8 B 9, Al 4 trou de poteau Bou D 34 33 28.8, 83

185 8
B 9, B 12,

Al 4
trou de poteau E 26 - 83,89

186 7 - trou de poteau E 22 <22 - 434

187 7 Al 3 trou de poteau D 21 16 94

188 5 - trou de poteau D ou E 25 16 -

189 5 - trou de poteau ou fosse indét. D 37 - -

190 8 Al 5 trou de poteau E 15 14 26.1,97
191 7 Al 3 trou de poteau ou fosse indét. B 42 - 94

192 5 - trou de poteau B 45 - - 435

193 8 B 12 trou de poteau ou fosse indét. B 45 - 89

194 8 - trou de poteau ou fosse indét. A ou B 31 - 89

195 8 - trou de poteau D 40 < 19 -

196 8 Al 6 trou de poteau («large») ou fosse indét. D 60 <25 98

197 7 B 8 trou de poteau E 36 - 26.2,80
198 8 BIO?, Al 4 trou de poteau B 23 22 83,86
199 8 B 10 trou de poteau E 55 - 86

200 7 B 8 trou de poteau ou fosse indét. B ou E 43 - 80

201 5 B 5 trou de poteau B 55 - 71

202 8 - trou de poteau B 30 - 28.9 78

203 5 -
«fosse à mobilier» ou trou de poteau
(«large»)

B 80 - 50 436

204 5 B 8 trou de poteau ou fosse indét. A 40 - 80

205 5 - trou de poteau («large» B 60 - -

206 5 B 5 trou de poteau ou fosse indét. A ou D 38 - 71

207 5 - «fosse à mobilier» (f. secondaire D 61 - 51 437-439
208 8 - trou de poteau D 40 <27 -

209 8 B 10, Al 7 trou de poteau ou fosse indét. E 50 - 86 77

210 5 - trou de poteau ou fosse indét. E 40 - 26.3

211 8 Al 6 trou de poteau B 45 30? 29.1,98 440

212 8 - trou de poteau («large») ou fosse indét. E ou F 81 - -

213 8 - trou de poteau ou fosse indét. E 38 - -

214 8 Al 4 trou de poteau ou fosse indét. B 51 - 83 82

215 5 - fosse indét. F 135 - -

216 5 - vase de stockage semi-enterré E 68 - 19,44 441 -442

217 8 B 10 trou de poteau B 57 33? 29.2,86
218 8 Al 7 trou de poteau D 49 - 86

219 5 - trou de poteau B 30 - -

220 8 - trou de poteau B 57 - - 58

221 8
B9, B 10,

Al 5,Al 7
trou de poteau ou fosse indét. E 53 - 83,86, 97

222 8 Al 6 trou de poteau («large») ou fosse indét. B ou E 65 - 98

223 5 - trou de poteau B 43 - 29.3

224 5 - trou de poteau («large» B ou F 60 18 30.1

225 8 Al 5 trou de poteau ou fosse indét. E 47 - 97

226 8 B 12 trou de poteau ou fosse indét. A ou B 40 - 89

227 8 B 9 trou de poteau ou fosse indét. B? 45 - 83

228 8 - trou de poteau B 37 23 29.4

229 8 - trou de poteau D 53 25/30 29.5

230 8 BIO, Al 7 fosse indét. F 88 - 27.3, 86
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bâtiment
alignement

fonction profil
0 médian

(cm)
0 poteau

(cm)
fig.

«fosse à mobilier» (f. secondaire 60

trou de poteau 12 71

trou de poteau 33

19? trou de poteau 29 21 29.6, 83

«fosse à mobilier» 45 22.3,52
Al trou de poteau 37 <24 98

«fosse à mobilier» (f. secondaire B ou D 99 53

B 10, Al 7 trou de poteau («large» ou fosse indét. D 66 86

trou de poteau («large» ou deux trous
de poteau juxtaposés

93 26/30 31.11

B 5 trou de poteau 40 15? 29.7,71
B 5 trou de poteau 21 71

«fosse à mobilier» 145

trou de poteau 29

«fosse à mobilier» 100

trou de poteau 30

«fosse à mobilier» B prob. 110

trou de poteau ou fosse indét. 58

trou de poteau ou fosse indét. 37

fosse indét. 65

fosse indét. ou segment de fossé 95

trou de poteau 28 <28
trou de poteau B 58 <26
trou de poteau A ou B 20

trou de poteau B prob. 43

trou de poteau 34

trou de poteau
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Ill Étude du mobilier - Introduction

III Étude du mobilier

Introduction

Le mobilier de l'âge du Bronze recueilli sur le site d'En Planeise est particulièrement
abondant. La plus grande part provient du décapage manuel de la couche «d'occupation»

5 et, dans une moindre mesure, de la vidange des structures en creux scellées

par ce niveau ainsi que du sommet du terrain encaissant (couches 6/7). Faute de

séquence stratigraphique, ce mobilier est traité ici de façon globale, par matériau.
La localisation des trouvailles (zone, couche, structure) figure dans les divers

catalogues.

A ces découvertes, s'ajoute une petite série d'objets provenant de quelques fosses

plus récentes (st. 28, 60 et 161), présentées brièvement dans le chapitre IV (261-
267) et datées du Bronze final. On trouvera dans ce même chapitre (268-270) le

catalogue des rares trouvailles postérieures, en particulier quelques éléments datés du

tournant de notre ère.

L'étude du mobilier cuivreux a été confiée à Mireille David-Elbiali, avec le

concours de Peter Northover qui a effectué les analyses métallurgiques. À celles-ci

s'ajoutent les conclusions d'une analyse réalisée sur un échantillon d'argile scorifiée

par Walter Fassnacht au laboratoire du Musée national suisse à Zurich.

L'étude de la céramique du Bronze moyen, réalisée par Jean-François Buard, a été

complétée par Daniel Castella.

La présentation succincte du mobilier lithique, des objets en os et en terre cuite a

été rédigée par Daniel Castella, avec l'assistance de Christian Falquet, d'Anne-Marie

Rychner-Faraggi et de Roland Bollin, à qui a été confiée la détermination pétrogra-
phique. Mireille David-Elbiali a établi le catalogue des objets en ambre.

Le dessin du mobilier a été assuré par Brigitte Gubler (métal et autre petit mobilier)

et par Eva Gutscher (céramique et mobilier lithique).
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Le mobilier en métal cuivreux Mireille David-Elbiali et Peter J. Northover,

avec une contribution de Walter Fasnacht

Introduction

Les vestiges en métal cuivreux attribuables à l'âge du Bronze comptent 74 éléments,

allant du nodule à oxydation vert-de-gris à l'objet fini1. Quelques-uns sont en cuivre

et la plupart en bronze. Ils se répartissent entre accessoires du costume, parures, armes,
outils et objets en relation avec le travail du métal, notamment des lingots, des déchets

métallurgiques, des ratés de fonte ou de fabrication et de l'outillage de bronzier. Un
tableau récapitulatif des trouvailles est présenté à la fig. 127. Le catalogue (126-129)
réunit toutes les informations relatives à chaque objet, à l'exception des données des

analyses métallurgiques, livrées en annexe (281-288). Enfin, un lot de nodules d'argile

scorifiés, dont certains liés de façon sûre à l'activité métallurgique, n'est que très

succinctement présenté. Il convient de relever que, malgré leur modestie - une sep-
tantaine d'éléments pesant environ 250 g -, les trouvailles métalliques d'En Planeise

sont remarquablement abondantes pour un contexte d'habitat terrestre, un type de

gisement qui ne livre le plus souvent que très peu d'objets usagés, voire aucun.

Aspect externe des pièces

Toutes les pièces ont été examinées à la loupe (7x) et une partie à la loupe
binoculaire avec un grossissement de 50x2. Hormis de rares traces de travail, plusieurs
objets et fragments présentent des produits de corrosion qui correspondent à une

patine qualifiée par certains auteurs de «terrestre». Les teintes observées vont du bleu

soutenu au vert et trahissent la formation de cristaux de carbonates ou de sulfates3.

Quelques pièces montrent, au contraire, une patine très sombre et une surface

entièrement lisse, comme certains objets déposés dans l'eau. L'épingle cat. 2 en particulier,
extraite d'un ancien bras de rivière (secteur 4)4, présente cette patine parfois qualifiée
de «lacustre». Un dernier objet, un raté de coulée (cat. 3) - dont l'analyse confirme
l'ancienneté et atteste qu'il est bien fabriqué en bronze — montre la teinte dorée du
métal neuf. La disparité des patines, sur une surface de fouille somme toute
restreinte, révèle la complexité des phénomènes chimiques responsables de la corrosion

Catégories et genres
C.

6/7
C.

5

C.

4

Structures
horizon

principal

Structures
époque

romaine?

Sect.

4
Déblais Total

Accessoires
du costume

Épingles 10 1 11

Fibule 1 1

Appliques en tôle 1 5 1 7

Parures

Bracelets 4 4

Perles en tôle 3 3

Bague 1 1

Annelets 2 1 3

Armes
et/ou
outils

Poignards 2 2

Rivets isolés 1 1 2

Couteau 1 1

Pointe de flèche 1 1

Faucilles 3 3

Flameçon 1

1

1

Aiguille à coudre 1

Objets en
relation
avec le

travail du
métal

Lingots de cuivre 3 1 1 5

Particules
d'oxyde de cuivre

7 7

Déchets de
coulée ou de
fabrication

1 10 1 12

Ciselets et/ou
poinçons

1 5 1 7

Tiges? 1 1 2

Fig. 127

Payerne 1/D-En Planeise. Tableau

récapitulatif des trouvailles en métal
cuivreux attribuables à l'âge du Bronze.

Notre gratitude va à Anne-Marie Rychner-
Faraggi pour l'aide précieuse apportée à

la détermination des pièces.

J'aimerais remercier le Département
d'archéozoologie du Muséum d'histoire
naturelle de Genève pour le prêt de son
appareil. Des observations limitées et
exclusivement descriptives sont
consignées dans le catalogue.
Piccardo et al. 1998 (186 et tab. 1)

postulent une stricte concordance entre
couleurs des produits de corrosion et
compositions. Les analyses réalisées par
F.Schweizer (Schweizer 1994, 145 et
tab. 6) montrent qu'il peut s'agir de
carbonates ou de sulfates.

Voir ci-dessus, 10-11 et fig. 4.
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et la difficulté qu'il y aurait à vouloir les caractériser dans le but de reconstituer les

conditions d'enfouissement.

Analyses métallurgiques: quelques remarques

Le Dr Peter J. Northover, du Département des Matériaux de l'Université d'Oxford,
nous a proposé des analyses quantitatives de l'ensemble des vestiges en métal
cuivreux. Après examen, 47 échantillons ont pu être prélevés, les autres pièces étant
soit très corrodées, soit trop petites ou trop fragiles''. Les tableaux des mesures, les

procédures d'analyse et la synthèse des résultats, notamment tout ce qui concerne
les pratiques métallurgiques, sont présentés ci-après dans le texte de P. Northover.

D'après leur teneur en impuretés, les analyses ont été classées selon deux systèmes:

1 Les groupes établis par Rychner et Kläntschi dans leur synthèse de 1995 sur la

métallurgie du Bronze moyen et final en Suisse, qui permettent, dans une certaine

mesure, une approche chronologique et des comparaisons régionales, mais qui
privilégient une classification à partir du nickel, de l'arsenic et de l'antimoine, au
détriment des autres impuretés traitées secondairement. Le nom du groupe est

précédé par R&K dans le texte et les tableaux.

2 Les nouveaux groupes proposés par P. Northover, qui tiennent beaucoup mieux

compte du très faible taux général des impuretés et qui intègrent, cette fois au
même niveau, l'ensemble des éléments identifiés. Leurs caractéristiques sont
précisées dans le texte de P. Northover. Définis pour un nombre plus restreint

d'objets, ils ne permettent pas encore des comparaisons au niveau de la Suisse

occidentale. Le nom du groupe est précédé par PN dans le texte et les tableaux.

Une première observation générale montre que tous les échantillons analysés

présentent un taux de zinc très bas — au maximum 0,14%, mais généralement
quelques centièmes de pourcent —, ce qui démontre qu'il s'agit bien d'objets
antérieurs à la période augustéenne, durant laquelle commence la production de

laiton dans notre région6. Il n'y a donc apparemment pas (à l'exception du clou en
fer cat. 550) de mélange de matériel métallique entre les niveaux de l'âge du Bronze

et les niveaux supérieurs romains, par déplacement vertical d'objets tardifs dans

des galeries de rongeurs, par exemple. Par contre, une applique de l'âge du Bronze

(cat. 13) a été retrouvée en position remaniée dans le remplissage d'un fossé d'époque
romaine (st. 1).

Une deuxième remarque concerne la pauvreté générale en impuretés des cuivres

utilisés, comme le relève P. Northover, ce qui signe en Suisse, d'après Rychner et

Kläntschi, une métallurgie prépalafittique, caractéristique du Bronze moyen et du
Bronze récent. D'un point de vue général, ces auteurs constatent, dans leur corpus,

une faible baisse de la teneur moyenne en impuretés au Bronze récent, 0,73% contre
1% au Bronze moyen. Ils notent également qu'au Bronze récent les teneurs en arsenic

et en nickel sont deux fois plus faibles, celles en antimoine, en argent et en cobalt sont
équivalentes, par contre celles en zinc augmentent de trois fois, celles en plomb de

quatre fois et celles en bismuth de dix fois. Comme il s'agit de résultats statistiques,
il n'est guère possible de les utiliser pour arriver à des discriminations chronologiques
sur des échantillons pris isolément. Même le taux de bismuth allié à celui du plomb,
critère qui apparaît assez fiable dans la publication de Rychner et Kläntschi - au-delà

de 0,009% de bismuth et de 0,1% de plomb, il s'agirait d'objets datant du Bronze

récent ou final - s'applique avec incertitude à En Planeise. La pièce la plus riche

en plomb (0,49%) de tout le site et une des plus riches en zinc (0,12%), qui en

outre contient 0,01% de bismuth, est justement un fossile directeur de la dernière

phase du Bronze moyen; il s'agit d'une épingle de type Les Favargettes (cat. 2). Elle

rejoint donc les rares exceptions qui sont effectivement mentionnées par Rychner et
Kläntschi7, mais elle incite aussi à la prudence. Les douze autres objets concernés ne

présentent pas des morphologies aussi caractéristiques et l'incertitude ne peut donc
5 Faute de temps, les nodules d argile sco £tre jev£e; certains pourraient effectivement dater du Bronze récent. Une distinction

rifles n ont malheureusement pas pu etre n n
examinés stricte et globale entre metallurgies du Bronze moyen et du Bronze recent, parallele

6 Rychner/Kläntschi 1995,69-71. à la chronotypologie des objets, relève de toute façon d'une vision statistique. Nous

7 Rychner/Kläntschi 1995, 59. revenons sur cet aspect en conclusion et il est aussi abordé par P. J. Northover.
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Analysis of Bronze age metalwork Peter J. Northover

Seventy items of copper alloy, both artefacts and waste were submitted for
metallurgical study. From these forty-seven samples of Middle Bronze Age metalwork
excavated at En Planeise, Payerne VD were taken for analysis. Fourteen of the samples

were cut using a fine jeweller's saw; the remainder was drilled using a hand-held
modelmaker's electric drill with a 0,7mm diameter bit. The objects not sampled were
too small, too fragile, or too corroded for sampling to be feasible. Where datable the
objects are from the Middle Bronze and the transition to the Late Bronze Age, BzB

to BzD. It is reasonable to presume that at least the majority of the other metal also

belongs to this period.

Analysis

The samples were hot-mounted in a carbon-filled thermosetting resin, ground and

polished to a l:m diamond finish. Analysis was by electron probe microanalysis
with wavelength dispersive spectrometry. Operating conditions were an accelerating

voltage of 20kV, a beam current of 30nA, and an X-ray take-off angle of
40E. Sixteen elements were analysed as set out in the data tables; pure elements
and mineral standards were used with a count time usually of 20s per element.
Detection limits are typically 100-200ppm, except for gold at around 400ppm.

Typically five analyses were made per sample; the individual analyses and their
means, normalised to 100% are shown in Table 1 (281-285); all concentrations are
in weight %. The mean compositions are also set out in order of small-find number
in Table 2 (285-286).

After analysis the cut samples were examined metallographically in both the
as-polished and etched states. The etch used was an acidified aqueous solution of
ferric chloride, further diluted with ethanol.

The alloys

For all the analyses from En Planeise the primary source of comparative data is the

major review of Swiss Middle and Late Bronze Age metal compositions published by
Rychner/Kläntschi 1995. This is supplemented by Middle Bronze Age analyses made

by the present writer, some from central Switzerland being published by Fischer 1997.
These data, though, may not represent a true picture of Middle Bronze Age metal-
working in western and central Switzerland because only certain categories of objects
were sampled, primarily axes with some sickles and a few ornaments and ingots. It
should be added that the analysis system used for this project has been standardised

against that used by Rychner and Kläntschi (Northover/Rychner 1998).

All the metalwork can be described as unleaded with the majority of lead
contents being at trace level only and with only two of the forty-seven objects having
lead contents above 0,20%. This is broadly consistent with the experience of
Rychner and Kläntschi; they had a somewhat higher percentage of objects with lead
above 0,20% in their Middle Bronze Age sample (8,9% of 179 objects, as opposed
to 4,2% here), but they too reported that the great majority of objects had small

traces, that is less than 0,10%, of lead.

If the objects are sorted in ascending order of tin content (Table 3, 286) some
differences do begin to emerge from the picture presented by the data of Rychner
and Kläntschi. As with their data there is some copper at En Planeise, but here there
is melting waste as well as ingot copper. Thus ingot copper could be being processed
at En Planeise for conversion into bronze. That this was a pattern of copper alloy
metalworking in Middle Bronze Age Switzerland is demonstrated by sites such as

Erlenbach 'LH-Obstgartenstrasse. This site yielded raw copper, refining slags and
droplets of copper and bronze trodden into a workshop floor; clearly copper was
being refined and alloyed at a site remote from the nearest copper sources in the
Graubünden.
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Besides plain copper, En Planeise has also produced ingot fragments and casting
waste with a tin impurity. This was not in the ingot copper and can only have come
from the copper picking up a small amount of tin, perhaps by being melted in
a crucible that had previously been used for bronze. There is also one small artefact,

a square section rod which might have been part of a small tool, which also has very
low tin contents, perhaps being made from odds and ends of metal in a workshop,
neither requiring the strengthening effect of tin. This category of composition does

not appear among Rychner and Kläntschis data, primarily because metalworking
debris was generally excluded. Another group missing could be described as the lowest

band of what can be described as a useable alloy, bronze with 3-4% tin, again objects
that had no special demands on metal properties, another possible small tool, a dagger
rivet and two rings. Conversely, Rychner and Kläntschi have some sixteen objects with
4,0%-6,0% tin, 9% of the total, compared with only two (4%) here. Above that range
the distributions of tin contents are very similar: it should be noted, though, that the
three highest tin contents measured at En Planeise have been enhanced by corrosion.

The impurities

The Middle Bronze Age data of Rychner and Klänstchi were organised into seven

groupings on the basis of their impurity patterns. The Middle Bronze Age data

are dominated by two major groups, 2 (As>Ni>Sb, As=Ni>Sb) and 3 (Ni>As>Sb).
These are generally groups with low antimony contents, and each accounts for just
over 40% of the Middle Bronze Age objects analysed. While the authors' classification

system is very useful for revealing broad trends such as this it does have some

shortcomings. T he most important is, probably, in relation to the way it treats very
low values for a particular element. For example, it would place together in Group 2

a composition with 0,60% As, 0,50% Ni, 0,40% Sb with one which has 0,60%
As, 0,05% Ni and 0,04% Sb, when the latter certainly had a very different history
in terms of ore and smelting. The numbered groups do have sub-divisions based

on absolute impurity concentrations but that is with total impurities - divided into
low (P), normal (N) and high (R) bands. A final point is that the system is not well

adapted to take account of significant patterns in other impurities, such as cobalt,
silver and zinc, although these are covered in other parts of their discussion.

Since, however, Rychner and Kläntschis system is the current basis for interpreting

Bronze Age compositions in Switzerland as a whole (the present writer's own
treatment has been site-specific to Tjig-Sumpf. Northover 2004) it will be used as

the starting point for this discussion. The results are sorted according the Rychner
and Kläntschi scheme in Table 4 (287). The distribution of analyses among the
different groups is very different from that for the Middle Bronze Age described in the

previous paragraph, with Group 3 being dominant with Group 2 almost absent. The

picture may be a little distorted: a small increase in measured arsenic contents at En

Planeise would convert a number of Group 3 analyses to Group 2 but, even then,

Group 3 would still be dominant. It is also arguable that the analyses with very low

impurities, such as PP 38 (cat. 43), 42 (cat. 57) in Group 3 and PP21 (PP94/10366;

not ill.) in Group 4 really belong there. We must also recognise that, while Groups 2

and 3 are dominant in the Middle Bronze Age, they are not insignificant in the

succeeding period of BzD-HaAl, even HaA2. For example, 15,8% of Rychner and

Kläntschis Group 3N are in BzD-HaAl and 20,2% in HaA2. This is not inconsistent

with the periodisation at En Planeise with, for dated finds, Group 3 running
from BzB2 to BzD.

We should now examine how their other groups are represented at En Planeise.

There is one item in Group 1, on the basis of arsenic, nickel and antimony, but with
its cobalt and nickel contents is clearly something different. There are seven items in
Group 4, which Rychner and Kläntschi show is the dominant type in HaA2. Again,
a small change in arsenic content would re-assign some to Group 3, but some may
indeed be later than the bulk of the Middle Bronze Age finds. The one datable object
could be placed in BzD. Much the same can be said of Groups 5 and 6, which spread

from HaA2 to HaB2, but the dated pieces at En Planeise are BzC2, illustrating the
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problem of classifying compositions where impurity levels are quite low and concentrations

of different elements may be more or less equal to each other.

An alternative approach

In analysing the compositional data from Zug-Sumpfthe present writer (Northover
2004) used a principal components analysis to study the structure of the data:

the results are shown in Table 5 (288). There are two marked outliers, one PP46

(cat. 41) with important iron, cobalt and zinc impurities, and PP6 (cat. 38) with
high iron, nickel and arsenic, although this result is affected by corrosion. The
rest of the data fall largely into a single spread, although it there are gaps within it
suggesting a possible division into three groupings. These are tabulated in Table 5

(288). The first of the groups has low levels of arsenic, antimony and, sometimes,
nickel; although it is always low, this group has the most consistent trace of silver.

The second group has arsenic, antimony and nickel as the most important impurities

and the group occupies the top end of the nickel range. It also has the highest
mean cobalt content, and a rather lower iron content than the other groups. The
third group is in some ways intermediate, in particular in the levels of nickel and

arsenic; it also has the most consistent bismuth trace. There is also a small

subgroup with a zinc impurity.
This approach makes it very clear that the copper component of the alloys at En

Planeise came from more than one source, although all were from some type of
sulphide ore. The metal would have come both as copper and bronze, the copper being
much more restricted in its source. As noted above, workshop sites away from the

sources of copper could be used for refining copper an d alloying it to bronze (Fischer
1997). Low impurity copper such as that in PP44 (cat. 42) and PP12 (PP94/10265;
not ill.), or with nickel and iron impurities as in PP38 (cat. 43) and PP42 (cat. 57)

are found in metalworking contexts elsewhere in Switzerland, for example, Pfäffikon
ZH and Urdorf TW-Herweg. Given that there is this variety of copper in circulation

in Switzerland in the Middle Bronze Age it is interesting how much the overall

pattern of metalwork is dominated by those groups with both arsenic and nickel

impurities. Unalloyed copper of these groups has been found in Middle Bronze Age
contexts elsewhere in Switzerland so it may be just a matter of chance that none was
identified at En Planeise.

Of the copper at En Planeise some bas a modest nickel impurity with or without
arsenic and there is also bronze in the same grouping, which might be indicative of
what was being worked on the site. These products are all small or ornamental - pins,
needles, appliqués or dagger rivets. All the other bronze is, as we have seen, part of
the main stream of Middle Bronze Age metallurgy in Switzerland. The only casting
or other working waste among these groups falls into that with intermediate levels of
nickel and arsenic. This might represent a separate supply of metal but, equally could
have been produced from a mixing of the low impurity copper or bronze with some
of the group with high nickel. Recycling was always a part of Bronze Age metallurgy
and such mixed compositions are to be expected.

Conclusions

The analysed copper and copper alloy metalwork from En Planeise is very typical of
the Middle Bronze Age in Switzerland. Those pieces which cannot be firmly dated by
typology or context are equally characteristic and there is no reason to attribute them
to other periods, certainly none later than BzD/HaAl. Metal was being worked on
the site and the presence of copper, and of that specific copper type alloyed with tin,
suggests that copper was being alloyed there, and possibly refined as well, as is seen at

contemporary sites elsewhere in Switzerland. Of course, recycling would also be part
of the metal economy and some effects of this may be seen in the bronze with high
nickel contents. These include scrap fragments, possibly even collected and brought
to the site as scrap, complete ornaments, which may be imported to the site, and

objects like small tools made out of odd fragments of scrap such as pin-shafts.
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8 Kubach 1977,107-113.

9 Kubach 1977,109, pl. 6,94.

10 Elles sont assimilées au type Heck-

holzhausen. David-Elbiali 2000, 175-178,
ill. 73:6-7.

11 David-Elbiali 2000, pl. 31 B:4.

12 Rychner/Kläntschi 1995,41.

13 David-Elbiali 2000, 185-187, ill. 77, carte
42, pl. 36A.

14 Schenardi 1994,160, pl. 15:14-17.

Accessoires du costume

Épingles et fibule

Les épingles sont représentées par quatre pièces entières, une tête isolée, un raté de

coulée et cinq fragments de tiges, alors qu'une sixième tige évoque l'ardillon d'une
fibule. Les pièces typologiques couvrent un laps de temps qui va du Bronze moyen
au Bronze final.

Épingle de type Heckholzhausen

Une épingle à tête de massue (cat. 1), au col renflé et perforé, porte les traces d'un
décor d'incisions transversales, qui part sous la tête et se prolonge sur le haut de la

tige. La corrosion ne permet toutefois pas d'observer s'il est, ou non, interrompu sur
la partie étroite du col. La tige part en oblique et la pointe est recourbée. La section

est partout circulaire. Cette épingle entre dans le type Heckholzhausen8, daté du début

ou du milieu du Bronze moyen (BzB/Cl) et qui est surtout concentré à l'ouest de la

zone nord-alpine: en Suisse occidentale, dans le haut bassin du Rhin et le Jura souabe.

Une des deux épingles du tumulus 33 de Florstadt-NiederMockstadt (Wetteraukreis,
Hesse D) est très proche, au décor près9. Elle a été classée par W. Kubach dans la

variante II de son type Heckholzhausen. Cette tombe féminine a livré une autre

épingle de même type et deux bracelets. En Suisse occidentale, c'est d'un exemplaire
d'Hauterive F\kL-Champréveyres et de celui de Saanen BE-Ze Jason qu'elle se rapproche
le plus10. Notre spécimen s'apparente toutefois aussi à une pièce de la tombe 3 de

Gais ÉhkL-Jolimont, dont le col n'est ni renflé ni perforé, mais dont la tête et le décor

sont proches et qui est de longueur équivalente11. Cet ensemble est daté du BzCl par
une épingle à partie proximale décorée et compte aussi deux poignards.

L'analyse quantitative permet de rapprocher cette épingle du sous-groupe pré-
palafittique R&K 3N2, alors que la seule autre épingle analysée du même type en
Suisse occidentale provient d'Hauterive NE-Champréveyres (Hr 935) et appartient
au sous-groupe R&K 3N312. L'absence de cobalt et la très faible teneur en plomb et

en zinc signent plutôt une composition Bronze moyen.

Épingle de type Les Favargettes

Une épingle à tête évasée et col renflé, les deux côtelés (cat. 2), de type Les Favargettes,

porte un décor en zigzag sur la partie lisse séparant la tête du col. Sa surface sombre

et légèrement brillante correspond à une patine «lacustre». C'est une forme régionale

tout à fait caractéristique, dont l'aire de diffusion est centrée sur la zone des Trois-
Lacs et le Jura. Elle correspond à une variante du type Oberalpfen, dont la distribution

nord-alpine est plus vaste. Le mobilier de la tombe éponyme, dans le canton de

Neuchâtel, est daté du BzC2 et pourrait appartenir à une femme. Il comprend au
moins quatre épingles et deux bracelets13. On retrouve une composition semblable,

avec une épingle de type Les Favargettes, dans un lot d'objets de Delémont )XJ-Les

Echaimez, issu probablement d'une sépulture, qui serait, elle aussi, plutôt féminine

d'après l'association de deux épingles et d'une paire de bracelets14.

L'analyse métallique permet de rapprocher cet objet du schéma R&K 5N, très

rare dans le corpus prépalafittique. Il faut noter de surcroît que les taux d'arsenic et
de nickel sont très proches et que celui d'antimoine est à peine supérieur et reste en
dessous de la plus basse teneur du sous-groupe le moins riche R&K 5N1. D'autre

part, c'est l'objet qui contient le plus de plomb (0,49) de toute la série analysée, ce

qui, allié à son taux de bismuth (0,01) et de zinc (0,12), évoque déjà les compositions

du Bronze récent. Cette pièce présente donc une composition très atypique. La
seule épingle de type Les Favargettes analysée en Suisse occidentale est celle du site

éponyme et elle appartient au groupe R&K 3N3, plutôt caractéristique du Bronze

moyen. La typologie de l'épingle ne laisse toutefois aucun doute quant à son attribution

chronologique et le taux d'étain (7,62) est moyen pour cette période.

Épingle proche du type Haguenau

Une épingle à extrémité proximale côtelée et petit disque terminal (cat. 3) est un raté

de coulée. Cassée au niveau de la tige, cette pièce porte des traces caractéristiques
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d'un défaut de coulée dans un moule à la cire perdue: les côtes montrent de

nombreuses irrégularités et la tige, en-dessus de la cassure, une petite vacuole15.

Cette pièce semble quand même avoir été martelée et polie et c'est peut-être lors
de ces opérations de mise en forme qu'elle s'est cassée. Étonnamment, le bronze ne
présente aucune trace de corrosion. C'est finalement l'analyse métallique qui permet
d'attribuer, sans ambiguïté, cet objet à l'âge du Bronze.

Quoique inachevée, sa caractérisation typologique est possible: il s'agit d'une
forme proche du type Haguenau, daté du BzC2 et qui est associé à des bracelets et
à des jambières de femmes dans plusieurs sépultures de la forêt de Haguenau, en
Alsace16. Comme ceux évoqués ci-dessus, ce type présente une répartition nord-
alpine occidentale. Notre fragment se superpose très bien aux exemplaires de Spiez
BF.-Burg, dont le décor se poursuit toutefois en dessous des côtes, et d'Estavayer-le-
Lac FR-Z« Ténevières^.

L'analyse métallique, qui lève le doute sur l'attribution chronologique de cet
objet en bronze doré, permet de la classer dans le sous-groupe R&K 3N2, caractéristique

des compositions prépalafitriques et répandu au Bronze moyen. Le taux d'étain
(7,75) se situe dans la moyenne de la période.

Épingle à tête discoïde

Une tête de forme discoïde (cat. 4), avec départ de la tige, est tout ce qui subsiste
d'une épingle dont la corrosion du métal pourrait avoir fait disparaître un éventuel
décor. Les têtes discoïdes plates apparaissent dès le début du Bronze moyen et restent
fréquentes au Bronze récent; elles concernent plusieurs types. Parmi les possibilités
envisageables, nous éliminons d'emblée les épingles à tête discoïde de la première
phase du Bronze moyen, dont les mensurations correspondent mal à notre exemplaire

- soit le diamètre est plus petit, soit l'épaisseur est plus importante -, ainsi que
les têtes surcoulées du Bronze récent ou encore les épingles à collerettes, qui sont plus
grandes. Comme choix, il ne reste ainsi guère que les épingles à tête discoïde plate
du BzC2/D, auxquelles notre fragment semble appartenir18.

L'analyse quantitative du métal permet de classer cet objet dans le sous-groupe
R&K 4N3 qui réunit quelques pièces du Bronze moyen et récent. Le taux d'étain
est plus élevé que la moyenne (10,50); les très faibles teneurs en cobalt (0,01) et en
plomb (0,03) suggèrent une composition plutôt Bronze moyen.

Un petit fragment de tige (cat. 5), de moins d'un cm de long, possède une forme
qui ne laisse toutefois aucun doute quant à son attribution à la catégorie des épingles.
Les deux sections montrent des dépressions vacuolaires qui évoquent des défauts de
coulée et expliquent la rupture de ce tronçon de tige, ayant fort bien pu appartenir à

la même pièce que la tête cat. 4, qui présente le même défaut technique. La proximité
topographique de ces deux éléments lors de la découverte (fig. 141) et les diamètres
respectifs des tiges rendent plausible cette hypothèse. Malheureusement l'état de
corrosion de ce fragment n'a pas permis d'effectuer un prélèvement pour analyse.

Épingle à tête cylindro-conique

Une épingle à tête cylindro-conique côtelée (cat. 6; fig. 128) a été découverte dans le

niveau Bronze moyen à proximité d'un fragment de bracelet à côtes allongées (cat. 20)
et de l'épingle de type Heckholzhmisen (cat. 1). Elle mesure un peu plus de 14,5 cm
de long, la tête cylindrique légèrement débordante est constituée de quatre côtes avec
un sommet conique et de petites incisions verticales ornent les côtes du haut et du
bas, par contre, le col ne semble pas décoré. D'un point de vue purement morphologique,

cette pièce se rapproche d'une forme fréquente dans les stations palafittiques du
Bronze final de Suisse occidentale et qui est attribuée au style HaA2/Bl, mais compte
tenu de sa position stratigraphique et du résultat de l'analyse de métal, développée ci-
dessous, il est nécessaire d'envisager aussi d'autres comparaisons typologiques.

Le seul type du Bronze moyen qui possède quelques affinités avec cette pièce est
une variante des types Haguenau ou Hammer qui présente une extrémité proximale
côtelée courte. La dizaine d'exemplaires que nous avions répertoriée en Suisse
occidentale19 provient exclusivement des rives lacustres et fluviatiles, sans précision de

contexte, même si la plupart appartiennent à des collections de palafittes du Bronze

15 Voir à titre de comparaison Rychner-Fa-
raggi 1993, 28, fig. 16.

16 Schaeffer 1926, fig. 56:A; 42:B; 58:M.

17 David-Elbiali 2000, 182-183, ill. 76:7.15,
carte 41.

18 David-Elbiali 2000,190-191, ill. 79.

19 David-Elbiali 2000,184, ill. 76:16-26.
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Fig. 128

Payerne VD-En Planeise. Tête de

l'épingle cat. 6. Échelle env. 3:1.

© MCAH, Lausanne. Photo Fibbi-Aeppli.

20lnnerhofer 2000, 175, 399-402 (catalo¬

gue), carte 63, pl. 44:6-8.

21 Rychner-Faraggi 1993,48, pl. 64.

22 Venturino Gambari éd. 1999, 108-110,
fig. 91:5 et 120-123, fig. 103:22.

23 Oberkampf 1997,113-115, pl. 22:1-15.

24 En particulier le pot à registre de cannelures

directement sous le col et les deux
bords de gobelets à épaulement (Ober-

kampf 1997, pl.22:10 11.13) qui évoquent
laT.2-1985 de Lausanne VD-Wdy (Moinat/
David-Elbiali 2003, fig. 44 et 45).

25 Rychner 1987,45, pl. 3:6 (MCA NE 2898).

26 Kolling 1968, pl. 39:11-14: Zeitgruppe 4,

soit HaA2 (chronologie de Kolling) ou
HaA1 (chronologie de Reinecke/Mtiller-
Karpe); Sperber 1987, n° 189, SBIlb (environ

HaA2).

27 Rychner 1979, 65: nombreux exemples
mentionnés.

28 Rihovsky 1979,170-173; Mäder 2001, 28.

29 Rihovsky 1979, 171, pl. 52:1326.

30 Novotnâ 1980,131.

31 Trachsel 2004, 34, fig. 14 et 15.

32 Rychner/Kläntschi 1995,48, n° 943.

33 Verney/Bocquet 1998, n°! 14036.1 et
14036.2.

final. La datation proposée était pour cette raison très large : BzC2-HaB Le type
décrit ci-dessus correspond assez étroitement à une variante du type Hammer définie

par F. Innerhofer: Nadeln mit kurzem gerippten Schaftende2®. La trentaine de pièces
documentées se répartit au nord des Alpes entre la France orientale et la Slovaquie,
avec une plus forte densité dans la partie ouest (Suisse, Alsace, Jura souabe). Leur
datation s'échelonne du milieu du Bronze moyen au début de la période des Champs
d'Urnes, avec un maximum à la fin du Bronze moyen. L'examen de l'ensemble de

ces pièces montre qu'elles possèdent une extrémité évasée ou cylindrique non débordante,

pas une tête individualisée, le nombre de côtes est presque toujours supérieur
à 4, souvent au moins le double, et le sommet est aplati, très rarement légèrement
bombé, mais jamais conique. Ces caractéristiques morphologiques distinguent donc

l'épingle d'En Planeise de ces spécimens de la fin du Bronze moyen.
Revenons à la famille des épingles à tête cylindro-conique. Sur la fouille d'Haute-

rive F\FL-Champréveyres, plus d'une vingtaine d'exemplaires ont été exhumés21. Ceux
dont la provenance stratigraphique est connue appartiennent surtout à la couche 3,
datée du milieu du XIe s. av. J.-C., mais aussi à la couche 03 (début du Xe s.). Cette

chronologie tardive est confirmée en milieu funéraire par l'épingle de la tombe 5/94
de Morano sul Po (prov. Alessandria, Piémont I), bien datée, par la céramique et

plusieurs fibules, des deux derniers tiers du Xe s. av. J.-C., alors qu'un spécimen de la

tombe 12, à col décoré, est attribué au milieu du XIe s. av. J.-C.22. Quant à l'épingle
de la tombe 1 de la nécropole de Douvaine- Vers les Portes (Haute-Savoie F)23, elle est

associée à de la céramique qui évoque plus un horizon Xe que XIe s.2/l. L'exemplaire
retrouvé dans la maison 2 d'Auvernier LAY-Nord, en contexte HaB3, est qualifié par
V. Rychner de «représentant attardé d'une mode périmée>>25. Il n'a malheureusement

pas été analysé.

Il existe des pièces apparentées plus anciennes. Une épingle à tête cylindro-conique

est associée à un couteau à soie et à un récipient en céramique, caractéristiques
du HaA2, dans la tombe 3 de Wahnwegen (Kr. Kusel, Rhénanie-Palatinat)2^, mais
elle est éloignée morphologiquement de la nôtre, tout comme beaucoup d'autres

spécimens centre-européens de Bavière, d'Autriche, etc.27. Quant à l'exemplaire de

Genève GPL-Maison Butin En l'Ile, daté du BzD2, il possède une tête bitronconique et

appartient à une sous-famille plus éloignée typologiquement de notre épingle que les

pièces palafittiques. C'est peut-être effectivement du type Fels am Wagram, défini par
J. Rihovsky, et auquel A. Mäder attribue les trouvailles de Zürich "ZM-Alpenquai /,
qu'il conviendrait de rapprocher notre pièce, sans toutefois l'y assimiler28. L'analogie

entre notre exemplaire et une épingle exhumée du site de hauteur rnorave de

Stramberk est par exemple frappante29. Seul manque le riche décor du col qui pourrait

avoir disparu sur la pièce d'En Planeise. Ce type est daté du HaA/B 1 (horizons
Hrubcice, Kostelec et Klentnice I) et se distingue par une tête moins massive que les

autres spécimens anciens mentionnés ci-dessus. En Slovaquie, des formes semblables

datent aussi du HaA2/B130. Ainsi les épingles à tête cylindro-conique, -biconique ou
-bitronconique semblent former une famille complexe qui évolue du BzD au HaB et

dont les exemplaires à petite tête ne semblent pas présents en Suisse occidentale avant
le HaA2/Bl, bien qu'il faille tenir compte du fait que les habitats du Bronze récent,

tout comme les nécropoles, restent encore mal connus dans notre région. Nous aimerions

encore relever que l'analyse chronotypologique de ce type, identifié comme
N 4c et 4d, proposée par M. Trachsel nous semble manquer de pertinence31.

De façon inattendue, comme déjà évoqué ci-dessus, l'analyse du métal rapproche

notre exemplaire du sous-groupe R&K 3N3, à 78% prépalafittique et surtout très

fréquent au Bronze moyen, avec toutefois des teneurs en nickel, en arsenic et en
antimoine élevées, mais dans les limites observées. Par contre, le reste des impuretés est

très faiblement représenté, elles sont égales ou inférieures à 0,03%: or les rares objets

palafittiques appartenant au sous-groupe R&K 3N3 se caractérisent tous par une

teneur élevée en cobalt. Ainsi la composition de cette épingle ressemble à celle des

métaux utilisés au Bronze moyen. Le taux d'étain est élevé (11,90). Une seule autre épingle

à tête cylindro-conique d'Hauterive NFL-Champréveyres a été analysée par Rychner
et Kläntschi en Suisse occidentale32. Elle appartient au sous-groupe R&K 5N2, à

coloration HaA2 assez marquée. Par contre, l'épingle de la tombe 1 de Douvaine- Vers

les Portes (Haute-Savoie F), mentionnée ci-dessus et analysée par A. Verney33, montre
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un schéma de composition R&K 1P, qui, quoique très différent de celui du spécimen
d'En Planeise, est aussi plutôt caractéristique de la phase prépalafittique.

En conclusion, sa position stratigraphique et sa composition métallique feraient
attribuer cet objet au Bz C/D, alors que sa morphologie évoque le HaA2/Bl. Cette
contradiction ne peut être levée.

Fragments de tiges d'épingles

Une tige d'épingle (cat. 7) porte à sa partie proximale un décor de trois lignes en

zigzag superposées, motif occasionnellement documenté au Bronze moyen, récent et
final. L'observation à la loupe binoculaire montre que le rebord proximal et la partie
supérieure sont arrondis et qu'il n'y a plus trace de la cassure latérale, peut-être en
raison de l'épaisse patine ou parce que l'extrémité de la tige a été repolie, après la

rupture de la tête; l'objet ainsi récupéré a pu être utilisé comme poinçon, par exemple.

Par contre, une petite dépression sur le sommet correspond éventuellement à

un défaut de coulée. D'autres défauts sont visibles dans la zone décorée. L'analyse
du métal permet de rapprocher cette pièce du sous-groupe R&K 3N3. La teneur en
étain est assez basse (6,18) et le reste des impuretés très faiblement représenté, ce qui
signe plutôt une composition Bronze moyen.

Les éléments suivants ne fournissent pas d'indications chronotypologiques:

Cat. 8; pointe incurvée, probablement d'épingle. La section est anguleuse avec

une sorte de rainure longitudinale, dans laquelle sont logés des cristaux bleutés de

malachite(?). Cet objet peut être rapproché du sous-groupe R&K 3N3, avec un taux
très faible pour le reste des impuretés — moins de 0,02, sauf pour le fer à 0,08 — et une
teneur moyenne en étain (8,52). C'est donc une composition plutôt Bronze moyen.

Cat. 9: fragment distal de tige d'épingle de section ronde, avec pointe. L'analyse

montre cet objet s'intègre bien au groupe R&K 3N, et s'approche plutôt du sous-

groupe R&K 3N2. Les taux de plomb, de bismuth et d'argent figurent parmi les

plus élevés de la série et l'association des deux premiers évoqueraient selon Rychner
et Kläntschi le Bronze récent.

Cat. 10: tige d'épingle de section ronde avec pointe, légèrement coudée à l'extrémité

distale. La section proximale présente des bords lisses et arrondis suggérant soit

une mise en forme secondaire pour réutiliser l'objet comme poinçon, soit éventuellement

une cassure sur col côtelé ou une absence de tête. L'analyse montre que cet
objet est proche du sous-groupe R&K 4N3, qui recense quelques objets prépalafit-
tiques. Pour le reste des impuretés, les teneurs sont très faibles, 0,06 % et moins. La

proportion d'étain est élevée (10,79).

Cat. 11 : fragment distal de tige, probablement d'épingle, coudée à l'extrémité,
avec pointe; défaut de coulée au niveau du coude. La section est irrégulière et plutôt
anguleuse. L'analyse montre que le métal est proche du sous-groupe prépalafittique
R&K 3N2 avec une teneur très faible pour le reste des impuretés et un taux d'étain

moyen à faible (7,31). C'est donc à nouveau une composition plutôt Bronze moyen.

Ardillon de fibule

Un fragment de tige (cat. 12), de section ronde et de petit diamètre, coudé à l'extrémité

proximale et avec une pointe à l'autre, évoque clairement un ardillon de fibule.

Malgré sa découverte dans la couche 5, il était envisageable qu'il s'agisse de l'ardillon
d'une fibule romaine déplacée à l'intérieur des couches. En fait l'analyse du métal

ne corrobore pas cette hypothèse. Cet objet peut être rapproché du sous-groupe
surtout prépalafittique R&K 3N3, avec une très faible teneur en impuretés (< 0,02),
en dehors du trio nickel / arsenic / antimoine. Le taux d'étain est élevé (10,52). Les

premières fibules apparaissent dans notre région dès le BzD, avec le type en archet
de violon, auquel notre ardillon pourrait donc fort bien appartenir3^.

Répartition spatiale
A l'exception de cat. 2, qui provient d'un ancien bras de rivière (secteur 4) et pourrait

constituer un dépôt votif aquatique, comme on en connaît beaucoup à partir
du Bronze moyen, les autres éléments ont été retrouvés dans le secteur de fouille
principal (fig. 141): cat. 10 tout à l'ouest et le reste à l'est. 34 Riemann 1979.
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Quatre pièces, dont deux tiges (cat. 11-12), sont concentrées au sud-est des zones

7 et 8. Il est étonnant de trouver à 1 m de distance l'épingle la plus ancienne (cat. 1)

côtoyant la plus récente (cat. 6) du site, elles que devraient séparer environ trois
siècles d'évolution typologique! Entre elles, un fragment de bracelet à côtes allongées
(cat. 20) a été découvert.

Quatre autres pièces sont alignées sur un axe nord-sud, au sud-ouest de la zone
5. Il s'agit du raté de coulée cat. 3, de la tête cat. 4 et de deux fragments de tige (cat.

9 et 5). Ce dernier semble associé à la tête cat. 4 et pourrait, comme nous l'avons vu
ci-dessus, appartenir à la même pièce.

La pointe cat. 8 est isolée à l'est de la zone 5, l'épingle cat. 7 au nord de la même zone

et la tige cat. 10 provient d'une zone éloignée, tout à l'ouest du champ de fouille.

Appliques

35 Pour la réalisation technique, voir par
exemple Kastl et al. éd. 1997, 38, fig. 4:

moule pour la fabrication de clous.

36 Schaeffer 1926, 65-66, fig. 30:C-P.

37 Pirling et al. 1980.

38 Pirling etal. 1980, pl. 16F:5-6; 13Q7-10.15;
33K:8-23; 36B:15-17.

39 Pirling et al. 1980, pl. 15D:4.

40 Pirling et al. 1980, pl. 14F:5; 35G.

41 Pirling et al. 1980, pl. 36B:8; 41 B:12-15.

42 Pirling et al. 1980, 55 et 78.

43 Joffroy 1970.

44 Schaeffer 1926, fig. 42:H; Bonnet/Plouin-
Mantzer 1975-76, fig. 2 (tombe 2 n° 3);

Pirling et al. 1980, pl. 8M:5; 10E:9; 32G:2;

etc.; Bonnet etal. 1997,27, fig. 4 (en bas à

droite).

45 La bélière s'observe toutefois dès le BzD1

sur des éléments de plus grand diamètre
(~5 cm), comme dans la tombe masculine

de Griesingen (Kr. Alb Donau)-Ober-

griesingen (Schauer 1971, pl. 132B:13).

46 Thevenotefo/. 1991,45-58.

Description, chronotypologie et composition métallique

Cinq appliques à tenon (cat. 13-17) se présentent comme des clous de tapissier, avec

une tête circulaire en forme de dôme, alors qu'à la face inférieure, en position
centrale, une tige plate, coulée avec la tête3'', est recourbée pour former une bélière. La

pièce cat. 13, retrouvée dans le fossé romain st. 1, se distingue par un meilleur état de

conservation, alors que les autres sont rognées sur le pourtour. Un tenon central isolé

confirme la présence d'une sixième applique du même type (cat. 18). Ces éléments

ont vraisemblablement servi à orner des objets en cuir - vêtement, ceinture ou autre

pièce de maroquinerie - ou en textile. Le seul échantillon qui ait donné un résultat

pour l'analyse métallique provient de cat. 17. Il peut être rapproché du sous-groupe
R&K 3N2, qui recense presque exclusivement des objets prépalafittiques. En dehors

du nickel, de l'arsenic et de l'antimoine, le taux des impuretés est très bas. C'est donc

une composition plutôt Bronze moyen. Bien que l'analyse de cat. 13 n'ait pas donné
de résultat, sa morphologie l'intègre au corpus de l'âge du Bronze.

La sépulture III du tumulus 1 de Donauberg (Alsace F) a livré plusieurs appliques

à tenon, ainsi que des petits clous servant à fixer des éléments spiralés36. Ces

différentes pièces ornaient vraisemblablement une ceinture en cuir, fermée par un
crochet métallique. L'association avec une épingle de type Haguenau permet de les

dater du BzC2. Des appliques comparables aux nôtres sont aussi répertoriées dans

une bonne quinzaine de mobiliers funéraires du Jura souabe3'". Elles apparaissent
dès le début du Bronze moyen à Grossengstingen (Kr. Reutlingen D)-Haid (T.2-
1902), en deux exemplaires, et on les retrouve à une vingtaine d'exemplaires dans

des tombes féminines de la fin du Bronze moyen38. Le diamètre est variable: il va

de modules comparables aux nôtres, entre 1,2 et 1,8 cm, jusqu'à un large élément

de 3,8 cm39. Il semble aussi y avoir combinaison d'éléments de modules différents.

Certaines appliques sont fixées sur du bois et leur tenon est alors maintenu vertical40.

Dans deux cas, les appliques sont rivées, par deux ou trois, sur des disques en
tôle de bronze, d'un diamètre approximatif de 7,5 cm41. Disques et appliques, dans

les rares cas où l'emplacement de découverte est mentionné, sont déposés dans la

région dorsale et suggèrent la présence d'un vêtement rehaussé de cabochons42. Des

éléments semblables se retrouvent au Bronze récent. Ainsi, plusieurs sépultures de la

nécropole de Barbuise (Aube V)-Courtavant en ont livré. Dans la tombe 2, datée du

BzDl, il a été exhumé 48 appliques, d'environ 1,2 cm de diamètre, et 128 de 0,7

cm de diamètre43. Elles ont toutes été retrouvées au niveau du bassin, associées à des

tubes spiralés, et ornaient peut-être une ceinture. Toutes ces appliques se distinguent
des petits clous, retrouvés dans de nombreuses sépultures masculines, et associés à

des lames de poignards, dont ils devaient servir à garnir le manche44. Ces derniers

possèdent en effet une pointe droite et non pas un tenon plat recourbé. Ces appliques

perdurent au Bronze final et elles sont alors dotées d'une véritable bélière et parfois

décorées45. Dans le dépôt de Blanot (Côte-d'Or F), daté de la première moitié
du Xe s. av. J.-C., elles étaient fixées en ligne, à l'aide d'un lacet, sur une fine pièce

de cuir, dont elles constituaient la riche ornementation46. Le diamètre de cat. 13,

environ 1,5 cm, équivaut à la moitié de celui d'une grande partie des appliques de

Blanot, qui mesurent environ 3 cm.
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On observe donc, du Bronze moyen/récent au Bronze final, un perfectionnement
de la fabrication des appliques, du tenon plat recourbé à la bélière coulée, une augmentation

de la taille moyenne ou, plus probablement, une diversification en plusieurs types
et l'apparition d'une délicate ornementation au repoussé sur certains exemplaires.

Une applique en fine tôle de bronze (cat. 19), de forme allongée, est arrondie
à une extrémité et rectiligne à l'autre. Cette dernière partie est légèrement repliée.
L'épaisseur de la tôle est inférieure à un demi-millimètre. La pièce est garnie sur
le pourtour, à l'exception du côté rectiligne, de petites perforations qui devaient

permettre sa fixation sur un matériau périssable. Deux entailles irrégulières sont
observables dans la partie centrale. Comme les précédentes, cette applique devait
vraisemblablement être cousue sur du textile ou du cuir, et complétée, vu sa forme,

par une pièce symétrique. A Blanot (Côte-d'Or F), une fine plaque de tôle décorée

est aussi associée aux appliques à bélière47. Au Bronze récent, plusieurs appliques
en tôle très fine sont répertoriées dans les sépultures, notamment les prestigieuses
pièces en or des tombes féminines de Binningen BL et de Rixheim (Haut-Rhin F),
de beaucoup plus grandes dimensions, et qui sont interprétées comme des éléments
de diadème ou de ceinture48. L'exemplaire de Payerne suggère que ces ornements
avaient des équivalents plus modestes qui pourraient se développer dès la fin du
Bronze moyen. L'analyse du métal n'a pas donné de résultat.

Répartition spatiale
Les appliques ont été retrouvées dispersées (fig. 141).

Objets de parure

Bracelets

Description, chronotypologie et composition métallique
Quatre fragments de bracelets ont été découverts et ils appartiennent tous au même

type de bracelets plats à côtes allongées. Si cat. 20, avec son extrémité amincie et
quatre côtes bien distinctes, constitue un élément clairement individualisable du
reste, les trois autres fragments sont très proches. Le ruban est de largeur identique,
environ 9 mm dans les zones intactes, et compte trois côtes, dont les deux extérieures
sont encochées sur les fragments d'extrémité. Le fragment médian cat. 21 est toutefois

si corrodé que le décor pourrait ne plus être visible. L'extrémité cat. 22 est droite,
alors que cat. 23, très entamée par la corrosion, semble l'être aussi avec un angle en
grande partie conservé.

L'analyse métallique montre que les quatre fragments correspondent au schéma
R&K 3N. Cat. 20 peut être rapproché du sous-groupe R&K 3N3, le taux d'étain est

moyen (8,94) et le reste des impuretés très faible (<0,02). C'est donc une composition
plutôt Bronze moyen. Cat. 22 peut aussi être inclus dans le sous-groupe R&K 3N3
et être plutôt attribué au Bronze moyen. Les deux autres fragments (cat. 21 et 23)
ne s'intègrent véritablement à aucun sous-groupe, même si c'est à R&K 3N3 qu'ils
s apparentent le plus. Le taux de nickel est trop élevé pour ce sous-groupe, alors que
les teneurs en arsenic et en antimoine correspondent aux limites observées. Le reste
des impuretés est très faiblement représenté. 11 s'agit donc apparemment toujours de

compositions Bronze moyen. La variabilité des différentes mesures effectuées sur chaque

échantillon suggère que cat. 21 et cat. 23 appartiennent très probablement à la

même pièce, alors que cat. 22 serait le vestige d'un troisième bracelet avec une teneur
en nickel légèrement plus faible et des traces de fer plus marquées (fig. 129).

Les bracelets à côtes allongées apparaissent dès le début du Bronze moyen,
notamment avec le type Drône à extrémités enroulées, et perdurent jusqu'au Bronze
final et au Premier âge du Fer avec des variantes à extrémités épaissies ou à nouveau
enroulées. Les exemplaires aux extrémités amincies ou droites, mais ni épaissies, ni
enroulées, semblent dater plutôt du Bronze moyen ou récent49. Les fragments à

extrémités droites et trois côtes décorées évoquent deux pièces du dépôt de Kôniz BE-
Wabern, daté du BzDl, alors que celui à extrémité amincie et quatre côtes en rappelle
une autre du même dépôt50. Les exemplaires de Wabern sont plus larges que ceux

47 Thevenot et al. 1991, fig. 54-55.

48 Beck 1980, pl. 20A:4; Zumstein 1965,
fig. 59:382.

49 Pâszthory 1985, 39-41.

50 Pâszthory 1985, pl. 11:84-86.
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Cat. N° réf. Fe Co Ni Zn As Sb Ag Bi Pb

PP14/1 0,27 0,05 0,97 0,00 0,28 0,15 0,00 0,00 0,00
PP14/2 « 0,23 0,01 1,05 0,00 0,41 0,09 0,00 0,00 0,00

22 PP14/3 il 0,21 0,06 1,00 0,00 0,43 0,10 0,00 0,00 0,00
PP14/4 0,17 0,04 1,04 0,00 0,36 0,10 0,00 0,01 0,00
PP14/5 0,13 0,05 0,99 0,00 0,38 0,11 0,00 0,00 0,00
PP11/1 0,05 0,04 1,29 0,00 0,25 0,04 0,00 0,00 0,00
PP11/2 0,04 0,02 1,39 0,00 0,32 0,10 0,00 0,00 0,00

23 PP11/3 0,05 0,01 1,30 0,00 0,27 0,08 0,00 0,00 0,00
PP11/4 0,07 0,03 1,33 0,00 0,32 0,12 0,00 0,00 0,00
PP11/5 0,05 0,05 1,36 0,01 0,32 0,13 0,00 0,05 0,00
PP55/1 ; 0,04 0,04 1,31 0,00 0,26 0,05 0,00 0,00 0,00
PP55/2 0,06 0,02 1,39 0,00 0,22 0,06 0,00 0,00 0,00

21
PP55/3 0,11 0,02 1,46 0,00 0,29 0,09 0,00 0,00 0,00
PP55/4 0,10 0,04 1,32 0,02 0,30 0,12 0,00 0,00 0,00
PP55/5 0,07 0,03 1,48 0,05 0,33 0,12 0,00 0,00 0,18
PP55/6 0,06 0,03 1,49 0,00 0,38 0,14 0,00 0,04 0,04

Fig. 129

Représentation graphique des

différentes mesures effectuées sur
trois échantillons des fragments
de bracelets cat. 22 fen gris foncé),
cat. 23 (en gris clair) et cat. 21 (en

gris moyen). La variabilité entre les

différentes mesures permet de conclure

que cat. 23 et cat. 21 appartiennent
vraisemblablement au même bracelet.

d'En Planeise. Ces formes ne sont bien sûr pas limitées au début du Bronze récent.

Ainsi dans la tombe 1 du tumulus VI d'Appenwihr (Haut-Rhin, Alsace F), deux
bracelets proches, à cinq côtes, sont associés à une épingle de type Haguenau de la fin
du Bronze moyen51 et deux autres, aussi à extrémités plates, proviennent de Berstett
(Bas-Rhin, Alsace F), où ils ont été retrouvés avec le même type d'épingle52.

Répartition spatiale
Les quatre fragments sont dispersés sur une large surface (fig. 141 ): cat. 21 provient
de l'intérieur du bâtiment principal B 1 et les trois autres de la partie est, des zones 5

et 7. Cat. 23 est associé à une goutte de coulée (PP94/10266; non ill.) de composition

métallique différente.

Perles en tôle de bronze

Cette catégorie comprend des fragments de tubes enroulé et spiralés, dont des spires
déroulées.

Description, chronotypologie et composition métallique
Un fragment de tube enroulé (cat. 24), deux petits morceaux de tube spiralé (cat. 25)

51 Bonnet et al. 1981,440, fig. 7:3-4. appartenant, sans certitude, à la même pièce, et deux spires déroulées (cat. 26), peut-
52 Gallia-Préhistoire 9,1966,501, fig. 10. être du même objet, constituent de maigres éléments de parure en métal. Ils ont pu
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faire partie d'un collier, être cousus sur du textile ou du cuir, ou encore entrer dans

la composition d'une pièce d'ornement élaborée, ceinture ou autre53. Tubes enroulés

et spiralés, en tôle et fils de bronze, sont utilisés au cours de tout l'âge du Bronze et

ne peuvent typologiquement être attribués à une phase précise, quoique les premiers
semblent plus fréquents au Bronze ancien. La composition métallique de cat. 24

apporte toutefois une précision. Elle peut en effet être rapprochée du sous-groupe
R&K 3N2, très fréquent au Bronze moyen, d'autant plus que la teneur du reste des

impuretés - en dehors du trio nickel / arsenic / antimoine - est très faible (<0,05).
Le taux d'étain est par contre élevé (12,37). Le prélèvement effectué sur cat. 25 n'a

pas donné de résultat; quant à cat. 26, il n'a pu être échantillonné.

Répartition spatiale
Les perles ont été retrouvées dispersées (fig. 141). Les deux en ambre, présentées plus
loin (135, cat. 59-60) proviennent de la partie occidentale (zones 2 et 3), le tube
enroulé de l'intérieur du bâtiment principal B 1 et les fragments de tubes spiralés
des zones 5 et 6.

Annelets

Quatre annelets ont été découverts sur le site. Celui dont les extrémités sont cassées

(cat. 30) est assurément une bague, alors que les trois autres auraient pu entrer dans
la composition d'une parure complexe, comme une ceinture, ou constituer une
sorte d'étalon prémonétaire, dont la valeur correspondrait au poids de métal, un

peu comme les fragments de faucilles présentés ci-dessous. Cette hypothèse, déjà

proposée en 1870 par E. Desor, est encore retenue aujourd'hui.

Annelets de section rhomboidale

Trois des annelets présentent une section rhomboidale; deux sont décorés d'encoches

obliques sur l'arête externe (cat. 27 et 28, qui n'est pas fermé), alors que le dernier
(cat. 29) n'est pas décoré. L'annelet ouvert indique simplement que la quantité de

métal coulée dans le moule a été insuffisante pour remplir chaque empreinte de ces

pièces fabriquées en série54. Elles sont fréquentes, surtout au Bronze final, mais elles

apparaissent avant. A Sembrancher "VS-Crettaz-Polet, un anneau semblable est associé

à une épingle à tête évasée et col décoré du BzC2/D55. Ces annelets ne permettent
toutefois aucune datation relative. Les deux pièces analysées (cat. 27 et 29) présentent

une faible teneur en étain, respectivement 3,66 et 3,84 %, qui peut s'expliquer,
d'après P. Northover, par le fait que la fonction de ces objets ne requiert pas une
propriété particulière du métal56. La composition métallique de cat. 27 est à rapprocher
du sous-groupe R&K 3N2, presque exclusivement représenté au Bronze moyen et
récent. L'analyse de cat. 29 présente un schéma R&K 4P. Dans les deux cas, d'après les

critères de Rychner et Kläntschi, les teneurs en plomb, respectivement de (0,12) et de

(0,24), alliées à celles en bismuth, de (0,02) et (0,01), suggèrent éventuellement une
datation Bronze récent. Cat. 28 n'a pas été échantillonné en raison de la corrosion.

Bague à extrémités spiralées

Le quatrième annelet (cat. 30) est en forme de ruban avec deux extrémités amincies,

malheureusement cassées, qui devaient s'enrouler en spirale, l'une sur le bas et
la seconde sur le haut. Il s'agit d'une bague. Un épaississement transversal localisé

suggère une réparation ou un défaut de coulée. L'état de corrosion de cet objet n'a

pas permis de procéder à une analyse du métal.

De nombreux exemplaires analogues ont été répertoriés en Allemagne du Sud par
U. Wels-Weyrauch57. Ces bagues ont été retrouvées dans des sépultures féminines,
souvent richement dotées en objets de parure, et parfois en plusieurs exemplaires. En
Bavière du Sud, au moins 25 tombes en ont livré entre une et dix pièces, soit, dans ce

dernier cas, une bague à chaque doigt! Pour le Sud-Ouest de l'Allemagne, ce chiffre
tombe à six sépultures, avec généralement un seul exemplaire. Si en Bavière du Sud,

ces bagues apparaissent dès le début du Bronze moyen, dans le Sud-Ouest de l'Alle-

53 Voir Rychner-Faraggi 1993, 55-56 et 60-
61, pour des exemples du Bronze final.

54 Arnold 1986,131.

55 David-Elbiali 1997, fig. 2:3.

56 Voir ci-dessus le texte de P. J. Northover.

57 Wels-Weyrauch 1978 et 1991.
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magne, elles sont présentes surtout dans des ensembles du BzC2 et, plus
exceptionnellement, du BzCl. En Suisse, au moins une telle bague a été exhumée de la tombe
2/B du tumulus 3 de Weiningen TdsA-Hardwald^. Le mobilier de cette sépulture
féminine comprendrait, en outre, deux épingles décorées à col renflé et perforé, que
Ton pourrait attribuer plutôt à la phase moyenne du Bronze moyen. Ces bagues ne
sont toutefois pas limitées aux sépultures féminines, car elles peuvent être présentes,

apparemment à un ou deux exemplaires, dans les tombes masculines, comme celle de

Nehren (Kr. Tübingen Y))-Neue Wiesen, qui a livré également une épée, un poignard,
une hache et une épingle en plus de deux anneaux en or et en argent59.

Répartition spatiale
Une des pièces (cat. 28) provient de l'intérieur du bâtiment principal B 1 (fig. 141),
deux autres de la partie orientale du site en zone 5 (cat. 29 et 30) - cette dernière de

la structure 115 - alors que cat. 27 est issu des déblais de la fouille.

Armes et outils

Armes et/ou outils tranchants

Six objets entiers ou fragmentaires correspondent à des armes de chasse, de combat ou,
plus simplement, à des outils tranchants ou alors à des éléments de ceux-ci: ce sont deux

poignards et deux rivets, un fragment de lame de couteau et une pointe de flèche.

Description, chronotypologie et composition métallique
Le poignard cat. 31 possède une base trapézoïdale étroite, abîmée, qui devait être

rectiligne ou sinueuse, munie de deux rivets en forme de cheville. La lame est

légèrement cintrée avec un fort renflement médian. Cette pièce est caractéristique du
BzC2 et, bien que plus courte, elle se rapproche de poignards comme ceux de Villars-
le-Comte VD-Le Marais ou de Genève GE-Tour de l'Ile, deux dépôts attribués au
BzC260. La lame et un des rivets ont été analysés. Ce dernier présente un taux
d'impuretés très faible, < 0,09 %, sauf pour le nickel (0,28). Il peut être rapproché
du sous-groupe R&K 3P, essentiellement prépalafittique. L'absence de plomb et de

bismuth signe plutôt une composition Bronze moyen. Le taux d'étain est moyennement

élevé (9,17). La composition de la lame diffère de celle du rivet, elle montre un
schéma approximativement R&K 5N1. D'après les critères de Rychner et Kläntschi,
les teneurs en bismuth (0,01) et en plomb (0,1 8) indiqueraient une composition de

type plutôt Bronze récent. La teneur en étain est élevée (10,95).

Deux rivets en forme de cheville appartiennent à d'autres armes, poignard(s)
et/ou épée(s). Le premier (PP93/5753; non ill.) est très corrodé, incurvé et cassé à

une extrémité; sa taille est équivalente à celle des rivets du poignard décrit ci-dessus.

Il présente une faible teneur en étain, seulement 5,18 %. Il ne s'intègre bien dans

aucun des groupes de R&K. Sa composition le rapproche vaguement de R&K 3N3,
mais aussi de 4N, car la teneur en antimoine (0,21) est à peu près égale à celle en
arsenic (0,22). Le second rivet (cat. 32) est plus massif, avec des extrémités légèrement

débordantes, et devait garnir une arme de taille supérieure. Il est plus riche en

étain que le précédent (8 %). Sa composition le rapproche du sous-groupe R&K 6P,

malgré une teneur en antimoine élevée. Ce sous-groupe réunit une petite majorité
d'objets du Bronze récent, alors que le schéma 6 est plutôt caractéristique du Bronze
final. Les teneurs en bismuth (0,01) et en plomb (0,18) pourraient indiquer, d'après
les critères de Rychner et Kläntschi, une composition de type Bronze récent.

Un poignard à languette (cat. 33) a été coulé dans un moule univalve. Il s'agit
visiblement d'un raté de coulée. La lame, trop mince, est légèrement pliée, avec une
face plate et un faible renflement médian sur l'autre; elle se rétrécit vers le bas et

est cassée à son extrémité distale. Les tranchants sont très abîmés et même pliés par
endroit. La languette est couverte d'une couche de corrosion plus épaisse. Pointue

58 Selon l'interprétation de Fischer 1997, à son extrémité proximale, elle est dotée de rebords irréguliers sur la face en relief

192. et n'est pas perforée. Or, à l'exception d'un spécimen de Fully VS, peut-être aussi

59 Oberrath 1995,20,341-343, fig.l 3-15. un raté de fonte, avec une languette anormalement repliée, les autres poignards à

60 David-Elbiali 2000,71, pl. 34:3; 35:5. languette connus en Suisse occidentale sont munis d'un, de deux, voire de trois
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trous de rivets, et ne possèdent jamais de rebords, tout au plus une dépression pour
loger les rivets61. La configuration de la lame correspond cependant le mieux à celle
de ces derniers. La pièce la plus proche, aussi quant à son gabarit, est un poignard
de Saint-Sulpice VD, trouvaille isolée datable plutôt du BzD. L'analyse métallique
montre que cet objet se rapproche du sous-groupe R&K 4N3, qui réunit quelques
objets prépalafittiques, dans un groupe plutôt typique du HaA2. Le taux d'étain
est élevé (11,44). L'absence de plomb et de traces de cobalt et de bismuth évoquent
plutôt une composition Bronze moyen.

Un fragment de métal (cat. 34), coulé dans un moule univalve, montre un dos

épaissi oblique et une extrémité amincie. Il s'agit vraisemblablement d'un tronçon
de lame de couteau. Il se superpose parfaitement à celle du couteau à languette du
Château de l'Isle VD, qui date du BzD62. Les couteaux n'apparaissent qu'à partir
du Bronze récent, conjointement à la disparition des poignards. En raison de la
corrosion, l'examen à la loupe binoculaire n'a révélé aucune trace de martelage sur
le tranchant. L'analyse métallique permet de rapprocher ce fragment du sous-groupe
R&K 5N1, qui comprend quelques objets prépalafittiques. La teneur en étain est

moyenne (7,5%). Il faut relever que c'est le seul élément de notre corpus, apparenté
au sous-groupe R&K 5N1, qui ne présente pas un taux de plomb égal ou supérieur
à 0,10 associé au taux de bismuth supérieur à 0,01, et qui ne répond donc pas à ce
critère Bronze récent d'après Rychner et Kläntschi, alors que sa typologie l'attribue à

cette période!

Une pointe de flèche (cat. 35), à longue soie quadrangulaire et ailerons, a été
coulée dans un moule univalve, puis martelée. La pointe et l'extrémité d'un aileron
sont cassées, alors que l'extrémité de l'autre aileron est repliée. Des pièces analogues,
issues par contre de moules bivalves, proviennent d'habitats datés entre le BzC et le

HaA, mais elles sont encore connues au Bronze final63. L'analyse métallique permet
de rapprocher cet objet du sous-groupe R&K 2N, qui est surtout bien représenté à

la période prépalafittique et en particulier au Bronze moyen64. La teneur en étain
est moyennement élevée (9,74%), dans ce cas, peut-être pour avoir un métal plus
résistant que le cuivre.

Répartition spatiale
Le bâtiment principal B 1 a livré le poignard et la pointe de flèche, distants l'un de
l'autre (fig. 141). Un des rivets, le fragment de couteau et l'ébauche ratée de poignard
sont alignés le long de la limite sud de la fouille, très éloignés les uns des autres.

Faucilles

Description, chronotypologie et composition métallique
Les trois fragments de lames de faucilles proviennent de trois objets différents, comme
le montrent le nombre et la forme des côtes: deux côtes pour cat. 36 et une seule

pour cat. 37 et 38. L'identification du type, et même de la famille, s'avère impossible
en raison de leur petitesse. La largeur initiale des lames a cependant été préservée, à

quelques millimètres près, et permet de constater une faible courbure des dos. Des
essais ont été tentés pour rapprocher ces fragments de types connus, mais l'incertitude
est telle que l'exercice se révèle peu fructueux. Nous retenons simplement, en conclusion,

qu il pourrait s agir de petites faucilles à bouton du Bronze moyen (types connus
en Suisse occidentale: Fricdberg65, Vouvry, Grenchen66, Beilngries et Haitzen67) ou
alors de parties distales de types plus grands du Bronze moyen / récent (par exemple
les types Pcnkhofou Hesselberg)68. Dans les deux cas, cela s'accorde bien avec le reste
du mobilier. Ces fragments se présentent comme des rectangles d'environ 2 cm -
à peu près la largeur initiale de la lame - et de 1,5 ou 2,5 cm de longueur. Les cassures
sont droites et assez régulières, avec le tranchant systématiquement ébréché. Ils pèsent
respectivement 2,6, 4,8 et 6,2 g, soit un échelonnement approximatif du simple, au
double, puis au triple. Des fragments réguliers d'objets en bronze, notamment de
faucilles justement, sont répertoriés de façon fréquente dans les dépôts et les habitats,
ils semblent avoir fait l'objet d'une fragmentation secondaire intentionnelle, après
avoir été, ou non, utilisés et s'être cassés par suite d'un défaut ou de l'usage. Une des

61 David-Elbiali 2000, 76-77, ill. 13.

62 David-Elbiali 2000, ill. 20:5.

63 David-Elbiali 2000, 99-100, ill. 24; Arnold
1986, fig. 149:1-5; Rychner-Faraggi 1993,
pl. 8:14-25.

64 Les teneurs en nickel (0,26) et en anti¬
moine (0,21) sont toutefois relativement
proches, ce qui n'est que très exceptionnellement

le cas dans le sous-groupe 2N

(voir n° 463).

65 Cat. 37 se superpose très bien, parmi
d'autres, aux exemplaires d'Estavayer-
le-Lac FR et de Nidau BE (Primas 1986,
pl. 3:43.50).

66 Cat. 36 se superpose, parmi d'autres, aux
exemplaires du dépôt de Grenchen SO

(BzC) (Primas 1986, pl. 4:71-74).

67 Cat. 38 se superpose, parmi d'autres, à un
exemplaire du dépôt de Villars-le-Comte
VD (BzC2) (Primas 1986, pl. 6:107).

68 Primas 1986 et David-Elbiali 2000, 258
262 (pour les types de Suisse occidentale
au Bronze moyen et récent).
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hypothèses avancées est que ces éléments étaient prévus pour la refonte, mais leur
relative régularité et les constantes de poids observées ont suggéré à certains auteurs,
qu'ils possédaient une valeur propre, proportionnelle à leur poids de métal69, un peu
à l'égal des annelets de section rhomboïdale présentés ci-dessus.

L'analyse métallique de cat. 36 permet de la rapprocher du sous-groupe R&K
5N1, qui réunit quelques rares objets prépalafittiques. La teneur élevée en
antimoine, par rapport au nickel et à l'arsenic, et des taux faibles de plomb et de cobalt
évoquent une composition plutôt Bronze récent, par opposition au Bronze final, ce

que semble corroborer la teneur relativement élevée en bismuth (0,03). Les deux
autres fragments présentent un schéma R&K 3N. Cat. 37 s'apparente bien au

sous-groupe prépalafittique 3N2 et possède une teneur moyenne en étain (7,50).
Par contre, l'intégration de cat. 38 au sous-groupe 3N1 est problématique, car il
ne recense qu'un seul objet Bronze moyen, du reste écarté par les auteurs dans la

synthèse, alors que tous les autres sont palafittiques. En fait, les teneurs en cobalt,

argent et plomb sont beaucoup trop basses par rapport à celles qui prévalent dans

ce sous-groupe et ce rapprochement doit être écarté. Ce fragment de faucille se

distingue nettement du reste du corpus d'En Planeise par sa composition. P. Northover
ne le classe en effet dans aucun de ses groupes et il relève que la corrosion a pu, en

partie, affecter le résultat des analyses. La teneur en étain est, de loin, la plus forte de

tous les échantillons (22,53%). D'autre part, le taux de nickel est élevé (1,47) et le

taux d'arsenic (1,40) est très élevé par rapport au nickel, alors que l'antimoine n'est

pas faible (0,36). Le rapport nickel / cobalt est cependant égal à 12 et se rapproche
donc de celui du Bronze moyen (13). Le plomb, le zinc et le bismuth ont des taux
très bas, alors que celui du fer est le plus élevé de tout le corpus (1,17). Malgré sa

particularité, c'est quand même aux compositions du Bronze moyen que cet objet
s'intègre le mieux. On peut se demander s'il ne s'agit pas du vestige d'un objet
importé. Quelques faucilles de types exotiques se retrouvent en Suisse occidentale

notamment au Bronze récent, avec par exemple un fragment d'une forme palafittico-
terramaricole d'Italie du Nord dans le dépôt de Geneve-Fonderie du Rhône ou une
autre de type Hesselberg provenant des remblais d'Orpund BE70.

Répartition spatiale
Ces fragments sont dispersés dans la partie nord-orientale de la fouille, dans les zones 5

à 7 (fig. 141).

Outillage divers

Hameçon

69 Primas 1997.

70 David-Elbiali 2000,261.
71 Arnold 1986,128.
72 Hochuli 1994, pl. 88, 857-858.

Une tige de section quadrangulaire, à peine incurvée, est munie d'une pointe et d'un
ardillon cassés (cat. 39). Cet objet correspond à un hameçon simple abandonné

en cours de mise en forme. L'absence totale de moules, mais surtout l'observation
minutieuse de la centaine de hameçons récoltée à Cortaillod NE-Eif ont permis
à B.Arnold de suggérer un procédé de fabrication par martelage71. La tige de

bronze est d'abord aplatie, puis recourbée, après que la pointe ait été dégagée à une
extrémité. Finalement, la tête est aménagée pour permettre la fixation de la ligne.
Notre exemplaire entre dans les hameçons de grande taille. L'abandon de cet objet
en cours de fabrication pourrait être dû à la cassure de l'extrémité distale, dont on
ne peut toutefois affirmer qu'elle soit ancienne. La hampe n'a pas été incurvée et
le point d'attache n'a pas été aménagé. Cette zone aussi est abîmée. Du point de

vue chronologique, les hameçons constituent de très mauvais marqueurs, car leur
forme n'a remarquablement pas évolué au cours du temps. Les comparaisons les plus
abondantes pour les pièces en bronze sont évidemment issues des villages littoraux
du Bronze final, qui en ont livré des centaines. Les données manquent, par contre,

pour les phases antérieures et l'exemplaire d'En Planeise montre, qu'à la fin du Bronze

moyen ou au Bronze récent, on utilise des pièces semblables à celles du Bronze final.
Deux petits hameçons en métal cuivreux, munis d'un seul crochet, proviennent d'Ar-
bon TG-Bleiche et cette morphologie date donc déjà de la fin du Bronze ancien72.
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L'analyse de métal permet de rapprocher cet objet du sous-groupe R&K 4N3,

qui recense quelques pièces prépalafittiques. Le taux d'étain est moyen (7,71).

D'après les critères de Rychner et Kläntschi, les teneurs en bismuth (0,01) et en

plomb (0,14) pourraient suggérer une composition Bronze récent.

Aiguille à chas

Une aiguille à chas rhomboidal (cat. 40) est cassée aux deux extrémités. Bien adaptée

à son usage, cette même morphologie se retrouve encore à l'âge du Fer. Sa composition

métallique intègre toutefois bien notre pièce dans le sous-groupe R&K 3N2,

presque exclusivement prépalafittique. Dans ce sous-groupe, d'autres objets y
présentent une teneur très faible en antimoine par rapport au nickel et à l'arsenic73. Le

taux d'étain est par contre élevé (10,14). Les teneurs en bismuth (0,04) et en plomb
(0,18) suggèrent une éventuelle composition Bronze récent, d'après les critères de

Rychner et Kläntschi.

Objets en relation avec le travail du métal

Travail du métal

Les trois étapes principales qui conduisent à la fabrication d'un objet en bronze, après

extraction du minerai, sont le grillage, la réduction et la fusion. Les deux premières

sont réalisées près des lieux d'exploitation minière, alors que la dernière est fréquente
dans les habitats7^. Le fait qu'aucun foyer pour le travail du métal n'ait été formellement

identifié peut s'expliquer par l'aspect peu caractéristique de ces derniers. Il

s'agit le plus souvent de simples fosses, avec quelques pierres brûlées, qui ne se

distinguent pas clairement des autres structures de combustion. Il suffit que les vestiges

discrets, comme les petits déchets métallurgiques et les scories, aient été déplacés par
des inondations ou des remontées d'eau successives pour que la délicate lecture de

ces aménagements soit définitivement compromise. Le métal circule sous forme de

lingots, notamment piano-convexes dans le cas du cuivre, comme l'attestent trois

fragments découverts sur le site.

Lingots

Trois petits fragments de lingots piano-convexes présentent une surface subhorizontale,

alors que l'autre est hémisphérique (cat. 41-43)75. La face supérieure est

vacuolaire et boursouflée, en particulier pour cat. 42, et la face inférieure, qui a dû

entrer en contact avec le fond concave d'un creuset, d'un four ou d'une fosse, est

plus régulière. De petites inclusions sont observables. Dans le cas de cat. 41, les

surfaces sont faiblement boursouflées, mais la face supérieure reste la plus tourmentée.

D'autre part, un bord arrondi et régulier et une épaisseur décroissante indiquent
qu'on se trouve en présence de la partie externe d'un lingot. Cet élément évoque un

tout petit lingot de la cachette de Larnaud, dans le Jura français, qui mesure 5 cm
de diamètre et 1 cm d'épaisseur pour un poids de 60 g76. Le poids de nos fragments

est très faible, entre 8 et 14 g, par contre leur densité les distingue nettement des

autres rejets.

Les trois fragments ont été analysés, ce qui confirme qu'il s'agit de lingots de

cuivre avec de l'étain à titre d'impureté. Cat. 43 peut être rapproché de R&K 3P,

surtout répandu au Bronze moyen et récent, avec des teneurs très basses en impuretés,

sauf en soufre et en fer, dont nous verrons la signification ci-dessous. L'absence

de bismuth et de plomb signe plutôt une composition Bronze moyen. Cat. 41 est de

schéma R&K 1 (As>Sb>Ni), mais il ne peut être intégré à aucun des sous-groupes.
En effet, la teneur en arsenic (0,75) est élevée, alors que celle en antimoine est très

faible (0,03) et que le nickel est absent. Les teneurs en cobalt (0,26) et en zinc (0,14)

sont les plus élevées de tout le corpus, celle en fer est également haute (0,82). Par

conséquent, il semble s'agir d'un cuivre non répertorié par Rychner et Kläntschi.

73 Par exemple une hache de Brugg: Ni

(0,23), As (0,18) et Sb (0,05) (Rychner/
Kläntschi 1995, n° 590).

74 Pernot 1998.

75 Nous remercions vivement V. Rychner
d'avoir confirmé cette détermination.

76 Vuaillat 1987, fig. 59B.
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Fe 0,157 0,230 1,690 0,115 0,022 0,092 0,520 0,008 0,450 0,770 1,890 1,020 1,600 0,900 2,020 1,350 0,930 0,980 0,018 0,816 0,088 0,661 2,805 0,011

m Zn 0,042 0,011 0,021 0,013 0,010 0,030 0,250 0,010 0,189 0,550 0,240 0,640 0,021 0,174 0,134 0,240 0,340 0,029 0,003 0,141 0,014 0,006 0,012 0,003

Co 0,035 0,045 0,059 0,049 0,002 0,005 0,037 0,014 0,045 0,007 0,061 0,060 0,021 0,053 0,034 0,042 0,025 0,069 0,001 0,264 0,005 0,012 0,018 0,024

Bi 0,000 0,000 0,000 0,000 0,048 0,055 0,027 0,003 0,023 0,033 0,011 0,031 0,017 0,012 0,001 0,021 0,003 0,003 0,006 0,012 0,000 0,000 0,031 0,000

Ni 0,031 0,192 2,840 0,560 0,000 0,002 0,023 0,240 0,016 0,004 0,034 0,071 0,002 0,030 0,035 0,042 0,024 0,020 0,008 0,001 0,011 0,095 0,040 0,293

Ag 0,109 0,026 0,016 0,026 0,145 0,139 0,081 0,075 0,109 0,140 0,061 0,075 0,119 0,056 0,074 0,097 0,079 0,044 0,000 0,133 0,047 0,009 0,016 0,011

Sb 0,054 0,020 0,067 0,076 0,003 0,006 0,084 0,089 0,067 0,018 0,085 0,007 0,005 0,077 0,006 0,020 0,018 0,007 0,001 0,029 0,029 0,010 0,038 0,006

As 0,250 0,910 1,540 0,300 0,390 0,099 0,047 1,950 0,300 0,032 0,020 0,320 0,072 0,030 0,017 0,018 0,030 0,054 0,003 0,750 0,018 0,030 0,012 0,150

Pb 0,820 0,009 0,012 0,059 0,105 0,104 0,300 0,108 0,540 9,190 0,500 0,470 0,046 0,410 0,061 0,570 1,160 0,047 0,009 0,102 0,000 0,000 0,011 0,036

Sn 2,620 0,016 0,016 4,390 0,028 0,032 0,041 0,051 0,065 0,135 0,017 0,121 0,810 0,050 0,110 0,016 0,095 0,083 0,000 0,168 0,009 0,005 0,006 0,089

Fig. 130

Graphique montrant la diversité
des compositions des lingots du
Bronze moyen et récent analysés en
Suisse occidentale. Le cuivre n'est pas
représenté.

Dv Douvaine, Haute-Savoie
Ge Genève GE-Maison Butin
Mk Meikirch BE

OL Ollon 1/D-Saint-Triphon/Le Lessus
PP Payerne VD-En Planeise.

Les valeurs du bismuth (0,01) et du plomb (0,10) sont à la limite du seuil fixé par
Rychner et Kläntschi comme critère d'une composition plutôt Bronze récent. Très

pauvre en impuretés, cat. 42 est vaguement apparenté au sous-groupe R&K 6P, qui
recense surtout des objets du Bronze récent. Il est toutefois dépourvu de cobalt, de

bismuth et de plomb, ce qui signe plutôt une composition Bronze moyen.

Un quatrième fragment (PP94/10366; non ill.), dont la forme évoque plutôt un
déchet de fabrication et de coulée, mais qui a, sous la loupe binoculaire, la densité

et l'aspect superficiel d'un lingot, doit être classé dans cette catégorie au vu de sa

composition métallique. Il s'agit d'un morceau de cuivre, non allié à de l'étain, qui se

rapproche du sous-groupe R&K 4P, qui comprend quelques objets prépalafittiques,
avec une teneur particulièrement basse en impuretés, sauf pour ce qui concerne le fer
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(2,80) et le soufre (0,77), éléments significatifs sur lesquels nous revenons ci-dessous.

Un dernier très petit fragment (PP94/10265; non ill.) présente à la loupe binoculaire
l'aspect d'un lingot, ce que confirme l'analyse métallique. La composition s'approche
du sous-groupe R&K 3N2, mais avec des teneurs très basses, particulièrement en
antimoine (0,01). Avec 99,04% de cuivre, même le soufre et le fer, présents dans les

autres lingots, sont ici presque absents.

Les lingots correspondent à la fonte réductrice du minerai et présentent
souvent une très forte teneur en cuivre, résultat probable d'un raffinage poussé visant
à éliminer les impuretés, comme le plomb77. L'examen au microscope montre une
structure dendritique qui indique que le métal est brut de coulée; si ce n'est pas le cas,
il s'agit d'un lingot de refonte. Cette précision ne peut être donnée ici en l'absence

d'observation métallographique. La forme piano-convexe est documentée, sur le plan
régional, dans plusieurs dépôts: dès le début du Bronze moyen à Douvaine (Haute-
Savoie F), à la fin du Bronze moyen à Meikirch BE, puis au Bronze récent à Ollon
Wâ-Saint-Triphon/Le Lessus et à Genève, à la Maison Butin et à la Fonderie du Rhône.

Elle est encore la plus répandue au Bronze final. L'analyse par Rychner et Kläntschi
de 19 lingots, provenant des sites énumérés ci-dessus, ajoutés à ceux d'En Planeise,
révèle une grande diversité des compositions (fig. 130)78. La teneur en cuivre est

toujours supérieure à 97%, à l'exception de cat. 41 (96,61%) et PP94/10366 (96,19%)
d'En Planeise, de trois des quatre pièces de Douvaine, qui se situent entre 94 et 96%,
et d'un lingot du Lessus à 89%, qui se caractérise aussi par une forte proportion de

plomb, plus de 9%. Seules deux pièces de Douvaine comportent une teneur notable
en étain, entre 2,6 et 4,4%. En France, dans le Cher, les 26 lingots du dépôt de

Malassis, contemporain de notre site (BzC2/D), ont également été analysés et
fournissent des comparaisons intéressantes79. Les résultats obtenus démontrent que le

cuivre est nouveau et ne provient pas de refontes successives: la proportion d'étain est

en effet très faible et le soufre, élément très volatile, est présent. C'est aussi le cas à En
Planeise, où le soufre représente l'impureté dominante de trois des lingots, entre 0,88
et 1,18%, et la seconde impureté du quatrième (0,77%), par contre, PP94/10265
en contient nettement moins (0,13%). Cet élément n'a malheureusement pas été

mesuré pour les autres lingots de Suisse occidentale. Une partie du soufre est souvent
éliminée lors du grillage du minerai. D'autre part, la variabilité des impuretés indique
à Malassis que tous les cuivres présents ne proviennent pas d'une source commune, ce

qui ressort aussi clairement sur notre site. Enfin, la teneur en fer est forte à Malassis,

jusqu'à 5,40%, et c'est aussi la deuxième impureté à En Planeise pour trois lingots,
et la première pour PP94/10366 qui comporte le taux de fer le plus élevé de tout
le corpus avec 2,80%. On retrouve de fortes teneurs en fer dans plusieurs lingots
d'Ollon VD-Saint-Triphon, jusqu'à 2,02% pour le plus riche, et dans une pièce de

Douvaine (Haute-Savoie F) (1,69%). Ceci indique que les minerais de cuivre utilisés
durant le Bronze moyen et récent sont chimiquement complexes, le plus souvent
alliés à du soufre et du fer, comme la chalcopyrite (CuFeS2), ce qui augmente les

difficultés techniques de la fonte, ce que viennent confirmer les essais expérimentaux.

Déchets métallurgiques

Des parcelles d'oxyde de cuivre ont été prélevées dans du sédiment (éléments

non illustrés): PP93/4726 pourrait être lié à l'oxydation de PP93/4955, alors que
PP93/8509, PP93/8150 et PP94/10208 sont isolées. Dans le cas de PP94/10205, on
observe de minuscules fragments d'une mince pellicule d'oxydation de forme incurvée,

et PP94/10145 est un fragment de section plate de taille très réduite. Un petit
nodule à gangue sableuse (PP93/8507) contient un noyau de pierre altérée, enrobé

d'oxyde de cuivre. La ténuité de ces éléments ne permet pas de décider s'ils sont en

rapport avec une activité métallurgique ou simplement les produits d'une oxydation
d'objets en métal cuivreux, à l'exception du nodule, qui est forcément en amont de
la chaîne de fabrication et pourrait provenir d'un foyer ou d'un creuset.

Le fragment PP93/4955 (non ill.) ressemble à un surplus de métal ayant débordé
du moule ou giclé lors de la coulée. Il présente une base arrondie très poreuse et 77 Rychnerl 987,75-76.
contenant de minuscules inclusions, surmontée de deux belles gouttes subsphériques, 78 Rychner/Kläntschi 1995.

étroitement accolées. D'autres gouttes de coulée de forme arrondie sont caractéristiques 79 Bourhis et al. 1969.
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(PP93/6188 et 6194; non ill.), alors que PP94/10266 (non ill.) est plus volumineuse et
avec des bords amincis. La grande goutte de coulée cat. 44 se caractérise par deux branches

asymétriques reliées à un noyau arrondi. Une des extrémités montre encore une
cassure nette, alors que l'autre est corrodée. La surface poreuse comporte de minuscules
inclusions. En raison de son état de corrosion, cette dernière n'a pas pu être analysée,

par contre la composition de PP94/10266 est connue. Elle se rapproche du sous-groupe
R&K 3N2, presque entièrement prépalafittique. Le taux d etain est moyen (7,76).

D'après les critères de Rychner et Kläntschi, les teneurs en plomb (0,14) et en bismuth
(0,01) pourraient indiquer une composition éventuellement Bronze récent.

Un élément allongé de section triangulaire (cat. 45), avec des cristaux d'altération
qui adhèrent à la face interne, évoque un surplus de coulée remplissant un des petits
canaux internes qui ont pour fonction d'éviter un vide de coulée dans les moules uni-
valves. Cette particularité technique est bien illustrée à Hauterive NE-Champréveyres,
pour un moule dont on a, par un très heureux hasard, retrouvé une des faucilles qui
y avaient été coulées80. Notre élément est toutefois moins volumineux et pourrait
provenir de la fonte en moule monovalve d'un objet plus petit qu'une faucille. Après
refroidissement, ces surplus sont détachés de l'objet et probablement récupérés pour
la refonte dans la plupart des cas. L'analyse métallique intègre cet élément au sous-

groupe R&K 3N2. Les teneurs en nickel, arsenic, antimoine, cobalt et zinc, sont
quasiment identiques à celles d'une faucille à bouton du dépôt de Douvaine (Haute-
Savoie F), daté du Bronze moyen81.

Un élément allongé (cat. 46) est caractérisé par une cassure tranchante tout le

long d'un côté. Il s'agit vraisemblablement d'une bavure de coulée, c'est-à-dire d'un
surplus de métal qui a débordé du moule et a été découpé le long de celui-ci. Un
petit fragment vaguement triangulaire (cat. 48) et un autre allongé (cat. 47), bien

que la section de ce dernier soit plus arrondie aux extrémités, ressemblent à la bavure
précédente; il s'agit de toute façon de déchets d'atelier. En raison de la corrosion, le
métal n'a pas pu être analysé.

Le déchet de fabrication cat. 49, apparemment une chute de découpe, se présente
comme un fragment irrégulier de plaque de bronze coulée, replié sur lui-même dans
le but probable d'être refondu. Sa composition s'intègre bien dans le sous-groupe
R&K 2N. Les teneurs en arsenic, nickel et antimoine sont équivalentes à celles d'un
couteau de Lausanne VD-Vidy82, daté typologiquement du Bronze récent, attribution

chronologique que suggèrent aussi les fortes traces de bismuth (0,02) alliées au
plomb (0,14). Le taux d'étain est très élevé (14,83).

Deux dernières trouvailles constituent probablement aussi des déchets: un
minuscule filament (cat. 50), de section quadrangulaire, incurvé à une extrémité et
portant un manchon de corrosion, et un autre tout petit fragment (PP94/10267;
non ill.) de section subcirculaire à noyau vacuolaire. Ils n'ont pas été analysés.

Ratés de coulée et de fabrication

Ils ont déjà été présentés ci-dessus. Il s'agit de l'épingle à tête discoïde et col côtelé
cat. 3 et du poignard/épée à languette cat. 33 pour les ratés de coulée et du hameçon
cat. 39, qui est un raté de fabrication.

Outillage de bronzier

Une fois démoulé, l'objet en bronze doit encore subir plusieurs opérations avant d'être
utilisé. Parmi celles-ci, il y a l'ébarbage et l'ornementation, cette dernière peut être
obtenue par ciselure - sans enlèvement de matière - ou par gravure - avec enlèvement
d'un fil de métal. La distinction entre ces deux procédés est pratiquement impossible
sur les objets archéologiques. Les outils employés sont des ciselets et des poinçons,
dont plusieurs exemplaires ont été exhumés sur le site. Ils sont de petite taille et
doivent être bien adaptés à leur tâche, sans forcément répondre à des standards morpho-

80 Rychner-Faraggi 1993,22, fig. 7. logiques. Ils n'ont donc que peu de valeur typochronologique. Par contre, en raison
81 Rychner/Kläntschi 1995, n° 483. des contraintes techniques auxquelles ils ont été soumis, on aurait pu s'attendre à

82 Rychner/Kläntschi 1995, n° 417. retrouver des compositions métalliques particulières, par exemple une teneur élevée
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en étain destinée à accroître leur dureté. En fait, la situation est paradoxale. La teneur

moyenne en étain du corpus des objets en bronze d'En Planeise est de 8,78 %. Or sur
les six outils analysés, trois présentent des valeurs supérieures à la moyenne (9,61,
12,15 et 14 %) et trois des valeurs proches ou inférieures (6,72, 7,85 et 8,25 %). Ces

outils remplissent deux fonctions différentes, celle de ciselet, celle de poinçon ou les

deux, or dans chaque catégorie, il y a un exemplaire à teneur élevée en étain et un à

teneur faible. En raison de la faiblesse de l'échantillon, il est impossible de savoir si
c'est un hasard ou la volonté d'obtenir des outils ayant peut-être des duretés différentes.

D'autre part, ils ont aussi pu être utilisés pour le travail du cuir par exemple.

Deux outils doubles (cat. 52 et 53) — ciselet et poinçon - sont munis d'un petit
tranchant à une extrémité et d'une pointe à l'autre. L'analyse de cat. 52 le rapproche
du sous-groupe R&K 3N3, caractéristique du Bronze moyen. La teneur en plomb
est très faible (0,02) et il ne contient pas de bismuth. Le taux d'étain est assez élevé

(9,61). Cat. 53 s'apparente par contre au sous-groupe R&K 5N1, qui réunit très peu
d'objets prépalafittiques. Sa teneur en plomb (0,10) et en bismuth (0,03) signeraient
plutôt une composition Bronze récent, d'après Rychner et Kläntschi. Le taux d'étain
est assez bas (6,72).

Deux ciselets ont également été récoltés. Le premier (cat. 51) montre un
tranchant asymétrique usé et une extrémité proximale cassée. Il a été retrouvé avec son
manche, aménagé dans la diaphyse d'un petit os long et perforé transversalement au

premier tiers de sa longueur, afin d'y placer une petite cheville destinée à bloquer le

ciselet vers le bas. La trace de l'emmanchement est visible sur la patine de l'objet. Sa

composition métallique l'intègre bien au sous-groupe prépalafittique R&K 3N285.
Le taux d'étain est moyen (8,25). Le second ciselet (cat. 54) possède un tranchant
oblique usé et une extrémité proximale arrondie. Il est de section circulaire, à part au
niveau du tranchant. Sa composition métallique le rapproche du sous-groupe R&K
4N3, représenté par quelques objets prépalafittiques. Les teneurs en impuretés, en
dehors du nickel (0,28), de l'antimoine et de l'arsenic, ces deux derniers équivalents
(0,19), sont extrêmement basses. Le taux d'étain est très élevé (14,00).

Trois petits outils, dont deux cassés, peuvent être qualifiés de poinçons. Le
premier (cat. 55), de section circulaire, est entier et possède deux extrémités pointues
facettées. L'analyse montre des teneurs en nickel (0,28), arsenic (0,27) et antimoine
(0,21) assez proches, sans être égales, ce qui ne correspond précisément à aucun

groupe de Rychner et Klantschi. C'est toutefois du sous-groupe R&K 3N2, presque
exclusivement prépalafittique, que cet objet se rapproche le plus84. La teneur en
étain est élevée (12,15). Le deuxième poinçon (cat. 56), de section quadrangulaire,
est muni d'une pointe, alors que l'autre extrémité est cassée. Sa composition métallique

l'intègre bien au sous-groupe R&K 3N3, très fréquent au Bronze moyen85.
La teneur en étain est moyenne (7,85). Un autre petit fragment (PP93/8512; non
ill.) de tige métallique de section quadrangulaire, appointi à une extrémité et cassé à

l'autre, pourrait constituer les vestiges d'un troisième poinçon. Il n'a pas été analysé.

Deux tiges de section quadrangulaire à rhomboidale n'ont pas de fonction
immédiatement identifiable. La première (cat. 57) est légèrement incurvée, grossièrement
appointie à une extrémité et cassée à l'autre. Cet artefact contient un très faible

pourcentage d'étain (0,98 %) et P. Northover suggère qu'il ait été fabriqué avec un reste
de métal, cet objet ne nécessitant pas le renforcement du cuivre offert par l'étain.
Sa composition métallique pauvre le rapproche du sous-groupe R&K 3P, composé
essentiellement d'objets prépalafittiques. Les teneurs en fer (0,44) et en soufre (0,35),
sont les plus importantes après l'étain. La seconde tige (cat. 58) est plus courte, mais
aussi vaguement appointie à une extrémité et cassée à l'autre. Elle présente aussi une
faible teneur en étain (3,45 %). Sa composition l'intègre au sous-groupe R&K 3N3,
plutôt caractéristique du Bronze moyen. Sa teneur en antimoine (0,04) est très basse

par rapport au nickel (1,03) et à l'arsenic (0,38).

Le rôle de ces pièces dans le domaine du travail du métal reste hypothétique.
Elles s'apparentent toutefois par leur aspect et leurs sections à des tiges, bien que
beaucoup plus longues, découvertes dans le dépôt de Génelard-Ls; Petite Laugère
(Saône-et-Loire F), qui a livré un important outillage de bronzier datable du Bronze
récent. J.-P. Thevenot les interprète comme des «demi-produits» prêts à être
transformés86.

83 Les teneurs en nickel, arsenic, antimoine,
fer, plomb, cobalt et zinc sont presque
identiques à celles d'une hache à ailerons

médians de Wangenried BE, datée
du Bronze récent (Rychner/Kläntschi
1995, n° 264).

84 Une hache de la fin du Bronze moyen de
Villeneuve VD présente une composition
un peu semblable avec des taux, presque
égaux à ceux de notre objet, d'arsenic
(0,28) et d'antimoine (0,21), mais plus
de nickel (0,35) (Rychner/Kläntschi 1995,
n° 560).

85 Sa composition se rapproche de celle
d'une hache Bronze moyen de Si-

griswil BE: Ni (0,58) / As (0,52) / Sb (0,30)
(Rychner/Kläntschi 1995, n° 594).

86 Thevenot 1998,139 et fig. 4:2-7.
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Fig. 131

Payerne-En Planeise. Deux exemples
de nodules d'argile scorifies. Inv.
PP94/10036 et PP94/102 1 0.

Échelle 1:1.

Éléments scorifiés avec une contribution de Walter Fasnacht

Tout un lot d'éléments scorifiés (fig. 131 et situation, fig. 141) n'a malheureusement

pas pu être examiné par P. Northover, faute de temps lors du prélèvement des échantillons

pour les analyses métalliques. Il sera donc très succinctement abordé.

Beaucoup de ces éléments sont minuscules et roulés, mais certains apparaissent
comme de probables scories de métal, alors que d'autres sont constitués d'argile
fortement surcuite. Parmi ces derniers, deux au moins (PP94/8976 et PP94/9921; non
ill.) pourraient avoir appartenu à des parois de récipients, peut-être des creusets. Une
troisième pièce (PP93/561; non ill.) a été analysée par Walter Fasnacht au Musée
national suisse de Zürich. Il y a décelé la présence de traces de cuivre et d'étain. Nous
reproduisons ci-dessous les conclusions de son rapport du 15 juin 1994:

«Après le nettoyage mécanique par le restaurateur, la pièce a été analysée parfluorescence

aux rayons X sans dégâts au Laboratoire de la Section Recherche et Développement.
Le résultat montre des traces de cuivre et d'étain, faibles mais clairement présentes.

Interprétation: la pièce de scorie a été en contact avec du métal, probablement du
métal liquide, d'un alliage de bronze. Le manque des éléments de Zn, Pb, As, Ni, Co

sur le diagramme indique qu'il n'y avaitjamais ou qu'il n'y a plus de métal solide intégré
dans la scorie. Une analyse par microscopie optique d'une section polie n'apportera donc
rien de plus. Selon la forme de la pièce, ilpourrait s'agir d'un fragment de creuset, bien

que des fragments de four vitrifiés puissent avoir le même aspect.»

Ce résultat apporte un témoignage de plus démontrant que des activités
métallurgiques ont effectivement été pratiquées sur le site.

Fig. 132

Payerne l/D-En Planeise. Tableau

récapitulatif des trouvailles en métal
à caractère typologique et de leur
attribution chronotypologique.

Approche chronologique et culturelle

Le tableau de la fig. 132 reprend les différentes pièces qui présentent des caractères

typologiques bien identifiables et qui fournissent une attribution chronologique
relativement restreinte, de manière à mieux cerner la durée de fréquentation du site par
le biais des trouvailles métalliques. Il apparaît très clairement que celui-ci est occupé
à la fin du Bronze moyen, mais probablement aussi au Bronze récent. Une épingle
plus ancienne (cat. 1) n'implique pas forcément un début d'occupation ou une
fréquentation du site dès la première partie du Bronze moyen, mais pourrait constituer

Genres Cat. BzB récent BzCI BzC2 BzD HaA2/B1
1

3

Épingles 2

4

6

Fibule 12

20

Bracelets 22

21 +23
Bague 30

Poignards
31

33

Couteau 34
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Cat. Fe Co Ni Zn As Sb Ag Bi Pb
20 0,02 0,02 0,52 0,01 0,41 0,31 0,00 0,01 0,01

56 0,16 0,04 0,60 0,01 0,40 0,32 0,00 0,00 0,06
8 0,08 0,02 0,73 0,02 0,41 0,19 0,00 0,02 0,01

12 0,02 0,02 0,78 0,00 0,32 0,15 0,00 0,02 0,02
7 0,12 0,04 0,81 0,00 0,52 0,10 0,02 0,00 0,01

22 0,20 0,04 1,01 0,00 0,37 0,11 0,00 0,00 0,00
58 0,28 0,05 1,03 0,02 0,38 0,04 0,01 0,01 0,12
52 0,13 0,03 1,04 0,00 0,39 0,23 0,00 0,00 0,02

6 0,02 0,03 1,07 0,00 0,43 0,37 0,00 0,00 0,02
MCAH VD

33250
0,11 0,04 0,46 0,00 0,31 0,18 0,01 0,00 0,04

MCAH VD

33251
0,29 0,04 0,69 0,01 0,26 0,14 0,01 0,00 0,26

MCAH VD

33252 0,09 0,05 0,81 0,01 0,33 0,16 0,02 0,00 0,03

MCAHVD

33253 0,17 0,04 0,58 0,01 0,27 0,15 0,01 0,00 0,04

MCAHVD

33254
0,08 0,05 0,54 0,03 0,22 0,17 0,02 0,00 0,07

MCAHVD

33257
0,09 0,03 0,56 0,02 0,18 0,11 0,02 0,00 0,20

Fig. 133

Payerne VD-En Planeise. Compositions
métalliques des objets classés dans le

sous-groupe R&K 3N3 de Payerne VD-
En Planeise (en gris foncé) et de Villars-
le-Comte l/D-Le Marais (en gris clair).

une antiquité - un «héritage» selon un terme fréquemment utilisé par les auteurs
anglo-saxons - et avoir été en possession d'une personne vivant dans le hameau au
cours de la seconde moitié du Bronze moyen. Cette épingle présente, du reste, une
difficulté de lecture du décor pas forcément due à la seule corrosion, mais aussi à un
degré avancé d'usure. L'épingle la plus récente, trouvée à un mètre de la précédente,
il faut le rappeler, pourrait être liée à une fréquentation épisodique du site après son
abandon, avant le dépôt de la couche 4 (voir ci-dessus, 16-19).

Du point de vue culturel, les vestiges d'En Planeise s'intègrent parfaitement aux
trouvailles déjà connues des groupes nord-alpins occidentaux et quelques pièces
témoignent même d'un ancrage tout à fait régional, spécifique du Plateau de Suisse

occidentale, par exemple l'épingle de type Les Favargettes ou encore celle à tête

cylindro-conique. Le dépôt de Villars-le-Comte Vl)-/.c Marais, bien daté du BzC2 et
géographiquement proche de notre site, présente des compositions métalliques assez

proches de celles d'En Planeise (fig. 133). Six des huit objets analysés appartiennent
au sous-groupe R&K 3N3, un autre au sous-groupe 3P et le dernier à 2P87.

Les indices ténus d'éventuelles importations, compte tenu aussi de la fragmentation

de plusieurs objets, ne proviennent paradoxalement pas de la typologie des

pièces, qui s'intègrent parfaitement dans le cadre régional pour toutes celles qui
sont identifiables, mais de leur composition métallique. Par exemple, le fragment 87 Rychner/Kläntschi 1995, n<» 165 à 172.
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Fig. 134

Payerne VD-En Planeise. Distribution
du mobilier métallique analysé en
fonction de la proportion des éléments
As, Ni et Sb et de l'attribution
typochronologique des objets.

BzB

groupe 2

As>Ni>Sb

BzC

groupe 3

Ni>As>Sb
groupe 4
Ni>Sb>As

»55

40

I 52

29

39 /

4

54

33

groupe 5

Sb>Ni>As

53

BzD

HaA2/Bl

12

34

de faucille cat. 38 pourrait, en raison de sa composition unique et de sa teneur
particulièrement élevée en étain, être une pièce d'origine extérieure. Quant à l'ambre

(135, cat. 59-60), il provient assurément des gisements côtiers de la Baltique. Nous
reviendrons plus loin sur cet aspect.

Remarques sur la valeur chronologique des analyses de métal

Une des attentes vis-à-vis des analyses de métal était de mettre en évidence des

compositions légèrement différentes en fonction des trois périodes représentées par les
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Cat./inv. Description j Typoloqie Composition du métal
A. Accessoires du vêtement

1 Epingle de type Heckholzhausen BzB/CI R&K 3N2, plutôt BM/(BR)
2 Epingle de type Les Favarqettes BzC2 R&K5N?, plutôt (BM)/BR

3
Raté de coulée: épingle de type
Haguenau

BzC2 R&K 3N2, plutôt BM/(BR)

4 Épingle à tête discoïde BzC2/D R&K4N3, plutôt BM/(BR)
6 Epingle à tête cylindro-conique HaA2/B1 R&K3N3, plutôt BM
7 Épingle: tige décorée BMàBF R&K3N3, plutôt BM
8 Epingle: pointe âge du Bronze R&K 3N3, plutôt BM
9 Epingle: tige âge du Bronze R&K 3N2, plutôt (BM)/BR
10 Epingle: tige âge du Bronze R&K 4N3, plutôt BM/(BR)
11 Epingle: tige âge du Bronze R&K 3N2, plutôt BM/(BR)
12 Fibule: ardillon BR R&K 3N3, plutôt BM/(BR)
17 Applique à tenon BM/BR R&K 3N2, plutôt BM/(BR)

B. Parure
20 Bracelet plat à côtes allongées BzC/D R&K 3N3, plutôt BM
21 Bracelet plat à côtes allonqées BzC/D R&K plutôt BM

22
Bracelet plat à côtes allongées
décorées BzC/D R&K 3N3, plutôt BM

23
Bracelet plat à côtes allongées
décorées BzC/D R&K plutôt BM

24 Tube enroulé âge du Bronze R&K 3N2, plutôt BM/(BR)
27 Annelet BM/BF R&K 3N2, plutôt (BM)/BR
29 Annelet BM/BF R&K 4P, plutôt (BM)/BR

C. Armes et/ou outils

31
Poignard à base trapézoïdale,
2 rivets

BzC2 R&K 3P et 5N1, plutôt (BMJ/BR

32 Rivet âge du Bronze R&K 6P, plutôt (BMJ/BR
PP93/5753 Rivet âge du Bronze R&K 3N3? ou 4N?, plutôt BM?

33
Raté de coulée: poignard à

languette
BzD R&K 4N3, plutôt BM/(BR)

34 Couteau BzD R&K5N1, plutôt BM/BR
35 Pointe de flèche à soie BMàBF R&K 2N, plutôt BR

36 Faucille BM/BR R&K 5N1, plutôt (BMJ/BR
37 Faucille BM/BR R&K 3N2, plutôt BM/(BR)
38 Faucille BM/BR R&K plutôt BM (voirdétail)
39 Raté de fabrication: hameçon âge du Bronze R&K4N3, plutôt (BMJ/BR
40 Aiguille à chas âge du Bronze? R&K3N2, plutôt BR

D. Objets en relation avec le travail du métal
41 Lingot de cuivre piano-convexe âge du Bronze R&K plutôt Bronze Récent
42 Lingot de cuivre piano-convexe âge du Bronze R&K 6P, plutôt BM/(BR)
43 Lingot de cuivre piano-convexe âge du Bronze R&K 3P, plutôt BM/(BR)

PP94/10366 Lingot de cuivre âge du Bronze? R&K 4P, plutôt BM/(BR)
PP94/10265 Lingot de cuivre âge du Bronze? R&K 3N2, plutôt BM/(BR)

45
Déchet de coulée: surplus de
coulée âge du Bronze? R&K 3N2, plutôt BM/(BR)

49 Déchet de fabrication: chute âge du Bronze? R&K 2N, plutôt BR

PP94/10266 Déchet de coulée: goutte âge du Bronze? R&K3N2, plutôt BM/BR
51 Ciselet avec manche en os âge du Bronze R&K3N2, plutôt (BMJ/BR
52 Ciselet/poinçon âge du Bronze R&K3N3, plutôt BM
53 Ciselet/poinçon âge du Bronze R&K 5N1, plutôt (BMJ/BR
54 Ciselet âge du Bronze R&K 4N, plutôt BM/(BR)
55 Poinçon âge du Bronze R&K 3N2, plutôt BM/(BR)
56 Poinçon âge du Bronze R&K 3N3, plutôt BM
57 Tige âge du Bronze R&K 3P, plutôt BM/BR
58 Tige âge du Bronze R&K 3N3, plutôt BM

fossiles directeurs, comme pouvaient le laisser espérer les études menées par Rychner/
Kläntschi 199588, soit trois groupes qui auraient largement recoupé les données de la
typologie: un premier réunissant les objets du Bronze moyen, un deuxième ceux du
Bronze récent et un troisième constitué par l'épingle à tête cylindro-conique du début
du Bronze final palafittique. Les critères utilisés étaient ceux mentionnés ci-dessus
(p- 95), soit des seuils fixés pour les teneurs de certaines impuretés et des combinaisons
entre elles. Cet espoir précis ne s'est pas vérifié (fig. 134-135). Dans plusieurs cas,
lorsque nous disposons, à la fois, de l'attribution chronotypologique et de la composition

du métal, les deux peuvent être en contradiction. L'épingle cat. 6, attribuable

Fig. 135

Payerne VD-En Planeise. Tableau

permettant de comparer les

attributions chronologiques des objets
données par la typologie et celles
déduites de la composition métallique,
à partir des critères de Rychner/
Kläntschi 1995.

BF

BM

BR

Bronze final
Bronze moyen
Bronze récent

Voir aussi Rychner/Stos-Gale 1998.
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Fig. 136

Payerne VD-En Planeise. Graphique
montrant la répartition des analyses
en fonction des groupes 2 à 6 et des

sous-groupes (compositions pauvres
et normales) établis par Rychner/
Kläntschi 1995.
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Groupes selon Rychner/Kläntschi 1995

Fig. 137

Payerne VD-En Planeise. Tableau de la

répartition des groupes représentés et
des compositions pauvres et normales
selon Rychner/Kläntschi 1995.

Groupes Pauvres Normales Regroupements proposés par V. Rychner pour le

Bronze moyen
2 (As>Ni>Sb) 0,0 % 4,7 % 66,6 %; correspond au métal le plus fréquent en

Suisse au Bronze moyen (cuivre «est-alpin»?)3 (Ni>As>Sb) 7,1 % 54,7 %

4 (Ni>Sb>As) 4,7 % 12,0%
28,7 %; proche des «cuivres gris» (Fahlerzmetall)

5 (Sb>Ni>As) 0,0 % 12,0%

6? (Sb>As>Ni) 4,7% 0,0%
attribution insatisfaisante, peut-être cuivre non
répertorié

typologiquement au HaA2/Bl, présente une composition métallique plutôt de type
Bronze moyen, tout comme deux objets de typologie Bronze récent, un ardillon de

fibule (cat. 12) et un poignard à languette (cat. 33), alors que deux pièces typologiques
du Bronze moyen — une épingle (cat. 2) et un poignard (cat. 31) - seraient plutôt de

composition métallique de type Bronze récent. Ces quelques contradictions jettent
une ombre sur l'éventuelle possibilité de distinguer, de façon fiable, les compositions
métalliques individuelles du Bronze moyen de celles du Bronze récent89, afin d'attribuer

chronologiquement des pièces pour lesquelles la typologie n'est d'aucun secours.
Le tableau de la fig. 135 reprend les données d'En Planeise en mentionnant l'attribution

chronologique donnée par la typologie et celle déduite à partir de la composition
métallique en utilisant les critères de Rychner et Kläntschi.

Ainsi, comme à Vufflens-la-Ville VD-En Sency90, où les quelques analyses
réalisées ont montré la longue perduration durant le Bronze moyen, si ce n'est de la

tradition métallurgique Bronze ancien, du moins de l'approvisionnement en cuivre,
à Payerne VD-En Planeise, un phénomène voisin peut être observé. La composition
métallique semble rester stable, malgré le passage culturel du Bronze moyen au Bronze

récent, contrairement à ce qu'ont observé Rychner et Kläntschi sur d'autres objets de

Suisse. Plusieurs facteurs pourraient expliquer ces différences, notamment des

incertitudes concernant la typologie de certains objets fragmentaires, mais la nature des

corpus n'est certainement pas la moins négligeable. Celui d'En Planeise est essentiellement

constitué de petits objets fabriqués sur place, peut-être en partie avec du métal

recyclé, d'après P. Northover, ce qui accroît l'effet de stabilité. Par opposition, celui
de Rychner et Kläntschi réunit des pièces de provenances très diverses, souvent sans

contexte archéologique, et qui sont principalement des haches (58%), des couteaux
(15,5%) et des faucilles (8,7%), alors que les bracelets et les épingles ne représentent

que 9,5% et les lingots 4,5%. L'analyse statistique a joué un rôle prépondérant dans

l'interprétation des résultats et ceux-ci n'ont pas une valeur absolue. La métallurgie
est à cette époque un savoir-faire empirique et chaque atelier développe vraisemblablement

ses propres recettes, même si leur variabilité est restreinte par des contraintes

89 De même pour celles du Bronze final. d'ordre physico-chimique et qu'une émulation forte et des échanges nombreux entre
90 Mariéthoz 2005. artisans existaient, peut-être, dans l'aura de cette technologie encore neuve.
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La valeur des critères établis par Rychner et Kläntschi pour distinguer les

compositions des différentes phases de l'âge du Bronze est donc relative. À eux seuls,
ces critères ne permettent pas d'obtenir à coup sûr une attribution chronologique
fiable pour des objets individuels. Par contre, d'un point de vue général, les analyses
montrent que les artefacts d'En Planeise appartiennent effectivement à des groupes
et à des sous-groupes de composition qui sont, dans une grande mesure, caractéristiques

des phases d'occupation du sire, soit la seconde moitié du Bronze moyen et le
Bronze recent. En effet, comme le montre la fig. 136, le métal contient peu à très peu
d impuretés et les compositions sont donc pauvres ou normales, mais jamais riches
comme ce sera le cas au Bronze final, et elles se répartissent entre cinq groupes (nos 2
à 6). Seuls de très rares éléments sont réalisés avec des cuivres non répertoriés. Quant
à l'épingle à tête cylindro-conique cat. 6 du Bronze final, elle semble constituer une
exception par son schéma de composition archaïque.

Le groupe de loin le mieux représenté, avec 62 % des objets, est le groupe 3
(Ni>As>Sb), dont V. Rychner a montré que le sous-groupe 3N est le plus important
du Bronze moyen en Suisse occidentale et le sous-groupe 3P est exclusivement prépa-
lafittique. Viennent ensuite, avec respectivement 12 % des objets, le sous-groupe 4N
(Ni>Sb>As), qui est à un tiers prépalafittique, et le sous-groupe 5N1 (Sb>Ni>As),
pour lequel par contre les objets prépalafittiques sont rares. Enfin on retrouve avec
respectivement 4,7 % des objets le sous-groupe 2N (As>Ni>Sb), essentiellement
prépalafittique, le sous-groupe 4P (Ni>Sb>As), surtout dominant au Bronze récent,
et le sous-groupe 6P (Sb>As>Ni), qui est à un tiers prépalafittique.

La définition des groupes de composition a été régie par des procédures
mathématiques et ceux-ci ne correspondent donc pas forcément à des métaux différents,
c'est pourquoi V Rychner propose de réunir certains groupes proches, ce qui
concourt à clarifier le tableau général (fig. 137). Ainsi pour le Bronze moyen, les sous-
groupes 2P, 2N, 3P et 3N semblent correspondre à un unique métal dont les teneurs
en antimoine sont plus faibles que celles en arsenic et en nickel. Ce type de métal, sur
lequel nous revenons ci-dessous, est le plus fréquent en Suisse à cette période et réunit

66,6% des objets d En Planeise. Le second regroupement concerne notamment
les sous-groupes 4N et 5N (24 % de nos objets) et cet autre métal s'approcherait des
«cuivres gris» (typefahlerz) dont les teneurs en antimoine sont cette fois équivalentes
a celles en arsenic et en nickel. Le sous-groupe 4P semble aussi pouvoir y être adjoint,
ce qui porte à 28,7 % les objets d'En Planeise appartenant à ce type. Le sous-groupe
6P restant (4,7 % des objets) est très atypique pour l'âge du Bronze prépalafittique,
mais il faut rappeler que les deux objets qui lui ont été attribués n'entrent
qu'imparfaitement dans ce sous-groupe et qu'il s'agit peut-être d'un métal non répertorié,
comme c'est le cas pour quelques autres objets, qui ne correspondent à aucun des

groupes. Pour le Bronze récent, V. Rychner constate que les groupes définis semblent
moins bien coller à une réalité ancienne et nous comprenons mal ce qu'il entend par
là. De toute façon, il nous est impossible de distinguer systématiquement les objets
des deux phases dans notre corpus.

A titre de comparaison, les analyses effectuées sur un corpus de 135 objets du
Bronze final I a Illb provenant des Alpes françaises montrent également une
«faiblesse des concentrations absolues» des impuretés du cuivre à la phase ancienne (Bronze
final I-lIa, soit notre Bronze récent)91. Les valeurs de l antimoine, de l'arsenic et du
nickel sont mêmes inférieures à celles de notre corpus, puisqu'elles ne dépassent pas
0,3 %, alors que celle du plomb est un peu supérieure avec 0,8 % au maximum.
Les 43 objets examinés se répartissent de la façon suivante: 5 épées, 1 poignard,
24 haches, 2 épingles, 6 bracelets, et 5 parures diverses; il n'y a aucun recoupement

typologique avec le corpus d En Planeise. Les schémas dominants pour cette
période dans les Alpes du Nord sont: As>Ni>Sb (groupe 2), As>Sb>Ni (groupe 1) et
Sb>As>Ni (groupe 6), soit un classement des compositions différent de celui observé
à Payerne; les groupes 3 à 5 sont toutefois aussi représentés. A. Bocquet précise, tout
comme V. Rychner, qu'une distinction entre les schémas Ni>As>Sb (groupe 3) et
As>Ni>Sb (groupe 2) au Bronze final I-IIa est «sans signification véritable>>92; il s'agit
du même métal. Il est aussi très intéressant de relever qu'un ambitieux programme 91 Verney/Bocquet 1998,108.
d analyses d objets métalliques, en cours dans le Bassin carpatique93, suggère une 92 Verney/Bocquet 1998,111.
évolution apparentée à celle observée en Suisse, avec notamment au Bronze moyen 93 Hansen 2005.
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94 Des comparaisons plus fines pourraient
peut-être montrer s'il s'agit d'un
approvisionnement dans les mêmes zones
d'extraction.

95 Hansen 2005,99.
96 L'usage du masculin se réfère au fait que

la métallurgie semble être exclusivement
pratiquée par le sexe mâle dans les

populations subactuelles, comme elle l'était
apparemment aussi durant l'Antiquité.
Un réexamen de cette question n'entre
pas ici dans nos préoccupations.

et récent une prépondérance des compositions de type As>Ni>Sb et Ni>As>Sb
(groupes 2 et 3), soit un métal à faible teneur en antimoine, et la présence des schémas

Ni>Sb>As (groupe 4) et Sb>Ni>As (groupe 5)94.

En conclusion et d un point de vue méthodologique, nous rejoignons l'opinion
de S. Hansen, à savoir que les analyses métalliques ne peuvent pas permettre de
dater des artefacts de façon indépendante95, même si, à notre avis, un corpus assez
volumineux et statistiquement représentatif d'une période et d'une région pourrait
vraisemblablement être grossièrement calé chronologiquement dans les zones bien
étudiées. Les sous-groupes de R&K reflètent la composition du minerai de cuivre,
éventuellement modifiée par des procédés métallurgiques. Leur valeur chronologique

est forcément indirecte. Elle pourrait être liée au fait qu'à une époque donnée
et dans une région donnée, on s'approvisionne de préférence avec certains minerais
et cela peut changer au cours du temps. À cela vient s'ajouter la marque des évolutions

technologiques qui renforce la différence perçue comme chronologique.
En Planeise, les analyses révèlent des compositions très pauvres en impuretés,
il s agit donc bien d'une métallurgie antérieure au Bronze final palafittique

(HaA2-B3), avec une stabilité de ces compositions sur le site. Ce résultat vient
s'ajouter aux autres éléments qui démontrent une réelle continuité dans l'occupation
des habitats au nord-ouest des Alpes entre le BzC et le BzD.

Une image de la société d'En Planeise

Si l'on admet, à la suite de nombreux auteurs actuels, dont K. Kristiansen (Kristiansen
1998), une répartition des objets en métal de l'âge du Bronze en trois catégories et
qu'on relie ces dernières à des sphères sociales, il est possible d'appréhender le corpus
métallique d'En Planeise sous un autre jour que simplement chronotypologique et
technique. Ce modèle propose les distinctions suivantes:

1. Les biens personnels qui englobent les accessoire vestimentaires et les parures
simples, ainsi que les outils et/ou «armes» fonctionnels et courants ne nécessitant pas
des prouesses techniques pour leur réalisation.

Ils témoignent d'une production locale, destinée à répondre aux besoins quotidiens

d'une frange probablement large de la population. Sur le continent européen,
de très nombreux établissements, dans toutes les régions, ont livré des vestiges, plus
ou moins fugaces, d'une activité métallurgique de ce genre, qui montrent qu'à un
moment donné, un artisan métallurgiste96 a fabriqué des objets d'usage courant.
Vivait-il au sein d'une communauté ou offrait-il ses services en se déplaçant sur un
territoire restreint ou vaste C'est là une question délicate, mais sur plusieurs sites,
les vestiges de travail du métal ont été découverts dans un bâtiment précis, parfois
qualifié, dans les publications, de «maison du bronzier», ce qui évoque donc plutôt
une résidence locale avec des déplacements de faible amplitude.

2. Les biens d'échange qui peuvent entrer dans un circuit plus large de distribution

en raison des difficultés techniques à surmonter pour leur fabrication, comme
ce peut être le cas pour certaines armes notamment, ou encore parce que ces biens ne
sont disponibles qu'en des lieux particuliers, comme les matières premières.

La production de ces objets pourrait se réduire à un nombre plus restreint
d'artisans spécialisés, éventuellement localisés dans des centres. Ce qu'on constate
sur le terrain, c'est que les matières premières - cuivre, étain, or, etc. - et certaines
morphologies d'objets ont une distribution qui implique des échanges à une échelle

qui n'est plus simplement locale.

3. Les biens de prestige qui recensent un nombre restreint d'objets de grande
valeur sociale et symbolique, comme les parures très élaborées, les épées, la vaisselle

en métal ou les éléments de chars et qui témoignent d'un savoir-faire technique élevé

et de moyens économiques disponibles pour les réaliser.

Ces biens, en raison de leur rareté et de leur visibilité, sont mieux répertoriés
que les catégories précédentes et montrent apparemment l'existence d'un réseau de
relations, au niveau des élites, sur une grande partie du continent. La production
pourrait être limitée à des centres où résiderait l'élite politique et religieuse régionale,

121



Daniel Castella et al. L'habitat de l'âge du Bronze moyen de Payerne «En Planeise»

Catégories et genres Nombre
Cassés,
abîmés

Intacts Production

Accessoires du
Épingles 11 8 3 locale

costume Fibule 1 1 - locale

Appliques en tôle 7 7 - locale
Bracelets 4 4 - locale
Perles en tôle 3 3 - locale

Parure
Perles et nodules en
ambre

4 2 2 échange

Bague 1 1 - locale

Annelets 3 3 locale

Poignards 2 2 - locale

Rivets isolés 2 2 locale et échange?
Couteau 1 1 - locale

Armes et/ou outils Pointe de flèche 1 1 - locale

Faucilles 3 3 - locale et échange?

Flameçon 1 1 - locale

Aiguille à coudre 1 1 - locale

Lingots de cuivre 5 5 - échange

Objets en relation
avec le travail du

Déchets de coulée ou
de fabrication

12 12 - locale

métal Ciselets et/ou poinçons 7 6 1 locale

Tigesj?) 2 2 - locale

Fig. 138

Payerne I/D-En Planeise. Tableau

récapitulatif des principales trouvailles
en métal cuivreux et en ambre
attribuables aux occupations de l'âge
du Bronze.

qui aurait à son service des artisans spécialisés. Les échanges se feraient dans le cadre

d'alliances entre élites de même caste ou entre suzerains et vassaux.

Après cette digression d'ordre général, revenons au corpus d'En Planeise La

présence de lingots de cuivre, de déchets métallurgiques, de scories et de ratés de fonte

et de fabrication démontre qu'une activité métallurgique a effectivement eu lieu sur
le site. Le cuivre n'est pas disponible dans la vallée de la Broyé et sur le Plateau suisse

en général; les gisements les plus proches sont situés dans les Alpes valaisannes et

grisonnes, mais nous ignorons encore, faute de prospection, dans quelle mesure ils ont
été exploités à l'époque qui nous intéresse ici. Cependant la classification des objets

analysés a montré, ci-dessus, que les deux tiers appartenaient aux groupes R&K 3N et,
dans une moindre mesure, 3P et 2N. Or Rychner et Kläntschi constatent une grande
similitude de composition entre ces groupes et certains ostalpinen Kupfer, c'est-à-dire
les cuivres des Alpes autrichiennes, très répandus au Bronze moyen, puisqu'ils ont été

exportés jusqu'en Scandinavie''7. Enfin en ce qui concerne les objets en alliage, il est

intéressant de relever que, dans leur corpus, Rychner et Kläntschi observent environ
12% au Bronze moyen et 20% au Bronze récent de pièces dont la teneur en étain

est supérieure à 10%, alors que cette proportion est de 33% à Payerne. Ceci indique
un bon approvisionnement en étain, métal plus rare et de provenance généralement

plus lointaine que le cuivre, dans notre région''8. Il faut encore ajouter à cela les deux

perles en ambre et les deux nodules bruts, qui proviennent de la Mer Baltique. On

peut y voir un signe de l'aisance relative dans laquelle vivait cette communauté.

Si nous reprenons maintenant le tableau de la fig. 127 et classons les différents

objets en fonction des critères de production détaillés ci-dessus, nous constatons
l'absence de bien de prestige et une petite minorité de biens issus de l'échange (fig. 138).
Parmi ceux-ci, les lingots ont été acquis avec certitude pat échange, par contre il
reste très hypothétique que le tronçon de faucille de type indéterminé cat. 38 ou que
le rivet PP93/5753, qui pourrait appartenir à une arme de grande taille, soient des

fragments d'objets importés, même si leur composition métallique, indépendamment

d'une morphologie exotique bien définie, pourrait le laisser envisager. Quant
à l'épingle cat. 2 et aux fragments de bracelet cat. 21 et 23, quoique de composition
métallique atypique, ils présentent des morphologies bien connues sur le plan régional.

En conclusion, l'écrasante majorité des trouvailles est de production locale et

toutes sont d'un usage courant, comme l'attestent et la composition des alliages et la

typologie.

D'autre part, l état de conservation des objets montre clairement qu'il s'agit
essentiellement de rebuts. Tous les objets sont fragmentaires, cassés ou au moins
abîmés, et beaucoup sont des déchets métallurgiques, à l'exception d'un poinçon

97 Rychner/Kläntschi 1995, 73-74.

98 Ceci est d'autant plus remarquable que
le corpus d'En Planeise réunit surtout des

petits objets qui ne requièrent pas des

propriétés mécaniques particulières,
au contraire du corpus de Rychner et
Kläntschi, dans lequel dominent les

haches, les couteaux et les faucilles.
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Fig. 139

Payerne I/D-En Planeise. Histogramme
des poids par ordre croissant des

vestiges en métal cuivreux

Catégories:
A accessoires du vêtement
B parure
C armes et/ou outils
D objets en relation avec le travail du

métal

(cat. 55), qui semble neuf, et de trois épingles entières. Parmi ces dernières, cat. 1 est

passablement corrodée et semble usée, comme mentionné ci-dessus. Cat. 2 pourrait
correspondre à un dépôt votif alors que cat. 6, plus tardive, ne reflète pas l'état
d'abandon de l'habitat du Bronze moyen/récent.

Finalement, le poids total des vestiges en métal cuivreux n'est que de 252,6 g.
L'examen détaillé montre que sur 74 objets, seuls six d'entre eux pèsent plus de

10 g et, qu'à eux seuls, ils représentent près de la moitié du poids total, soit 115,6 g
(fig. 139). Il s'agit de l'épingle cat. 2 avec 36,4 g, soit le septième du poids total,
des deux poignards, de deux fragments de lingots piano-convexes et d'une chute de

découpe. Ainsi, quatre des éléments les plus lourds sur six sont des déchets métallurgiques.

Il est très intéressant de relever que l'objet de loin le plus massif est l'épingle
cat. 2, qui pourrait avoir été déposée dans une rivière, ce qui coïnciderait parfaitement

avec ce qu'on connaît des pratiques rituelles de l'époque: ce sont les dépôts qui
concentrent alors l'essentiel de la richesse en objets de métal et non plus les mobiliers
funéraires, comme au Bronze ancien.

La fig. 140 montre la répartition des trouvailles par catégorie, en fonction du
nombre et du poids des objets. Pour la construction du diagramme, les ratés de

coulée et de fabrication ont été attribués à la catégorie des déchets métallurgiques,
l'épingle cat. 2 entre dans une catégorie «dépôt?» et l'épingle tardive cat. 6 a été

traitée séparément.

Ce diagramme montre que, pour l'occupation Bronze moyen/récent, ce sont
les déchets métallurgiques qui sont les plus nombreux et qui représentent le poids
de métal le plus important. Les découvertes de métal d'En Planeise n'offrent pas un
reflet fidèle des objets en usage sur le site au cours de son occupation, mais

représentent plutôt le rebut dont les habitants n'ont pas voulu se charger lorsqu'ils ont
abandonné leur village.

Ces objets fournissent quand même des renseignements sur la population et ses

activités. Les accessoires du vêtement ne sont pas simplement fonctionnels, mais

avec la parure, ils font partie du costume qui construit l'identité sociale de chaque
individu en assurant la distinction entre les genres et les classes d'âge ou encore en
affichant l'appartenance à un groupe ethnique. En Planeise, l'épingle en bronze semble

d'un usage courant et l'ardillon de fibule, si c'en est bien un, montrerait même

un certain avant-gardisme, car les fibules, originaires du Sud et de l'Est, demeurent
très rares sur notre territoire à cette époque. Les appliques trahissent l'existence de

pièces de vêtement élaborées, peut-être des ceintures et l'habillement est complété

par le port de parures - bagues, bracelets, colliers -, ces derniers évoquant plutôt
des costumes féminins. Les outils sont très peu nombreux et certains ont pu servir
à plusieurs usages, notamment aussi comme armes, à l'exception probablement de
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l'hameçon, qui indique qu'on péchait dans cette zone marécageuse. Les faucilles

attestent indirectement de la pratique de l'agriculture, car si elles ont pu servir à

moissonner, elles ont aussi pu être utilisées pour faucher ou, plus largement, couper
des végétaux. La pointe de flèche, le grand rivet qui a appartenu à une arme de

taille importante, peut-être une épée, les poignards et, dans une moindre mesure,
le couteau évoquent des armes de chasse, mais aussi bien de défense et d'agression
contre d'autres êtres humains. Il est tout aussi probable qu'ils aient été utilisés
simplement dans le cadre d'activités culinaires ou plus largement domestiques, dont
témoigne également l'aiguille à coudre. Le reste des découvertes est constitué par
les objets liés à la métallurgie, que ce soit les restes de lingots, les déchets ou encore
l'outillage de bronzier. Les annelets, en dehors de leur rôle possible dans la parure, et
les fragments réguliers de faucilles pourraient éventuellement constituer les indices
ténus de circuits d'échange organisés, où certains objets possèdent une valeur liée à

leur poids de métal.

Les vestiges métalliques retrouvés En Planeise, malgré leur relative abondance
dans un contexte d'habitat de cette période, ne se singularisent pas par leur
originalité, ils témoignent au contraire d'un hameau où se déroulent les mêmes activités

que dans beaucoup d'autres hameaux en Europe à l'âge du Bronze et où le costume,

par le biais de quelques accessoires, semble copie conforme de ce qui est documenté
ailleurs, du moins à l'échelle où il est possible d'appréhender ces éléments. L'image
obtenue au travers des vestiges en métal et en ambre est donc celle d'une communauté

tout à fait dans la moyenne de ce qui est connu pour l'époque au nord-ouest
des Alpes, relativement prospère, au moins pour certains de ses membres, et où
femmes et hommes semblent représentés. Elle est culturellement bien intégrée dans
le territoire auquel elle appartient et se montre ouverte aux échanges.

Fig. 140

Payerne VD-En Planeise. Répartition
des trouvailles par catégorie, en
fonction du nombre et du poids.
Catégories:
A accessoires du vêtement
B parure
C armes et/ou outils
D objets en relation avec le

travail du métal
Dépôt? épingle cat. 2
Bronze final? épingle cat. 6

A B

Cate

C

»gories
D Dépôt? Bronze final?

Nombre 16 11 9 36 1 1

Poids en (g) 28,7 10,9 43,5 124,4 36,4 8,7
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© accessoires du costume

O parure

© armes et outils

_ objets en relation avec
le travail du métal

O éléments indéterminés

• » argile scorifiée

JP -ï

Fig. 141

Payerne 1/D-En Planeise. Répartition
du mobilier en métal cuivreux, par
catégorie, et des nodules d'argile
scorifiés dans le secteur central du
site. Les chiffres correspondent aux
numéros de catalogue.
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Catalogue du mobilier en métal cuivreux

Fig. 142-144

Le catalogue comprend les champs suivants:

Matériau ayant servi à fabriquer l'objet
Description détaillée de l'objet et incluant le type s'il est déterminable
Etat de la

surface
observations réalisées à l'œil nu, à la loupe (7x) et à la loupe binoculaire (50x)

Poids en grammes (g)

Date attribution chronologique donnée par la typologie et déduite de la composi¬
tion métallique en utilisant les critères de Rychner/Kläntschi 1995

Zone du chantier de fouille (voir fig. 11 et 141)

Coord. coordonnées topographiques selon le carroyage (voir fig. 9 et 141)
C couche sédimentaire (voir fiq. 12)

St. n° de structure, lorsque l'objet a été retrouvé dans son remplissage
Restauré restauration effectuée par le Laboratoire du Musée cantonal d'archéologie et

d'histoire de Lausanne

Analysé analyses quantitatives réalisées par P. Northover (Oxford); le n° d'échantillon
est mentionné entre parenthèses

Groupes classification des analyses métallurgiques selon les groupes de P. Northover
(PN) et de Rychner/Kläntschi 1995 (R&K)

N° d'inventaire PP (sigle de Payerne-fn Planeise), 93 ou 94 (année de fouille), n° d'inventaire
attribué lors de la fouille

Accessoires du costume

1 Bronze. Epingle à tête en massue, col renflé perforé, décor de
fines lignes transversales sous la tête, sur le col et le haut de la

tige: type Heckholzhausen-, patine «terrestre»: manchon d'oxydation

brunâtre et nombreuses zones très corrodées avec cristaux
bleus, verts et blancs. Poids: 8,1 g. Date: BzB/Cl (typologie) er
composition BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 8. Coord.: T-
38. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP30). Groupes: PN
3; R&K3N2. Inv. PP94/10232.

2 Bronze. Épingle à tête évasée côtelée et col renflé côtelé, décor
en zigzag entre les zones côtelées: type Les Favargettes-, surface
lisse brun clair avec zones corrodées vert clair. Poids: 36,4 g.
Date: BzC2 (typologie) et composition (BM)/BR (analyse du
métal). Localisation: secteur 4 («rivière»). Coord.: -. Couche: -.
Restauré: oui. Analysé: oui (PP57). Groupes: PN 3a; R&K 5N?
Inv. PP93/4327.

3 Bronze. Raté de coulée: épingle à partie proximale côtelée, ex¬

trémité discoïde, tige cassée, proche du type Haguenau; traces
de polissage; sans corrosion; absence de patine(P): surface lisse,
couleur Cu jaune; bino: traces de polissage transversales, défauts
de coulée très visibles. Poids: 4,6 g. Date: BzC2 (typologie) et
composition BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 5. Coord.: V-
26. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP22). Groupes: PN
3; R&K3N2. Inv. PP94/10364.

4 Bronze. Épingle à tête discoïde, départ de la tige; face inférieure
avec traces de polissage concentriques en bordure; peut-être
associée à cat. 5. Couche d'oxydation verdâtre partielle, dessous

patine noire. Poids: 2,6 g. Date: BzC2/D (typologie) et
composition BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 5. Coord.: Q-27.
Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP26). Groupes: PN 3;
R&K4N3. Inv. PP94/10271.

5 Bronze. Epingle: tige de section ronde, petit fragment; peut-être
associée à cat. 4; patine lisse verdâtre. Pas de prélèvement pour
analyse, trop corrodé. Poids: 0,5 g. Date: âge du Bronze
(typologie). Zone: 5. Coord.: Q-27. Couche: 5 prob. Restauré: oui.
Analysé: non. Inv. PP94/11079.

6 Bronze. Épingle à tête cylindro-conique côtelée, petites enco¬
ches verticales sur les côtes du haut et du bas; surface lisse, teinte
sombre et rares traces de corrosion sur la tige avec cristaux bleus.
Poids: 8,7 g. Dare: HaA2/Bl (typologie) et composition BM
(analyse du métal). Zone: 7- Coord.: T-36. Couche: 5. Restauré:

oui. Analysé: oui (PP29). Groupes: PN 2; R&K 3N3. Inv.
PP94/10239.

7 Bronze. Épingle: tige de section ronde à partie proximale dé¬

corée; patine «lacustre»(?): épais manchon d'oxydation brunâtre
lisse, mais craquelé brûlée?), dessous noyau verdâtre clair;
défauts de coulée; décor peu profond; partie proximale arrondie,
sans cassure visible, avec dépression sur le dessus. Poids: 3,9 g.
Dare: BM à BF (typologie) et composition BM (analyse du métal).

Zone: 5. Coord.: E-26. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé:
oui (PP39). Groupes: PN 2; R&K3N3. Inv. PP94/9105.

8 Bronze. Épingle: pointe de section quadrangulaire, incurvée; pa¬
tine «terrestre»: manchon d'oxydation brunâtre, dessous patine
verdâtre avec cristaux bleutés dans la rainure. Poids: 0,3 g. Date:
âge du Bronze (typologie) et composition BM (analyse du métal).

Zone: 5. Coord.: N-09. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé:
oui (PP50). Groupes: PN 2; R&K3N3. Inv. PP93/5738.

9 Bronze. Épingle: tige de section ronde à extrémité pointue;
manchon d'oxydation brunâtre, dessous patine verdâtre. Poids:
3,3 g. Date: âge du Bronze (typologie) et composition (BM)/BR
(analyse du métal). Zone: 5. Coord.: S-16. Couche: 5. Restauré:

non. Analysé: oui (PP43). Groupes: PN 3; R&K 3N2. Inv.
PP93/8505.

10 Bronze. Épingle: tige de section ronde, incurvée à la partie dis¬
tale, a extrémité pointue; manchon d'oxydation brunâtre lisse et
verdâtre mat avec proliférations ponctuelles de cristaux bleutés,
dessous patine verdâtre et noyau cuivreux jaune. Poids: 5,5 g.
Date: âge du Bronze (typologie) et composition BM/(BR) (analyse

du métal). Zone: 1. Coord.: U-62. Couche: 5. Restauré:
oui. Analysé: oui (PP37). Groupes: PN 3; R&K 4N3. Inv.
PP94/9316.
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11 Bronze. Épingle: tige de section quadrangulaire, incurvée, à

extrémité pointue; patine «terrestre»: manchon d'oxydation
brunâtre avec prolifération de cristaux verdâtres, dessous patine
verdâtre. Poids: 1,8 g. Date: âge du Bronze (typologie) et
composition BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 8. Coord.: V-38.
Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP35). Groupes: PN 3;

R&K3N2. Inv. PP94/10201.

12 Bronze. Fibule: petit ardillon de section ronde, incurvé à la par¬

tie proximale, à extrémité pointue; manchon noirâtre, patine
verdâtre, noyau cuivreux. Poids: 0,6 g. Date: BR (typologie) et

composition BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 8. Coord.: V-
39. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP7). Groupes: PN
2; R&K 3N3. Inv. PP94/10229.

13 Bronze. Applique à tenon (découverte dans le fossé d'époque
romaine st. 1); patine «lacustre»(?): surface lisse et sombre. Poids:

0,6 g. Date: BM/BR (typologie). Zone: 5. Coord.: B-15. Couche:

-. St.: 1 (fossé d'époque romaine). Restauré: oui. Analysé:

non. Inv. PP93/4954.

14 Bronze. Applique à tenon; surface granuleuse verdâtre et sombre.

Poids: 0,2 g. Date: BM/BR (typologie). Zone: 5. Coord.: L-
15. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP2; sans résultat).
Inv. PP93/5733.

15 Bronze. Applique à tenon; surface sombre. Poids: 0,3 g. Date:

BM/BR (typologie). Zone: 5. Coord.: F-16. Couche: 5.

Restauré: non. Analysé: non. Inv. PP93/6198.

16 Bronze. Applique à tenon; patine verdâtre et sombre. Poids:

0,5 g. Date: BM/BR (typologie). Zone: 7- Coord.: M-38. Couche:

5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP8; sans résultat). Inv.

PP94/10230.

17 Bronze. Applique à tenon; surface granuleuse verdâtre et sombre.

Poids: 0,1 g. Date: BM/BR (typologie) et composition
BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 4. Coord.: V-17. Couche:

5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP4) Groupes: PN 1; R&K3N2.
Inv. PP93/8511.

18 Bronze. Applique à tenon: tenon seul conservé; surface sombre.

Pas de prélèvement pour analyse, trop petit. Poids: -0 g. Date:

BM/BR (typologie). Zone: 4.5. Coord.: -. Couche: 6/7.
Restauré: oui. Analysé: non. Inv. PP93/5752.

19 Bronze. Applique à coudre en tôle; patine lisse et sombre et des¬

sous mate verdâtre et jaune cuivre. Poids: 0,4 g. Date: BM/BR?

(typologie). Zone: 2. Coord.: F-18. Couche: 5. Restauré: oui.

Analysé: non. Inv. PP93/4661.

Parure

20 Bronze. Bracelet plat à côtes allongées, extrémité arrondie: frag¬

ment; patine «terrestre»: surface lisse brune verdâtre, cristaux
verdâtres et bleus; traces de polissage obliques irrégulières sur la

face décorée. Poids: 1,1g. Date: BzC/D (typologie) et composition

BM (analyse du métal). Zone: 7. Coord.: É-37- Couche: 5.

Restauré: oui. Analysé: oui (PP9). Groupes: PN 2; R&K 3N3.
Inv. PP94/10233.

21 Bronze. Bracelet plat à côtes allongées: partie médiane (proba¬

blement même pièce que cat. 23); patine «terrestre»: surface

entièrement corrodée avec nombreux cristaux verts et bleus. Poids:

2,2 g. Date: BzC/D (typologie) et composition BM (analyse du

métal). Zone: 4. Coord.: G-07. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé:

oui (PP55). Groupes: PN 2; R&K Inv. PP93/1044.

22 Bronze. Bracelet plat à côtes allongées décorées, extrémité droite:

fragment; patine «terrestre»: surface lisse brune verdâtre, cristaux

bleutés; traces de polissage transversales sur l'extrémité. Poids:

0,7 g. Date: BzC/D (typologie) et composition BM (analyse du

métal). Zone: 7- Coord.: M-35. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé:

oui (PP14). Groupes: PN 2; R&K3N3. Inv. PP94/10365.

23 Bronze. Bracelet plat à côtes allongées décorées, extrémité droite:

fragment (probablement même pièce que cat. 21); patine
«terrestre»; surface très attaquée, cristaux verdâtres et bleus. Poids:

1,4 g. Date: BzC/D (typologie) et composition BM (analyse du

métal). Zone: 5. Coord.: 0-28. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé:

oui (PP11). Groupes: PN 2; R&K Inv. PP94/10264.

24 Bronze. Tube enroulé: 2 fragments; patine «lacustre»; surface

sombre et lisse, dessous patine verdâtre craquelée. Poids: 0,4 g.
Date: âge du Bronze (typologie) et composition BM/(BR) (analyse

Zone: du métal). Zone: 4. Coord.: H-02. Couche: 5.

Restauré: oui. Analysé: oui (PP1). Groupes: PN 3; R&K 3N2. Inv.

PP93/516.

25 Bronze. Tube spiralé: 2 fragments; patine «terrestre»: surface

granuleuse; matière à l'intérieur du tube: terre? Poids: 0,1 g.
Date: âge du Bronze (typologie). Zone: 5. Coord.: L-13. Couche:

5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP51; sans résultat). Inv.

PP93/5735.

26 Métal cuivreux. Tuhe spiralé: 2 fragments de spires déroulées; pa¬

tine «terrestre»: surface granuleuse, teintes verte et bleue. Poids:

-0 g. Date: âge du Bronze (typologie). Zone: 6. Coord.: D-29.
Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: non. Inv. PP94/9106.

27 Bronze. Annelet de section rhomboidale, encoches obliques sur
l'arête externe; patine «terrestre»: très corrodé, teinte verdâtre.

Poids: 1,7 g. Date: BM/BF (typologie) et composition (BM)/BR
(analyse du métal). Zone: -. Coord.: -. Couche: déblais.

Restauré: oui. Analysé: oui (PP27). Groupes: PN 3; R&K 3N2. Inv.

PP94/10270.

28 Métal cuivreux. Annelet ouvert de section rhomboidale, enco¬

ches obliques sur l'arête externe; patine brune et verdâtre mate.
Pas de prélèvement pour analyse, trop corrodé. Poids: 1,1 g.
Date: BM/BF (typologie). Zone: 4. Coord.: N-02. Couche: 5.

Restauré: oui. Analysé: non. Inv. PP93/6172.

29 Bronze. Annelet de section rhomboidale; très corrodé, patine
verte. Poids: 0,9 g. Date: BM/BF (typologie) et composition
(BM)/BR (analyse du métal). Zone: 5. Coord.: U-26. Couche:

5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP34). Groupes: PN 1; R&K 4P.

Inv. PP94/10203.

30 Métal cuivreux. Annelet de section plate à extrémités spiralées,

cassé, épaississement localisé: réparation?; patine «lacustre»(?):

surface lisse et brunâtre craquelée, dessous verdâtre. Pas de

prélèvement pour analyse, trop corrodé. Poids: 1,3 g. Date: BM
(typologie). Zone: 5. Coord.: T-10. Couche: -. St.: 115. Restauré:

oui. Analysé: non. Inv. PP94/9216.

Armes et/ou outils

31 Bronze. Poignard à base trapézoïdale étroite, 2 rivets (forme de

cheville), lame à renflement médian; patine «terrestre»: surface

lisse verdâtre et brunâtre et zones corrodées avec cristaux verts

et bleus. Poids: 20,6 g. Date: BzC2 (typologie) et composition
(BM)/BR (analyse du métal). Zone: 4. Coord.: L-01. Couche:

5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP47 et PP48). Groupes: PN
1 (rivet) et PN 3 (lame); R&K 3P (rivet) et 5N1 (lame). Inv.

PP93/6167.

32 Bronze. Rivet en forme de cheville; patine «lacustre»; surface

lisse, sombre et brillante. Poids: 3,6 g. Date: âge du Bronze

(typologie) et composition (BM)/BR (analyse du métal). Zone: 5.

Coord.: V-26. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP23).

Groupes: PN 3; R&K 6P. Inv. PP94/10363.
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33 Bronze. Racé de coulée: poignard à languette, lame cassée à l'ex¬

trémité distale; bino: cristaux très bleus sur la languette, sur le

reste pas pu identifier traces de travail; surface mate, différentes
teintes. Poids: 10,9 g. Date: BzD (typologie) et composition
BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 1. Coord.: V-51. Couche:
5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP36). Groupes: PN 3; R&K
4N3. Inv. PP94/9333.

34 Bronze. Couteau: partie mésio-distale de la lame; patine «terres¬

tre»: surface granuleuse, cristaux verts et bleus; bino: aucune trace

de martelage ou de polissage, tranchant trop corrodé. Poids:

2,4 g. Date: BzD (typologie) et composition BM/BR (analyse du
métal). Zone: 8. Coord.: V-41. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé:

oui (PP24). Groupes: PN 3; R&K 5N1. Inv. PP94/10361.

35 Bronze. Pointe de flèche à soie; patine brun caramel (teinte du
fer!) avec cupules de corrosion. Poids: 1,8 g. Date: BM à BF

(typologie) et composition BR (analyse du métal). Zone: 4.
Coord.: C-05. Couche: 5. Restauré: non. Analysé: oui (PP53).
Groupes: PN 2; R&K 2N. Inv. PP93/2937.

36 Bronze. Faucille: fragment médian à 2 côtes; patine «terrestre»:
surface granuleuse verdâtre, cristaux bleus. Poids: 4,8 g. Date:
BM/BR (typologie) et composition (BM)/BR (analyse du
métal). Zone: 7. Coord.: M-40. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé:
oui (PP32). Groupes: PN 3a; R&K 5N1. Inv. PP94/10220.

37 Bronze. Faucille: fragment médian à 1 côte; patine «terrestre»;
surface irrégulière verdâtre et brune, cristaux bleus. Poids: 2,6 g.
Date: BM/BR (typologie) et composition BM/(BR) (analyse du
métal). Zone: 6. Coord.: D-32. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé:

oui (PP40). Groupes: PN 3; R&K 3N2. Inv. PP93/9103.

38 Bronze. Faucille: fragment médian à 1 côte; patine «terrestre»:
surface granuleuse verdâtre, cristaux bleus et verts, dessous lisse

et sombre. Poids: 6,2 g. Date: BM/BR (typologie) et composition

BM (analyse du métal) (voir détail). Zone: 5. Coord.: V-29.
Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP6). Groupes: PN -;
R&K Inv. PP94/10204.

39 Bronze. Raté de fabrication: hameçon simple; bino: fibres lon¬

gitudinales (martelage?) avec stries transversales, teinte brunâtre,

pas de cristallisation en surface. Poids: 3,2 g. Date: âge du
Bronze (typologie) et composition (BM)/BR (analyse du métal).
Zone: 2. Coord.: C-25. Couche: 5. Restauré: non. Analysé: oui
(PP52). Groupes: PN 3; R&K 4N3. Inv. PP93/4658.

40 Bronze. Aiguille à chas rhomboidal, extrémités cassées; patine
«lacustre»: surface lisse, sombre et brillante; pas de traces. Poids:

0,4 g. Date: âge du Bronze? (typologie) et composition BR (analyse

du métal). Zone: 6. Coord.: C-30. Couche: 5 prob.
Restauré: oui. Analysé: oui (PP5). Groupes: PN 1; R&K 3N2. Inv.
PP93/8902.

Bronze. Rivet en forme de cheville, incurvé; patine «terrestre»:

surface granuleuse, cristaux verts et blancs. Poids: 1,1g.
Date: âge du Bronze (typologie) et composition BM? (analyse
du métal). Zone: 4.5. Coord.: -. Couche: 6/7. Restauré: oui.
Analysé: oui (PP49). Groupes: PN 2; R&K 3N3? ou 4N? Inv.
PP93/5753. Non illustré.

Objets en relation avec le travail du métal

41 Cuivre. Lingot de cuivre piano-convexe: fragment; bino: teinte
dominante brune, qq inclusions vertes cristaux, pas aspect
cristallisé comme les 2 autres lingots. Poids: 14,2 g. Date: âge du
Bronze (typologie) et composition BR (analyse du métal). Zone:
2. Coord.: H-25. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP46).
Groupes: PN -; R&K Inv. PP93/6168.

42 Cuivre. Lingot de cuivre piano-convexe: fragment; bino: zones
vitrifiées, cristaux verts et blancs, zones brunes, pas de bleu.
Poids: 11,7 g. Date: âge du Bronze (typologie) et composition
BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 4. Coord.: O-01. Couche:

-. St.: 95. Restauré: oui. Analysé: oui (PP44). Groupes: PN 1;

R&K6P. Inv. PP93/6196.

43 Cuivre. Lingot de cuivre piano-convexe: fragment; bino: surface

vacuolaire, irrégulière, tranche poreuse, structure dendritique
pas observable. Poids: 7,8 g. Date: âge du Bronze (typologie)
et composition BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 2. Coord.:
V-47. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP38). Groupes:
PN 1; R&K 3P. Inv. PP94/9313.

44 Métal cuivreux. Déchet de coulée: grande goutte; bino: surface

avec zones vitrifiées, cristaux verts et blancs, inclusions bleues,

traces brunâtres. Pas de prélèvement pour analyse, trop corrodé.
Poids: 6,7 g. Date: âge du Bronze? Zone: 4. Coord.: 0-17. Couche:

5. Restauré: oui. Analysé: non. Inv. PP93/6170.

45 Bronze. Déchet de coulée: surplus de coulée de section triangu¬
laire; bino: structure à fibres longitudinales dessus et dessous,

zones granuleuses formées de cristaux bleus, blancs et verts, sous
la corrosion verte, teinte jaune rouge. Poids: 0,8 g. Date: âge du
Bronze? (typologie) et composition BM/(BR) (analyse du
métal). Zone: 5. Coord.: Q-26. Couche: 5- Restauré: oui. Analysé:
oui (PP13). Groupes: PN 3; R&K 3N2. Inv. PP94/10272.

46 Métal cuivreux. Déchet de coulée: bavure; bino: surface vitri¬
fiée brunâtre, cristaux verts et cubes blancs (pas de bleu). Pas de

prélèvement pour analyse, trop corrodé. Poids: 6,2 g. Date: âge
du Bronze? Zone: 5. Coord.: V-ll. Couche: 5. Restauré: oui.
Analysé: non. Inv. PP93/8508.

47 Bronze. Déchet de coulée: bavure?; bino: surface vitrifiée,
nombreuses inclusions bleues, qq Cu jaune. Poids: 6,3 g. Date: âge
du Bronze? Zone: 7- Coord.: U-35. Couche: 5. Restauré: oui.
Analysé: oui (PP10; sans résultat). Inv. PP94/10256.

48 Métal cuivreux. Déchet de coulée: bavure?, fragment triangulai¬
re de section aplatie; bino: surface granuleuse avec cristaux bleus

et qq verts et blancs, tranche feuilletée teinte verdâtre. Poids:

0,7 g. Date: âge du Bronze? Zone: 5. Coord.: V-28. Couche: 5.
Restauré: non. Analysé: non. Inv. PP94/10118.

49 Bronze. Déchet de fabrication: chute de découpe, plaque coulée

repliée; bino: surface vitrifiée, inclusions bleues, corrosion brune
et verte. Poids: 21,8 g. Date: âge du Bronze? (typologie) et
composition BR (analyse du métal). Zone: 5. Coord.: P-13. Couche:
5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP3). Groupes: PN 3; R&K 2N.
Inv. PP93/8510.

50 Métal cuivreux. Déchet de fabrication ou de coulée: filament.
Poids: -0 g. Date: âge du Bronze? Zone: 5. Coord.: P-31. Couche:

5. Restauré: oui. Analysé: non. Inv. PP94/10269.

51 Bronze et os. Ciselet avec manche en os à perforation transversa¬
le; tranchant asymétrique usé, extrémité proximale abîmée;
patine brunâtre et verte, traces de Cu jaune; sillons de radicelles sur
le manche en os. Poids: 0,6 g. Date: âge du Bronze (typologie)
et composition (BM)/BR (analyse du métal). Zone: 8. Coord.:
T-43. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP33). Groupes:
PN 3; R&K 3N2. Inv. PP94/10206.

52 Bronze. Ciselet/poinçon, extrémité poinçon abîmée; patine
brunâtre et verdâtre mate; à l'extrémité ciselet: traces parallèles
longitudinales sur les 2 faces; à l'extrémité poinçon: pointe abîmé.
Poids: 3,6 g. Date: âge du Bronze (typologie) et composition
BM (analyse du métal). Localisation: secteur 4. Coord.: -. Couche:

-, Restauré: oui. Analysé: oui (PP54). Groupes: PN 2; R&K
3N3. Inv. PP93/1124.
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53 Bronze. Ciselet/poinçon, extrémité ciselet abîmée; surface bru¬

nâtre craquelée, dessous patine verte. Poids; 1,2 g. Date: âge du
Bronze (typologie) et composition (BM)/BR (analyse du métal).
Zone: 7. Coord.: Q-38. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui
(PP31). Groupes: PN 3a; R&K 5N1. Inv. PP94/10231.

54 Bronze. Ciselet, tranchant usé; patine brune et verdâtre; pas de

traces. Poids: 1,3 g. Date: âge du Bronze (typologie) et
composition BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 2. Coord.: L-18.
Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP45). Groupes: PN 3;
R&K4N3. Inv. PP93/6171.

55 Bronze. Poinçon de section circulaire, extrémités pointues fa¬

cettées; patine «lacustre»: surface lisse, sombre et brillante; stries

transversales obliques sur les facettes d'une des extrémités (partie
active), l'autre est lisse (partie emmanchée). Poids: 2,3 g. Date: âge

du Bronze (typologie) et composition BM/(BR) (analyse du
métal). Localisation: secteur 1. Coord.: -. Couche: 5. Restauré: oui.

Analysé: oui (PP56). Groupes: PN 3; R&K 3N2. Inv. PP93/2.

56 Bronze. Poinçon de section quadrangulaire, une extrémité cas¬

sée; patine brunâtre craquelée, dessous verdâtre; pas de traces.
Poids: 0,7 g. Date: âge du Bronze (typologie) et composition
BM (analyse du métal). Zone: 5. Coord.: Q-16. Couche: 6/7.
Restauré: oui. Analysé: oui (PP41). Groupes: PN 2; R&K 3N3.
Inv. PP93/8893.

57 Bronze. Tige de section quadrangulaire, légèrement incurvée,

appointie à une extrémité, cassée à l'autre (proche de 10338);

patine brunâtre; pas de traces. Poids: 3,7 g; âge du Bronze

(typologie) et composition BM/BR (analyse du métal). Zone: 2.

Coord.: V-23. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP42).

Groupes: PN 1; R&K 3P. Inv. PP93/8506.

58 Bronze. Tige de section rhomboidale, appointie à une extrémité,
cassée à l'autre (proche de 8506); patine verte mate, surface

poreuse; pas de traces. Poids: 1,6 g. Date: âge du Bronze (typologie)

et composition BM (analyse du métal). Zone: 8. Coord.:

0-45. Couche: -. St.: 220. Restauré: oui. Analysé: oui (PP25).

Groupes: PN 2; R&K 3N3. Inv. PP94/10338.

Eléments non illustrés (dans l'ordre des numéros d'inventaire) :

Métal cuivreux. Oxyde de cuivre: particules. Poids: -0 g. Date:

âge du Bronze? Zone: 5. Coord.: H-16. Couche: 5. Restauré:

non. Analysé: non. Inv. PP93/4726.

Métal cuivreux. Déchet de coulée: goutte. Poids: 0,8 g. Date: âge

du Bronze? Zone: 5. Coord.: G-16. Couche: 5. Restauré: oui.
Analysé: non. Inv. PP93/4955.

- Métal cuivreux. Déchet de coulée: goutte; bino: surface lisse et

arrondie, vitrifiée. Poids: 0,2 g. Date: âge du Bronze? Zone: 2.4.

Coord.: N-04. Couche: 6/7- Restauré: oui. Analysé: non. Inv.

PP93/6188.

- Métal cuivreux. Déchet de coulée: goutte; bino: surface lisse cra¬

quelée brunâtre, cristaux dans la zone de la cassure. Poids: 0,8 g.
Date: âge du Bronze? Zone: 4. Coord.: 0-18. Couche: -. St.: 90.
Restauré: oui. Analysé: non. Inv. PP93/6194.

- Métal cuivreux. Oxyde de cuivre: particules. Poids: -0 g. Date:

âge du Bronze? Zone: 5. Coord.: S-12. Couche: 5. Restauré:

non. Analysé: non. Inv. PP93/8150.

- Métal cuivreux. Oxyde de cuivre: petit nodule (3 fragments) à

gangue sableuse avec noyau de pierre enrobé d'oxyde de cuivre.
Poids: 0,7 g; âge du Bronze? Zone: 2. Coord.: T-23. Couche: 5.

Restauré: non. Analysé: non. Inv. PP93/8507.

- Métal cuivreux. Oxyde de cuivre: particules. Poids: -0 g. Date:

âge du Bronze? Zone: 4. Coord.: U-20. Couche: 5. Restauré:

non. Analysé: non. Inv. PP93/8509.

- Métal cuivreux. Poinçon de section quadrangulaire, une extré¬

mité cassée; très corrodé, patine brune verte mate. Poids: 0,1 g.
Date: âge du Bronze? (typologie). Zone: 4. Coord.: V-02. Couche:

5. Restauré: oui. Analysé: non. Inv. PP93/8512.

Métal cuivreux. Oxyde de cuivre: fragment de section plate;
bino: très corrodé par des sels blanchâtres, verdâtres et brunâtres.

Poids: 0,1 g. Date: âge du Bronze? Zone: 5. Coord.: S-27.
Couche: 5. Restauré: non. Analysé: non. Inv. PP94/10145.

- Métal cuivreux. Oxyde de cuivre: mince pellicule sur sédiment.
Poids: 0,1 g. Date: âge du Bronze? Zone: 8. Coord.: R-45. Couche:

5- Restauré: non. Analysé: non. Inv. PP94/10205.

Métal cuivreux. Oxyde de cuivre: nodule de terre mêlé à l'oxyde.
Poids: 1,6 g. Date: âge du Bronze? Zone: 8. Coord.: P-42. Couche:

5. Restauré: non. Analysé: non. Inv. PP94/10208.

Cuivre. Lingot de cuivre: fragment minuscule; bino: aspect d'un

lingot. Poids: 2,3 g. Date: âge du Bronze? (typologie) et

composition BM/(BR) (analyse du métal). Zone: 7. Coord.: R-33.
Couche: 5. Restauré: oui. Analysé: oui (PP12). Groupes: PN 1;

R&K 3N2. Inv. PP94/10265.

Bronze. Déchet de coulée: goutte; bino: surface très irrégulière,
zones de cristaux verts et blancs (pas de bleu). Poids: 3,2 g. Date:

âge du Bronze? (typologie) et composition BM/BR (analyse du
métal). Zone: 5. Coord.: 0-28. Couche: 5. Restauré: oui. Analysé:

oui (PP28). Groupes: PN 3; R&K 3N2. Inv. PP94/10266.

- Métal cuivreux. Déchet de fabrication ou de coulée: fragment
de section subcirculaire à noyau vacuolaire; bino: surface lisse

avec fibres longitudinales et aspect vitrifié par zone, intérieur
vacuolaire avec cristaux. Poids: 0,2 g. Date: âge du Bronze? Zone:
5. Coord.: T-30. Couche: 5. Restauré: non. Analysé: non. Inv.

PP94/10267.

Cuivre. Lingot de cuivre: fragment (avec fer, légèrement magnétique);

bino: densité et aspect d'un lingot. Poids: 4,4 g. Date:

âge du Bronze? (typologie) et composition BM/(BR) (analyse du

métal). Zone: 5. Coord.: M-30. Couche: 4. Restauré: oui. Analysé:

oui (PP21). Groupes: PN 1; R&K 4P. Inv. PP94/10366.
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Fig. 143

Payerne-En Planeise. Métal cuivreux. Parure (20-30). 20-23 : bracelets ; 24-26 : perles ; 27-29 : annelets ; 30 : bague.

Armes et/ou outils (31 -38). 31 et 33 : poignards ; 32 : rivet isolé ; 34 : couteau ; 35 : pointe de flèche ; 36-38 : faucilles. Échelle 2:3
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Fig. 144

Payerne-En Planeise. Métal cuivreux. Armes et/ou outils (39-40). 39 : hameçon ; 40 : aiguille à chas.
Objets en relation avec le travail du métal (41 -58). 41 -43 : lingots ; 44-50 : déchets métallurgiques ;
51 -56 : ciselets et/ou poinçons (51 : manche en os) ; 57-58 : tiges.
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Ill Étude du mobilier - Éambre

L'a m bre Mireille David-Elbiali

Quatre éléments en ambre ont été mis au jour sur le site d'En Planeise. Deux

perles (cat. 59-60) proviennent de la couche 5, qui a également livré un fragment
informe (PP93/5741; non ill.), alors qu'un autre éclat indéterminé est issu de la

fosse st. 215.

Une des perles en ambre (cat. 59) est subsphérique à faces aplaties et épaisseur
décroissante (forme «en goutte»). La perforation est cylindrique, large (-3 mm) et

légèrement excentrée. Le pourtour a été abîmé. La seconde (cat. 60), également
subsphérique, est de section bitronconique anguleuse et perforée d'un minuscule

trou central (-1 mm). La même section avec petite perforation est observable sur la

perle de Rickenbach TJA-Oberholz, incinération datée de la seconde partie du Bronze

moyen", et sur une des perles de l'habitat de Cham-Oberwil ZG-Hof provenant de

l'horizon 11, attribué au BzC100. Cette morphologie anguleuse ne semble pas apparaître

avant le BzC, elle se retrouve, par contre, encore au Bronze récent, par exemple
à Neftenbach II ZH101. Les trouvailles d'ambre sont nombreuses sur notre territoire,
surtout dès le Bronze moyen, et les quelques analyses effectuées démontrent qu'il
s'agit toujours d'acide succinique, l'ambre originaire de la Baltique102. Il parvient

par voie d'échanges, probablement sous forme de nodules, dont les deux fragments
décrits ci-dessous pourraient constituer des déchets, indiquant une fabrication sur
place.

Un fragment d'ambre translucide avec une inclusion sombre (PP94/10337; non
ill.) porte des traces d'enlèvements, mais n'a pas de morphologie identifiable comme
objet, et un autre fragment (PP93/5741; non ill.) présente aussi des facettes anguleuses,

mais est entièrement mat et craquelé en profondeur sur toute sa surface.

59 Ambre. Perle subsphérique à perforation centrale large, section aplatie et épaisseur
décroissante. Poids: 1,02 g. Date: âge du Bronze? (typologie). Zone: 3. Coord.: A-22.
Couche: 5. Inv. PP93/4659.

60 Ambre. Perle subsphérique anguleuse à petite perforation centrale, section bitronco¬

nique. Poids: 0,74 g. Date: BzC/D (typologie). Zone: 2. Coord.: M-24. Couche: 5. Inv.

PP93/6169.

Ambre. Nodule anguleux brut, de teinte mate, entièrement craquelé. Poids: 0,5 g- Zone:
5. Coord.: K-13. Couche: 5. Inv. PP93/5741.

Ambre. Fragment vitreux; bino: une inclusion sombre dans la masse translucide. Poids:

0,1 g. Zone: 5. Coord.: S-29. St.: 215. Inv. PP94/10337.

Le mobilier en os et bois de cerf Daniel Castella

99 Fischer 1997, pl. 56,343; Pàszthory
1985,109.

100 Gnepf Horisberger/Flämmerle 2001.2,
142-143, pl. 35:1404.

101 Fischer 1997, pl. 51-52.

102 Mariéthoz 2005, 76-83.

Pour des raisons de conservation, le mobilier en os du Bronze moyen/récent est très

mal connu dans nos régions. A Payerne, parmi les nombreux restes fauniques
conservés, quelques objets travaillés ont pu être reconnus. La surface des vestiges osseux

étant souvent très altérée, les identifications proposées s'accompagnent parfois de

certaines réserves.

Outre le manche du poinçon à tige de bronze cat. 51, traité avec le mobilier métallique,

on peut signaler un outil bipointe sur esquille d'os long (cat. 61; PP93/5972;

c. 5; m2 M-24), une pointe en bois de cerf (cat. 62; PP93/7869; c. 5; m2 P-17), un
biseau (PP93/1678; c. 5; m2 E-04; non ill.), un biseau sur os long fendu ou fragment
de manche d'outil (cat. 63; PP93/6175-1 ; st. 52) et un éventuel biseau sur ulna

de boeuf (cat. 64; PP93/8390; c. 5; m2 U-22). À ce nombre pourraient s'ajouter

quelques autres éléments plus douteux, présentant une morphologie ou des traces

particulières (PP93/2003, PP93/4895, PP93/5418, PP93/5743, PP94/9960; c.5;

non ill.). Signalons enfin un petit fragment de bois de cerf brûlé peut-être décoré de

cannelures longitudinales (cat. 65; PP93/4742; c. 5; m2 D-15).
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Presque totalement absentes du substrat sablo-limoneux du site, les pierres ont fait
l'objet d'un ramassage systématique à la fouille, aussi bien dans la couche d'occupation

du Bronze moyen (c. 5) et au sommet des niveaux immédiatement sous-jacents
(c. 6-7) qu'à l'intérieur des structures en creux repérées.

Un premier tri de ces éléments a été opéré juste après la fouille par fL. Maroelli,
qui a reconnu un certain nombre d'artefacts et isolé une importante série de pierres

«suspectes». Ce lot a fait l'objet d'un second tri et d'un inventaire par l'auteur, avec
le concours précieux d'A.-M. Rychner-Faraggi et Ch. Falquet. La détermination
pétrographique de l'outillage reconnu a quant à elle été effectuée par R. Bollin,
géologue.

L'analyse du mobilier lithique d'En Planeise se heurte à certaines difficultés
en raison de son importante fragmentation - un grand nombre de pièces ont été

«recyclées» et ont clairement subi l'action du feu - et de l'érosion des surfaces, en

particulier pour le grès molassique. Ainsi l'identification des outils est très souvent
assortie de réserves. Une recherche systématique des remontages aurait peut-être
facilité certaines déterminations et augmenté quelque peu ce corpus, mais une telle
démarche, très fastidieuse et, en l'occurrence, peu fructueuse dans le cadre de l'étude
de la céramique, n'a pas été entreprise. Enfin, la distribution planimétrique des

différents groupes d'objets n'ayant pas montré de concentrations significatives, nous
n'avons pas jugé utile de l'illustrer.

Catégories d'outils Identification assurée ou probable Identification douteuse Total
Lames en silex 2 2

Meules/molettes 32 8 40

Percuteurs 11 7 18

Lissoirs/brunissoirs 4 1 5

Polissoirs/affûtoirs 2 13 15

Galet taillé 1 1

Outils divers 3 3 6

Total 55 29 84

Fig. 145

Payerne VD-En Planeise. Le mobilier
lithique.

Silex

Le site d'En Planeise n'a livré qu'un petit nombre d'éléments de silex. Si l'on
excepte quelques minuscules éclats récoltés au tamisage au sommet des couches

6/7, seuls quatre éléments proviennent de la couche d'occupation principale (c. 5):

un éclat brûlé? (PP94/11302; m2 V-15; non ill.), un éclat non retouché avec cortex

(PP94/11312; m2 0-35; non ill.) et deux lames (cat. 66-67; PP94/10263 et

PP94/11310; m2 M-30 et O-40). Ces quatre trouvailles sont localisées dans la branche

nord-est du secteur principal du site (zones 5, 7 et 8).

Les sites d'habitat du Bronze moyen et du Bronze final livrent régulièrement
des silex (produits finis et déchets liés à son industrie), le plus souvent en modeste

quantité10^. L'interprétation de ces témoins est toutefois l'objet de controverses et de

polémiques: sur les sites du Bronze final palafittiques notamment, ces vestiges sont
souvent considérés comme des «intrus» issus d'occupations antérieures ou comme
des éléments «recyclés» récoltés sur des sites plus anciens.

Des lames de section triangulaire ou trapézoïdale comparables à celles de Payerne

sont attestées par exemple à la transition Bz ancien-moyen à Arbon TG-Bleiche 2, au
Bz moyen à Birmensdorf ZFF-Stoffel et même au Bronze final à Zug Z.G-Sumpf10L
Il n'y a donc à notre sens aucune raison d'attribuer les rares vestiges payernois à une
période antérieure.

Les lames fortement denticulées telles que cat. 67 ont pu servir d'éléments de

faucilles. Elles pourraient même être considérées comme des «fossiles directeurs» du
Bronze ancien et moyen 105.

103 Cf. p. ex. Brogli 1980, 91 (Zeiningen AG;
Bz moyen); Ribaux 1986 (Cortaillod
NE-fsf; Bz final); Müller 1988, passim
(Cornol iö-Mont Terri; Bz moyen); Nagy
1999 (Uerschhausen TG-Horn; Bz final);
Jacquet dir. 1998, 127-147 (Lyon-Vaise;
Bz ancien et final); Rouvinez 1998, 91-
93 (Marin NE-Le Chalvaire; Bz moyen);
SPM III 1998, 269-273; Leuvrey 1999
(Hauterive NE-Champréveyres; Bz final);
Baudais/Piuz 2003, 201-202 (Prez-vers-
Siviriez FR-La Montaneire; essent. BzD).

104 Arbon TG: Hochuli 1994, pl. 92; Birmen¬
sdorf ZH: Achour-Uster/Kunz 2001,
46-47 et Taf. 18:451, très proche de
PP94/11310); Zug: Seifert/Wunderli 1997,
n°s 1950 sqq.

105 SPM III 1998,273.
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Meules et molettes

Comme sur la plupart des sites du Bronze ancien au Bronze final (terrestres ou
lacustres)10^, les outils de broyage (meules et molettes) sont les plus fréquents (ce

sont aussi les plus faciles à identifier à Payerne, il s'agit surtout de petits fragments,

qui ne révèlent que rarement la morphologie et les dimensions originelles des outils.
Font exception la meule entière cat. 68 et, dans une moindre mesure, les fragments
cat. 69 et PP94/11208 (non ill.).

Provenance

Tous les fragments reconnus pourraient bien se rattacher à l'horizon principal du

site, y compris le fragment PP93/4953 provenant du remplissage du fossé romain
st. 1, qui recoupe la couche 5.

Fig. 146

Payerne i/D-En Planeise. Mobilier
lithique. Tableau synoptique des

meules et molettes.

106 Voir en particulier Ribaux 1986 (Cor-
taillod NE-£sf, Bronze final); Rouvinez
1998, 90 (Marin NE-te Chalvaire; Bronze

moyen); Leuvrey 1999 (Hauterive NE-

Champréveyres, Bronze final); David-
Elbiali/Paunier 2002, 51-55 (Montri-
cherVD-Cbôfe/ d'Arruffens, essent.
Bronze récent); Baudais/Piuz 2003,
201-217 (Prez-vers-Siviriez FR-ta Mon-
taneire; essent. BzD).

N° inv.
(PP93-94/)

C. St. Coord.
Identif.

assurée/
probable

Pétrographie
Surface
active

Épaiss.
(cm)

Cat.

2284 5 D-03 non grès de Vallorcine vert min. 4,5

4300 9 A-02 oui granite plane min. 3,2

4400-2 - oui amphibolite plane min. 3,7

4433 5 A-25 oui grès de Vallorcine rouge convexe min. 3,5

4560 5 E-20 oui granite - min. 5,5

4682 58 B-22 oui grès de Vallorcine vert plane 10,5 68

4805 5 F-13 oui grès de Vallorcine vert plane min. 5,9

4879 5 C-10 non grès de Vallorcine vert plane min. 3,6

4953 1 - oui granit convexe min. 4,0

4972-1 37 E-10 oui conglomérat de
Vallorcine rouge

lég.convexe min. 5,5 70

4978-1 45 C-14 non granite convexe min. 5,0

5183 34 F-11 non grès de Vallorcine vert convexe min. 4,6

5578 5 K-10 non grès de Vallorcine rouge lég. concave
min.
12,4

5665 5 L-07 oui grès de Vallorcine vert plane min. 4,5

5737-1 62 L-14 oui grès de Vallorcine vert plane 9,2 69

5746 31 H-09 oui grès de Vallorcine rouge
plane ou lég.

concave
min. 3,0

5775 96 M-12 oui gneiss granitique concave min. 4,0 74

5901 5 N-19 oui grès de Vallorcine vert plane min. 5,0

6173-2 52? oui granite plane min. 8,2

7838 5 P-09 oui grès de Vallorcine vert lég. convexe min. 1,7

8129 5 S-07 oui grès de Vallorcine rouge lég. convexe min. 5,3

8194 5 S-23 oui gneiss granitique lég. convexe min. 5,7

8298 5 T-24 oui grès de Vallorcine rouge plane min. 3,6

8299 5 T-24 oui grès de Vallorcine vert plane min. 5,9

8389 5 U-22 oui grès de Vallorcine rouge lég. convexe min. 4,0

8498 5 V-24 oui granite plane min. 5,3

9400-1 4/5 - oui grès de Vallorcine rouge lég. concave min. 2.9

9400-2 4/5 - oui grès de Vallorcine rouge plane min. 6.1 72

9400-3 4/5 - oui granite lég. convexe min. 4.6

9400-4 4/5 - oui grès de Vallorcine rouge convexe min. 4.3

9767 5 N-36 oui granite plane min. 5.0

9792 5 T-36 oui granite plane min. 4.9

9861 5 R-34 oui grès de Vallorcine
(vert

plane min. 1.6 73

10069 5 T-29 oui gabbro d'Allalin lég. convexe min. 7.5 71

10186-1 5 S-26 non grès de Vallorcine rouge lég. concave min. 8.3

11208 245 Q-29 non granite convexe env. 9.5

11239-1 247 R-29 oui gneiss
plane ou lég.
concave

min. 4.8

11239-2 247 R-29 oui grès de Vallorcine rouge plane min. 2.9

11240 247 R-29 oui grès de Vallorcine rouge lég. convexe min. 4.8

11309 5 D-08 non granite - -
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Une douzaine de pièces - dont les plus gros éléments - provient de structures
associées à cette occupation, principalement de fosses riches en mobilier (st. 34,
45, 52, 245 et 247), dont la plupart ont livré d'autres éléments d'outillage lithique,
mêlés à des pierres non travaillées, souvent éclatées par le feu. Les fonctions de bloc
d'assise (cat. 68; st. 58) et peut-être de pierre de calage (cat. 69; st. 62) sont également

attestées dans des trous de poteau «de type large».

Non figurée, la répartition des fragments de meules dans la zone principale du

site ne montre pas de concentrations significatives. Tout au plus peut-on noter leur
rareté dans l'emprise supposée du grand bâtiment B 1.

Identification/morphologie

Si l'on excepte la meule dormante entière cat. 68 (morphologie oblongue; 32 x
22 cm pour une épaisseur maximale de 10,5 cm), l'éventuelle molette PP94/11208
(non ill.; larg. env. 14 cm pour une épaisseur maximale d'env. 9,5 cm) et le

fragment cat. 69 (épaisseur 9,2 cm), aucune mesure n'est disponible. Il s'agit presque
exclusivement de petits fragments présentant une surface active presque plane, usée

par frottement ou piquetée. Dans quelques cas, les pierres présentent des enlèvements

destinés à en régulariser le pourtour. Dans ces conditions de conservation,
il est difficile de distinguer les fragments appartenant à des meules dormantes ou à

des molettes. Il semble que l'on puisser au moins proposer d'attribuer au premier

groupe les éléments (peu nombreux) dont la surface active est légèrement concave
(voir fig. 146).

L'un ou l'autre des fragments réunis dans ce même groupe pourrait avoir appartenu

à une enclume, mais là encore l'état du mobilier impose la réserve. PP94/11208
(non ill.) est un gros boulet fragmente présentant des enlèvements; il pourrait s'agir
d'une molette en cours de confection ou peu utilisée; les traces d'abrasion ne sont
en effet pas du tout évidentes.

Pétrographie

39 fragments ont été déterminés:

Grès de Vallorcine rouge 12

Grès de Vallorcine vert 11

Conglomérat de Vallorcine rouge 1

Gneiss 1

Gneiss granitique 2

Granite 11

Gabbro d'Allalin 1

Amphibolite? 1

Total 39

Les blocs erratiques les plus utilisés pour la confection des meules sont les grès et
conglomérats métamorphiques de Vallorcine (23) et les granites (11). Les premiers
cités, très répandus en Suisse romande, ont pour origine le Massif des Aiguilles
Rouges, entre Salvan VS et Dorénaz VS. Il peut être intéressant de relever que
1 '500 ans plus tard, ces deux mêmes roches sont les seuls matériaux erratiques à avoir
servi à la réalisation de meules rotatives dans l'Avenches romaine à une douzaine de

kilomètres de là.

Percuteurs

Entre 11 et 18 éléments ont été attribués au groupe des percuteurs. Ce modeste

corpus inclut plusieurs fragments d'identification douteuse et présente une grande
variété de formes et de dimensions.
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Fig. 147

Payeme VD-En Planeise. Mobilier
lithique. Tableau synoptique des

percuteurs.

N° inv.
(PP93-94/)

C. St. Coord. Identification/description Pétrographie Cat.

1000 5 H-07 percuteur sphéroïde gabbro d'Allalin

2284 5 D-03
fragm. de percuteur ou de
molette grès deVallorcine vert

4937 5 D-08 fragm. de percuteur (une demi-
extrémité conservée)

grés molassique

5183 34 F-11 petit fragm. de percuteur ou de
molette grès de Vallorcine vert

5596 5 0-10 fragm. de percuteur granite
6175-2 52 H-20 percuteur quartzite 75

7868-1 5 P-17 évent. fragm. de percuteur quartzite
9694 5 P-38 fragm. de percuteur grès de type Flysch 79

9953 5 U-32 évent. petit fragm. de percuteur grès de Vallorcine vert
11061 245 Q-29 fragm. de percuteur gabbro d'Allalin

11300 5 M-26 percuteur quartzite 76

11304 52 H-20
fragm. d'outil allongé, assez plat,
avec traces de percussion à une
extrémité

grès molassique

11308 5 T-04 percuteur allongé grès de type Grauwacke 81

11309 5 D-08 fragm. de percuteur ou de petite
molette (brûlé)

granite

11311 5 0-33 fragm. de percuteur gabbro d'Allalin 80

11313 209 R-43 percuteur quartzite 77

11314 202 N-42 petit percuteur aplite leucocrate 78

11315 5 V-30
évent. fragm. de percuteur (peu
utilisé) gabbro d'Allalin

Provenance

Tous les fragments recensés proviennent de la couche 5 et de structures en creux
de l'horizon principal, principalement de «fosses à mobilier» (st. 34, 52 et 245). La

répartition des éléments ne montre aucune concentration significative.

Pétrographie

On peut noter une certaine variété dans les pierres utilisées, mais les deux roches

dominantes sont le gabbro d'Allalin et le quartzite (3-4 exemplaires).

Commentaires

Les outils les mieux conservés sont des galets oblongs présentant des impacts à l'une

(cat. 78) ou à leurs deux extrémités (cat. 75-77).. Cat. 75 montre également des

impacts latéraux, tout comme le fragment cat. 79. L'outil cat. 81 se signale quant à

lui par sa forme très allongée et par quelques impacts sur sa tranche étroite; à l'une
de ses extrémités (inférieure sur le dessin), les traces d'usage pourraient correspondre

plutôt à un travail de frottement, ce qui ferait de cet objet un outil multifonction-
nel. Le percuteur sphéroïde PP93/1000 (non ill.) semble avoir été utilisé sur toute
sa surface, mais la texture de la roche (gabbro) entrave la lecture des traces. Enfin, le

percuteur cat. 78 se distingue par ses dimensions très modestes.

Lissoirs / brunissoirs

Ce groupe réunit de petits outils en pierre dure, identifiés comme des accessoires de

potier servant au lissage des parois des récipients façonnés. Le petit galet allongé de

calcaire dur cat. 85 se signale par une petite surface lisse de forme ovale, légèrement

concave, mais les traces d'usage ne sont pas absolument évidentes. Les surfaces des

quatre autres éléments en pierre verte (serpentinite) présentent de fines stries

caractéristiques, dues au frottement du lissoir sur les dégraissants quartzeux de la céramique.
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N° inv.
(PP93-94/)

C. St. Coord. Identification Pétrographie Cat.

4966-1 34 F-11 petit accessoire de lissage
allongé (identifie, douteuse)

calcaire 85

5718 5 M-05 fragm. de brunissoir pierre verte (serpentinite)
6355 *60 - brunissoir pierre verte (serpentinite) 84

9844-1 5 M-34 fragm. de brunissoir pierre verte (serpentinite) 83

10339 214 V-38 brunissoir pierre verte (serpentinite) 82

Fig. 148

Payerne VD-En Planeise. Mobilier
lithique. Tableau synoptique des

lissoirs/brunissoirs.

* Bronze final

Sur l'exemplaire cat. 82, ces stries s'observent sur toutes les faces. Bien que leurs lieux
de trouvaille soient distants de près de 20 m, les deux fragments PP 93/5718 (non
ill.) et cat. 83 pourraient bien appartenir au même objet. Enfin, relevons que l'exemplaire

cat. 84 provient de la st. 60, fosse de l'horizon supérieur, riche en mobilier
céramique et datée du Bronze final. Ce type d'outillage se rencontre régulièrement
dans les habitats du Bronze moyen et du Bronze final107.

Polissoirs / affûtoirs

Cette catégorie regroupe presque exclusivement des éléments en grès molassique

ayant pu servir au polissage ou à l'aiguisage d'objets métalliques. En raison de la

fragmentation de ces objets et du médiocre état de leurs surfaces, seules deux
identifications sont à considérer comme assurée ou probable (cat. 86 et PP94/11305,
non ill.). Plusieurs des éléments recensés proviennent de trous de poteau du grand
bâtiment ß 1 (st. 22, 89, 102), ainsi que de la couche 5 dans la zone centrale du
secteur principal.

N° inv.
(PP93-94/)

C. St. Coord.
Identification/

description Pétrographie Cat.

1128 8 -
galet plat éclaté par le feu (pas de
traces évidentes) quartzite

4308 22 D-07 petit fragm. avec une surface lisse grès molassique
5540 5 0-12 petit fragm. avec une surface lisse grès molassique
5624 5 H-08 petit fragm. avec une surface lisse grès molassique
5758 71 K-13 plaque épaisse avec une tranche lisse grès molassique
5783 102 O-07 plaque épaisse avec une surface lisse grès molassique
6190 89 N-03 fragm. éclaté au feu grès molassique
8612 5 Q-09 petit fragm. avec une surface lisse grès molassique

8900 1
galet oblong, assez plat, avec deux
surfaces adjacentes abrasées? grès molassique

10095 5 P-28
petit fragm. avec une surface lisse

convexe
grès molassique

10226 5 N-40 petit fragm. à tranche lisse (très
douteux)

grès molassique

10321-1 207 N-29 objet allongé, assez plat, avec traces
d'activité à son extrémité

grès de type
Grauwacke

11301 5 B-17 petit fragm. à tranche abrasée en
creux

grès molassique 86

11305 5 Q-21
fragm. assez épais portant des traces
creusées par abrasion grès molassique

11307 5 N-16 fragm. de galet assez plat, prob, allongé

(pas de traces d'usage évidentes) grès molassique

Outils divers et indéterminés

Dans cette série hétéroclite, on peut relever la présence d'un galet de serpentinite
à taille unifaciale ou «chopper» (cat. 87)108. Cet outil unique provient des couches
6/7 et pourrait éventuellement être légèrement antérieur à l'occupation principale
du site109. Le fragment cat. 88 se signale par une face active (supérieure?) légèrement
convexe, portant des traces de percussion; il pourrait s'agir d'une enclume. Enfin, le

galet plat piriforme cat. 89 porte à son extrémité la plus étroite des traces de percussion

et/ou de frottement.

Fig. 149

Payerne VD-En Planeise. Mobilier
lithique. Tableau synoptique des

polissoirs/affûtoirs.

107 Cf. p. ex. Rouvinez 1998, n° 251 (Marin
NE; Bz moyen); David-Elbiali/Paunier
2002, pl. 7:41 (Montricher VD-Chàtel
d'Arruffens, essent. Bronze récent); Bau-
dais/Piuz 2003, 208 (Prez-vers-Siviriez
FR-Eo Montaneire; essent. BzD).

108 Leuvrey 1999, fig. 9.

109 Une industrie sur quartzite est attestée

par exemple à Marin NE-Ee Chaivake.
Rouvinez 1998, 93 et n° 258. Des galets
de quartzite présentant des enlèvements
ont été reconnus à Montricher VD-Châtel
d'Arruffens: David-Elbiali/Paunier 2002,
54. La réalisation en série de tels outils
est également attestée au Bronze final
à Hauterive NE-Champréveyres, en
particulier par la découverte de nombreux
éclats de taille: Leuvrey 1999.
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Fig. 150

Payerne VD-En Planeise. Mobilier
lithique. Tableau synoptique des outils
divers et indéterminés.

N° inv.
(PP93-94/)

C. St. Coord. Identification/description Pétrographie Cat.

4318-1 24 G-04 fragm. indét. portant des traces
de frottement grès de Vallorcine rouge

4568 5 E-22 fragm. indét.; évent. enclume gabbro d'Allalin 88

4662 6/7 - petit galet taillé («chopper») roche verte (serpentinite) 87

5445 5 L-15 fragm. indét. grès de Vallorcine rouge

7514 5 N-04 pierre éclatée portant des

impacts de coups
gabbro d'Allalin

9300-2 3/4 -
pierre portant un impact de

coup
granit

9977 5 Q-31
galet piriforme, assez plat, avec
traces de percussion et/ou de

frottement à son extrémité
grès de type Grauwacke 89

Conclusion

Le site d'En Planeise a livré un lot d'outils lithiques variés, proche des séries issues

de plusieurs sites d'habitat du Bronze moyen et du Bronze final. Ne semblant guère

avoir évolué durant ces périodes, cette catégorie de mobilier ne livre aucun indice

pertinent du point de vue chronologique. La modestie du nombre des objets identifiés

s'explique en grande partie par le «recyclage» quasi systématique des matériaux

pierreux, totalement absents du substrat local. On ne peut non plus exclure que les

objets en pierre visibles en surface aient fait l'objet d'un ramassage systématique

au moment de l'abandon du site ou postérieurement. Quoi qu'il en soit, la seule

répartition sur le site des outils lithiques recensés ne révèle pas l'existence de secteurs

d'activité spécifiques.

La terre cuite Daniel Castella

Les fouilles ont livré une quantité significative d'éléments en argile cuite non attri-
buables à des récipients. Leur distribution globale (fig. 105) montre une densité plus
forte dans la branche nord-est du secteur principal, à l'est de l'alignement Al 1 (zones

5 sud-est, 7 et 8). Ces éléments, pour la plupart de dimension modeste et très éro-

dés, peuvent être en partie attribués à divers groupes présentant des caractéristiques

particulières:

Une première série réunit environ 250 nodules informes, partiellement scorifiés,

à texture vacuolaire, témoignant d'une température de cuisson élevée (fig. 131).

L'analyse d'un de ces éléments, réalisée au laboratoire du Musée National Suisse de

Zurich par W. Fasnacht, a révélé un contact de cette argile avec un métal cuivreux.

Il pourrait ainsi s'agir d'un fragment de creuset ou de paroi de four, et donc d'un
témoin supplémentaire d'une activité métallurgique sur le site (voir ci-dessus, 114-

115). Faute d'autres analyses, rien ne permet toutefois d'assurer que tous les nodules

réunis dans ce groupe soient liés à la métallurgie. La localisation du/des secteur/s

d'activité ayant produit ces déchets n'est pas évidente: d'une part, beaucoup de

ces éléments sont très fragmentés et "roulés", ce qui pourrait témoigner de

manipulations et de déplacements; d'autre part, le poids total de ce matériel - à peine

plus de 200 g - demeure assez modeste. La carte de répartition (fig. 141) montre
des concentrations dans les zones nord-est (zones 7-8) et entre le centre de la paroi
orientale du bâtiment B 1 et l'alignement Al 1. Plusieurs trous de poteau attribués

au bâtiment B 1 ont d'ailleurs livré des nodules d'argile scorifié, en particulier la

st. 31. Faute de structures clairement liées à la métallurgie dans ces deux secteurs,

nous penchons, sans argument décisif, pour une localisation d'un secteur d'activité à

l'ouest des secteurs 5, 7 et 8, à l'extérieur de l'emprise des fouilles.
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Un deuxième groupe de trouvailles rassemble des nodules caractérisés par une
seule surface lisse et plane (p. ex. cat. 90; PP93/4978-8; st. 45). Dans quelques
rares cas, leur revers paraît porter des empreintes de baguettes. La répartition de

ces éléments aussi bien dans la couche 5 que dans les structures en creux est plus
éclairante que celle du groupe précédent: on observe en effet une association de ces
nodules avec plusieurs foyers attestés ou présumés (st. 81?, foyers à l'aplomb des

st. 245 et 247, abords du foyer st. 137) ou avec des fosses ayant livré des cendres,
des pierres thermofractées et/ou des esquilles d'os calcinés (p. ex. st. 207). Il s'agit de

toute évidence de fragments de soles et/ou de parois de structures de combustion,
vraisemblablement à vocation culinaire. La même interprétation est proposée pour
quelques éléments identiques sur le site de Prez-vers-Siviriez FR-La Montaneire
(essent. BzD)110.

Outre les quelques nodules à surface plane susmentionnés, une petite trentaine
d'éléments d'argile portant des empreintes de baguettes pourraient être les vestiges de

parois en torchis sur clayonnage (p. ex. cat. 91 ; PP93/5686; c. 5; m2 K-6); là encore,
la fragmentation du matériel et l'état des surfaces n'autorisent aucune certitude. La
répartition de ces éléments ne montre en outre aucune concentration significative.

Les objets façonnés en terre cuite sont très rares sur le site de Payerne. On peut
mentionner un petit fragment présentant une surface lisse, légèrement convexe, et
une perforation circulaire (cat. 92; PP93/4707; c. 5; m2 B-16), un boudin de
section presque circulaire (cat. 93; PP94/9441; c. 5; m2 M-44) et un petit fragment de

bord d un objet discorde (cat. 94; PP94/10967; st. 247). La fonction de ces objets
n'est pas déterminée. Un élément plat plié en «U» (déversoir?) présente à son extrémité

les traces de l'action d'une forte chaleur (PP94/10273; c. 5; m2 R-29; une relation

avec une activité artisanale (métallurgie?) pourrait être envisagée, mais devrait
être confirmée par une analyse. Le seul objet dont la détermination est assurée est

un fragment de peson à décor digité (cat. 95; PP93/8738-1; c. 5; m2 R-04)111. Le

fragment cat. 92 susmentionné pourrait d'ailleurs avoir appartenu à un objet de
même fonction.

110 Baudais/Piuz 2003, 200 et fig. 152.

111 Un exemple de peson à décor digité de
Birmensdorf ZH (Bz moyen) est publié
par Achour-Uster/Kunz 2001, Taf. 2:21.
Quelques autres fragments non
décorés ont également été mis au jour:
Achour-Uster/Kunz 2001, 44. Des
pesons cylindriques assez hauts, portant
des impressions digitées plus ou moins
régulières sur leur sommet, sont déjà
signalés dans plusieurs habitats de la

fin du Bronze ancien et du début du
Bronze moyen: Hochuli 1994, Taf. 80
(Arbon TG-Bleiche 2); Conscience 2005,
Taf. 19:422 (Wädenswil ZH-l/order Au);
Taf. 43 (Meilen ZH-Scheilen).
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Fig. 151

Payerne-En Planeise. Ambre. 59-60 : perles.
Os travaillé et bois de cerf. 61 : outil bipointe sur esquille d'os long ; 62 : pointe en bois de cerf;
63 : biseau ou fragment de manche d'outil sur os long ; 64 : biseau? sur ulna de boeuf;
65 : éclat de bois de cerfbrûlé (décoré?). Échelle 2:3 (photos 1:1; schéma n° 64 1:2)
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Fig. 152

Payerne-En Planeise. Pierre. 66-67 : lames en silex; 68-69 : meules/molettes. Échelle 1:1 (nm 66-67) et 1:5 (nm 68-69)
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Fig. 153

Payerne-En Planeise. Pierre. 70-74 : meules/molettes ; 75-79 : percuteurs. Échelle 1:5 (n°5 70-74) et 1:2 (n 75-79)
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Fig. 154

Payerne-En Planeise. Pierre. 80-8 7 : percuteurs ; 82-85 : lissoirs/brunissoirs ; 86 : polissoir
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Fig. 155

Payerne-En Planeise. Pierre (87-89). 87 : «chopper» ; 88 : enclume ?; 89 : outil indéterminé.
Terre cuite (90-95). 90 : nodule à surface plane ;91 : nodule avec empreinte de clayonnage
92 ; élément avec perforation circulaire; 93 : boudin ; 94 : disque ; 95 : peson.
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La céramique Jean-François Buard et Daniel Castella

Introduction

L'un des intérêts majeurs du site d'En Planeise réside dans l'impressionnante quantité
de céramique livrée par la fouille: dans le secteur principal du site, environ 128'300
tessons - représentant un poids total de 561 kg - ont été récoltés dans les niveaux
attribués à l'horizon principal (Bronze moyen) sur une surface avoisinant les 850 m2,

soit approximativement 150 tessons au mètre carré. Sur ce total, la grande majorité
des fragments (84 % environ) est issue du décapage de la couche 5 et du sommet des

niveaux sous-jacents (couches 6/7). Le solde (env. 21'000 tessons, soit environ 16 %)
a été récolté à l'intérieur des quelque 250 structures en creux attribuées à cet horizon,
dont l'apparition coïncide approximativement avec l'interface des couches 5 et 6/7.

Tous les fragments récoltés ont été comptés et pesés, en particulier pour
l'établissement de cartes de répartition. Si les tessons ont tous été manipulés, seule une
fraction d'entre eux a fait l'objet d'une description détaillée.

Dans un premier temps, ont été retenus toutes les lèvres, les accentuations de

profils (carènes, ressauts, épaulements), les anses, les fonds et les tessons décorés,

soit un total de 8'3l4 pièces. Une première description exhaustive de ces pièces à été

effectuée par J.-F. Buard pendant et après la fouille du gisement. Une étude préliminaire

a permis de dégager les caractéristiques principales de la céramique, comme les

relations existant entre le type de pâte, les dimensions, la morphologie et le décor des

récipients. Le code descriptif a alors été resserré en fonction des résultats préliminaires

et les dérives descriptives détectées et corrigées.

Un nouvel échantillonnage a été réalisé en élaguant du corpus tous les fragments
non décorés ou trop modestes pour être utilisés. Les 2' 193 pièces conservées ont été

à nouveau décrites en fonction du code descriptif optimisé.

L'écrasante majorité de ce corpus (2' 121 pièces; cat. 97-485) est attribuable à

l'occupation principale du site, datée globalement de la fin du Bronze moyen (BzC),
à l'exception des pièces provenant de la st. 52 (14 pièces; cat. 486-490), apparemment

légèrement postérieure, et d'une série d'objets typologiquement attribuables

au Bronze récent. Aucune séquence stratigraphique n'a pu être observée dans ces

niveaux. De ce fait, l'ensemble de ce mobilier doit être considéré de façon globale.

Le solde des pièces inventoriées provient d'un ensemble de structures datables
de la fin du Bronze final, postérieures au dépôt de la couche 4 scellant l'horizon
du Bronze moyen (st. 28, 59, 60 et 161, soit 30 pièces; voir ci-dessous, 261-267,
cat. 525-545). S'ajoute enfin un lot de trouvailles hétérogènes (41 pièces), datables
de la fin du Bronze moyen, du Bronze récent et du tournant de notre ère, provenant
d'une surveillance de chantier effectuée à la croisée de l'autoroute et de la route de

Grandcour (secteur 4), à quelques centaines de mètres du secteur principal de la

fouille (voir ci-dessous, 189-190, cat. 491-524; 268-270, cat. 552-553).

Le matériel de l'horizon du Bronze moyen est relativement bien conservé et
homogène. Comme on l'a déjà relevé, 16 % environ de la céramique inventoriée ont
été attribués en cours de fouille à l'une ou l'autre des structures en creux. Compte
tenu de la difficulté à repérer les niveaux d'ouverture des fosses dans la couche 5, cette

proportion est très vraisemblablement sous-évaluée.

La constitution du catalogue

L'étude de la céramique comprend trois volets principaux: d'abord l'analyse
sommaire des principales techniques de production, ensuite la présentation du registre
formel et, enfin, l'inventaire des décors, en tentant de corréler ces trois approches.
Cette étude vise prioritairement à caractériser le faciès payernois et à tenter une
attribution chronologique, par comparaison avec d'autres ensembles du Bronze moyen
et du Bronze récent.
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Nous avons fondé l'analyse des techniques de production sur des critères
macroscopiques, simples à manipuler et applicables à un maximum de fragments. Nous
avons retenu les données de taille (épaisseur des parois et dimensions des récipients)
et les données d'aspect (taille du dégraissant, mode de cuisson et traitement de
surface). L'analyse croisée de ces différents critères nous a permis de dégager quelques
tendances générales relatives aux techniques de production.

La céramique du Bronze moyen se caractérise par une grande variété de formes et
de décors. La dénomination des formes est problématique pour cette période. Cela

s'explique en partie par la fragmentation élevée du mobilier propre aux sites

préhistoriques terrestres, d'où est issue la majorité des témoins datables de cette période.
Nous nous sommes efforcés de présenter une classification aussi simple et cohérente

que possible, fondée sur les dimensions, le profil et parfois la fonction supposée des

récipients, en tenant compte également de la qualité des argiles utilisées. Les décors

ont été quant à eux classifiés en fonction de leur technique d'exécution, de leur
extension et de leur complexité.

Pour la grande majorité des 2'193 pièces, nous avons enregistré des données de

localisation (nos d'inventaire, de couche, de structure, de m2), de taille (épaisseur
des parois, diamètre à l'ouverture et hauteur des récipients), de forme (morphologie
générale, forme de la lèvre, de l'ouverture, de la panse, du fond), d'aspect (taille du
dégraissant, mode de cuisson et traitement de surface) et de décor (présence/absence,

position, technique, extension, complexité).

Nous avons établi ainsi une base documentaire prenant en compte un large éventail

des céramiques présentes dans le secteur exploré, indépendamment des facteurs
de fragmentation. La masse d'informations contenue dans le catalogue implique une
gestion documentaire conséquente. Elle permet, grâce à l'étendue de l'échantillonnage,

une analyse solide — fondée sur une approche statistique — des relations existant
entre les données de taille, d'aspect, de forme et de décor.

La répartition du mobilier céramique

Comme nous l'avons déjà relevé, le plan de répartition des céramiques découvertes
«hors structures», principalement au cours du décapage manuel de la couche 5

(fig. 101), ne semble pas livrer d'informations très utiles à l'appréhension de l'organisation

du site. La répartition du mobilier est assez homogène et le lien entre les zones
de plus forte et plus faible densité et les bâtiments et alignements proposés n'est pas
évident. On peut néanmoins relever que la céramique est particulièrement abondante
dans la moitié nord-est du secteur principal, en particulier dans les zones 6-8 caractérisées

par une densité assez faible de structures en creux, qui pourraient correspondre
à des zones de rejet. Une image assez proche est d'ailleurs également révélée par les

plans de répartition des matériaux Ethiques et osseux (fig. 103-105).

La fragmentation de la céramique ne s'est guère révélée plus éclairante (non
illustrée). Tout au plus peut-on relever un secteur d'assez forte fragmentation à l'emplacement

du grand bâtiment à deux nefs B 1. On peut signaler également de nombreux

remontages de fragments découverts à grande distance les uns des autres (fig. 102),

qui témoignent, si besoin est, des nombreux remaniements subis par la couche

«d'occupation» 5.

La céramique récoltée à l'intérieur des structures en creux est en général assez peu
abondante, ce qui s'explique par la fonction de trou de poteau de la plupart d'entre
elles. Font exception quelques structures plus riches, identifiées comme des fosses

de rebut (éventuellement parfois en fonction secondaire seulement), des foyers ou
des vases à provisions semi-enterrés. On notera que la plupart de ces structures sont
regroupées dans la zone 5, au nord-ouest du bâtiment B 1.

Les structures les plus riches en céramique (classées dans l'ordre des poids) sont
recensées dans le tableau de la fig. 156. Pour la localisation de ces structures, on peut
se référer à la fig. 36.
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St. Nombre de tessons Poids (kg) Fonction Zone

245 1843 15,4 «fosse à mobilier» 5

216 260 9,3 vase de stockage semi-enterré 5

34 577 8,0 «fosse à mobilier» 4-5

247 878 6,7 «fosse à mobilier» 5

82 330 6,5 vase de stockage semi-enterré 5

137 1139 5,6 foyer 4

52 1052 5,1 «fosse à mobilier» (foyer?) 2

237 312 4,9 «fosse à mobilier» (en fonction secondaire?) 5

81 979 4,8 «fosse à mobilier» (foyer?) 5

45 604 3,7 «fosse à mobilier» 5

72 410 3,2 «fosse à mobilier» (en fonction secondaire?) 5

67 499 3,0 «fosse à mobilier» (en fonction secondaire?) 5

166 216 2,7 «fosse à mobilier» (en fonction secondaire?) 1

207 349 2,6 «fosse à mobilier» (en fonction secondaire?) 5

115 636 2,4 «fosse à mobilier» (en fonction secondaire?) 5

24 388 2,4 fosse indét. ou trou de poteau (type «large») 4

149 40 2,1 vase de stockage semi-enterré 1

243 438 2,0 «fosse à mobilier» 5

Fig. 156

Payerne VD-En Planeise. Tableau
des structures en creux de l'horizon

principal les plus riches en céramique.

Les techniques de production

Nous avons fondé l'analyse des techniques de production sur les critères suivants:

• les mensurations (épaisseur des tessons et diamètre à l'ouverture des récipients),

• la finesse des pâtes (taille et densité des inclusions et dégraissants),

• les données d'aspect (couleurs, modes de cuisson et traitements de surface).

L'analyse croisée de ces différents critères nous permet de dégager quelques
tendances générales sur les modes de production des potiers d'En Planeise.

L'épaisseur des tessons

L'épaisseur est dépendante de la technique de montage et du volume des céramiques.
Dans le cas des techniques du colombin ou des bandes successives, il est généralement

admis que l'augmentation du volume des pièces s'accompagne d'un accroissement

paramétré de l'épaisseur. Celui-ci permet de réduire les risques d'effondrement
au montage des pièces volumineuses, mais augmente le différentiel thermique entre
la surface et le centre de la pâte lors de la cuisson et donc les risques de fractures.

Les épaisseurs mesurées à Payerne sont comprises entre 0,18 et 1,55 cm avec une
forte concentration autour de la moyenne (0,7 cm). La mise en relation de l'épaisseur

avec le diamètre à l'ouverture des récipients montre clairement deux choses (fig. 157).
Premièrement, il existe bien une relation entre l'épaisseur et la taille des récipients.
Plus les parois sont épaisses et plus les dimensions des vases sont importantes.
Deuxièmement, cette relation n'est pas linéaire: si l'augmentation du volume s'accompagne
d'une croissance de l'épaisseur, la première est plus marquée que la seconde. Cette
limite est atteinte, à de rares exceptions près, vers 1 cm, épaisseur à partir de laquelle

on voit s'effondrer les effectifs.

La finesse des pâtes

Le dégraissant, minéral ou organique, est généralement adjoint à la pâte argileuse

par les potiers pour réduire la plasticité au montage, pallier les risques de fissuration
des parois durant le séchage et pendant la cuisson, abaisser le point de fusion des

pâtes, voire conférer des propriétés particulières aux céramiques (porosité, stabilité

chimique). Les dégraissants peuvent être ajoutés par le potier (minéraux, végétaux,
chamotte) ou être naturellement contenus dans les argiles (inclusions).
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2.5 3 3.5 4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5 9 9.5 10 10.5 11 11.5 12 12.5 13 13.5 14

2.5 3 3.5 4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 7.5 8 8.5

épaisseur moyenne de la paroi (mm)

10.5 11 11.5 12 12.5 13 13.5 14

Fig. 157

Graphique de l'épaisseur moyenne
et du diamètre à l'ouverture des

récipients (horizon principal). La croix
centrale en traitillé correspond aux
valeurs moyennes. À partir de I cm,
on observe un arrêt progressifde la
croissance de l'épaisseur alors que celle

du diamètre à l'ouverture se poursuit.

Pour cette étude, nous avons réalisé une observation grossière des pâtes que nous

avons réparties en quatre groupes en fonction de la densité et de la taille des dégraissants

minéraux non argileux visible à l'œil nu: les dégraissants fins à grains pratiquement

invisibles à l'œil nu (pâte fine), les dégraissants assez fins à grains visibles rares

et de taille inférieure à 1 mm (pâte assez fine), les dégraissants assez grossiers à grains
visibles assez denses et de taille comprise entre 1 et 2 mm (pâte assez grossière) et les

dégraissants grossiers à grains visibles assez denses et de taille dépassant 2 mm (pâte

grossière).

La cuisson

Nous rappellerons que la cuisson des céramiques passe par deux phases majeures: la

montée et le maintien de la température d'une part et le refroidissement d'autre part.
Ces phases peuvent se faire sous deux atmosphères, oxydante lorsque l'oxygène libre
est abondant, et réductrice lorsque l'oxygène libre fait défaut. Une atmosphère
oxydante provoque une coloration claire, variant du brun à l'orangé, voire au rougeâtre si

la pâte est riche en fer. Au contraire, une atmosphère réductrice induit une coloration
sombre, du gris au noir.

Dans le cas des cuissons dites primitives, c'est-à-dire en meule ou en fosse, on
observe tout d'abord une phase de cuisson réductrice: l'oxygène est consommé par la

combustion et les vases sont protégés par le combustible. Vient ensuite, conjointement
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à la diminution du combustible, une oxydation progressive des pâtes. Cela nous donne
des céramiques sombres à cœur et de plus en plus claires en direction de la surface. Ce

type de cuisson est appelé mode A.

Si l'on veille à ce que les récipients n'entrent jamais en contact avec l'air, en apposant

une chape d'argile sur la structure de combustion par exemple, on obtiendra une
pâte sombre à cœur et en surface. Cette cuisson est appelée mode B.

Si, en fin de refroidissement, on met à nouveau les vases en contact avec un
combustible, on obtiendra une pâte analogue à celle du mode A mais avec en surface un
mince filet sombre. Nous avons dénommé ce dernier type de cuisson mode AR. Ce
résultat pourrait aussi avoir été produit par enfumage en fin de cuisson, de façon à

obtenir un produit de teinte foncée.

Pour déterminer le mode de cuisson, nous avons utilisé la couleur à cœur et en
surface des fragments. Un objet cuit en mode A aura une surface oxydée, un objet
cuit en mode B aura une pâte réduite à cœur et en surface, un objet cuit en mode AR
aura une surface réduite, mais possédera au moins une phase oxydée dans la pâte,

marquée par un liseré beige, orange ou brunâtre. Les fragments brûlés secondairement

ou altérés ont été écartés de l'analyse. En cas de cuisson irrégulière, le mode
dominant a été retenu.

Les modes de cuisson B et AR nécessitent plus d'attention et de travail de la part
des potiers. La teinte des céramiques résulte donc, pour une part au moins de la

production, d'un choix délibéré.

Les traitements de surface

Les traitements de surface (fig. 158) sont effectués à la fin du montage des céramiques,

en général dans le but d'effacer les traces de montage et de mise en forme et/ou
de préparer les surfaces en vue de l'apposition d'un décor (traitements soignés), mais
il arrive également que le traitement de surface vise à augmenter l'aspérité des surfaces

(traitements grossiers).

En Planeise, plusieurs techniques paraissent avoir été employées pour régulariser
les surfaces: le polissage, le lissage ou le lustrage.

Les surfaces polies sont obtenues par frottement répété sur pâte sèche et lissée au

moyen d'un polissoir ou brunissoir en matière dure, un galet par exemple. Quelques
outils de ce type ont d'ailleurs été découverts à Payerne (cat. 82-84, 85?). Lors du

1 2 3

Fig. 158

Quelques exemples de traitements de
surface soignés (en haut) et grossiers
(en bas). Les numéros renvoient au
catalogue.
1 : cat. 456; 2: cat. 373; 3: cat. 512;
4: cat. 326; 5: cat. 495; 6: cat. 500.
Échelles diverses.
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Fig. 159

Répartition des dégraissants (A), des

modes de cuisson (B) et des traitements
de surface (C) par classe d'épaisseur
(très mince: de 0,2 à 0,4 cm; mince: de
0,4 à 0,6 cm; moyen: de 0,6 à 0,8 cm;
épais de 0,8 à 1 cm; très épais: plus
grand que I cm). La longueur des

rectangles est proportionnelle aux
fréquences en ligne, la hauteur aux
fréquences en colonne de chacun des

tableaux. Les effectifs dont la valeur
observée est supérieure à la valeur
attendue apparaissent en gris sombre.
La structure générale met en valeur une
nette opposition entre les céramiques à

pâte fine ou assez fine, cuites en mode
AR ou B, à traitement de surface soigné
et les céramiques à pâte grossière ou
assez grossière, cuites en mode A, à
traitement de surface grossier.

polissage, la pression exercée par le polissoir crée une multitude de facettes striées,

apparentes sous lumière rasante. Les lissages sont réalisés à la main sur pâte molle,
et produisent parfois de larges traces peu profondes, aisément visibles à l'œil nu. Le

lustrage consiste à frotter une surface sèche à l'aide d'un cuir ou d'une fourrure de

façon à obtenir une surface soyeuse.

On désignera également comme soignée toute surface régulière, sur laquelle
aucune strie de polissage ou cannelure de lissage n'est visible, considérant que ces

traces de finition ont pu être oblitérées par l'érosion.

Les traitements grossiers observés à Payerne sont obtenus par un lissage sommaire

opéré sur des surfaces très molles, parfois avec adjonction d'eau. Ce lissage laisse

fréquemment apparaître le dégraissant en surface et les traces du passage des doigts.
Dans de nombreux cas, on observe en outre l'application d'un crépi externe de bar-
botine. Des crépis argileux avec adjonction de sable sont en outre signalés à plusieurs
reprises.

Les traitements grossiers à fort relief, obtenus notamment par application de bar-

botine, sont fréquents au Bronze moyen comme au Bronze récent. Ils apparaissent
sur le Plateau suisse à la transition du Bronze ancien au Bronze moyen112 et se

raréfient dès le début du Bronze final.
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très mince 44 7 1 52 15 37 9 61 55 55
mince 278 165 23 4 470 113 421 94 628 564 32 596

moyen 113 232 109 54 508 120 378 231 729 522 176 698
épais 4 39 62 120 225 24 78 191 293 78 188 266

très épais 1 1 3 65 70 1 4 86 91 5 71 76
total 440 444 197 244 1325 273 918 611 1802 1224 467 1691

Relations entre les dimensions des récipients, leur aspect et
la finesse des pâtes

112 On les rencontre déjà - en petit nombre
il est vrai - dans les ensembles de Ztirich-
Mozartstrasse ou à Wädenswil ZH-I/order

Au (c. 1600 BC): Conscience 2005,
Abb. 106 et Taf. 5:168-169,171.

En observant la corrélation entre finesse des pâtes et classes d'épaisseur, on aperçoit

une évolution graduelle allant des pâtes fines, concentrées sur les petites classes

d'épaisseur, aux pâtes grossières, concentrées sur les épaisseurs élevées (fig. 159:A). Ce

phénomène corrobore les remarques sur les risques de fissuration des parois durant le

séchage et pendant la cuisson, qui croissent avec l'épaisseur.

La répartition des modes de cuisson par rapport à l'épaisseur des parois est hautement

significative (fig. 159:B). On observe une bipartition articulée autour des épaisseurs

moyennes (6-8 mm) entre les teintes sombres, issues des modes AR et B, et les

teintes claires, résultant du mode A. Les premières se concentrent sur les faibles épaisseurs,

les secondes sur les grandes. Ce phénomène nous conduit à formuler plusieurs

hypothèses sur la production des teintes sombres. Le mode B pourrait avoir été obtenu

soit par une disposition particulière des vases dans la structure de combustion, soit par
un contrôle de l'atmosphère de cuisson. Dans le premier cas, on peut imaginer que les

petits récipients aient été placés à la base de la structure de combustion et à l'intérieur
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des grands récipients, de manière à être protégés de l'oxygène lors du refroidissement

par 1 accumulation des résidus de combustion et par les parois des grands récipients.
Comme ce système ne saurait permettre un contrôle total de l'atmosphère de cuisson,
une partie des petits récipients serait entré en contact avec l'oxygène et aurait fourni le

contingent des petits récipients cuits en mode A. La deuxième hypothèse ferait intervenir

un dispositifparticulier, comme un four dont l'existence reste à démontrer pour
le Bronze moyen, ou plus probablement une chape d'argile. La faible proportion de

recipients cuits en mode B par rapport au mode AR indique que la réduction en fin de
cuisson a été plus souvent utilisée que le contrôle de l'atmosphère durant la cuisson.

Comme dans le cas des finesses de pâte et des modes de cuisson, la répartition des

traitements de surface par rapport à l'épaisseur des parois met en évidence une dichotomie

articulée autour des épaisseurs moyennes (fig. 159:C). Les surface soignées se

concentrent sur les faibles épaisseurs au contraire des surfaces à traitement grossier
dont les effectifs croissent fortement à partir de 7-8 mm.

Fig. 160

Répartition des types de pâte en
fonction de l'épaisseur moyenne (Ep)

et du diamètre à l'ouverture (Ouv) des

récipients. A: teinte de surface sombre
(modes AR et B); B: teinte de surface
claire (mode A); C: pâtes fines/assez
fines; D: pâte grossière/assez grossière;
E: traitement de surface soigné; F:

traitement de surface grossier.

152



Ill Étude du mobilier - La céramique

Fig. 161

Analyse factorielle des

correspondances multiples de la
finesse des pâtes, de la teinte et de

l'épaisseur des parois. Valeurs propres,
axe 1, horizontal, 54 % et axe 2,

vertical, 11 %.
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Fig. 162

Données entrant dans l'analyse
factorielle des correspondances
multiples (fig. 161). Entre parenthèses,
contributions en % des variables à

l'établissement des deux premiers axes.

Epaisseur des parois (22.8; 49.8)

très mince 0.2 à 0.4 cm (0.9; 5.6)

mince 0.4 à 0.6 cm (5.9; 8.5)

moyenne 0.6 à 0.8 cm (0.1; 20)

épaisse 0.8 à 1 cm (8.6; 0.5)

très épaisse plus grand que 1 cm (7.2; 15.2)

Taille du dégraissant (29.2; 49.9)

fin grains pratiquement invisibles (6.2; 14.4)

assez fin grains visibles rares, plus petits que 1 mm (2.5; 10.7)

assez grossier grains visibles assez denses, compris entre 1 et 2 mm (3.4; 16.8)

grossier grains visibles assez denses, plus gros que 2 mm (17.1; 8.1)

Traitement de surface (27; 0.1)

soignée affinage des surfaces par polissage; lissage fin; lustrage ou surface
régulière

(7.8;0)

grossière augmentation de l'irrégularité des surfaces par application de crépissage
à la barbotine ou lissage grossier sur pâte molle

(19.3; 0.1)

Teinte de surface (21; 0.1)

sombre cuisson produisant une surface réduite: mode AR et B (7; 0)

claire cuisson produisant une surface oxydée: mode A (14; 0.1)

La représentation conjointe de ces données relatives à la teinte et au traitement de

surface, à la finesse des pâtes et à l'épaisseur des parois peut être réalisée à l'aide d'une
analyse factorielle des correspondances multiples. Cette analyse prend en compte
un corpus de 1 '025 pièces pour lesquelles toutes les données ont été enregistrées.
Cet échantillonnage représente approximativement la moitié de l'effectif total des

récipients sélectionnés attribués aux niveaux du Bronze moyen (2'120 pièces). La

projection des données sur les deux premiers axes de l'analyse factorielle présente un
bel effet de sériation (effet Guttman) qui prend en compte 65 % de l'information,
ce qui, pour une analyse factorielle des correspondances multiples, est un très bon
résultat (fig. 161-162).

La projection oppose les récipients à paroi très épaisse, donc de grande taille, à

surface grossière, de teinte claire (mode A) et à dégraissant grossier aux récipients à

paroi très mince, donc de petite taille, à surface soignée, de teinte sombre (modes AR
et B) et à pâte fine, dans une succession très cohérente des valeurs.

La confrontation de ces données nous permet donc de subdiviser la production
d'En Planeise et de définir les concepts de céramique fine et de céramique grossière.

Les céramiques fines sont des récipients à paroi mince et surface soignée. Leur

dégraissant est fin ou assez fin. Elles regroupent en majeure partie des récipients peu
volumineux de teinte sombre, cuits en mode AR ou plus rarement B.
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Les céramiques grossières sont des récipients à paroi épaisse et surface irrégulière.
Leur dégraissant est grossier ou assez grossier. Il s'agit en majeure partie de récipients
volumineux de teinte claire, cuits en mode A.

Ce découpage doit être compris comme l'expression d'une tendance et non comme

l'exposé d'un modèle absolu. On trouvera en effet un certain nombre de contre-
exemples et de cas intermédiaires. Toutefois, les relations entre les différents paramètres

de la production sont globalement cohérentes et nous amènent à la conviction
qu'elles résultent d'une volonté affirmée. Aussi considérons nous être en présence
d'un système technique et esthétique, résultant d'une tradition artisanale et définissant,

au même titre que la forme et le décor, la production céramique payernoise.

Les formes

Introduction

La classification des formes est, pour le Bronze moyen comme pour bon nombre
de périodes de la Préhistoire, un exercice périlleux. Les critères distinctifs et les

appellations sont très variés et rarement repris d'un auteur à l'autre. Cette situation
résulte principalement de l'extrême variabilité des répertoires morphologiques et de

la faible quantité des profils complets disponibles, en particulier dans les habitats

terrestres dont le mobilier est souvent très fragmenté. A cet égard, par comparaison
avec d'autres sites de même nature, l'état de conservation des céramiques payernoises

peut être considéré comme très satisfaisant, en particulier celui des vases provenant
des nombreuses structures en creux.

Nous avons opté pour un système simple fondé en premier lieu sur le volume et
les proportions des récipients et, en second lieu, sur des caractéristiques de leur profil
(fig. 163). Le volume et les proportions sont définis par le diamètre à l'ouverture, le

diamètre maximal et la hauteur mesurée ou estimée des récipients. Le profil est défini

par l'orientation des ouvertures, le dégagement des cols, la forme et la segmentation
des corps.
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Les groupes ainsi constitués sont les suivants (fig. 164):

Les jarres sont des récipients plus ou moins élancés, de grande taille, à corps ovoïde.

Les vases à étranglement sont des récipients élancés d'assez grande taille à épaule-
ment rentrant et à col développé, sensiblement plus étroit que le diamètre maximal
de la panse. Dans cette catégorie, nous distinguons les récipients à col large et ceux
à col étroit. Au sein de ces groupes, la présence occasionnelle d'une ou deux anses

permet d'identifier en outre des cruches et des amphores.

Les pots sont des récipients élancés de taille moyenne ou petite, occasionnellement

munis d'une anse (cruches). Cette vaste catégorie est subdivisée en plusieurs

groupes en fonction de leur profil: les pots à col court souligné par un ressaut, les pots
à épaulement caréné et les pots à profil sinueux ou «en tonneau».

Les écuelles réunissent des récipients de taille variable, à profil aplati, dont le
diamètre à l'ouverture est sensiblement inférieur à la hauteur. Nous distinguons ici les

écuelles à corps segmenté et non segmenté.

Les bols et les tasses (ansées) sont des récipients d'assez petite taille, en principe
peu élancés - i.e. dont le diamètre à l'ouverture et la hauteur sont assez proches - et à

fond arrondi. Deux groupes principaux ont été définis: les bols/tasses à corps caréné

(transition fond/corps) et ceux à corps non segmenté, hémisphérique ou en calotte.

Les gobelets sont des récipients de très faible diamètre, plutôt élancés et à paroi
mince.

Ces catégories demeurent assez floues et se recoupent partiellement, aussi trou-
vera-t-on dans chacune d'elles des cas limites ou discutables.

Bien que cette relation soit très aléatoire, on peut tenter de rattacher ces catégories
de récipients à des fonctions, en distinguant notamment les récipients destinés au
stockage et au transport (jarres, grands vases à étranglement) et les vases destinés au
service (cruches, bols et tasses, gobelets, petites écuelles), voire à la préparation des

aliments (grandes écuelles, pots
Dans les descriptifs des formes qui suivent, figurent les principaux décors associés.

Ceux-ci sont présentés de façon détaillée dans le chapitre suivant (177-188).

Les jarres

Morphologie générale
Les jarres sont des récipients de grande taille, plus ou moins élancés, à corps ovoïde,
à col dans le prolongement du corps. Leur fond est plat ou remontant vers le centre,
relativement étroit (fig. 167:5, 20). La longueur et la morphologie du col sont
variables. Ainsi, cat. 96 (fig. 166:1), dont le dépôt (sous c. 7) est antérieur à l'occupation
principale du site, se signale par un col haut, concave113. Quelques rares exemplaires
rattachés à l'occupation principale présentent eux aussi un col concave assez développé
(fig. 166:2-4). Toutefois, la plupart des jarres se signalent par un col court, rectiligne
ou concave, dans le prolongement du corps. La morphologie de la lèvre est variable:
arrondie et non dégagée de la paroi (p. ex. fig. 166:3-5; fig. 167:1), épaissie et légèrement
débordante (p. ex. fig. 166:7, 9; fig. 167:2, 6, 7), très fréquemment aplatie et «biseautée»

(p. ex. fig. 166:10, 13; fig. 167:8, 12-16). La présence de languettes est signalée à

plusieurs reprises sur la lèvre (p. ex. fig. 166:1; fig. 167:5, 18) ou, moins fréquemment,
à la transition corps/encolure (p. ex. fig. 166:1; fig. 167:15).

Certains des récipients identifiés comme des jarres pourraient correspondre à des

formes moins élancées, définies par certains auteurs comme des écuelles ou des «plats
creux». D'autres auraient aussi pu être versés dans le groupe des pots sans encolure à

profil sinueux ou en «en tonneau».

Dimensions (fig. 165)

Très variable, le diamètre à l'ouverture est le plus souvent compris entre 18 et 36 cm
(moyenne: 29 cm). L'épaisseur des parois est le plus souvent comprise entre 0,75 et
1,10 cm (moyenne: 0,93 cm).

113 Ce type de profil est caractéristique de la

transition Bronze ancien/Bronze moyen,
comme l'attestent p. ex. les trouvailles
de Bodman D-Schachen (Billamboz et
al. 1996, fig. 9) ou encore un exemplaire
de Wädenswil ZH-Vorder Au (c. 1600 BC;

Conscience 2005, Taf. 5:171). Voir aussi
les profils attestés à OnnensVDdans un
ensemble du début du BzB: Schopfer
Luginbühl et al. 2011, pl. 16:179-180.
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Fig. 165

Graphique de l'épaisseur moyenne et
du diamètre à l'ouverture des jarres
(horizon principal). La croix centrale
en traitillé correspond aux valeurs

moyennes.
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Fig. 166

Exemples de jarres. Échelle 1:6.

1: cat. 96; 2: cat. 437; 3: cat. 400;
4: cat. 420; 5: cat. 113; 6: cat. 112;

7: cat. 368; 8: cat. 444; 9: cat. 362;
10: cat. 111; 11: cat. 369; 12: cat. 414;
13: cat. 100.
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Fig. 167

Exemples de jarres. Échelle 1:6.

l:cat. 99; 2: cat. 101; 3: cat. 476; 4: cat. 451; 5: cat. 441; 6: cat. 491; 7: cat. 409; 8: cat. 493; 9: cat. 450; 10: cat. 419; 1 l:cat. 103; 12: cat. 108;
17:cat. 105; 14:cat. 497; 15:cat. 117;16:cat. 115; 17:cat. 422; 18:cat. 394; 19:cat. 477;20:cat. 403;21:cat. 118;22:cat. 396;23:cat. 123.
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114 Voir ci-dessus, 38-39.

115 P. ex. SPM III 1998, 39-40. La jarre issue

de la couche 8 (fig. 166:1), antérieure à

l'occupation principale du site, fait
clairement exception. On peut vraisemblablement

la situer au plus tard au début
du Bronze moyen (BzB).

116 Conscience 2005, Taf. 6:178; Taf. 7:191;
Taf. 11:226-227; Hochuli 1994,Taf.46:447;
Taf. 48:451 ; Taf. 52:472,474.

117 II semblerait toutefois que les jarres à

bord biseauté débordant (cf. fig. 166:10),

peu fréquents à Payerne, apparaissent
plus régulièrement dans les ensembles
du Bronze récent.

Qualité de la pâte
La pâte utilisée pour la réalisation des jarres est presque toujours grossière (env. 80 %)

ou assez grossière (env. 19 %).

Mode de cuisson

Le mode A (oxydant) est très largement majoritaire (env. 93 %).

Décors associés

Dans près de deux-tiers des cas, la transition corps/encolure est marquée par la

présence d'un cordon horizontal, souvent faiblement saillant. Ce cordon est le plus
souvent décoré d'impressions digitées (80 cas), plus rarement lisse (19 cas) ou
impressionné au moyen d'un outil (3 cas). On ne recense que trois cas de cordons

orthogonaux/verticaux (dont cat. 124-125), qui s'inscrivent dans la tradition du Bronze

ancien. On signale en outre un cas de double cordon lisse horizontal (fig. 166:10).
Dans 14 cas, la transition corps/encolure est marquée par des digitations en ligne
(p. ex. fig. 167:15, 16, 18, 22). Ce même procédé décoratif est en outre appliqué
dans une dizaine de cas à l'extérieur de la lèvre (p. ex. fig. 166:1; fig. 167:1, 23). Enfin,

on signale un cas de décor d'impressions larges allongées répétées sur le sommet
de la lèvre de cat. 109.

On peut souligner qu'en règle générale le col est sommairement lissé, alors que
la surface externe du corps est très rugueuse du fait de l'application de barbotine ou
d'un crépi grossier, parfois avec adjonction de sable (fig. 158:4-6).

Discussion et éléments de comparaison
Les jarres sont vraisemblablement destinées principalement au stockage de denrées,

comme l'atteste, à Payerne"4 comme ailleurs, leur implantation occasionnelle en
fosse dans les habitats (vases de stockage semi-enterrés). Globalement, les jarres de

Payerne se démarquent clairement des exemplaires attestés à la fin du Bronze
ancien1 '5, caractérisés en règle générale par un profil sinueux, des cols plus développés

(dont la base se situe approximativement au point de segmentation externe) et la

présence de cordons articulés ou appliqués juste au-dessous de la lèvre. Il semble

plus précisément que cette évolution se dessine assez rapidement vers la fin du 17e

siècle av. J.-C. A cette époque en effet, on observe déjà un raccourcissement sensible

du col de certaines jarres à cordon de Wädenswil ZH- Vorder Au et d'Arbon TG-

Bleichepar rapport aux exemplaires recueillis sur le site de Meilen ZH-Schellen

par exemple, antérieur de quelques dizaines d'années. Cet amenuisement du col se

poursuit jusqu'au BzC, comme en témoignent les exemplaires payernois. Ceux-ci

présentent en outre régulièrement des bords biseautés, inconnus jusqu'alors et que
l'on peut considérer comme caractéristiques du BzC/D.

Des jarres analogues à celles d'En Planeise sont recensées dans les ensembles

régionaux de la fin du Bronze moyen et du Bronze récent (Montricher VD-Châtel
d'Arruffens, Prez-vers-Siviriez FR, Echandens VD-La Tornallaz), en nombre

apparemment plus limité qu'à Payerne, mais sans que l'on puisse véritablement déceler

une évolution morphologique"7. Les jarres à col rentrant souligné par un cordon

ne sont par contre plus attestées au Bronze final. On peut signaler en outre qu'elles

ne sont pas très fréquentes dans les ensembles domestiques du nord-est du Plateau

suisse, tant au Bronze moyen qu'au Bronze récent, comme on peut le constater par
exemple à Wäldi TG-Hohenrain ou encore à Cham-Oberwil ZG.

Les vases à étranglement et col développé large

Morphologie générale

Il s'agit de récipients de grande taille, élancés, à corps renflé, épaulement rentrant et

col développé, large, le plus souvent rectiligne et légèrement déversé. Dans de rares

cas, le col est légèrement convexe (fig. 169:9-10).
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Fig. 168

Graphique de l'épaisseur moyenne et
du diamètre à l'ouverture des vases à

étranglement et col développé large
(carrés blancs) et étroit (cercles noirs)
(horizon principal). Les croix centrales
en traitillé correspondent aux valeurs

moyennes des deux groupes.

Dimensions (fig. 168)

Sensiblement inférieur au diamètre maximal du corps, le diamètre à l'ouverture est le

plus souvent compris entre 20 et 26 cm (moyenne: 23 cm). L'épaisseur des parois est

comprise entre 0,55 et 1,0 cm (moyenne: 0,79 cm).

Qualité de la pâte
Le plus souvent pâte assez grossière (env. 41 %) ou assez fine (env. 29 %), rarement
fine (env. 6 %).

Mode de cuisson

Le mode A (oxydant) prédomine (env. 62 %), devant le mode AR (env. 34 %).

Décors associés

Les décors appliqués/modelés dominent largement avec 7 cordons digités, 1 cordon
impressionné à l'outil et 31 cordons lisses (triangulaires ou arrondis). Ces cordons
sont presque toujours signalés à la hauteur de l'épaule. On signale en outre 3 cas
d'incisions horizontales répétées (cat. 146, 398, 456) et peut-être un cas de digitations en
ligne sur corps. Dans plusieurs cas (p. ex. cat. 393, 425, 428), le corps des récipients
est revêtu d'un crépi appliqué au-dessous du col ou du cordon d'épaule.

Discussion et éléments de comparaison
Les vases à étranglement et col développé large ne font leur apparition qu'à la
transition du Bronze ancien au Bronze moyen, par exemple sur le site d'Arbon TG-
Bleiche 2118. À l'échelle régionale, le type est présent sur le Mont Terri JU119 (BzC),
dans la grotte I de Saint-Brais JU (à la fin du BzC?)120 ainsi qu'à Montricher VD-
Châtel d'Arruffens121 et à Prez-vers-Siviriez FR dans des contextes du Bronze récent,
ou encore à Elgg ZH-Breiti au début de cette même période122. On peut relever que
les cols sont, dans l'ensemble, plus évasés dans les séries du BzD qu'à Payerne. Il est
tentant de considérer que cet évasement du bord correspond à une évolution du type.
A la fin du Bronze récent et au début du Bronze final (BzD2-HaAl), cette forme
est toujours présente, avec en général une lèvre clairement détachée du col, déversée

obliquement ou horizontalement, et un corps qui tend à se segmenter. Ces récipients
sont alors fréquemment utilisés en tant qu'urnes cinéraires123.

118 Hochuli 1994, Taf. 23-25:270-274; 52:473.

119 Müller 1988, Taf. 1:1-3 et 3:59.

120 Pousaz et al. 1994, pl. 16:11.

121 David-Elbiali/Paunier 2002, pl. 14-17.

122 Mäder 2002, Abb. 59:3-5; Taf. 25:3;
Taf 26:21-22. Le type est également
attesté en petit nombre dans la fosse 1 de
WäldiTG-Hohenrain (BzC; Hochuli 1990,
Taf 27).

123 P. ex. SPM 1111998, fig. 23:6, 39 et fig. 26:
15, 27; Mäder 2002, Abb. 59:14, 22 et
Abb. 146-.passim.
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Les vases à étranglement et col développé étroit

Morphologie générale
11 s'agit de récipients de taille moyenne à petite, élancés, à corps renflé, segmenté
parfois. Ils se caractérisent en outre par un épaulement rentrant et un col développé,
étroit, rectiligne ou convexe et très légèrement évasé. Certains de ces récipients
présentent une ou deux petites anses au niveau de l'épaule et peuvent être identifiés

Fig. 169
comme des cruches ou des amphores (p. ex. fig. 170:1). Le seul fond associé est un

Exemples de vases à étranglement et étroit fond plat (fig. 170:2).
col développé large. Échelle 1:6.

1: cat. 425;2: cat. 428; 3: cat. 455; 4: Dimensions (fig. 168)
cat. 129; 5: cat. 381; 6: cat. 412;
7: cat. 383• 8: cat. 499• 9: cat. 380- Sensiblement inférieur au diamètre maximal du corps, le diamètre à l'ouverture est

10: cat. 413; 11:cat. 130; 12: cat. 456; compris entre 8 et 15 cm (moyenne: 10 cm). L'épaisseur des parois est le plus souvent
13: cat. 393; 14: cat. 127; 15: cat. 126. comprise entre 0,40 et 0,75 cm (moyenne: 0,60 cm).
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- -• - -j

Fig. 170

Exemples de vases à étranglement et
col développé étroit. Échelle 1:6.

1: cat. 373; 2: cat. 509; 3: cat. 385;
4: cat. 135; 5: cat. 140; 6: cat. 139;

7: cat. 142; 8: cat. 366; 9: cat. 143.

Qualité de la pâte
Le plus souvent pâte assez fine (env. 47 %) ou fine (env. 43 %), rarement assez grossière

(env. 10 %).

Mode de cuisson

Le mode AR prédomine largement (env. 69 %), devant le mode B (env. 17 %) et le

mode A (env. 14 %).

Décors associés

Les décors attestés sur cette forme ne sont pas très nombreux. Ce constat est

simplement lié au fait que rares sont les récipients dont le col (non décoré) et le corps
sont conservés. Ainsi, il est vraisemblable qu'une part importante des tessons décorés

attribués à des vases à étranglement indéterminés appartiennent à ce groupe morphologique

(p. ex. cat. 144, 145, 251, 273, 287).

Quoi qu'il en soit, on peut relever que les décors tracés dominent: incisions
horizontales isolées (1) ou répétées (4), cannelures larges isolées (2) ou répétées (1) ou
décor en frise plus complexe (1; cat. 509). Les décors appliqués/modelés sont également

présents sous la forme de mamelons (cat. 142 et 366). Ces divers ornements sont en

principe situés au niveau de l'épaule ou au point de segmentation externe.

Discussion et éléments de comparaison
Comme ceux à col large, les pots à étranglement et col étroit ne font leur apparition
que dans le courant du Bronze moyen. En particulier, on les rencontre en grand
nombre dans les nécropoles tumulaires d'Alsace et du sud de l'Allemagne, régulièrement

sous la forme de cruches et portant souvent de riches décors incisés, estampés

ou excisés12^. A l'échelle régionale, les récipients à long col étroit sont fréquents dans

les ensembles de la fin de cette période et du Bronze récent, tout au moins en Suisse

occidentale (Ried FR-Hölle, grottes de Saint-Brais JU, Châtel d'Arruffens VD, Prez-

vers-Siviriez FR). Sur ces sites de comparaison, les cols sont aussi plus évasés qu'à
Payerne, ce qui pourrait également correspondre à une évolution du type125. Dans
les ensembles du nord-est du Plateau suisse, cette forme semble nettement moins

répandue, tant au Bronze moyen qu'au Bronze récent12".

Les pots et cruches à col court, souligné par un ressaut

Morphologie générale
Il s'agit de récipients de taille moyenne à petite, élancés, à corps ovoïde et à col

assez court, rectiligne ou convexe, vertical ou légèrement évasé, souligné par un
léger ressaut. Un exemplaire portant une petite anse est identifié comme une cruche

(fig. 172:10). Le seul fond associé est plat (fig. 172:9). Les lèvres sont arrondies, non

124 P. ex. Bonnet et al. 1981, fig.4:l (Appen-
wihr V); fîg. 7:12 (AppenwihrVI).

125 Voir p. ex. l'exemplaire recueilli dans la

tombe 26 de Neftenbach I (BzD; phase
«médiane»): Mäder 2002, Abb. 146.

Dans la grotte I de Saint-Brais JU,
plusieurs exemplaires sont signalés (Pou-
saz et al. 1994, pl. 18:9-10 et pl. 19:6-7.
Les cols des deux premiers cités portent
une frise de triangles excisés. Voir aussi
Boisaubert et al. dir. 2008, 47, fig. 8:1

(Ried FR-Hölle).

126 P. ex. Fischer 1997, Taf. 49 (Neftenbach
ZH); Taf. 65:628 (Pfäffikon ZH).
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Fig. 171

Graphique de l'épaisseur moyenne
et du diamètre à l'ouverture des pots
et cruches à col court souligné par
un ressaut (cercles noirs) et des pots
à épaulement caréné (carrés blancs)
(horizon principal). Les croix centrales
en traitillé correspondent aux valeurs

moyennes des pots et cruches à col
court souligné par un ressaut.
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délimitées (p. ex. fig. 172:5-8) ou biseautées vers l'intérieur (p. ex. fig. 172:1-4).
Certains des bords attribués à ce type pourraient en fait appartenir à la classe des bols ou
tasses à corps en calotte et ressaut, présentée plus loin, dont la parenté avec ce groupe
est évidente.

Fig. 172

Exemples de pots et cruches à col court
souligné par un ressaut (1-10) et de

pots à épaulement caréné (11-15).
Échelle 1:6.

1: cat. 147; 2: cat. 154; 3: cat. 152;
4: cat. 150; 5: cat. 156; 6: cat. 372;
7: cat. 510; 8: cat. 401; 9: cat. 457;
10: cat. 386; 11: cat. 157; 12: cat. 159;
13: cat. 160; 14: cat. 161; 15: cat. 162.

Dimensions (fig. 171)

Légèrement inférieur au diamètre maximal du corps, le diamètre à l'ouverture est le

plus souvent compris entre 10 et 17 cm, avec de rares exemplaires dépassant 20 cm
(moyenne: 16 cm). L'épaisseur des parois est le plus souvent comprise entre 0,40 et
0,75 cm (moyenne: 0,59 cm).

Qualité de la pâte
Le plus souvent pâte fine (env. 66 %) ou assez fine (env. 27 %), rarement assez grossière

(env. 7 %).
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Mode de cuisson

Le mode AR prédomine largement (env. 64 %), devant le mode B (env. 31 %); le

mode A est exceptionnel (env. 4 %).

Décors associés

Les décors les plus fréquents sont les décors tracés. Les exemplaires à col rectiligne
sont fréquemment ornés d'incisions (11; p. ex. cat. 152-153) ou de cannelures larges

répétées (5; p. ex. cat. 154, 156) juste au-dessous du ressaut. Les décors incisés plus
complexes sont plus rares (p. ex. cat. 427), tout comme les décors couvrants, à base

d'incisions (p. ex. cat. 457) ou d'impressions (p. ex. cat. 401).

Discussion et éléments de comparaison
Des ressauts à la base du col de formes hautes sont régulièrement attestés au Bronze

moyen, p. ex. à Marin NE-Ze Cbalvaire^27. Ce caractère morphologique se rencontre
aussi très fréquemment à Ried FR-Hölle à la fin de cette période. On le signale
également à la même époque dans les grottes I et II de Saint-Brais JU128. Dans les

ensembles régionaux centrés sur le BzD (Châteld'ArruffensYFD, Prez-vers-Siviriez FR),
la présence d'un ressaut à la base du col est signalé à plusieurs reprises sur des formes
hautes. 11 s'agit toutefois le plus souvent de récipients à corps plus pansu ou alors
segmenté et à col évasé129. Des ressauts se retrouvent également sur de petits récipients à

col rentrant130. À Prez-vers-Siviriez, on les observe surtout sur des formes basses (bols

et tasses). En Suisse nord-orientale, par exemple à Cham-Oberwil ZG ou Elgg ZH-
Breiti, ce caractère morphologique semble par contre assez exceptionnel131.

Les pots à épaulement caréné

Morphologie générale
Ce groupe réunit une petite série de récipients caractérisés par un épaulement caréné

et un col légèrement rentrant, rectiligne (fig. 172:11) ou concave (fig. 172:12-15).
Cette forme peut être considérée comme une variante du type précédent. La lèvre

présente souvent un biseau interne.

Dimensions (fig. 171)

Proche du diamètre maximal du corps, le diamètre à l'ouverture est compris entre 9

et 16 cm (moyenne: 13 cm). L'épaisseur des parois est comprise entre 0,40 et 0,75 cm
(moyenne: 0,58 cm).

Qualité de la pâte
Pâte fine (5 cas) ou assez fine (1 cas).

Mode de cuisson

Les modes AR et A sont attestés (resp. 3 et 2 cas).

Décors associés

Aucun décor n'est signalé.

Les pots et cruches à profils sinueux ou «en tonneau»

Morphologie générale
Ce groupe relativement hétérogène réunit des formes hautes de taille moyenne, presque

toujours fermées, caractérisées par un profil général sinueux ou ovoïde. Le col
est absent ou non délimité. Les lèvres ne sont pas démarquées ou alors courtes et
légèrement déversées et régulièrement modelées en biseau. Certains de ces récipients

portent une petite anse rattachée au bord du récipient et sont identifiés comme des

127 Rouvinez 1998, pl. 2:42-49.

128 Ried FR-Hölle: Boisaubert et ai. dir.

2008, 47, fig. 8:2. Jura: Pousaz et al.

1994, pl. 17:5 et pl. 21:2. Le premier cité
montre un col évasé assez développé,
alors que le second est plus proche des
exemplaires payernois. Les deux
récipients portent un décor combiné tracé
et impressionné (au poinçon).

129 R ex. David-Elbiali/Paunier 2002, pl. 14:

140-141; pl. 16:158 (Châtel d'Arruffens).

130 David-Elbiali/Paunier 2002, pl. 19:191-
193.

131 Gnepf Horisberger/Hämmerle 2001.2;
Mäder 2002.
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Fig. 173

Graphique de l'épaisseur moyenne
et du diamètre à l'ouverture des pots
et cruches à profil sinueux et "en

tonneau" (horizon principal). La croix
centrale en traitillé correspond aux
valeurs moyennes.
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Fig. 174

Exemples de pots et cruches à profil
sinueux et «en tonneau». Échelle 1:6.

1: cat. 175; 2: cat. 442; 3: cat. 443;
4: cat. 411; 5: cat. 173; 6: cat. 169;
7: cat. 166; 8: cat. 168; 9: cat. 371;
10: cat. 176; 11: cat. 387.

cruches (fig. 174:10-11). La présence d'une languette est parfois signalée sur la lèvre

(fig. 174:9) ou sur le corps des vases (cat. 511, 522). Certains récipients de cette série,
de grande taille et à pâte grossière ou assez grossière, auraient aussi pu être versés dans
la classe des jarres (p. ex. cat. 423).

Dimensions (fig. 173)

Très variable, le diamètre à l'ouverture est le plus souvent compris entre 14 et 24 cm
(moyenne: 19 cm). L'épaisseur des parois est comprise entre 0,40 et 0,95 cm, mais

est le plus souvent supérieure à 0,60 cm (moyenne: 0,72 cm).

Qualité de la pâte
Les argiles sont le plus souvent de qualité «moyenne» (assez fine: env. 44 %; assez

grossière: env. 31%), plus rarement fines ou grossières (resp. env. 13 et 12 %).

Mode de cuisson

Les modes AR et A sont largement dominants (resp. env. 52 et 40 %).
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Décors associés

Sur plus de 60 récipients attribués à ce groupe, seuls 8 cas de décors sont signalés: les

décors tracés sont les plus fréquents (5 cas, dont 3 incisions horizontales répétées et
1 cas de décor complexe, cat. 172). On relève en outre un cas de digitations en ligne
sur corps, un cas d'impressions couvrantes et un cas de décor combiné, associant

poinçonnages en ligne et incisions horizontales. La rareté des attestations de décors

s'explique vraisemblablement par le fait que la partie inférieure des corps de ces

récipients (au-dessous de l'épaule) n'est le plus souvent pas conservée sur les tessons

reconnus. Or, si on se réfère à la qualité, à l'épaisseur et à l'orientation (proche de la

verticalité) des fragments de panse portant des décors couvrants tracés ou impressionnés,

on peut penser qu'une proportion importante - mais difficile à estimer - de ces

tessons appartiennent à des vases de ce groupe.

Discussion et éléments de comparaison
Les formes élancées à profil sinueux ou ovoïde sont déjà très nombreuses au Bronze
ancien132 et sont toujours très fréquentes dans les ensembles du Bronze moyen133,

en particulier en Suisse nord-orientale (Wäldi-Hohenrain TG13^, Birmensdorf ZH,
etc.). Ces formes sont encore présentes au Bronze récent, p. ex. à Cbâtel d'Arruf-
^wVD135, mais de façon un peu plus discrète, dans la mesure où les profils des

formes hautes - en particulier les cols et les lèvres — tendent alors à se segmenter. En
Suisse orientale, le type demeure par contre très fréquent jusqu'au début du Bronze

récent, comme en témoigne par exemple le mobilier de Elgg ZH-5r«'ft'13(>.

Les écuelles segmentées

Morphologie générale
Ce groupe hétérogène et numériquement modeste réunit des formes basses, ouvertes,
à corps caréné. Les lèvres sont le plus souvent épaissies et/ou débordent à l'extérieur.
Cat. 179 (fig. 176:2) frappe par ses petites dimensions et la minceur de ses parois.

Dimensions (fig. 175)

Très variable, le diamètre à l'ouverture est compris entre 13 et 25 cm (moyenne: 18 cm).
L'épaisseur des parois est comprise entre 0,30 et 0,90 cm (moyenne: 0,68 cm).

Qualité de la pâte

La qualité des argiles est variable, sans dominante marquée.

Mode de cuisson

Pas de dominante marquée.

Décors associés

Seuls deux décors sont signalés, sur deux céramiques grossières, dont un cas de cordon
lisse au niveau de la carène (cat. 180). Cat. 415 présente quant à lui des impressions
larges en ligne sur sa carène et des impressions allongées sur le sommet de sa lèvre.

Discussion et éléments de comparaison
Fines ou grossières, à corps segmenté ou non, les écuelles basses semblent encore très

rares à la fin du Bronze ancien. Leur fréquence augmente apparemment durant le

Bronze moyen et cette tendance se poursuit au Bronze récent, avec une diversification
des profils. Ces récipients ne présentent guère d'intérêt typochronologique.

Des écuelles carénées en céramique fine et grossière sont attestées à Châtel

dArrujfensYXD^, sans être particulièrement fréquentes. Sur ce site, les lèvres

tendent à s'étirer vers l'extérieur, suivant une évolution sensible également dans le

registre des écuelles non segmentées.

132 P. ex. à la fin du BzA2 à Wädenswil ZH-
Vorder Au: Conscience 2005, Taf. 5, 12-

14,17. ArbonTG-ß/e/c/?e2: Hochuli 1994,

passim.

133 P. ex. au Mont Terri JU (Müller 1988,
Taf. 4), à Marin NE-LeChalvaire (Rouvinez
1998, pl. 3-5: passim), dans la grotte I

de Saint-Brais JU (Pousaz et al. 1994,

pl. 18:13; pl. 20:2-6) ou encore à Münchringen

BE-Mooswald (Ramstein 2005,
Abb. 9:6-8). Voir également SPM III 1998,

fig. 19:16-18 (Wisen SO; BzC).

134 Les pots à profil sinueux y sont très
nombreux, en particulier dans la grande
fosse 1 (Hochuli 1990, Taf. 17-25).

135 P. ex. David-Elbiali/Paunier 2002, pl. 18-

19:182-187; pl. 33-35.

136 Mäder 2002, Abb. 59:1, 2,6, 7; Taf. 28:68

sqq.

137 David-Elbiali/Paunier 2002, pl. 11:89-93;
pl. 28:377-379.
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Fig. 175

Graphique de l'épaisseur moyenne
et du diamètre à l'ouverture des

écuelles segmentées (carrés blancs),
non segmentées (cercles noirs) et
indéterminées (étoiles noires) (horizon
principal). La croix centrale en traitillé
correspond aux valeurs moyennes de
l'ensemble des écuelles.
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Fig. 176

Exemples d'écuelles segmentées (1-6)

et non segmentées (7-23). Échelle 1:6.

1: cat. 180; 2: cat. 179;3:cat. 177;

4: cat. 438; 5: cat. 415; 6: cat. 178;

7: cat. 374; 8: cat. 182; 9: cat. 181;

10: cat. 184; 11: cat. 186; 12: cat. 189;
13: cat. 199; 14: cat. 187; 15: cat. 192;

16: cat. 194; 17: cat. 195; 18: cat. 197;

19: cat. 196; 20: cat. 429; 21: cat. 514;
22: cat. 198; 23: cat. 489.
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Les écuelles non segmentées

Morphologie générale

Hétérogène comme la précédente, cette classe réunit des formes basses à corps non

segmenté, convexe ou plus rarement tronconique. Le corps peut être rentrant (p. ex.

fig. 176:7-9) ou plus souvent ouvert, alors que la profondeur est très variable: certaines

écuelles sont très plates (p. ex. fig. 176:16-17), alors que d'autres sont profondes

(p. ex. fig. 176:7, 22-23). La plupart des lèvres ne sont pas détachées du corps, sauf

sur quelques petites écuelles en céramique fine, où elles présentent un replat interne

(p. ex. fig. 176:15-17) ou débordent vers l'extérieur (fig. 176:18). Occasionnellement,

ces récipients peuvent comporter une anse (p. ex. fig. 176:13) ou une languette

(p. ex. fig. 176:9).

Dimensions (fig. 175)

Très variable, le diamètre à l'ouverture est compris entre 11 et 28 cm (moyenne:
19 cm). L'épaisseur des parois est comprise entre 0,40 et 1,20 cm (moyenne: 0,70 cm).
Toutes les épaisseurs inférieures à 0,65 cm correspondent à des céramiques fines.

Qualité de la pâte
Les écuelles sont majoritairement des céramiques fines (env. 48 %) ou assez fines

(env. 31 %), plus rarement des céramiques assez grossières (env. 13 %) ou grossières

(env. 8 %).

Mode de cuisson

Les modes de cuisson produisant des récipients gris (mode AR et B) prédominent
(resp. env. 57 % et 27 %).

Décors associés

Seule une dizaine de décors est signalée, avec une majorité de motifs tracés simples

(incision horizontale isolée: 1; incisions horizontales répétées: 3; cannelure large isolée:

1; cannelures larges répétées: 1). On relève en outre un cas de digitations en ligne

sur corps (cat. 514), un cas de cordon lisse horizontal (cat. 429) et un cas d'impressions

circulaires couvrantes limitées par une incision horizontale (cat. 198). Relevons

enfin que certaines grandes écuelles à pâte grossière ont été, comme la plupart des

corps de jarres, revêtues d'un crépi grossier (p. ex. cat. 183-185).

Discussion et éléments de comparaison
La plupart des habitats du Bronze moyen et du Bronze récent livrent des écuelles non
segmentées en grand nombre' 3S. À titre d'exemple, le site de Châtel d'Arruffens VD
présente une grande série d'écuelles fines et grossières139, dans laquelle figurent la

plupart des formes attestées à Payerne. On peut relever sur ce site que les lèvres des

écuelles sont, en règle générale, plus nettement détachées du corps qu'à Payerne. Les

écuelles grossières du type de cat. 514 (fig. 176:21), régulièrement ornées de digitations

en ligne, y sont en outre beaucoup mieux représentées.

Les bols et tasses à corps caréné

Morphologie générale

Cette catégorie réunit des récipients de petit diamètre (proche de la hauteur attestée

ou présumée), caractérisés par un corps plus ou moins vertical et une carène marquant
la transition entre le corps et le fond arrondi. Ces récipients portent souvent une petite

anse, en général en X. La typologie peut être affinée en distinguant les corps verticaux

(p. ex. fig. 178:1-5), les corps légèrement bombés ou convexes (p. ex. fig. 178:6) et les

corps sinueux, rentrants (p. ex. fig. 178:8-9) et les récipients dotés d'un épaulement

rentrant et d'un col redressé (fig. 178:10?, 11). En règle générale, les lèvres sont minces,

occasionnellement biseautées et ne sont pas détachées du corps.

138 Quelques écuelles non segmentées, le

plus souvent à corps convexe et assez
profondes, sont déjà signalées entre
la fin du Bronze ancien et le début du
Bronze moyen, p. ex. à Wädenswil ZH-
1/order Au (Conscience 2005, Taf. 3) et
à Arbon TG-Bleiche 2 (Hochuli 1994,
Taf. 11 -12:92-116).

139 David-Elbiali/Paunier 2002, pl. 9-10
(fine) et 26-29 (grossière).

168



Ill Étude du mobilier - La céramique

Fig. 177

Graphique de l'épaisseur moyenne
et du diamètre à l'ouverture des

bols et tasses à corps caréné (cercles

noirs), à corps hémisphérique ou en

calotte, sans carène (carrés blancs) et
indéterminés (étoiles noires) (horizon
principal). La croix centrale en traitillé
correspond aux valeurs moyennes de

l'ensemble des bols et tasses.
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Dimensions (fig. 177)

Le diamètre à l'ouverture est compris entre 11 et 19 cm (moyenne: 15 cm). L'épaisseur

des parois est en général comprise entre 0,45 et 0,65 cm (moyenne: 0,52 cm).

Qualité de la pâte

Il s'agit presque exclusivement de céramiques fines (env. 71 %) ou assez fines (env.

27 %).

Mode de cuisson

Les modes de cuisson produisant des récipients gris (modes AR et B) prédominent
(resp. env. 64 % et 23 %).

Décors associés

La majorité des récipients de ce groupe sont décorés. Les décors tracés sont de très

loin les plus fréquents (24 cas), avec une nette domination des incisions horizontales

répétées (18 cas) ou isolées (5 cas), situées en général à mi-corps. On relève en

outre un cas d'incisions horizontales répétées associées à des mamelons repoussés

(cat. 378), et un cas de décor combiné alternant des incisions horizontales et des

poinçonnages en ligne (cat. 283). Enfin, on peut relever plusieurs cas de décor

linéaire à la hauteur de la carène, sous la forme de petites impressions/incisions fines

verticales (cat. 207-209) et un cas de cannelures larges concentriques tracées sous le

fond du récipient (cat. 432).

Discussion et éléments de comparaison
Ce type présente certaines analogies avec les fameuses tasses de type «Roseaux»

emblématiques du BzA2, caractérisées néanmoins par une carène plus haute et un corps

concave, ou encore avec des récipients carénés plus «trapus» attestés à la fin de cette

période sur des sites comme Arbon TG-Bleiche 2 ou Wädenswil-Vora(?r«4M140. Quoi
qu'il en soit, des bols et tasses à carène basse et corps ± vertical comparables à celles

de Payerne semblent faire leur apparition à la transition du Bronze ancien au Bronze

moyen, comme en témoignent par exemple une tasse de Bodman D-Schachen I et

deux récipients de Bad Buchau D-Forschner]4K On les rencontre ensuite à plusieurs

reprises en Alsace, dans des sépultures du groupe de Haguenau, dans le Wurtem-
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140 Voir p. ex. Hochuli 1994, Taf. 10;

Conscience 2005, Taf. 3 et 23. Les

exemplaires de ces régions se signalent par
des corps courts, concaves ou recti-

lignes, souvent rentrant. Quand elle est

présente, l'anse est en ruban.

141 SPM III 1998, fig. 11:7 et fig. 18:14-15.
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Fig. 178

Exemples de bols et tasses à corps caréné (1-11) et à corps hémisphérique ou en calotte,
non caréné (12-31); 30-31: bol et tasse à col. Échelle 1:6.

1: cat. 461; 2: cat. 377; 3: cat. 417; 4: cat. 405; 5: cat. 432; 6: cat. 201; 7: cat. 378; 8: cat. 203;
9: cat. 204; 10: cat. 206; 11: cat 382; 12:cat.519; 13:cat.211; 14:cat.2l5; 15:cat.2l3;
16: cat. 375; 17:cat.523; 18:cat.513; 19: cat. 221; 20: cat. 220; 21: cat. 217; 22: cat. 463;
23: cat. 218; 24: cat. 219; 25: cat. 222; 26: cat. 223; 27: cat. 360; 28: cat. 389; 29: cat. 224;
30: cat. 524; 31: cat. 225.

berg ou encore dans le Jura, ornés de motifs incisés (incisions horizontales répétées,

triangles hachurés) ou excisés142. A l'échelle régionale, le type est attesté çà et là dans
des ensembles du BzC, sans jamais être aussi fréquent qu'à Payerne143.11 semble
également très rare en Suisse orientale (Cham-Oberwil ZG, Birmensdorf ZH, etc.). Le

type n'apparaît pratiquement plus dans les ensembles postérieurs à celui de Payerne,

p. ex. à Prez-vers-Siviriez FR.

142 P. ex. Koenig et al. 1989, fig. 3; Pétrequin
et al. 1988, fig. 23:3 (Baume de Gigny,
Jura).

143 Châtel d'ArruffensVD: David-Elbiali/Pau-
nier 2002, pl. 11:97; Mont Terri JU: Müller
1988, Taf. 1:19-20; grotte III de Saint-
Brais JU: Pousaz et al. 1994, pl. 21:7;
Münchringen BE-Mooswald: Ramstein
2005, Abb. 8:1; Winznau SO-Käsloch:
Gutzwiller 2004, Taf. 40:949); à Ried FR-

Hölle, on Signale en particulier deux
exemplaires ornés d'un rang de petits
boutons au niveau de la carène (Boi-
saubert et al. dir. 2008, 47, fig. 8:5. Voir
aussi ibid., 92, fig. 7:1 et 105, fig. 7:3-6
(Morat FR).

144 Boisaubert et al. 2008, p. 105, fig. 7 (Mo¬
rat FR-Vorder Prehl 2/3). D'autres petits
récipients carénés (pl. 12:107-109) diffèrent

des exemplaires payernois et
évoquent plutôt des profils caractéristiques
du Bronze final.
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145 P. ex. à Marin NE-/.e Chalvaire (Rouvinez
1998, pl. 1:1-9; principalement avec des

décors d'incisions horizontales répétées)

ou dans les grottes I et III de Saint-
Brais JU (Pousaz et al. 1994, pl. 19:2-3;

pl. 21:5-6).

146 David-Elbiali/Paunier 2002, pl. 11-12:

98-104.

Les bols et tasses à corps hémisphérique ou en calotte,
sans carène

Morphologie générale

Cette appellation désigne ici des récipients de petit diamètre, caractérisés par un corps
hémisphérique ou en calotte, très vraisemblablement à fond arrondi, sans carène.

A l'intérieur de cette classe, nous avons encore distingué les récipients présentant un
col vertical ou légèrement rentrant, souligné par un léger ressaut (p. ex. fig. 178:12-
18). Ces récipients portent occasionnellement une petite anse. En règle générale,
ils présentent un diamètre à l'ouverture légèrement inférieur au diamètre maximal
du corps; il existe également des variantes ouvertes (p. ex. fig. 178:25-26) et à corps
sinueux et ouverture évasée (p. ex. fig. 178:27-29). En règle générale, les lèvres sont
minces, à biseau interne parfois, et ne sont pas détachées du corps.

Dimensions (fig. 177)

Le diamètre à l'ouverture est généralement compris entre 10 et 18 cm (moyenne:
15 cm). Quelques rares exemplaires atteignent ou dépassent 20 cm (dont cat. 222

et 519; fig. 178:12, 25). L'épaisseur des parois est comprise entre 0,35 et 0,80 cm

(moyenne: 0,56 cm).

Qualité de la pâte
Il s'agit exclusivement de céramiques fines (env. 68 %) ou assez fines (env. 32 %).

Mode de cuisson

Les modes de cuisson produisant des récipients gris (mode AR et B) prédominent
(resp. env. 78 % et 7 %). Le mode A est néanmoins signalé dans 15 % des cas.

Décors associés

La grande majorité des récipients de ce groupe sont décorés. Les décors tracés sont de

très loin les plus fréquents (35 cas), avec une prédominance des incisions horizontales

répétées (31 cas) ou isolées (3 cas), situées en général à mi-corps ou au-dessous du

ressaut quand celui-ci est présent. On relève en outre 5 cas de décors combinés associant

des incisions horizontales et des poinçonnages ou des incisions/impressions fines en

ligne (dont cat. 215, 375). Enfin, les décors appliqués/modelés sont représentés par
des mamelons cerclés associés à des incisions horizontales répétées (cat. 217) et par
des boutons en ligne (cat. 513).

Discussion et éléments de comparaison
Absents des ensembles palafittiques du BzA2, les bols et tasses à corps hémisphérique

ou en calotte font leur apparition dans le courant du Bronze moyen145. Au Bronze

récent, le type est attesté en petit nombre à Châtel d'Arrujfens VD, avec toutefois des

lèvres qui tendent à se démarquer du corps146. À Prez-vers-Siviriez FR, ces bols à

corps hémisphérique sont très nombreux: la plupart présentent un ressaut marquant
la base du col. Une évolution morphologique se dessine: alors qu'à Payerne la plupart
des cols sont rentrants, dans le prolongement du corps, les cols de Prez-vers-Siviriez

sont presque toujours évasés. Cette évolution formelle s'accompagne d'une modification

des décors, marquée par le remplacement des incisions horizontales répétées

par des cannelures larges répétées, fréquentes à Prez-vers-Siviriez et caractéristiques
du Bronze récent. Sur le site de Ried FR-Hölle, quelques bols se rapprochent des

exemplaires fermés payernois, mais la majorité des bols à ressaut sont des formes plus

ouvertes. Les incisions horizontales répétées y sont cependant plus fréquentes qu'à
Prez-vers-Siviriez. Ces diverses observations nous amènent à proposer de situer

chronologiquement l'occupation de Ried entre celles de Payerne et de Prez-vers-Siviriez.
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Les gobelets

Morphologie générale
Ce petit groupe rassemble des récipients de très petites dimensions, à paroi mince.
La majorité d'entre eux sont caractérisés par un profil sinueux. Les lèvres ne sont pas
détachées du corps. Deux fonds arrondis sont attestés (fig. 180:1-2).

Dimensions (fig. 179)

Proche du diamètre maximal du corps, le diamètre à l'ouverture est compris entre 6

et 9 cm (moyenne: 7 cm). L'épaisseur des parois est comprise entre 0,20 et 0,60 cm
(moyenne: 0,37 cm).
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Fig. 179

Graphique de l'épaisseur moyenne et
du diamètre à l'ouverture des gobelets
(horizon principal). La croix centrale
en traitillé correspond aux valeurs

moyennes.

Fig. 180

Exemples de gobelets. Échelle 1:6.

1: cat. 465; 2: cat. 229; 3: cat. 230;
4: cat. 407; 5: cat. 402.

Qualité de la pâte
Il s'agit exclusivement de céramiques fines (7 cas) ou assez fines (1 cas).

Mode de cuisson

Le mode AR prédomine (4 cas), devant le mode A (2 cas).

Décors associés

Seuls deux décors sont signalés, soit une incision horizontale isolée (cat. 229) et un
cordon lisse (cat. 402).

Discussion et éléments de comparaison
De petits récipients (ansés) à profil sinueux proches des exemplaires d'En Planeise

sont régulièrement attestés dans les ensembles du BzA2 et de la transition Bronze
ancien/moyen14'. Rares à Payerne, les gobelets semblent également très peu fréquents
dans les ensembles de comparaison régionaux. Un fragment de Châteld'ArrujfensWD
pourrait éventuellement être attribué à ce groupe'^8, qui ne semble par contre pas
attesté dans le riche ensemble de Ried FR-Hölle.
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147 P. ex. SP/M III 1998, fig. 11:16; 13:3; 18:12;
Hochuli 1994, Taf. 15-16 (Arbon TG-
Bleiche 2).

148 David-Elbiali/Paunier 2002, pi. 12:114.
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Formes diverses

Parmi les fragments non attribués à l'un des groupes susmentionnés, quelques-uns
méritent mention.

Cat. 232 et 233 sont de minuscules récipients, dont l'un à fond plat et l'autre
arrondi, que nous avons désignés par le terme de godets. La fonction de tels objets

pourrait bien être autre que culinaire. Des godets ou vases miniatures analogues sont
signalés p. ex. à Meilen ZH-Schellen dans un contexte de la fin du Bronze ancien1^9.

Dans la catégorie générale des bols et tasses, on peut signaler deux exemplaires
à corps en calotte et long col rectiligne, vertical (fig. 178:30) ou évasé (fig. 178:31).

Quelques fragments présentent des caractères morphologiques particuliers. Il
s'agit notamment de deux pieds en couronne (dont cat. 234): de tels éléments sont

Tableau synoptique des classes régulièrement signalés dans les ensembles du Bronze moyen, p. ex. à Ried FR-Hölle
morphologiques. ou encore ^ Onnens VD (BzB). Sur le Mont Terri JU, plusieurs fragments de pieds

,_ en couronne portent des décors de triangles excisés1'0.
aF assez fine r b

aG assez grossière Enfin, on peut signaler un fragment de corps de récipient muni d'un curieux
G grossière déversoir tubulaire (cat. 358), sans parallèle à notre connaissance.

N° Dénomination Nombre
0 ouv.
moyen

(cm)

Épaisseur

moyenne
(cm) F

P<

aF

ite

aG G

M

c

A

ode c

uisso

AR

e

i
B

1 Jarres 159 29 0,93 2 27 116 137 7 3

2.1 Pots à étranglement et col développé large 55 23 0,79 3 14 20 12 31 17 2

2.2
Pots / cruches / amphores à étranglement et col

développé étroit
33 10 0,60 13 14 3 4 20 5

2 Vases à étranglement divers et indéterminés 69 - 0,68 19 26 8 3 18 33 10

2 (total) Vases à étranglement 157 18 0,70 35 54 31 15 53 70 17

3.1 Pots / cruches à col court souligné par un ressaut 50 16 0,59 29 12 3 2 29 14

3.2 Pots à épaulement caréné 6 13 0,58 5 1 2 3

3.3 Pots / cruches à profil sinueux ou en tonneau 62 19 0,72 7 23 16 6 20 26 4

3 Pots / cruches divers et indéterminés 3 1 1 1 1 2

3 (total) Pots/cruches 121 17 0,66 42 37 20 6 25 60 18

4.1 Écuelles segmentées (carénées) 8 18 0,68 3 2 1 2 2 2 1

4.2 Écuelles non segmentées 60 19 0,70 25 16 7 4 9 32 15

4 Écuelles diverses et indéterminées 6 30 0,88 1 1 4 4 2

4 (total) Écuelles 74 20 0,71 28 19 9 10 15 36 16

5.1 Bols/tasses carénés 56 15 0.52 32 12 1 6 28 10

5.2 Bols / tasses à corps hémisphérique ou en calotte 44 15 0,56 25 12 6 32 3

5 Bols / tasses divers et indéterminés 30 15 0,50 17 5 1 2 21 5

5 (total) Bols /tasses 130 15 0,53 74 29 2 14 81 18

6 Gobelets 8 7 0,37 7 1 2 4

7 Godets / vases miniatures 2 (3) (0,60) 1

Les classes formelles et les techniques de production

Il existe de toute évidence des relations étroites entre les classes morphologiques et
les modes de production tels qu'ils ont été définis dans les chapitres introductifs, de

même qu'avec les dimensions des récipients. Ces liens peuvent être synthétisés de la

façon suivante (fig. 181):

Les jarres et, dans une moindre mesure, les grands vases à étranglement et col

développé large, réunissent une majorité de grands récipients à pâte grossière ou assez

grossière, à traitement de surface grossier, cuits en mode A (couleur claire).

Les pots à profils sinueux ou «en tonneau» sont pour la plupart des récipients de

149 Conscience 2005,Taf. 26:557-558,560. taille moyenne, à pâte de qualité «intermédiaire» (assez fine ou assez grossière), de

150 Müller 1988,Taf. 2:23 et 8:156-157. couleur foncée (mode AR: 52 %; mode B: 8 %) ou claire (mode A: 40 %).
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Les petits vases à étranglement et col étroit, les pots et cruches à col court souligné

par un ressaut, les bols et tasses et les gobelets rassemblent une majorité de récipients
de faible diamètre, à pâte fine ou assez fine, à traitement de surface soigné, de teinte

foncée, cuits en mode AR, plus rarement en mode B.

Les écuelles (segmentées ou non) constituent une classe plus hétérogène, avec une

majorité d'exemplaires de petites à moyennes dimensions (diamètre à l'ouverture le

plus souvent < 20 cm), à pâte fine ou assez fine, cuits en mode AR ou B (couleur foncée)

et un nombre plus modeste d'exemplaires assez grands (diamètre à l'ouverture
le plus souvent >20 cm), à pâte grossière ou assez grossière, cuits en mode A (teinte

claire), plus rarement en mode AR (teinte foncée).

Synthèse et éléments de comparaison

Les éléments de comparaison évoqués ci-dessus pour chacune des classes morphologiques

définies autorisent quelques constatations.

Si l'on confronte l'éventail des formes payernoises avec les registres des ensembles

régionaux centrés sur le Bronze récent — en particulier Châtel d'ArruffensVY) et Prez-

vers-Siviriez FR -, on observe que la plupart des classes définies à Payerne sont
présentes.

Dans le registre des céramiques grossières, les différences ne sont guère évidentes,

comme on l'a souligné à propos des jarres. Il semblerait tout au plus que les écuelles

profondes («plats creux») soient plus fréquentes dans les deux séries du Bronze

récent.

En ce qui concerne la céramique fine, on peut noter que plusieurs des formes

définies, communes aux trois sites, connaissent apparemment des évolutions

morphologiques: ainsi, les cols des vases à étranglement et col développé, aussi bien large

qu'étroit, ainsi que ceux des pots et des bols et tasses à ressaut, sont dans l'ensemble

plus évasés et déversés sur les sites du Bronze récent qu'à Payerne. Une certaine
tendance à la segmentation des lèvres semble également se dessiner sur les céramiques
fines, en particulier les écuelles. La segmentation des corps des récipients, en
particulier des petits vases à étranglement, semble également plus fréquente dans les deux

séries du BzD.

Du point de vue du registre morphologique, la série des bols et tasses à corps
caréné constitue la principale différence entre le mobilier payernois et les deux
ensembles susmentionnés du BzD, dans lesquels le type est en effet rarissime, voire
absent. Apparemment dérivée d'un type de tasses attesté à la transition du BzA2 au

BzB, cette forme n'est toutefois guère plus fréquente dans les ensembles régionaux
attribués au Bronze moyen (Mont Terri JU, Marin NE-Zc Chalvaire, etc.). Son

absence sur les sites du Bronze récent ne doit donc pas être surinterprétée du point de

vue chronologique.

De ces quelques observations, il ressort que l'ensemble payernois, en dépit des

nombreux caractères communs reconnus, montre globalement un faciès antérieur à

ceux des séries régionales attribuées au BzD. Comme on le verra plus loin, ce constat

paraît corroboré par l'étude comparative des décors. Par contre, la confrontation
du registre formel de Payerne avec des ensembles attribués au Bronze moyen est

plus difficile, en raison du faible nombre de séries publiées. En outre, plusieurs de

ces ensembles sont plutôt pauvres (p. ex. le Mont Terri JU ou Morat FR-ZVé de la

Blancheriè) ou comprennent un mobilier très fragmenté (p. ex. Cham-Oberwil ZG,
Birmensdorf ZH) ou peu homogène (p. ex. Marin NE-Zc Chalvaire). Les comparaisons

deviennent en outre assez aléatoires et délicates avec des sites éloignés de plus
de 100 km. On peut souligner à cet égard que les registres formels des ensembles de

Suisse occidentale et des séries du nord-est du Plateau présentent globalement peu de

points communs. Nous reviendrons sur ce point dans la conclusion.
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Les décors

Introduction

La céramique du BzC se caractérise par la grande variété des techniques et des

registres décoratifs.

Nous distinguerons ici les procédés de réalisation (les techniques) et les dessins

effectués (les motifs et leur extension).

Les techniques

Fig. 182

Tableau synoptique des techniques
décoratives.
F fine
aF assez fine
aG assez grossière
G grossière
* Les cordons impressionnés ont

été versés dans le groupe des

«décors appliqués/modelés»

Trois groupes majeurs de techniques décoratives sont attestés à Payerne (fig. 182):

Les décors tracés sont exécutés en traînant un outil ou un instrument, fin et pointu

pour la réalisation des incisions, plus large et mousse pour celle des cannelures.

Les décors impressionnés sont effectués en appliquant avec plus ou moins de

force un outil ou un instrument de forme variable, voire simplement le doigt ou
l'ongle. On peut distinguer dans ce groupe les poinçonnages, les impressions fines, les

impressions larges (y compris les estampages) et les impressions digitées. Les motifs

courts et fins, en ligne ou couvrants, ont été versés dans ce groupe, même si certains
d'entre eux pourraient bien avoir été réalisés par incision à la pointe et auraient de ce

fait pu être rattachés aux décors tracés.

Les décors appliqués ou modelés regroupent les motifs en relief (cordons, mamelons,

boutons) réalisés par adjonction de matière ou par modelage de la paraison. Les

anses et languettes - éléments fonctionnels - n'ont quant à elles pas été considérées

ici comme des décors.

Description Nombre
Épaisseur

moy. (cm) F

Pâ

aF

te

aG G

Mo<

A

Je de cui

AR

»son

B

Décors tracés 801 0,61 207 230 24 95 495 147

Décors tracés + impressionnés 59 0,60 35 14 2 9 33 8

Décors tracés + appliqués/modelés 6 0,50 3 1 3 2

Décors tracés + impressionnés + appliqués/modelés 1 - 1 1

Décors impressionnés 394 0,72 77 83 40 32 105 160 62

Décors impressionnés + appliqués/modelés * 5 0,88 1 2 1 1

Décors appliqués/modelés 512 0,83 19 43 95 177 340 106 18

Total des décors 1772 0,70 339 373 162 206 546 798 237

Total des décors couvrants 462 0,68 84 126 31 77 219 97

151 Proportionnellement, les décors excisés

sont bien représentés à Châtel d'Arruf-
fens VD, intégrés parfois dans des décors
combinés: David-Elbiali/Paunier 2002,
pl. 25. Voir aussi ibid., 86. Ce mode
décoratif est également attesté à plusieurs
reprises dans le petit lot du Mont Terri

JU (BzC): Müller 1988, Taf. 8. On notera

par contre qu'il n'est pas signalé dans le

grand ensemble de Cham-Oberwil ZG à

la transition BzC/BzD: Gnepf Horisber-
ger/Hâmmerle 2001.2.

152 P. ex. Buzzi et al. 1994, fig. 18:13-16, 22;

fig. 37:4-5.

Régulièrement attestés dans les ensembles contemporains quoiqu'en en nombre

limité, les décors excisés (echter Kerbschnitt), effectués par extraction de matière au

moyen d'un outil, sont assez curieusement presque totalement absents à Payerne. Les

décors excisés sont souvent considérés comme caractéristiques de la céramique fine
de la fin du Bronze moyen et du Bronze récent151. Ils sont particulièrement bien

représentés en Alsace (groupe de Haguenau), en Lorraine152 et dans le sud du Bade-

Wurtemberg. A Payerne, quelques rares fragments semblent appartenir à ce groupe
décoratif (cat. 287, 289?, 291? et 448).

Il arrive que des techniques décoratives soient utilisées conjointement: on parlera
alors de décors combinés. A l'exception des cordons digités et impressionnés à l'outil
et d'une série de décors alternant des incisions horizontales et des impressions fines/

poinçonnages répétés en ligne, ces décors sont assez rares.
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Arbitrairement, nous n'avons pas inclus dans les techniques décoratives le crépissage

externe des parois, technique largement utilisée pour les céramiques grossières
de Payerne, en particulier les jarres (voir ci-dessus, 150-151 et fig. 158:4-6). On peut
penser que ce traitement de surface visait prioritairement à solidifier les parois et

peut-être aussi à faciliter la manutention des récipients. L'hypothèse d'une fonction
d'isolation thermique a également été évoquée1^.

Comme on peut le voir dans le tableau de la fig. 182, les décors tracés sont
nettement majoritaires (45 % des décors), devant les décors appliqués/modelés (29 %,

y c. les cordons impressionnés) et les décors impressionnés (22 %). Si l'on excepte les

cordons impressionnés, qui représentent 17 % de l'ensemble des décors, les décors
combinés ne réunissent que 4 % des éléments ornés.

Les motifs

Les motifs ornementaux sont caractérisés en premier lieu par leur extension (fig. 183).
Trois modes d'organisation principaux peuvent être définis: les décors en ligne, les

décors en frise et les décors couvrants.

Les décors en ligne s'organisent en ligne horizontale ponctuelle sur le profil. Les

décors linéaires principaux sont les incisions et cannelures horizontales isolées, les cordons

et les impressions répétées sur un rang horizontal. Ces ornements se positionnent
généralement sur des points d'inflexion du profil, à la jonction corps/ouverture, à mi-panse,
sur la lèvre ou sur le fond. Ils représentent env. 39 % des extensions déterminées.

Les décors en frise sont constitués de motifs larges ou superposés qui occupent
une portion plus large de la hauteur des récipients. Ces ornements sont souvent placés

au niveau de l'épaule ou sur la moitié supérieure des corps des vases. Les décors

en frise les plus fréquents sont les incisions et cannelures horizontales répétées, parfois
combinées avec des impressions répétées horizontales. Les décors tracés incluant des

triangles emboîtés ou hachurés, ainsi que les décors de mamelons répétés en ligne,
appartiennent également au groupe des décors en frise. Ceux-ci représentent env. 34 %
des extensions déterminées.

Emblématiques du Bronze moyen154, les décors couvrants réunissent les motifs
tracés et impressionnés qui couvrent la plus grande partie des corps de récipients,
au-dessous du col ou de l'épaule. Ils constituent près de 28 % des organisations
reconnues.

On recense en outre quelques cas de décors que l'on peut qualifier de ponctuels
(impressions et incisions sur des anses ou des languettes), ainsi que de très rares cas

d'organisation en panneau(x), selon un découpage vertical (p. ex. cat. 285

Il existe de toute évidence une relation entre les techniques décoratives et
l'organisation des motifs. Ainsi, les majorités respectives des décors tracés, impressionnés et
appliqués/modelés sont organisées en frise, en motifs couvrants et en ligne.

Par ailleurs, la très grande part des décors de Payerne est constituée de motifs
simples, isolés ou répétés. Les ornements complexes, comprenant plusieurs motifs
distincts, sont nettement plus rares (env. 5 % de l'ensemble). Les motifs complexes
les plus nombreux associent à des incisions horizontales isolées ou répétées soit des

triangles emboîtés ou hachurés, soit des impressions fines ou des poinçonnages répétés
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Fig. 183

Extension des décors.
A décor en ligne
B décor en frise
C décor couvrant

153 David-Elbiali/Paunier2002, 71.

154 Les décors couvrants - surtout des do¬
tations et des impressions larges - font
leur timide apparition à la fin du Bronze
ancien, comme l'attestent les quelques
exemplaires recueillis à Wädenswil ZH-
Vorder Au: Conscience 2005, Taf. 6:174,
Taf. 8:209, Taf. 15:299.
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horizontaux, soit des mamelons. Il convient de distinguer les décors complexes des

décors combinés, les seconds résultant de la combinaison de plusieurs techniques et
les premiers de l'association de plusieurs motifs.

Les décors tracés

Fig. 184

Tableau synoptique des décors tracés.
F fine
aF assez fine
aG assez grossière
G grossière

Les motifs tracés (801 occurrences; fig. 184) sont par excellence les décors des

céramiques fines/assez fines, avec près de 61 % des motifs recensés, alors qu'on ne les

rencontre que sur 6 % des céramiques plus grossières (pâte assez grossière). Les décors
de loin les plus fréquents sont les incisions horizontales répétées (402; fig. 185:2-4),
devant les incisions verticales ou obliques couvrantes (env. 193; fig. 185:5-7) et les

motifs plus ou moins complexes incluant des triangles emboîtés ou hachurés (47;
fig. 185:9-15). La plupart de ces décors sont tracés au moyen de pointes plus ou
moins fines et sur des surfaces plus ou moins sèches. Les frises d'incisions horizontales

comptent le plus souvent entre trois et cinq lignes parallèles.

N° Description Nombre
Épaisseur

moyenne
(cm) F

Pâ

aF

te

aG G A

Iode c

tuisso

AR

e

B

1 incision horizontale isolée 54 0,59 14 16 3 4 37 11

2 incisions horizontales répétées 402 0,59 122 98 6 37 271 68

3 incisions verticales/obliques couvrantes 180 0,66 23 55 9 26 89 44

4 incisions verticales/obliques couvrantes + incision horizontale isolée 5 0,63 3 1 1 3 1

5 incisions verticales/obliques couvrantes + incisions horizont. répétées 8 0,66 2 3 2 4 1

6 cannelures (incisions) orthogonales 1 - 1 1

7 triangles emboîtés 9 0,54 5 3 8 1

8 triangles emboîtés + incision horizontale isolée 2 - 1 1 2

9 triangles emboîtés + incisions horizontales répétées 4 - 2 1 1 2

10 triangles emboîtés hachurés horizontalement 1 - 1 1

11 triangles hachurés 16 0,57 4 4 1 14 1

12 triangles hachurés + incision horizontale isolée 5 0,69 1 3 1

13 triangles hachurés + incisions horizontales répétées 10 0,63 4 4 1 7 2

14 incisions en zig-zag 1 - 1 1

15 décor incisé sur anse 4 - 2 3 1

16 cannelure large horizontale isolée 15 0,64 3 5 1 4 8 2

17 cannelures larges horizontales répétées 18 0,61 10 4 1 9 6

18 cannelures larges répétées sous fond 1 - 1 1

19 cannelure large sous le fond + incisions complexes (en panneau 1 - 1 1

20 incisions parallèles indéterminées 59 0,65 9 31 2 15 27 7

21 incisions diverses et indéterminées 7 - 1 6 1 5 1

155 David-Elbiali/Paunier 2002, 71, fig. 74 et
82.

156 Baudais/Piuz 2003.

Il est intéressant de noter que les cannelures larges, fréquentes en Italie du Nord
dès le début du Bronze moyen mais qui ne se répandent largement qu'au Bronze
récent au nord des Alpes, sont ici encore très discrètes (fig. 185:19-20): on ne recense

en effet qu'une trentaine de cas de cannelures larges horizontales isolées ou répétées,
alors que les décors incluant des cannelures larges verticales ou en motifs arqués ou
circulaires font totalement défaut. Ainsi par exemple, dans l'ensemble de Châtel d'Ar-
ruffens VD, centré sur le BzDl, la part des cannelures larges est nettement plus
importante155. Ce constat vaut également pour le mobilier de Prez-vers-Siviriez FR156.

Si la plupart des incisions verticales et/ou obliques couvrantes sont tracées à la

pointe, on rencontre également quelques cas d'incisions parallèles rapprochées
tracées au moyen d'un peigne (fig. 185:6). Ces décors couvrants sont parfois délimités

par des incisions horizontales isolées ou répétées (p. ex. cat. 264, 457; fig. 185:8).

Les motifs complexes incluant des triangles emboîtés ou hachurés incluent
fréquemment des incisions horizontales isolées ou répétées. Dans de tares cas, les
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Fig. 185

Exemples de décors tracés. 1: décor l;2-4: décor 2;
5-7: décor 3; 8: décor 5; 9-10: décor 7; 11: décor 9;
12: décor 10; 13-15: décor 13; 16: décor 14; 17-18: décor 15;

19-20: décor 17; 21: décor 18; 22: décor 19.

1: cat. 229; 2: cat. 248; 3: cat. 398; 4: cat. 523; 5: cat. 265;
6: cat. 269; 7: cat. 271; 8: cat. 264; 9: cat. 254; 10: cat. 255;
11: cat. 256; 12: cat. 392; 13: cat. 427; 14: cat. 466; 15: cat. 483;
16: cat. 261; 17: cat. 351; 18: cat. 352; 19: cat. 251; 20: cat. 489;
21: cat. 432; 22: cat. 241. Échelles diverses.
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triangles incisés sont intégrés à des décors combinés associant des poinçonnages
en ligne ou des impressions/incisions fines verticales et des incisions horizontales
(p. ex. fig. 190:10). Les frises de triangles hachurés apparaissent à la fin du Bronze
ancien, par exemple dans les séries richement décorées de style «Roseaux» en Suisse

occidentale ou de style «Arbon» en Suisse orientale, dans le Bade-Wurtemberg et en
Bavière157. Ces décors perdureront jusqu'au Bronze final158.

Parmi les motifs exceptionnels, on peut mentionner des incisions verticales
parallèles associées à une cannelure fine horizontale isolée (cat. 463), un cas d'incisions
en zig-zag (fig. 185:16)159, deux fonds arrondis ornés de cannelures larges concentriques

(fig. 185:21) - dont l'un associé à des incisions parallèles en séries divergentes
(fig. 185:22) - et quatre exemples d'anses décorées d'incisions (fig. 185:17-18).

Les décors impressionnés

Fig. 186

Tableau synoptique des décors

impressionnés. Les décors 31 incluent
quelques cas de motifs excisés.

F fine
aF assez fine
aO assez grossière
G grossière

Contrairement aux décors tracés, les décors impressionnés (394 occurrences; fig. 186)
se rencontrent fréquemment aussi bien sur les céramiques fines (sur lesquelles ils

représentent 22 % des décors) que sur les céramiques grossières (19 %).

Sur les céramiques fines ou assez fines, on les rencontre principalement sous la

forme de motifs couvrants (impressions fines ou larges, poinçonnages, digitations)
ou, plus rarement, de motifs répétés en ligne horizontale sur des carènes ou des lèvres.

L'orientation des impressions fines peut être verticale, horizontale ou oblique.

N° Description Nombre
Épaisseur

moyenne
(cm) F

Pâ

aF

te

aG G

IV

c

A

ode d
uisson

AR

3

B

22 impressions/incisions fines répétées horizontales 15 0,59 6 3 11 2

23 impressions fines en ligne sur lèvre 4 0,71 2 1 3

24 impressions larges en ligne 16 0,64 3 6 2 1 4 7 2

25 impressions larges en ligne sur lèvre 5 0,98 2 2 4 1

26 impressions larges en lignes répétées 4 0,64 1 2 1 2 1

27 impressions larges couvrantes ou en bandeau +
décor oculé à incrustation de matière blanche

1 - 1

28 impressions fines et poinçonnages couvrants 67 0,65 22 16 7 30 17

29 impressions larges couvrantes 85 0,67 20 20 7 16 44 14

30 impressions larges irrégulières couvrantes 7 0,69 2 3 1 2 3

31 estampages/excisions 8 0,66 7 1 1 2 4

32 digitations en ligne sur lèvre 25 0,98 6 14 22 1

33 digitations en ligne sur corps 34 0,91 5 14 19 2 1

34 digitations couvrantes 97 0,74 5 26 12 20 45 14

35 impressions sur languette 2 - 1 1 1

36 impressions fines/poinçonnages indéterminés 10 0,60 7 1 2 5 2

37 impressions larges indéterminées 5 0,62 1 2 1 3 1

38 digitations indéterminées 14 0,78 1 2 4 1 5 5 4

Les impressions larges et digitations couvrantes sont également attestées assez

fréquemment sur des céramiques à pâte assez grossière. Toutefois, la majorité des

décors impressionnés sur les récipients grossiers est constituée d'impressions larges

et de digitations linéaires sur les corps ou les lèvres de récipients de grande taille,
principalement des jarres.

Les décors impressionnés couvrants révèlent une grande variété de motifs
(fig. 187:6-21 et 188:12-15; digitations, ongulations, poinçonnages, poinçonnages
tangentiels, traits fins verticaux ou obliques, «croissants», cercles, triangles, etc.),
attestant l'usage d'instruments divers (pointes, poinçons, lames, baguettes de différentes

sections, etc.). On signale également plusieurs exemples d'impressions irrégulières
(p. ex. fig. 187:20-21), exécutées sur pâte fraîche comme les digitations.

Les digitations en ligne sont situées sur la lèvre (p. ex. fig. 188:8-9) ou, plus

fréquemment, à la base du col ou à la jonction panse/ouverture des récipients de grande
taille (p. ex. fig. 188:10). Elles sont parfois associées à des languettes (p. ex. cat. 117).

157 P. ex. SPM III 1998, fig. 12:8, 9, 11, 19;

fig. 13:1-2; Conscience 2005, passim
(Wädenswil ZH-VorderAu).

158 P. ex. SPM III 1998, fig. 24:14, 21, 35;

fig. 25:21.

159 Des motifs de zig-zags incisés sont si¬

gnalés p. ex. à Wisen SO-Moosfeld (BzC)

et à Vuadens FR-Le Briez (BzDI): SPM III

1998, fig. 19:14 et fig. 23:10 et 13.
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Fig. 187

Exemples de décors impressionnés. 1-2: décor 22;
3: décor 23; 4: décor 25; 5: décor 27; 6-11: décor 28;
12-19: décor 29; 20-21: décor 30.

1: cat. 272; 2: cat. 439; 3: cat. 434; 4: -; 5: cat. 316; 6: cat. 297;
7: cat. 293; 8: cat. 431; 9: cat. 299; 10: cat. 300; 11: cat. 301;
12: cat. 304; 13: cat. 305; 14: cat. 308; 15: cat. 309;
16: cat. 312; 17: cat. 467; 18: cat. 313; 19: cat. 315;
20: cat. 323; 21 : cat. 325. Échelles diverses.
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Fig. 188

Exemples de décors impressionnés et
excisés. I-7: décor 31; 8-9: décor 32;
10-11: décor 33; 12-15: décor 34;
16-17: décor 35.
1: cat. 242; 2: cat. 243; 3: cat. 287;
4: cat. 448; 5: cat. 289; 6: cat. 290;
7: cat. 291; 8; cat. 97; 9: cat. 122;
10: cat. 115; 11 : cat. 440; 12:cat.318;
13: cat. 319; 14: cat. 321; 15: cat. 503;
16: cat. 181; 17: cat. 506. Échelles

diverses.

Les digitations - couvrantes en particulier - ont été réalisées sur une pâte molle, ce qui
a souvent provoqué le dégagement d'un bourrelet saillant (digitations «à repoussé»;

p. ex. fig. 188:12-14).

Une petite série de profondes empreintes sur pâte fraîche, triangulaires, circulaires

et quadrangulaires (estampages) est signalée dans des compositions couvrantes ou
complexes, combinées parfois avec des incisions. Certaines d'entre elles pourraient
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correspondre en fait à des excisions. On mentionnera en particulier des motifs constitués

de triangles alignés sur une panse (cat. 288) et sur quelques fonds (fig. 188:1-2),

une bande de triangles excisés et disposés en dents-de-loup (fig. 188:4)160. S'ajoutent
quelques empreintes profondes combinées à des décors tracés, à savoir un panneau
complexe d'excisions? triangulaires et circulaires délimités par une incision horizontale

(non visible sur la photo, fig. 188:3) et un récipient décoré de cercles estampés

couvrants délimités par une incision horizontale (fig. 190:15). On mentionnera

encore quelque cas d'impressions assez profondes, quadrangulaires ou triangulaires
organisées en frises (fig. 188:5-6), un cas d'impressions complexes associant des

impressions triangulaires en frise horizontale à des impressions losangiques en bandeau?

vertical (fig. 188:7) et un récipient caréné portant des impressions larges en frise

ou couvrantes et au moins un rang d'impressions oculées à incrustation de matière
blanche indéterminée (fig. 187:5)161.

Parmi les décors impressionnés relativement exceptionnels, on peut encore signaler

quelques cas de languettes impressionnées (p. ex. fig. 188:16-17).

Très bien représentées à Payerne, les impressions couvrantes à l'outil et les digita-
tions couvrantes font leur apparition à la transition Bronze ancien/Bronze moyen, se

répandent au Bronze moyen et sont encore bien présentes au Bronze récent162. Elles

disparaissent ensuite rapidement dès le début du Bronze final.

Les décors combinés tracés et impressionnés

Les décors combinés associant motifs tracés et imprimés sont représentés par une
soixantaine de cas, presque exclusivement sur des céramiques fines ou assez fines

(fig. 189). Deux-tiers d'entre eux sont des décors en frise variés, composés d'une ou

Fig. 189

Tableau synoptique des décors

combinés tracés et impressionnés.
F fine
aF assez fine
aG assez grossière
G grossière

N° Description Nombre
Épaisseur

moyenne
(cm) F

Pâ

aF

te

aG G

N

<

A

ode
uisso

AR

le

n

B

39
combinaison d'incisions/impressions/poinçonnages répétés horizontaux et
d'incisions horizontales isolées ou répétées

39 0,56 24 9 5 28 2

40
combinaison d'incisions/impressions répétées horizontales et d'incisions
horizontales + incisions obliques couvrantes

1 - 1 1

41
combinaison d'incisions/impressions répétées horizontales et d'incisions
horizontales + triangles hachurés

4 0,65 2 2 1 3

42 impressions fines couvrantes? + incision horizontale isolée 2 - 1 1 2

43 impressions fines couvrantes? + incisions horizontales répétées 4 0,66 2 1 1 2

44 impressions larges couvrantes + incision horizontale isolée 4 0,81 1 1 1 1 1

45 impressions larges couvrantes? + incisions horizontales répétées 1 - 1 1

46 estampages couvrants + incision horizontale isolée 1 - 1 1

47 petites impressions/incisions fines en panneau? + incision verticale 1 - 1

48 impressions fines couvrantes? + incision verticale 1 - 1 1

49 impressions larges en panneaux triangulaires délimités par des incisions 1 - 1

plusieurs incisions horizontales et d'impressions/incisions fines ou de poinçonnages
répétés linéaires, orientés diversement (p. ex. fig. 190:1-8). Occasionnellement ces

frises sont même complétées par des triangles hachurés (fig. 190:10-11). On signale

en outre quelques exemples de décors impressionnés couvrants limités par des

incisions horizontales isolées ou répétées (p. ex. fig. 190:12-15). D'autres associations

sont encore plus exceptionnelles, comme un décor d'impressions fines en panneau
délimité par une incision verticale (fig. 190:16), un cas de poinçonnage (couvrant?)
associé à une incision verticale (fig. 190:17) et des impressions larges ovoïdes insérées

dans des triangles incisés (fig. 190:18). Dans le cas de cat. 284, le motif est en outre
associé à un mince cordon arrondi impressionné à l'outil (fig. 192:19). Enfin, on
note un exemple de décor d'incisions verticales (couvrantes? au peigne?) délimité par
un rang d'impressions digitées (cat. 502).

Les décors combinés à poinçonnages ou impressions/incisions courtes sont largement

répandues dès la fin du Bronze ancien dans le sud de l'Allemagne, le nord-est

160 Ce décor est attesté p. ex. au début
du BzD à Elgg ZH-Breith Mäder 2002,
Taf. 25:16; Taf. 27:47. Il se rencontre à

plusieurs reprises au BzC/D dans la

Broyé fribourgeoise:Boisaubert etal. dir.

2008,47, fig. 8:2,92, fig. 8:3-5).

161 Un exemple de petit bol caréné à décor
complexe comprenant des motifs oculés

estampés est signalé à Vuadens FR-i.e

Briez (BzDI): SPM III 1998, fig. 23:13. Le

même motif se rencontre également
au BzD à Neftenbach ZH (Mäder 2002,
Abb. 143) ou encore à Cham-Oberwil ZG,
à la transition BzC/D (Gnepf Horisberger/
Hämmerle 2001.2,Taf. 7:340). Par ailleurs,
un cas de décor différent, estampé ou
excisé, avec incrustation de matière
blanche est signalé à Ried FR-Hölle.

162 Voir les occurrences recensées dans Da-
vid-Elbiali/Paunier 2002,81-83.
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de la France ou encore dans le massif jurassien suisse163. Ils sont également recensés
à Arbon TG-Bleicbe 2164, où on les rencontre en association avec des triangles
hachurés, ou encore à Wädenswil ZH-Vorder Au, où les poinçonnages sont à plusieurs
reprises combinés avec des incisions horizontales répétées163.

2 3 4

163 Des motifs de ce type ont été reconnus
p. ex. dans la grotte I de Saint-Brais JU

(Pousaz et al. 1994, pl. 18:1) et à Châtel
d'Arruffens VD (p. ex. David-Elbiali/Pau-
nier 2002, pl. 24:318).

164 Hochuli 1994, Taf. 12:121-122; Taf. 16:

185-186.

165 P. ex. Conscience 2005, Taf. 3:84.

Fig. 190

Exemples de décors combinés tracés et

impressionnés. 1 -8: décor 39; 9: décor 40;
10-11: décor 41; 12: décor 43; 13: décor 44;
14: décor 45; 15: décor 46; 16: décor 47; 17: décor 48;
18: décor 49.
1: cat. 273; 2: cat. 274; 3: cat. 275; 4: cat. 277;
5: cat. 278; 6: cat. 280; 7: cat. 283; 8: cat. 375;
9: cat. 279; 10: cat. 262; 11: cat. 509; 12: cat. 292;
13: cat. 198; 14: cat. 145; 15: cat. 401; 16: cat. 285;
J7:cat.286; 18:cat. 361. Échelles diverses.

183



Daniel Castella et al. Uhabitat de l'âge du Bronze moyen de Payerne «En Planeise»

Les décors appliqués/modelés

Forte de 512 représentants, cette catégorie réunit les motifs saillants réalisés par
adjonction de matière ou par modelage de la paroi (fig. 191). Les cordons sont les

plus nombreux (94 %), devant les mamelons (6 %) et les boutons (1 %). Les décors

appliqués/modelés constituent 74 % des motifs attestés sur les céramiques grossières

ou assez grossières contre seulement 9 % des décors des céramiques fines ou assez

fines166.

Bien qu'ils n'aient pas été versés ici dans cette catégorie, la plupart de ces décors

sont stricto sensu des décors combinés, puisque les cordons digités et impressionnés
ou incisés à l'outil, représentent respectivement 51 % et 8 % du total.

Fig. 191

Tableau synoptique des décors

appliqués/modelés et des décors
combinés incluant des motifs
appliqués/modelés.
F fine
aF assez fine
aG assez grossière
G grossière

N° Description Nombre
Épaisseur

moyenne
(cm) F

PÊ

aF

te

aG G

M

c

A

ode c

uisso

AR

e

1

B

50 boutons 5 0,59 2 1 1 3 2

51 mamelons 29 0,61 8 14 5 13 2

52 mamelons + incision horizontale isolée 3 - 2 2 1

53 mamelons + incisions horizontales répétées 3 - 1 1 1 1

54 cordon digité 259 0,88 4 51 115 193 37 9

55 cordons digités verticaux/ orthogonaux 3 - 3 3

56 cordon impressionné à l'outil 42 0,86 3 7 9 14 27 9 1

57 cordon lisse horizontal 173 0,81 5 17 36 43 111 43 4

58 cordons lisses horizontaux parallèles 3 - 1 1 1 2

59 cordon lisse vertical 2 - 1 1

60 cordon lisse horizontal + digitations en lignes horizontales répétées 1 1

61
impressions larges en panneaux triangulaires délimités par des
incisions + cordon impressionné à l'outil

1 - 1 1

Très fréquents, les cordons constituent le décor de prédilection des céramiques
grossières de grande taille. Les cordons se situent sur la partie supérieure des récipients,
à la base du col des jarres ou sur l'épaulement des grands pots à étranglement. Des
cordons étroits se rencontrent occasionnellement sur le corps de petits récipients.

Les cordons sont triangulaires ou arrondis, rarement très saillants et parfois associés

à des languettes. Les cordons décorés sont les plus nombreux et la digitation le
décor le plus fréquent (fig. 192:6-10). Les cordons digités sont souvent pincés entre
les digitations. Les cordons impressionnés ou incisés verticalement ou obliquement
avec l'ongle ou au moyen d'un outil sont moins nombreux et plus hétérogènes (p. ex.

fig. 192:11-13). Les cordons lisses présentent eux aussi une section triangulaire ou
arrondie (fig. 192:14-15).

On signale quelques très rares cas de cordons digités verticaux (fig. 192:10), qui
sont un héritage du Bronze ancien. Le mince cordon digité appliqué à l'extérieur de

la lèvre de la jarre? cat. 119 pourrait également être considéré comme un caractère
«ancien»167. La superposition de deux cordons lisses (fig. 192:16) constitue un motif
exceptionnel168, tout comme le mince cordon lisse vertical attesté au-dessous d'une
anse (fig. 192:17).

Dans de très rares cas, les cordons sont combinés avec d'autres ornements: outre
le motif complexe susmentionné (fig. 192:19), on peut relever un cas de cordon lisse

limitant un décor de digitations en lignes horizontales répétées (fig. 192:18).

Les boutons (petits mamelons) sont très rares (p. ex. cat. 340): du secteur 4
provient une tasse ornée d'un rang de tels ornements (fig. 192:1). Un peu plus grands,
les mamelons se retrouvent principalement à mi-panse ou au niveau du point de

segmentation externe de céramiques fines. Les mamelons sont souvent cerclés par un
petit ressaut et à plusieurs reprises associés à des décors tracés, tels que des incisions
horizontales répétées (fig. 192:5) ou isolées (fig. 192:3-4). Ils sont le plus souvent
appliqués (p. ex. cat. 366, 458), plus rarement repoussés depuis l'intérieur des récipients
(p. ex. cat. 378). Les mamelons entourés d'une véritable cannelure large, caractéristiques

du Bronze récent169, ne sont pas attestés à Payerne.

166 Des proportions analogues (75 % et
13 %) ont été relevées dans la série de
Châtel d'Arruffens VD: David-Elbiali/Pau-
nier 2002, 71.

167 Exceptionnel à Payerne, ce décor est at¬

testé à plusieurs reprises dans le très petit

ensemble de Morat FR-Préde ta Biart-
cherie, attribué au BzB: Mauvilly/Zaugg
2000, fig. 3; voir aussi Boisaubert et ai.

dir. 2008,143, fig. 7 (Courgevaux FR).

168 Deux exemples sont signalés à Châtei
d'Arruffens VD, dont l'un sur un grand
vase à étranglement: David Elbïali/Pau-
nier 2002, pl. 43:551 et 554.

169 David-Elbiali/Paunier 2002, 81. Voir
p. ex. SPM III 1998, fig. 23:6-8, 10 (Vua-
dens FR-Ee Brier, BzDI) et fig. 26:12, 26

(BzDl/D2); voir aussi Boisaubert et ai.

dir. 2008, 362 (Morat FR-Vorder Prehf, Bz

récent).
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Fig. 192

Exemples de décors appliqués/modelés
et de décors combinés incluant des

motifs appliqués/modelés. I: décor 50;
2: décor 51; 3-4: décor 52; 5: décor 53;
6-9: décor 54; 10: décor 55;
11-13: décor 56; 14-15: décor 57;
16: décor 58; 17: décor 59; 18: décor 60;
19: décor 61.

1: cat. 513; 2: cat. 337; 3: cat. 142;

4: cat. 458; 5: cat. 378; 6: cat. 384;
7: cat. 419; 8: cat. 494; 9: cat. 495;
10: cat. 125; 11: cat. 330; 12: cat. 332;
13: cat. 333; 14: cat. 402; 15: cat. 486;
16: cat. 111; 17: cat. 508; 18: cat. 454;
19: cat. 284. Échelles diverses.
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Corrélation des formes et des décors

Nous avons déjà relevé précédemment les relations existant entre les techniques
décoratives et la qualité des argiles des récipients: en particulier, les décors tracés, ainsi que
les décors combinés tracés et impressionnés, se retrouvent presque exclusivement sur
les céramiques fines et assez fines, alors que les décors appliqués/modelés, à l'exception

des mamelons, et les digitations en ligne ornent principalement les céramiques
grossières et assez grossières.

Il existe également des liens évidents entre les groupes majeurs de décors et certaines

des formes présentées dans le chapitre précédent. Les principaux décors associés

sont présentés dans les descriptifs de chacune des classes morphologiques (ci-dessus,
156-173) ainsi que dans le tableau ci-contre (fig. 193).

Les décors d'incisions horizontales répétées, ainsi que leurs associations avec des

impressions fines et des poinçonnages répétés en ligne (décors combinés en frise)
ornent principalement les bols et tasses (carénés et à corps hémisphérique ou en calotte)
et, dans une moindre mesure, les petits et moyens vases à étranglement et col
développé et les petits pots à col souligné par un ressaut. Les décors de cannelures larges
horizontales répétées se rencontrent également à plusieurs reprises sur ces derniers,
mais rarement sur les formes basses.

Les décors incisés complexes en frise, comprenant notamment des triangles
emboîtés ou hachurés, se retrouvent surtout sur la partie supérieure de formes élancées
de petites dimensions (vases à étranglement et pots à ressaut) et semblent absents des

bols et tasses.

En raison de la fragmentation du mobilier, rares sont les cas où les incisions
verticales/obliques couvrantes et les impressions couvrantes sont associées à des formes
identifiés, à l'exception de quelques récipients bien conservés (p. ex. cat. 457).
Néanmoins, en se fondant sur l'épaisseur et l'orientation des fragments portant de tels

décors, il est possible d'affirmer que ces motifs couvrants ornaient principalement des

formes relativement élancées de taille moyenne, appartenant vraisemblablement à

des vases à étranglement et à des pots ou cruches à profil sinueux ou «en tonneau».

Les impressions digitées en ligne ornent principalement les lèvres et les bases de
col des jarres.

Les cordons digités se rencontrent surtout sur les jarres et, moins fréquemment
sur les grands pots à étranglement. Proportionnellement ces derniers sont plus
souvent ornés de cordons impressionnés ou incisés à l'outil et surtout de cordons lisses.

Ces derniers se retrouvent également à l'occasion sur des écuelles et des bols/tasses.

Enfin, les mamelons décorent en premier lieu des vases à étranglement en céramique

fine de taille modeste ou moyenne.
Certaines formes sont plus rarement décorées que d'autres: c'est le cas notamment

des écuelles et peut-être des pots et cruches à profil sinueux ou «en tonneau».

Synthèse et éléments de comparaison

Pour diverses raisons (quantitatives et qualitatives), il est malaisé de comparer d'un
site à l'autre le spectre des décors représentés et d'y déceler des indices chronologiques.
D'une part, si l'on excepte peut-être celui de Birmensdorf ZH-Stoffel, les habitats
attribués à la première partie du Bronze moyen font encore cruellement défaut. D'autre
part, les rares ensembles de comparaison de la fin du Bronze moyen et du Bronze
récent (BzC et BzD) livrent la plupart des décors que nous avons énumérés et témoignent

de toute évidence d'une continuité culturelle ininterrompue entre ces deux
périodes conventionnelles170. C'est le cas notamment des habitats du Mont Terri JU
(BzC), de Ried FR-//0//1? (fin du BzC?), de Montricher VD-Châtel-d'Arruffens (es-

sent. BzD) et de Prez-vers-Siviriez FR-La Montaneire (essent. BzD) en Suisse
occidentale, ou encore de Wäldi TG-Hohenrain (BzC) et de Cham-Oberwil ZG (BzC) en
Suisse orientale. Bien qu'une telle approche semble indispensable, il demeure encore
assez difficile d'établir des statistiques comparatives des décors reconnus. En outre,

170 Le tableau diachronique des décors fi¬

gurant dans David-Elbiali/Paunier 2002
(fig. 84) met très clairement en évidence
ce constat.
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N° Description IMbre
1 2.1 2.2 2 tot 3.1 3.2 3.3

=orme

3 tot 4.1 4.2 4 tot 5.1 5.2 5 tot 6
1 incision horizontale isolée 54 1 3 1 1 2 2 5 3 9 1

2 incisions horizontales répétées 402 3 4 24 11 3 14 3 3 18 31 68

3
incisions verticales/obliques couvrantes

180 1 2

7-13
décors en frise incluant des triangles
emboîtés ou hachurés

47 4 3 1 4

16 cannelure large horizontale isolée 15 2 5 1 1 1 1

17
cannelures larges horizontales
répétées

18 1 4 5 5 1 1

Total décors tracés 801 3 8 42 21 5 27 7 7 24 35 79 1

39

combinaison d'incisions/impressions/
poinçonnages répétés horizontaux
et d'incisions horizontales isolées ou
répétées

39 2 1 1 2 5 7

Total décors tracés + impressionnés 59 5 1 1 2 1 1 2 5 7

22 impressions/incisions fines répétées
horizontales

15 1 1 1 1 2 2

23 impressions fines sur lèvre 4 1 1

24 impressions larges en ligne 16 1 1

25 impressions larges sur lèvre 5 1 1 1

28 impressions fines et poinçonnages
couvrants

67 1 1

29 impressions larges couvrantes 85

30 impressions larges irrégulières
couvrantes

7 1 1

31 estampages et excisions 8 1

32 digitations en ligne sur lèvre 25 10

33 digitations en ligne sur corps 34 14 1 1 1 1 1 1

34 digitations couvrantes 97 1

Total décors impressionnés 394 25 1 3 1 2 4 1 1 2 3 1 6

51-53
mamelons, y compris les décors
combinés incluant ce motif

35 2 3 1 2 4

54-55 cordons digités (total) 262 83 7 9 1

56 cordon impressionné/incisé à l'outil 42 3 1 5

57 cordon lisse horizontal 173 18 31 35 1 1 3 1 2 1

Total décors appliqués/modelés * 524 106 39 2 53 1 1 4 2 2 6 1

Total décors 1772 127 42 11 103 23 8 33 2 10 14 31 41 96 2

Total décors couvrants 462 4 3 1 6 1

* y compris décors combinés incluant des motifs appliqués/modelés

forme 1

forme 2.1

Fig. 193

Tableau synoptique des techniques
décoratives, des principaux motifs
ornementaux et des classes

morphologiques.

forme 4.1

1 jarres
2.1 vases à étranglement et col développé large
2.2 vases à étranglement et col développé étroit
3.1 pots et cruches à col court souligné par un ressaut
3.2 pots à épaulement caréné
3.3 pots et cruches à profil sinueux ou en «tonneau»
4.1 écuelles segmentées
4.2 écuelles non segmentées
5.1 bols et tasses à corps caréné
5.2 bols et tasses à corps hémisphérique ou en calotte
6 gobelets

forme 3.3
forme 3.2forme 3.1

forme 5.1

forme 4.2
forme 5.2

forme 6
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en raison du faible nombre d'ensembles publiés et de leur répartition géographique
très inégale, la distinction des critères chronologiques pertinents et des particularités
régionales ou culturelles reste très aléatoire. Cette dernière réflexion vaut d'ailleurs
également pour l'étude comparative des registres formels. Quelques propositions
peuvent néanmoins être avancées:

L'une des (rares) différences significatives entre le mobilier de Payerne et ceux
de sites a priori plus récents - en particulier Châtel d'Armffens VD et Prez-vers-Si-
viriez FR - réside dans la part respective très différente des incisions horizontales et
des cannelures larges. Ces dernières sont nettement mieux représentées sur les sites
attribués au Bronze récent qu'à Payerne où leur part est inférieure à 1:10. Sur ce dernier

site, on relèvera en outre l'absence des cannelures larges verticales ou complexes,
attestées dès le Bronze récent171. Ces observations paraissent corroborer le caractère
«tardif» des cannelures larges (au nord des Alpes tout au moins) et l'antériorité du
mobilier payernois (considéré dans sa globalité). Le poids décroissant des décors tracés

à la pointe - qui s'inscrivent dans la tradition de la fin du Bronze ancien - au
profit des cannelures larges pourrait ainsi être l'une des rares évolutions sensibles et
indiscutables à l'échelle régionale dans le registre décoratif entre le Bronze moyen et
le Bronze récent.

Un autre critère d'»ancienneté» au sein de la période considérée pourrait être la

fréquence des décors couvrants, en particulier des impressions larges, des digitations et
des incisions verticales/obliques. C'est tout au moins ce que paraît suggérer l'éventail
des décors attestés à Birmensdorf ZH-Stoffel, habitat attribué à une phase plutôt
précoce du Bronze moyen (15e siècle?)172. Cette hypothèse demande encore à être vérifiée,

mais la tendance à la raréfaction des décors couvrants semble se confirmer durant
le BzC et le BzD si l'on considère la succession présumée des séries de Payerne, Châtel
d'Arruffens VD et Prez-vers-Siviriez FR. À titre d'exemple, les incisions couvrantes
représentent respectivement 12 % et 3 % des décors sur céramique fine de Payerne
et de Châtel d'Arrajfens. En Suisse nord-orientale, cette tendance apparaît également
manifeste si l'on considère par exemple le mobilier d'Elgg TH-Breitim.

Une troisième évolution pourrait être - tout au moins à l'échelle régionale -
1 augmentation des décors digités en ligne sur les jarres grossières, au détriment peut-
être des cordons impressionnés.

Conclusion

Nous avons déjà évoqué dans l'introduction et dans les synthèses relatives aux registres

formel et décoratif quelques-unes des difficultés rencontrées dans la datation du
mobilier céramique du Bronze moyen et du Bronze récent. À l'heure actuelle, il est
encore impossible d'isoler des faciès correspondant aux phases définies - avec une
précision d'ailleurs toute relative - sur la base du mobilier métallique (BzB, BzCl, BzC2,
BzDl, BzD2) pour la période s'étendant grosso modo entre 1550 et 1200 av. J.-C.174

Sur le site d'En Planeise, une difficulté majeure réside dans l'absence de séquence
stratigraphique au sein de l'horizon principal, qui oblige à considérer le mobilier de

façon globale. La durée de cette occupation est en outre très difficile à évaluer. En
effet, si le faible nombre de recoupements entre structures incite à postuler une durée
relativement courte (deux ou trois générations les datations 14C disponibles sont
souvent très larges et relativement disparates.

Du point de vue céramologique, quelques constats méritent d'être soulignés. On
peut observer que les caractères considérés comme «anciens», évoquant la fin du Bronze

ancien palafittique (jarres à long col concave, cordons horizontaux sous la lèvre,
cordons orthogonaux ou en arceau, etc.) sont pratiquement absents à Payerne. Il faut
néanmoins reconnaître que le mobilier céramique de la première moitié du Bronze

moyen - le BzB de la typochronologie métallique, représenté ici par une seule épingle
(cat. 1) - est encore très difficile à identifier, faute de séries homogènes et précisément
datées. L'un de ces rares ensembles est celui de Birmensdorf ZH-Stoffel17^, qui a livré

171 Quelques cas de cannelures larges ver¬
ticales ou circulaires figurent p. ex. dans
le mobilier de Châtel d'Arruffens VD: Da-
vid-Elbiali/Paunier 2002, pl. 24:315-317.
Voir aussi Plumettaz/Robert Bliss 1992,
pl. 2:4; 5 (Échandens VD-Ea Tornallaz).
Sur la question de l'évolution des
registres et des techniques de décor sur
les céramiques du Bronze moyen/récent,

voir Buard 2003, 265-266.

172 Achour-Uster/Kunz 2001. Plus globale¬
ment, les décors sont sensiblement plus
rares dans la première partie du Bronze

moyen.
173 Mäder 2002.

174 Ce constat vaut surtout pour la Suisse

occidentale, où les ensembles publiés
sont encore rares. En Suisse nord-orientale,

les connaissances ont davantage
progressé, tout au moins pour ce qui
concerne le Bronze récent: cf. p. ex. Mäder

2002,147-174; Fischer 1997,16-19.
175 Achour-Uster/Kunz 2001.
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une belle série de datations 14C très homogène, entre 3280 et 3235 BP, proche de la

moyenne des datations payernoises associées à l'horizon principal. Malheureusement,
l'extrême fragmentation du mobilier du site zurichois - ainsi sans doute que l'éloigne-
ment géographique - rend les comparaisons difficiles, en particulier du point de vue
morphologique. L'un des caractères les plus frappants dans la céramique de Birmens-
dorf réside dans la fréquence des décors couvrants (incisions verticales, impressions
larges, digitations), plus marquée qu'à Payerne. Le registre des décors y est également
moins varié, en particulier celui des motifs combinés.

A l'autre extrémité de la période considérée, nous avons relevé à plusieurs reprises
les affinités rencontrées, tant du point de vue formel que décoratif, avec le mobilier

d'habitats récemment publiés, centrés sur le BzC2/D (Châtel d'Arruffens VD)
et le BzD (Prez-vers-Siviriez FR?). Nous avons également mis en évidence plusieurs
indices d'une certaine antériorité du faciès payernois par rapport aux deux sites

susmentionnés (déversement moindre des cols des vases à épaulement et à ressaut, lèvres

non segmentées, rareté des cannelures larges, etc.).

Si l'on considère les modes de production et l'éventail des formes et des décors,
le mobilier payernois présente une belle homogénéité. De ce fait et pour les raisons

qui viennent d'être rappelées, nous proposons de situer l'occupation principale d'En
Planeise au BzC2 - peut-être entre la fin du 15e et le milieu du 14e siècle av. J.-C. -,
tout en admettant la présence (discrète) de quelques structures et pièces de mobilier
légèrement plus récentes (BzDl), à l'exemple de la st. 52, fosse datée par le

entre c.1370 et 1010 cal BC et dont la céramique présente quelques traits «tardifs»,

et de quelques objets métalliques (p. ex. cat. 12, 33, 34). Du point de vue stratigra-
phique, l'abandon (provisoire) du site correspond au dépôt de la couche 4, qui scelle

la couche «d'occupation» 5. Or, un jalon chronologique intéressant, susceptible de

situer cet événement, est fourni par une datation obtenue sur un ossement animal

récolté au sommet de cette couche 4, à savoir 2926 ± 35 BP (c. 1260-1010 cal

BC). Des dates analogues ont été obtenues à plusieurs reprises dans des contextes de
la fin du Bronze récent ou du tout début du Bronze final (BzD2/HaA), notamment
à Prez-vers-Siviriez FR.

Il faudra encore attendre la publication d'autres habitats de cette période, fouillés
récemment, pour corroborer ou préciser cette attribution. On peut déjà relever que,
parmi ceux-ci, le site de Ried/Kerzers FR-//è7/c, provisoirement situé vers la fin du
Bronze moyen, a livré un abondant mobilier céramique, autorisant de nombreux
rapprochements avec l'ensemble payernois.

Commentaires sur le mobilier de l'âge du Bronze récolté sur le
site de la «route de Grandcour» (secteur 4)

Parallèlement à la fouille du site d'En Planeise, une brève intervention de sauvetage a

été effectuée en été 1993 à environ 200 m au nord-est de là, à l'occasion des travaux
d'aménagement de la «route de Grandcour» (fig. 4, p. 10: secteur 4). Les résultats de

cette intervention, réalisée dans des conditions précaires, sont très succincts. Nous

nous contenterons ici de quelques commentaires sur le mobilier céramique de l'âge
du Bronze moyen/récent récolté lors de cette opération. Si, en raison de leur excellent

état de conservation, plusieurs de ces pièces ont servi à illustrer quelques formes

et décors présentés dans les chapitres précédents, les céramiques issues du secteur 4
n'ont pas été comptabilisées dans les divers tableaux synoptiques.

Rappelons ici qu'il a été possible de repérer à cet endroit un niveau archéologique
plus ou moins contemporain du niveau d'occupation Bronze moyen dÉEn Planeise,

correspondant, du point de vue stratigraphique et altimétrique, à la couche 5 du

secteur principal de la fouille (cat. 518-521). Une structure en creux indéterminée,
176 Citons p. ex. Morat FR-Vorder Prehl 2/3:

Boisaubert et al 2008 103-109 et 362- associée a ce mveau et partiellement détruite par les travaux d aménagement, a livre
363. un petit ensemble de céramiques (st. 8; cat. 522-524).
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Enfin, la couche archéologique susmentionnée a été recoupée par au moins deux
bras de rivière postérieurs, dont l'un a livré un important lot de céramiques (ensemble

PP93/1132; cat. 491-517).

Cat. 518-521
Les quelques céramiques récoltées dans les niveaux correspondant à la couche 5 du
secteur principal s'accordent parfaitement avec le mobilier issu de ce niveau: on
recense en particulier une jarre grossière à profil sinueux (cat. 518), un bol en céramique
fine à corps en calotte et ressaut, décoré d'incisions horizontales répétées (cat. 519) et
deux panses à décor d'impressions larges couvrantes, circulaires et triangulaires (cat.
520-521).

Cat. 522-524 (st. 8)
Trois céramiques presque entières ont été mises au jour dans la st. 8, structure de

fonction indéterminée associée au niveau ci-dessus: il s'agit d'un pot grossier sans
encolure à profil «en tonneau» et languette (cat. 522), d'un bol fin à corps en calotte
et ressaut décoré d'incisions horizontales répétées (cat. 523) et d'un second bol fin à

corps en calotte, se signalant par un col développé vertical (cat. 524) et lui aussi orné
d'incisions horizontales répétées à mi-panse. La datation 14C obtenue sur des charbons

prélevés dans la fosse (UtC8888; 3078 ± 33 BP; 1420-1260 cal BC, 95,4 %)
corrobore une attribution de cet ensemble à la fin du Bronze moyen ou au début du
Bronze récent.

Cat. 491 -517 (ensemble PP93/1132)
Les céramiques recueillies en vrac dans les sables du bras de rivière susmentionné
semblent constituer dans leur grande majorité un ensemble homogène du point de

vue chronologique. On y observe plusieurs formes et décors récurrents de l'horizon
principal d'En Planeise.

On reconnaît en particulier plusieurs jarres grossières à col court rentrant
souligné par un cordon digité (cat. 491-495) ou par des impressions digitées en ligne
(cat. 497), plusieurs grands vases à étranglement (cat. 499-504), un petit vase à

étranglement et col développé étroit (cat. 509), un pot à col rectiligne évasé souligné
par un ressaut (cat. 510). Du point de vue des décors, on peut noter la présence de

plusieurs cordons lisses (cat. 496, 499-501) et digitations en ligne (cat. 497-498,
502, 514), d'un rang de boutons sur une tasse hémisphérique (cat. 513), de mamelons

repoussés (cat. 504), de décors tracés simples (cat. 512) ou complexes (cat. 509),
d une anse incisée (cat. 507), d'une languette impressionnée (cat. 506) et de divers
décors couvrants digités (cat. 503), imprimés (cat. 517) et tracés (cat. 516).

Cet ensemble peut être lui aussi situé entre la fin du Bronze moyen et le Bronze
récent (BzC/D).

Relevons enfin qu'à cet ensemble est associée une belle épingle en bronze intacte
de type Les Favargettes (cat. 2; BzC2), qui est peut-être à considérer comme un dépôt
à caractère votif en raison de son état et de ce contexte particulier.

Venant s'ajouter aux quelques témoins «récents» documentés dans l'horizon principal

du site d'En Planeise (st. 52 et autres éléments attribuables typologiquement au
Bronze récent), ces trouvailles du secteur 4 confirment une continuité d'occupation
du secteur entre le BzC et le BzD, avec peut-être un léger déplacement spatial (en
direction du sud-ouest
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Catalogue de la céramique

Fig. cat. forme décor pâte mode ép.
(cm)

0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

couche

96 jarre à grand col concave
cordon digité à languette sur corps;
digitations en ligne sur lèvre; languette
impressionnée sur lèvre

G A 0,75 38 9205 sous
c. 7

97 jarre à col assez court, concave cordon digité; digitations en ligne sur lèvre G A 0,90 45 8096 c. 5

194 98 jarre à col court, rentrant, recti-
ligne

idem G A 1,00 9515 c. 5

99 jarre à col court, rentrant idem G A 0,60 25 9217 c. 7

100 jarre à col assez court, presque
vertical cordon digité G 0,90 30 4720 c. 5

101 jarre à col court, presque vertical idem G A 0,90 18 4405 c. 5

102 jarre à col court, rentrant, recti-
ligne

cordon digité (ondulé) aG A 0,75 25 4813-1 c. 5

103 jarre à col court, concave, rentrant cordon digité G A 0,75 35 9307 c. 5

104 jarre à col court, rentrant, recti-
ligne

idem G A 0,75 3969 c. 5

105 jarre à col court, rentrant, presque
rectiligne

idem G A 1,00 24 8814 c. 5

106 jarre à col court, rentrant, rectiligne
idem G A 0,75 24 9942 c. 5

195 107 jarre à col court, concave, rentrant idem G A 0,90 24 4564 c. 5

108 jarre à col court, fortement
rentrant, rectiligne

idem G A 0,80 24 5427 c. 5

109 jarre à col court, rentrant, rectiligne cordon digité; impressions courtes assez
larges sur lèvre

aG A 0,85 25
8763, 8786,

8788
c. 5

110 jarre à col court rentrant, rectiligne
cordon digité faiblement détaché aG A 0,70 22 5828 c. 5

111 jarre à col rentrant rectiligne
cordons lisses horizontaux parallèles;
languette sur lèvre (non ill.)

G A 0,90 35
9726, 9730,
9731,9773,

9770,
c. 5

112 jarre à col assez court, rentrant cordon mince triangulaire, lisse G A 0,80 8741 c. 5

113 jarre à col assez court, concave idem G A 0,60 16 8716, 8741 c. 5

114 jarre ou écuelle? à col court,
concave

cordon mince digité G A 0,90 21 4550 c. 5

115 jarre sans encolure digitations en ligne sur corps G A 1,10 28 5822 c. 5

116 idem idem G A 1,00 35 9811 c. 5

196

117 idem languette sur corps; digitations en ligne
sur corps

G 0,80 32 9408, 9445 c. 5

118 idem G A 0,75 20 9478 c. 5

119 jarre indéterminée cordon mince digité sous la lèvre G A 0,85 7990-1 c. 5

120 idem digitations en ligne sur lèvre G A 1,40 30 2437 c. 5

121 idem idem G A 0,95 48 4566-1 c. 5

122 idem idem G A 1,00 5527 c. 5

123 idem idem G A 1,10 30 8750, 8751 c. 5

124 idem cordon digité vertical partant de la lèvre G A 9798 c. 5

125 idem cordons digités orthogonaux G A 1,35 8789 c. 5

126 pot à étranglement et col
développé large, presque vertical

cordon digité à la base du col G A 0,90 24 5994 c. 5

127 pot à étranglement et col
développé large, évasé

cordon lisse arrondi aG A 0,75 26 8908, 8909 c. 5

128 pot à étranglement et col
développé large, légèrement évasé

G 1,00 20 5573 c. 5

129 idem aF AR 0,80 22 3390 c. 5

197

130 pot à étranglement et col
développé large, évasé

F AR 0,85 22
10038,
10065

c. 5

131 pot à étranglement et col développé

large, concave
F AR 0,55 22 2779 c. 5

132 vase à étranglement (amphore) cannelure mince horizontale isolée aG AR 0,65 7639 c. 6/7

133 vase à étranglement et col étroit,
vertical

aF AR 0,60 9 4002,4005 c. 5

134 idem F B 0,50 9 9303-1 c. 5

135 vase à étranglement et col étroit,
évasé

aF AR 0,70 13 5899 c. 5

136 idem aF 0,60 12 8764 c. 5
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Fig. cat. forme décor pâte mode ép.
(cm)

0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

couche

198

137
vase à étranglement et col étroit,
évasé, concave

aF B 0,60 15 5440 c. 5

138 idem
F ou
aF

AR 0,60 9 3326 c. 5

139
vase à étranglement et col étroit,
évasé

F AR 0,50 10 6037, 6939 c. 5

140
vase à étranglement et col étroit,
évasé, recti ligne

F A 0,40 11 11025-1 c. 5-7

141
vase à col étroit; ressaut marqué à

la base du col
aF AR 0,75 7914 c. 5

142 vase à étranglement et col étroit
mamelon cerclé; cannelure mince horizontale

isolée
F AR 0,60 9891 c. 5

143 idem incisions horizontales répétées aG AR 0,55
3236, 3327,
3388

c. 5

144 vase à étranglement et col étroit;
léger ressaut à la base du col

incision horizontale isolée F AR 0,55 8963 c. 5

145 vase à étranglement indéterminé impressions larges subtriangulaires
couvrantes?; incisions horizontales répétées

F A 0,75 9645 c. 5

146 grand vase à étranglement
indéterminé

cannelures minces horizontales répétées aG 0,65 9844-2 c. 5

147 pot à col rectiligne évasé et
ressaut

F AR 0,75 21 5942, 5953 c. 5

148 pot à col concave et ressaut aF AR 0,95 16 6086 c. 5

149 pot à col rectiligne et ressaut F AR 0,55 5969 c. 5

150 idem F AR 0,45 15 5996-2 c. 5

151 idem F B 0,55 15 8037 c. 5

152 idem incisions horizontales répétées F B 0,55 8393 c. 5

153 idem idem F AR 0,50 8272 c. 5

154 idem
cannelures larges horizontales répétées
peu profondes

aF B 0,50 17
4441, 5640,
1837

c. 5

155 idem aF AR 0,50 23 9302 c. 5

156 idem
cannelures larges horizontales répétées
peu profondes

F 0,40 11 9961 c. 5

157 pot à épaulement caréné et col
rectiligne, rentrant

F AR 0,60 15 1496 c. 5

158 pot à épaulement caréné et col

concave, rentrant
aF AR 0,75 10107 c. 5

199

159 idem F A 0,40 16 5844,8493 c. 5

160 idem F 0,50 13 10089 c. 5

161 idem F AR 0,70 13 8977-1 c. 5

162 petit pot à épaulement caréné et
col concave, rentrant

F A 0,50 9 10131 c. 5

163 pot indéterminé impressions courtes couvrantes F AR 0,70 9763,9803 C. 5

164 pot sans col à profil sinueux aF AR 0,85 23 8365 C. 5

165 idem aF B 0,75 20 4813-2 c. 5

166 idem aF AR 0,70 15 4883 c. 5

167 pot sans col à profil sinueux;
courte lèvre triangulaire, déversée

F ou
aF

AR 0,75 20 8499 c. 5

168 petit pot sans col à profil sinueux
F ou
aF

AR 0,70 10 4912 C. 5

169 pot sans col à profil sinueux aF A 0,95 24 8359, 8361 C. 5

170 idem aF 0,80 17 8940 c.5
171 pot sans col à profil «en tonneau» aF A 0,85 14 4735 c.5

172 idem incisions horizontales répétées; incisions en
triangles hachurés

F AR 0,45 9469 c.5

173 idem aF A 0,75 30 8260 c.5
174 idem incisions horizontales répétées F AR 0,70 6137 c.5
175 idem F AR 0,70 16 6068 c.5
176 idem aG AR 0,80 18 7990-2 c.5
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Fig. cat. forme décor pâte mode ép.
(cm)

0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

couche

177 écuelle carénée F AR 0,80 20 4829,4883 C. 5

178 idem F 0,55 16 7871 c. 5

179 écuelle carénée à col concave G A 0,30 13 9888 c. 5

180 idem cordon lisse G 0,75 16 5826 c. 5
181 écuelle en calotte languette impressionnée sur corps aG AR 0,90 20 8198 c. 5
182 idem aG AR 0,70 27 5912 c. 5

183 grande écuelle ouverte aG A 1,05 9901 C. 5

184 grande écuelle ouverte; corps
convexe aF A 0,80 23 7892 c. 5

185 grande écuelle ouverte G A 0,80 28 9990 c. 5

200
186

écuelle ouverte; bord épaissi à

l'intérieur aG AR 0,70 24 4416 c.5

187 écuelle ouverte; corps convexe aF AR 0,55 16 8977-2 c.5
188 idem F AR 0,40 14 5743-2 C. 6/7
189 idem aF B 0,65 15 9304-2 c.5
190 idem F AR 0,70 15 4768 C.5
191 idem incisions horizontales répétées F AR 0,65 5806 c.5
192 idem F AR 0,45 20 8683 c.5
193 écuelle ouverte F B 0,65 8732 c.5
194 écuelle ouverte; corps convexe aF AR 0,65 5823 c.5

195 petite écuelle ouverte; corps
convexe

F AR 0,50 11 5504 c.5

196 écuelle ouverte tronconique cannelure large horizontale isolée aF B 0,60 24 4478 c.5

197
écuelle ouverte; fine lèvre déversée

horizontalement aF AR 0,55 19 9936-1 c.5

198 écuelle ouverte; corps convexe
impressions circulaires couvrantes; petite
cannelure horizontale isolée

F B 0,65 20

5824,5893,
5999,
7974, 9992,
10321

c.5

199 écuelle ouverte (ansée) aF AR 0,60 5897 c.5
200 tasse carénée à corps vertical F AR 0,40 4660 c.5
201 tasse carénée à corps bombé F B 0,45 14 9960-2 c.5

202
tasse ou bol caréné à corps
bombé incisions horizontales répétées F AR 0,50 13 9558 c.5

203 tasse carénée à ouverture rétrécie aG AR 0,60 15 10186-2 c.5

204
tasse ou bol caréné à ouverture
rétrécie incisions horizontales répétées F AR 0,50 17 9505 c.5

205
tasse ou bol caréné à ouverture
rétrécie et col vertical souligné par
un ressaut

F 0,45 16 4925 c.5

206
tasse ou bol caréné à ouverture
rétrécie, épaulement caréné et col

F AR 0,50 8722,8723 c.5

201 207 tasse ou bol caréné indéterminé impressions/incisions courtes verticales en
ligne sur carène

F 0,35 6099 c.5

208 idem
impressions/incisions courtes verticales en
ligne sur carène, sous incisions horizontales
répétées

F AR 0,55 9760 c.5

209 idem impressions/incisions courtes sur carène F AR 0,50 9929 c.5

210
tasse ou bol caréné indéterminé;
carène marquée par un ressaut

F A 0,45 9852 C.5

211
tasse ou bol sans carène à corps
en calotte et ressaut

impressions/incisions fines à l'outil sur
lèvre; incisions horizontales répétées

F 0,65 15 9872 c.5

212 idem incisions horizontales répétées aF AR 0,65 17 8478 c.5
213 idem idem F AR 0,45 16 7929 c.5
214 idem mamelon?; incisions horizontales répétées F AR 0,50 8403 c.5

215 idem poinçonnages tangentiels répétés en ligne
entre deux incisions horizontales

F AR 0,80 13 6055 c.5

216
tasse ou bol sans carène à corps
en calotte, sans ressaut

incisions horizontales répétées F AR 0,45 15 8395 c.5

217 idem
mamelons cerclés sous incisions horizontales

répétées
F 0,45 13

5590,5715,
5974,8038,
8146,9033

C.5

218 idem incisions horizontales répétées F AR 0,50 13 9966 c.5
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Fig. cat. forme décor pâte mode ép.
(cm)

0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

couche

202

219
tasse sans carène à corps en
calotte, sans ressaut

incisions horizontales répétées F AR 0,60 11 5413 c. 5

220
tasse ou bol sans carène à corps
en calotte, sans ressaut

idem F AR 0,50 10 5420 c. 5

221 idem cannelure large horizontale isolée F B 0,50 12 8921 c. 5

222
tasse ou bol sans carène à corps
bombé, sans ressaut

incisions horizontales répétées aF 0,70 20 6025 c. 5

223
tasse ou bol sans carène à corps
sinueux, sans ressaut

idem F A 0,50 11 6056 c. 5

224
tasse sans carène à corps sinueux,
sans ressaut

F AR 0,45 17 9301-1 c. 5

225
tasse sans carène, à corps bombé
et col développé, évasé

F 0,50 20 8713 c. 5

226 tasse ou bol indéterminé incisions horizontales répétées F AR 0,35 8978 c. 5

227 tasse indéterminée F 0,40 9954 c. 5

228 idem aG AR 0,50 5570 c. 5

229 gobelet à profil sinueux incision horizontale isolée aF AR 0,60 8 9692 c. 5

230 idem F A 0,35 7 9796 c. 5

231 idem F 0,20 5743-3 c. 6/7
232 godet ou vase miniature aF 0,60 3 3140 c. 5

233 idem 0,60 9509 c. 5

234 fond à pied en couronne aF B 0,55 7708 c. 6/7
235 fond plat F A 0,60 8790 C. 5

236 idem cannelure large circulaire sous le fond F B 0,65 8264 c. 5

237 fond remontant vers le centre F AR 0,50 5886-1 c. 5

238 fond plat poinçonnages tangentiels couvrants aF 0,60 9400-5 c. 4/5
239 fond arrondi à dépression centrale F AR 0,60 8069 c. 5

240 idem F 0,75 8052 c. 5

241 idem
cannelure large sous le fond; incisions
complexes

F AR 0,65 8308 c. 5

242 fond arrondi estampages triangulaires sur fond F A 0,55 9304-3 c. 5

243 idem estampages triangulaires sur fond F B 0,65 9300-3 c. 3/4
244 tasse ou bol indéterminé incision horizontale isolée F B 0,50 8460 c. 5

245
bol ou pot à corps légèrement
bombé, sans ressaut

incisions horizontales répétées F B 0,50 20 8745 C. 5

203

246 pot à col rectiligne et ressaut? petites cannelures horizontales répétées F AR 0,40 6058 c. 5

247 idem cannelures minces horizontales répétées F AR 0,50 7868-2 c. 5

248 tasse ou bol caréné à corps bombé incisions horizontales répétées F AR 0,60 12 9448 c. 5

249 cannelures horizontales répétées F AR 0,55 8869 c.5
250 incisions parallèles espacées (couvrantes?) aF A 0,65 8133 c. 5

251 vase à étranglement indéterminé cannelures larges horizontales répétées aF B 0,70 6077 c.5
252 pot à col indéterminé et ressaut idem F B 0,55 5812 c.5

253
bol ou pot à corps rentrant, sans
ressaut

incision horizontale isolée; incisions en
triangles emboités

F AR 0,50 14
5930, 5935,
5984 c.5

254 incisions en triangles emboîtés F AR 0,50 10052 c.5
255 idem F B 0,35 9880 c.5

256
incisions horizontales répétées; incisions en
triangles emboîtés

F AR 0,40 9912,9914 c.5

257 incisions en triangles emboîtés? F AR 0,50 8780 c.5

258
incisions horizontales répétées; incisions en
triangles hachurés

F AR 0,55 8188 c.5

259 incisions en triangles hachurés F B 0,55 5425 c.5
260 idem F AR 0,60 7901 c.5
261 incisions en zigzag aF AR 0,80 9998 c.5

262
incisions/impressions courtes répétées
en ligne; incision horizontale (isolée?);
incisions en triangles hachurés

aF AR 0,65 8000 c.5

263
incisions/impressions courtes répétées en
ligne associées à des incisions horizontales;
incisions en triangles hachurés

F AR 0,60 8005 c.5

264
incisions horizontales répétées; incisions
obliques couvrantes?

aF 0,85 9643 C.5

265 incisions couvrantes obliques/verticales F AR 0,60 9936-2 C.5

266 idem F 0,50 8562-1 c.5
267 incisions parallèles couvrantes entrecroisées aF AR 0,55 9838 c.5
268 incisions couvrantes parallèles (peignage) aG A 0,60 1807 c.5

269 idem aG A 0,60
2956, 2964,
2991

c.5

270 idem aF AR 0,65 4934 c.5
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Fig. cat. forme décor pâte mode ép.
(cm)

0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

couche

204

271 incisions larges et profondes obliques
couvrantes

F AR 0,65
8562-1,
10126

c. 5

272 impressions/incisions courtes verticales en
ligne sur carène

F AR 0,45 4894-1 c. 5

273 vase à étranglement indéterminé impressions/incisions courtes verticales en
ligne et incisions horizontales répétées

F 0,45 8488 c. 5

274 idem idem F A 0,50 9304-1 c.5

275 impressions/incisions courtes obliques en
ligne et incisions horizontales répétées

F AR 0,40 9879,9958 c. 5

276 poinçonnages tangentiels en ligne et
incisions horizontales répétées

F AR 0,40 9487 c.5

277 idem F AR 0,60 9871,9923 c.5

278 impressions/incisions courtes horizontales
en ligne et incisions horizontales répétées

F A 0,45 15
5492, 7958,
10051

c.5

279
impressions/incisions courtes obliques en
ligne et incisions horizontales répétées;
incisions obliques parallèles (couvrantes?)

F AR 0,45 8327 c.5

280 poinçonnages tangentiels horizontaux en
ligne entre incisions horizontales

F 0,70 5886-2 c.5

281
bol ou pot sans ressaut, à corps
sinueux

poinçonnages en ligne entre incisions
horizontales

F B 0,35 12 11025-2 c. 5-7

282
poinçonnages tangentiels en ligne entre
incisions horizontales; poinçonnages en
ligne(s) oblique(s)?

F AR 0,50 4406 c.5

283
tasse ou bol caréné à ouverture
rétrécie

poinçonnages en ligne et incisions horizontales

répétées, en alternance
F A 0,55

5694,6021,
6028,8154,
8410

c.5

284
cordon mince imprimé à l'outil; impressions
ovoïdes dans triangles incisés

aF AR 0,75 4639,5975 c.5

285 impressions/incisions fines en panneau?
délimité par une incision verticale isolée

F 0,40 6048 c.5

286 poinçonnage couvrant; incision verticale
isolée

F B 0,65 8979 C.5

287 vase à étranglement indéterminé
excisions triangulaires et circulaires en

panneau ou en bandeau
F AR 0,70

6155,6157,
7967, 9893

c.5

205

288 estampages triangulaires F 0,65 1370 C.5

289 fond arrondi impressions/estampages subquadrangulai-
res rayonnants

F B 0,80 4005 c.5

290 impressions/estampages subquadrangulai-
res en lignes répétées

aF B 0,80 10159 C.5

291

impressions/estampages triangulaires en
lignes répétées horizontales; impressions/
estampages losangiques en lignes répétées
verticales

F B 0,55 5695 c.5

292 impressions/incisions courtes couvrantes;
incisions horizontales répétées

aF 0,60 8131 C.5

293 impressions/incisions courtes couvrantes F A 0,50 5551 c.5
294 idem F 0,65 9910 C.5

295 idem F AR 0,45 7950 c.5
296 poinçonnages tangentiels couvrants B 0,70 9772 c.5
297 idem F B 0,60 9885 C.5
298 idem F 0,60 8449 c.5
299 idem F 0,65 9516 c.5
300 impressions à l'ongle couvrantes F AR 0,50 4501 c.5
301 idem AR 0,50 8077 c.5
302 idem F AR 0,50 5850 c.5
303 impressions courtes, assez larges, couvrantes aG AR 0,60 4929 c.5
304 idem aF B 0,75 6031 c.5
305 impressions ovales couvrantes F AR 0,60 4837 c.5
306 impressions triangulaires couvrantes F AR 0,70 4513,4547 c.5
307 idem F B 0,75 5654 c.5
308 idem F B 0,65 10032 c.5

309
impressions courtes assez larges couvrantes

(«croissants»)
F 0,55 9303-2 c.5

310 idem F B 0,55 5861 c.5
311 idem F AR 0,60 4566-2 c.5
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0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

couche
st.

206

312 impressions courtes assez larges couvrantes

(«croissants»)
aF AR 0,60 8394-1 c. 5

313 impressions circulaires couvrantes F B 0,55 6012,6042 c. 5

314 impressions circulaires couvrantes? F B 5968 c. 5

315 impressions courtes assez larges couvrantes,

en lignes obliques
aF AR 0,65 10031 c. 5

316 corps caréné
impressions oculées avec incrustation de
matière blanche; impressions allongées en
lignes répétées ou couvrantes

aG 0,80 5842 c.5

317 digitations couvrantes aF A 0,65
5566,8048,
10158

c. 5

318 idem aF AR 0,65 6059 c.5
319 idem F A 0,55 8213 c.5
320 idem F AR 0,60 9992 c.5
321 idem aF AR 0,65 9311 c.5
322 idem aF AR 0,65 5568 c.5
323 impressions larges irrégulières couvrantes F AR 0,75 5973 c.5
324 idem AR 0,80 10041 c.5
325 idem aF A 0,80 8380 c.5
326 vase à étranglement indéterminé cordon imprimé à l'outil aG A 0,70 9903 c.5
327 idem cordon digité G 0,85 8493 c.5
328 idem aG A 0,70 8738-2 c.5

207

329 cordon mince digité aG A 0,75 8360 c.5
330 vase à étranglement indéterminé cordon aplati imprimé à l'outil aG A 0,90 5472 c.5
331 idem aF B 0,70 5992 c.5
332 vase à étranglement indéterminé? cordon imprimé à l'outil aF AR 0,90 7962 c.5
333 cordon mince, anguleux, imprimé à l'outil F AR 0,50 8564 c.5
334 cordons lisses parallèles F AR 0,45 4703 c.5
335 cordon lisse arrondi F AR 0,55 5976 c.5
336 idem aF AR 0,65 5967 c.5
337 corps caréné mamelon cerclé F AR 0,55 8496 c.5
338 idem aF 0,60 8958 c.5
339 mamelon aF 8394-2 c.5
340 bouton aF B 0,50 6095 c.5
341 bouton ou petite languette F B 0,50 4410 c.5
342 cordon lisse à languette G 0,65 5719 C.5

343 languette sur corps G A 0,90 9444 c.5
344 idem G A 0,70 6076 c.5
345 idem F AR 0,55 5546 c.5
346 idem F B 0,50 8002 c.5
347 idem G A 1,00 8385 c.5
348 idem G A 0,95 5839 c.5
349 languette impressionnée sur corps aF 5879 c.5
350 idem aF B 6094 c.5

351 anse
incisions horizontales répétées sur corps;
incisions sur anse

F AR 0,60 4894-2 c.5

208

352 idem petites cannelures verticales parallèles sur
anse

F B 0,50 8777 c.5

353 anse à tenon F AR 0,80 8872 c. 6/7
354 idem 9099 C.5

355 mortaise d'anse (d'amphore incision horizontale isolée aG B 0,85 5996-1 c.5
356 mortaise d'anse ou de languette aG 10083 c.5
357 anse? F A 1,05 9968 c.5

358
déversoir tubulaire sur corps de

récipient
F AR 0,50 9308 c.5

359 jarre à col court, concave, rentrant cordon digité G A 0,85 40 4307 22

360
tasse ou bol sans carène à corps
sinueux, sans ressaut

cannelure large horizontale isolée F A 0,50 15 4317-1 23

361 impressions en amande dans triangle incisé aG 0,80 4317-2 23
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Fig. cat. forme décor pâte mode ép.
(cm)

0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

st.

209

362 jarre à col assez court, rentrant,
rectiligne

cordon digité G B 0,65 28 4318-2 24

363
tasse ou bol caréné à corps
bombé

incisions horizontales répétées; incision
horizontale isolée sur carène

aF B 0,40 11
4318-3,
4978

24

364 bol ou pot à ressaut impressions courtes assez larges, couvrantes?
F AR 0,65 18 4318-4 24

365 incisions couvrantes obliques/verticales F B 0,40 4318-5 24

366 vase ansé à étranglement et col
étroit, évasé (amphore ou cruche)

mamelons cerclés aF A 0,60 6192-1 25

367 tasse ou bol caréné indéterminé incisions horizontales répétées F AR 0,60 6192-2 25

368 jarre à col rentrant, rectiligne cordon digité G A 0,95 30 4966-2 34

369 jarre à col court, rentrant, rectiligne
idem G A 0,80 32 4966-3 34

210

370 fond plat G A 0,90 4966-4 34
371 pot sans col à corps sinueux languette sur lèvre aF A 0,65 4966-5 34

372 pot à col rectiligne évasé et
ressaut

aF B 0,45 12
4966-6,
5000, 5286

34

373
vase ansé à étranglement et col
étroit (amphore); col rectiligne,
légèrement évasé

deux cannelures horizontales isolées aF A 0,75 11 4966-7 34

374 grande écuelle en calotte aG A 0,75 24 4966-8 34

375
tasse ou bol sans carène à corps
bombé et ressaut

incisions courtes verticales rapprochées en
ligne soulignées par une incision horizontale

isolée
aF AR 0,50 18 5015 34

376
cruche? à ouverture légèrement
évasée

aG A 0,55 5011 34

377 tasse carénée à corps vertical incisions horizontales répétées F AR 0,55 14
4966-9,
5007

34

378 tasse carénée à ouverture rétrécie
mamelons repoussés cerclés sous incisions
horizontales répétées

aF AR 0,55 16 4966-10 34

379 fond légèrement remontant F B 0,45 4966-11 34

211

380 pot à étranglement et col
développé large, légèrement convexe

aG A 0,95 25 4972-2 37

381 pot à étranglement et col
développé large, rectiligne, évasé

F A 0,55 21 4972-3 37

382
tasse ou bol caréné (carène
douce) à col légèrement évasé

F B 0,50 15 4971 38

383 pot à étranglement et col
développé large, rectiligne, évasé

aF AR 0,65 4664 41

384 jarre à col rectiligne, fortement
rentrant

cordon digité aG A 1,00 4984 45

385 vase à étranglement et col étroit,
légèrement évasé; corps caréné

aF 0,60 10
4978-2,
4984

45

386
cruche à col développé concave
et ressaut

F B 0,40 10 4978-3 45

387 cruche à corps sinueux aF AR 0,70 4978-4 45

388
tasse ou bol caréné à corps
vertical

incisions horizontales répétées F B 0,40 13 4978-5 45

389
tasse sans carène à corps sinueux,
sans ressaut

F A 0,45 13 4978-6 45

390 fond; corps bombé aF AR 0,40
4978-7,
4980

45

391 pot à col rectiligne, légèrement
rentrant, et ressaut

F B 0,40 14 4981 48

392
fines incisions en larges triangles emboîtés
et hachurés horizontalement

F AR 0,55 5737-2 62

212

393 pot à étranglement et col développé

large, vertical
aF A 0,60 19 5740 63

394 jarre à profil sinueux
digitations en ligne sur corps; languette
sur lèvre

G 0,85 26 5759-1 72

395 jarre à profil qlobuleux digitations en ligne sur corps G 0,85 18 7051 72

396 jarre à profil sinueux idem G A 0,85 21 7027,7032 72

397 tasse carénée à corps bombé F AR 0,60 5759-3 72

398 vase à étranglement indéterminé incisions horizontales répétées aF A 0,70 5759-2 72
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Daniel Castella et al. L'habitat de l'âge du Bronze moyen de Payerne «En Planeise»

Fig. cat. forme décor pâte mode ép.
(cm)

0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

st.

399
grande écuelle à corps presque
vertical

G AR 0,85 26 6185 78

400 jarre à col concave assez
développé, rentrant

cordon digité G A 0,60 20 5764-1 81

401 pot à col concave évasé et ressaut estampages circulaires couvrants; incision
horizontale isolée

F AR 0,45 12
5764-2,
9679

81

402 gobelet à corps presque vertical cordon mince aplati F AR 0,40 9 5764-3 81

213 403 jarre ovoïde à profil sinueux G A 0,85 29 5765 82

404 pot à col court redressé verticale¬
aF AR 0,80 35 5772 92

ment, sans ressaut

405
tasse ou bol caréné à corps
vertical

aF AR 0,50 14 5773 94

406
tasse ou bol caréné à corps
légèrement bombé

incisions horizontales répétées F AR 0,45 12 5778 99

407 petit gobelet à profil sinueux F A 0,20 6 5780 101

408 écuelle ouverte F AR 0,70 17 8877 107

409 jarre à col court, concave cordon lisse, à peine détaché du corps G A 0,85 30 10368 113

410 pot sans col à profil «en tonneau» impressions larges irrégulières couvrantes aF A 0,70 24 8894 115

411 idem F B 0,55 15 8882 115

214 412 pot à étranglement et col
développé large, évasé

aG AR 0,70 24 8896 117

413 pot à étranglement et col
développé large, évasé, convexe

G A 0,85 28 9201 123

414 jarre à col court rectiligne cordon digité G A 0,95 28 9206-1 125

415 écuelle carénée impressions circulaires en ligne sur corps;
impressions courtes, assez larges, sur lèvre

aG B 0,90 20 9206-2 125

416 jarre à profil «en tonneau» G A 1,35 9212-1 131

417 tasse carénée à corps vertical aF 0,50 14 9212-2 131

418 digitations couvrantes aF A 0,80 9212-3 131

419 petite jarre à col court, concave,
rentrant

cordon digité aF B 0,55 14 9219 134

215 420 jarre à grand col concave, redressé
verticalement

idem aG A 0,60 16 9223-1 137

421 jarre ou grand vase à étranglement

à col large, concave, rentrant
G A 0,75 36 9223-2 137

422 jarre à profil sinueux G A 0,85 30 9223-3 137

423 pot sans col à profil sinueux aG A 0,60 24 9223-4 137

424 fond de jarre indéterminée G A 0,80 9223-5 137

425
pot à étranglement et col
développé assez large, presque
cylindrique

cordon lisse triangulaire sur épaulement aG B 0,75 18 9223-6 137

216
426 fond de jarre indéterminée G A 1,15 9314-1 149

427 pot à col et ressaut
incisions horizontales répétées; incisions en
triangles hachurés

aF AR 0,80 9314-2 149

428 pot à étranglement et col développé

large, légèrement évasé
cordon lisse arrondi sur épaule aG A 0,70 26 9332-1 166

429 écuelle ouverte mince cordon lisse aplati F AR 0,60 26 9332-2 166

430 fond plat G B 0,70 9332-3 166

431 poinçonnages tangentiels couvrants F AR 0,60 9332-4 166

cannelures larges circulaires concentri432

tasse carénée à corps vertical ques sous le fond; incisions horizontales
répétées

aF AR 0,45 15 10282 174

433 jarre à col court, rectiligne cordon aplati digité G 1,05 10288 178

217
434 impressions/incisions fines en ligne sur

lèvre
F A 0,55 10296 186

435
vase à étranglement et col étroit,
rectiligne, évasé

F A 0,40 10 10302 192

436 grande écuelle en calotte? aF A 0,65 23 10317 203

437 jarre à col concave, assez
développé

cordon digité G A 1,00 30 10321-2 207

438 grande écuelle carénée aF A 0,75 25 10321-3 207

439 vase à étranglement et col étroit impressions fines à l'outil en ligne à la base
du col

aF AR 0,90 10321-4 207
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Fig. cat. forme décor pâte mode ép.
(cm)

0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

st.

440 jarre indéterminée digitations en ligne sur corps G A 0,90 10325 211

441 jarre à col court concave, rentrant-
fond plat

cordon digité; languette sur lèvre G A 1,00 36 10330-1 216

442 pot sans col à profil «en tonneau» G 0,65 18 10330-2 216
218 443 pot sans col à profil sinueux aG A 0,75 15 10352 235

444 jarre à col assez court, rentrant,
rectiligne;fond plat

cordon digité G A 1,10 42 10354-1 237

445 jarre indéterminée? digitations en ligne sous la lèvre aG A 0,85 10354-2 237
446 tasse ou bol caréné à corps vertical incisions horizontales répétées F 0,50 10354-3 237
447 tasse ou bol caréné? à corps vertical idem F B 0,50 15 10358 240
448 excisions triangulaires imbriquées F AR 0,55 11026 243

449 jarre à col court, rentrant, recti-
ligne

cordon aplati digité G A 0,75 25 11244-1 245

450 jarre à col court, concave, rentrant cordon digité; languette sur lèvre aG A 0,90 32 11244-2 245
451 jarre à court col concave cordon lisse (à languette?) aG A 0,85 23 11244-3 245

452 jarre à col court, rentrant, recti-
ligne

cordon aplati lisse G A 1,00 11244-4 245

453 jarre à profil sinueux digitations en ligne sur corps G AR 1,00 11244-5 245
219

454 grand vase à étranglement et
corps bombé

cordon lisse arrondi sur épaule; digitations
en frise large; crépi

aF 0,85 11244-6 245

455 pot à étranglement et col développé

large, vertical
G A 0,95 24 11098 245

456 pot à étranglement et col développé

large, légèrement évasé
incisions horizontales répétées, peu
profondes

aF AR 0,75 18 11244-7 245

457 pot à mince col concave et ressaut
incisions verticales/obliques couvrantes;
incision horizontale en ligne sur épaule

F AR 0,60 17 11244-8 245

458 vase à étranglement indéterminé
mamelon cerclé sous incision horizontale
isolée

F B 0,55 11244-9 245

459 pot sans col à profil sinueux ou
«en tonneau»

aG 0,60 12 11245 245

460 pot sans col à profil sinueux languette sur lèvre G 0,80 10883-1 245

461
tasse ou bol caréné à corps
vertical

incisions horizontales répétées F AR 0,65 18 11244-10 245

462
tasse ou bol caréné à corps
bombé

idem F AR 0,65 19 11244-11 245

463
tasse ou bol sans carène à corps
en calotte, sans ressaut

incision horizontale isolée; incisions verticales

répétées
F AR 0,70 16 11244-12 245

464
tasse indéterminée à corps
bombé

F AR 0,50 10524 245

??0
465 gobelet à fond arrondi et corps

presque vertical
F AR 0,45 7 11225 245

466
incisions horizontales répétées; incisions en
triangles hachurés

F AR 0,80
10901,
11236,
11242

245

467 fond plat impressions ovales couvrantes F AR 0,70 11244-13 245

468 languette sur corps aF AR 0,85 11243 245

469 incisions/impressions courtes couvrantes F AR 0,60 10883-2 245

470 incisions verticales/obliques couvrantes F AR 0,80 11244-14 245

471 incisions verticales couvrantes (peignage) aF B 0,75 11099 245

472 jarre à col court, rectiligne,
rentrant

cordon aplati, imprimé à l'outil G A 1,20 38 10713 247

473 jarre indéterminée cordon aplati digité G A 0,95 11247-1 247

474 idem idem G A 0,90 11092 247

475 jarre à col très court, concave cordon lisse triangulaire aG A 0,80 20 11241 247

476 petite jarre à court col concave idem aG A 0,70 16 11030 247

477 jarre à profil sinueux G 0,95 26 11247-2 247

478 jarre indéterminée G A 1,10 38
11078-1,
11241

247

479 grande écuelle en calotte G AR 0,90 28 11247-3 247

480 grande écuelle ouverte G A 1,05 40 11247-4 247

221 481 pot? sans col à profil sinueux incisions horizontales répétées F AR 0,60 20 11247-5 247

482
écuelle ouverte ou vase à

étranglement et col étroit, évasé
F AR 0,65 16 11239-3 247

483 vase à étranglement indéterminé
incisions horizontales répétées; incisions en
triangles hachurés (divisés)

aF B 0,65 11058 247

484 incisions verticales/obliques couvrantes aF A 0,80 11092 247

485
impressions courtes, assez larges, couvrantes

(«croissants»)
aF AR 0,65

10599,
10603

247
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Daniel Castella et al. Ehabitat de l'âge du Bronze moyen de Payerne «En Planeise»

Fig. cat. forme décor pâte mode ép.
(cm)

0 ouv.
(cm)

inv.
(PP 93-94/)

st.

486 pot à étranglement cordon lisse arrondi sur épaule aF A 0,70 6175-3 52
487 pot à col rectiligne et ressaut cannelures larges horizontales répétées F B 0,45 20 6175-4 52

488 grande écuelle en calotte cordon lisse arrondi aG A 1,05 34 6175-5 52
222 489 écuelle en calotte cannelures larges horizontales répétées aF B 0,70 12 6175-6 52

490
tasse ou bol sans carène à corps
en calotte, sans ressaut

incisions horizontales répétées F A 0,40 13 6175-7 52

491 jarre à col court, concave, rentrant cordon digité G B 0,90 37 1132-1 rivière

492 jarre à col court, rentrant, rectiligne
idem aG A 0,65 21 1132-2 rivière

493 jarre à col court, concave, rentrant idem aG 0,85 22 1132-3 rivière
494 jarre indéterminée idem aG B 1,00 1132-4 rivière

495 jarre à profil sinueux et col

concave
cordon aplati digité; languette sur lèvre G A 1,20 33 1132-5 rivière

223
496 jarre à col court, concave, rentrant

cordon lisse triangulaire; petite languette
sur lèvre

G B 1,00 35 1132-6 rivière

497 jarre à profil globuleux digitations en ligne sur corps 3G A 0,75 20 1132-7 rivière

498 jarre indéterminée? languette digitée sur lèvre; digitations en
ligne sur lèvre

G AR 1,00 1132-8 rivière

499 pot à étranglement et col développé

large, légèrement évasé
cordon lisse arrondi sur épaule G AR 0,85 24 1132-10 rivière

500 pot à étranglement cordon mince, triangulaire sur épaule aG A 1,05 1132-11 rivière
501 pot à étranglement cordon lisse triangulaire sur corps aF A 0,70 1132-12 rivière

502 pot à étranglement digitations en ligne sur épaule; incisions
verticales parallèles couvrantes (peignage)

aF AR 0,55 1132-13 rivière

224
503 pot à étranglement? digitations couvrantes G A 0,90 1132-14 rivière
504 pot à étranglement mamelon repoussé cerclé aF 0,65 1132-15 rivière
505 pot à corps sinueux et fond étroit incision horizontale isolée aF B 0,85 1132-16 rivière
506 corps caréné languette impressionnée sur corps aG 0,75 1132-17 rivière
507 pot à étranglement (amphore) cannelures verticales sur anse en ruban aG AR 0,65 1132-18 rivière
508 pot à étranglement (amphore) cordon lisse vertical sous anse aF AR 0,75 1132-19 rivière

509 vase à étranglement et col étroit,
concave, évasé; corps caréné

incisions courtes verticales répétées entre
incisions horizontales; incisions en triangles
hachurés

F 0,55 9 1132-20 rivière

510 pot à col et ressaut; col rectiligne,
évasé incision horizontale isolée? aF AR 0,50 11 1132-21 rivière

511 petit pot sans col à profil sinueux languette sur corps aG A 0,85 16 1132-22 rivière

512
tasse ou bol caréné à corps
vertical

incisions horizontales répétées F AR 0,50 12 1132-23 rivière

513
tasse sans carène à corps bombé
et ressaut

boutons répétés en ligne aF 0,35 10 1132-24 rivière

225 514 écuelle ouverte digitations en ligne sur corps G 0,65 1132-25 rivière
515 anse aF B 0,50 1132-26 rivière
516 incisions verticales/obliques couvrantes F B 0,50 1132-27 rivière

517 impressions courtes assez larges, couvrantes
aF B 0,60 1132-28 rivière

518 jarre à profil sinueux G A 1,10 34 1125-1 -

519
tasse ou bol sans carène à corps
en calotte et ressaut

incisions horizontales répétées F AR 0,50 24 1126 -

520 estampages circulaires couvrants aF AR 0,80 1125-2 -

521 impressions triangulaires, assez larges,
couvrantes

F A 0,65 1125-3 -

522 pot sans col à profil «en tonneau»
(déformé) languette sur corps G 0,90 1131 8

226 523
bol sans carène à corps en calotte
et ressaut

incisions horizontales répétées; incision
horizontale isolée à la base du corps

F B 0,65 14 1130 8

524
bol sans carène à corps en calotte
et col développé, vertical

incisions horizontales répétées F 0,45 15 1129 8

Abréviations utilisées
aF (pâte) assez fine
aG (pâte) assez grossière
c. couche
cm centimètre(s)
cat. numéro de catalogue
ép. épaisseur

F (pâte) fine
fig. figure
G (pâte) grossière
inv. numéro d'inventaire
0 ouv. diamètre à l'ouverture
st. numéro de structure
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Ill Étude du mobilier - La céramique

96

100

Fig. 194

Payerne-En Pianeise. Céramique. 96 : sommet couche 7; 97-101 : niveau d'occupation Bronze moyen
(couche 5 princip.). 96-101 : céramique grossière. Échelle 1:3 (photo n° 96: 1:2)
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Daniel Castella et al. L'habitat de l'âge du Bronze moyen de Payerne «En Planeise»

Fig. 195

Payerne-En Planeise. Céramique. Niveau d'occupation Bronze moyen (couche 5princip.).
Céramique grossière.
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Fig. 196

Payerne-£r\ Planeise. Céramique. Niveau d'occupation Bronze moyen (couche 5 princip.).

Céramique grossière. Échelle 1:3
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